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 يردشكر وتق

القطرية تيجية رالاستاتقييم  ،مكتب التقييم المستقل في الصندوقفي كبير موظفي التقييم ، Michael Carbon ترأس
، Khaoula Rivière)محلل تقييم( والاستشاريين الآتية أسماؤهم:  Hamdi Ahmedouبدعم من . القطري نامجرلباو 

، Anicet Mayira Kapanganaو، مهندس متخصص في البنى التحتية الريفية؛ Amor Bayouliودسة زراعية؛ نمه
، أخصائي في إدارة قضايا المساواة بين الجنسين والقضايا Samuel Niki-Nik ؛ وفي تنمية المنظماتأخصائي 
، المراحل التحضيرية للتقييم، المسؤول عن التقييم السابق الموظف الرئيسي ،Pradeep Itty السيد وترأس. الائتمانية

 الرئيسية وقدم اقتراحات مفيدة للتقرير النهائي. البعثةوشارك في 

 .الخاصة به اللوجستياتفي التقييم، دوراً أساسياً في إدارة التقييم و  ة، مساعدLaure Vidaud تلعبو 

التقييم؛  ة عنمسؤولالموظفة الرئيسية ال، Johanna Pennarzو، نائب المدير؛ Fabrizio Felloni كل من وشارك
استعراض الأقران ، في مكتب التقييم المستقلالزملاء الآخرين في  وغيرهم منسؤولة التقييم؛ ، مCatrina Perchو

 ، استشارية مستقلة، التقرير وقدمت تعليقات بناءة.Charlotte Vaillantلتقييم. كما استعرضت الخاص با الداخلي

الممتاز  افي الصندوق على تعاونه والوسطىشعبة أفريقيا الغربية ل يعرب عن شكرهأن المستقل يود مكتب التقييم و 
 .في كينشاسا المكتب القطريالدعم المقدم من  ثمن مكتب التقييم المستقل بشكل خاصيو طوال عملية التقييم. 

حكومة جمهورية الكونغو الديمقراطية، ووزارة الزراعة ومصايد الأسماك وتربية ل نعرب عن شكرناكما نود أن 
 صوص، على تعاونها البناء خلال عملية التقييم.الحيوانات على وجه الخ
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 موجز تنفيذي
 الخلفية -ألف 

 ما زالعلى الرغم من انتهاء الحرب رسمياً، فهشة.  يعاني من أوضاعبلد  هيجمهورية الكونغو الديمقراطية  -1
ن كانتالوضع السياسي والأمني غير مستقر.  إمكانات كبيرة للتنمية تتوفر على و  غنية الطبيعية هاموارد وا 

 فيهامعظم الأسر الريفية تعاني واحدة من أفقر بلدان العالم، و  جمهورية الكونغو الديمقراطية تظل  الزراعية،
إلى انهيار القطاع  اتالصراعمن و  التسيير غير الرشيدأدت عقود من  وقدمن انعدام الأمن الغذائي. 

الحكومة لإعادة تنشيط القطاع، ولا سيما زراعة أصحاب  تهاأعبالموارد التي في حين تظل الزراعي، 
 .الحيازات الصغيرة، محدودة للغاية

 القطريامج نالبر و قطرية الستراتيجية للا تقييم الصندوق أول مكتب التقييم المستقل في، أجرى 2016في عام  -2
( 1وكان له هدفين رئيسيين: ) 2015إلى  2003غطى التقييم الفترة من و في جمهورية الكونغو الديمقراطية. 

ستراتيجية القطرية  الفرص الا يامجنبر  بموجب ينالممول هستراتيجية الصندوق وبرنامجاتقييم نتائج وأداء 
لشراكة الاستراتيجية القادمة بين الصندوق تفيد ااستنتاجات وتوصيات ل صياغة( 2؛ )2012و 2003لعامي 

امج نالبر و قطرية الستراتيجية الا وجاء تقييم. 2017في عام  إرساؤهاالمقرر وجمهورية الكونغو الديمقراطية 
 من ثلاثة مستويات ( ويغطي2015الصندوق )في  تقييمال الطبعة الثانية من دليلبعد صدور  القطري

 يكينوأداء الشر  ،يةالإقراضغير نشطة الأو ، اريع: أداء حافظة المشمرتبطة فيما بينها على نحو وثيقتحليل ال
 القطرية )الصندوق والحكومة( في إدارة البرنامج القطري. كما يقدم تقييماً موجزاً لأهمية وفعالية الاستراتيجية

 .على نحو شاملوالبرنامج القطري 

وشملت مقابلات مع أصحاب المصلحة في كينشاسا  2016نيسان /التقييم الرئيسية في أبريل ت بعثةجر  -3
البرنامج  بعمل ضمنها محافظات)الحكومة وشركاء التنمية والمجتمع المدني( وزيارات ميدانية في أربع 

برنامج الإنعاش  داءلأ اتقييم مكتب التقييم المستقلأجرى و ، وكويلو، ومانيما(. نغو الوسطىو والك)كينشاسا، 
، والذي إجراء تقييم الاستراتيجية القطرية والبرنامج القطريقبل بضعة أشهر من  الزراعي في المنطقة الشرقية

إنجاز برنامج  تقرير عملية التثبت منكذلك مكتب التقييم المستقل  أعدو زيارات ميدانية. القيام بتضمن أيضًا 
 .مكتبي متعمق استعراضبناءً على  الاستوائيةالإنعاش الزراعي في المقاطعة  

 نغو الديمقراطيةو استراتيجية الصندوق وبرنامجه في جمهورية الك –باء 

مجرد تقديم في أعقاب الحرب وركز على الانتقال من  2003لعام  الفرص الاستراتيجية القطريةبرنامج  صُمم -4
الرئيسية الأربعة المقترحة هي: دعم الإنتاج المساعدات الإنسانية إلى التنمية. وكانت مجالات التدخل 

نعاش ،تنظيم المزارعين أصحاب الحيازات الصغيرةو ، وتسويقهالزراعي،  الخدمات الاجتماعية الأساسية.  وا 
تمت الموافقة وخلال هذه الفترة . 2011إلى  2008من  برنامج الفرص الاستراتيجية القطرية ومُددت فترة

برنامج الإنعاش الزراعي في و  الإنعاش الزراعي في المقاطعة الاستوائية  برنامج  -على ثلاثة برامج 
واصل برنامج الفرص و . والبرنامج المتكامل لإعادة إحياء الزراعة في محافظة مانيما المنطقة الشرقية

من و ، وبناء قدرات منظمات المزارعين. هنتاج الزراعي وتسويقاستهداف الإ 2012ستراتيجية القطرية لعام لاا
دعم الخدمات الاجتماعية الأساسية.  الأخيرستراتيجية القطرية لابرنامج الفرص ا لم يدرج، ة أخرىيناح
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مشروع دعم و  برنامج دعم مراكز توريد الأغذية في كنشاسا - في إطاره تمت الموافقة على برنامجينو 
 .والقطاع الزراعي في مقاطعة شمال كيف

برنامج الحافظة الصندوق في جمهورية الكونغو الديمقراطية مدير تولى إدارة ، 2011و 2005بين عامي  -5
وقع الصندوق والحكومة و ميداني في كينشاسا. الدعم للروما ودعمه موظف  في يوجد مقرهالذي  قطريال

وبهذا اُنتدب مدير البرنامج القطري إلى هذا إنشاء مكتب قطري في كينشاسا، يقضي ب 2011اتفاقًا في أبريل 
 عددهم حيث يبلغالفريق القطري للصندوق تدريجياً  وتزايد عدد أفراد. 2012 /كانون الثانيذ ينايرمن المكتب

جمهورية الكونغو الديمقراطية وجمهورية الكونغو؛ أربعة منهم يقيمون في  يغطون كلًا من حالياً ستة أشخاص
 كينشاسا واثنان في روما.

 أداء الحافظة – جيم

 اتسمتفي جمهورية الكونغو الديمقراطية، والتي  للغايةظروف التدخل الصعبة ب الإقرارمن المهم . السياق -6
التحتية الاقتصادية  للبنيةالتدهور الشديد و  ،الرديئة جدا شبكة النقلو  اريعببعد مناطق تدخل المش

 دوقلة شديدة في موار بمدركات مرتفعة لفساد التي استشرى فيها االمؤسسات الحكومية  ضعفو والاجتماعية، 
 .من القطاع الخاصمقدمي الخدمات المحليين  ومحدودية قدرةالخدمات العامة، 

الفرص الاستراتيجية  يامجنبر في جمهورية الكونغو الديمقراطية مع  المشاريعحافظة  تتماشى. الأهمية -7
 بفعاليةستراتيجيات الحكومية فيما يتعلق بالحد من الفقر والتنمية الريفية والزراعية، وتستجيب والا القطرية

بشكل جيد مع السياق  اذ تم تكييفهإميزات إيجابية،  عدة المشاريعميم اكان لتصو لريف. ا فقراءلاحتياجات 
ي قلب عملية التنمية : وضع منظمات المزارعين فهذه الميزات شملتو ، يشهده البلدكان الذي  الصعب

 لتشييدمن تقديم الخدمات الأساسية للمزارعين؛ إعطاء الأولوية  -على المدى الطويل  -الزراعية لتمكينها 
عادة  والمواد  البذور المحسنة مضاعفة تعزيز؛ والسلع شخاصالألتحسين حركة  هاإعمار الطرق الريفية وا 

أيضًا بعض العيوب الرئيسية في  اريعحافظة المش تخللتالمحلي. ومع ذلك، الزراعية ونشرها على المستوى 
 يةمحدود : ترتيبات التنفيذ المعقدة؛العيوب وشملت هذه. اوكفاءته المشاريعالتصميم والتي أثرت على فعالية 

دعم محدودية الوالقطاع الخاص المحلي؛ عدم كفاية مدة الدعم؛  مركزيةلاالالحكومية  الأجهزةمشاركة 
بالإضافة إلى ذلك، ينطوي نهج الاستهداف الذاتي و فاية تحليل المخاطر وتدابير التخفيف. خارجي؛ عدم كال

قصاء المشاريعلفوائد  النخبة اقتناصمن خلال منظمات المزارعين على خطر  ضعفًا؛  شخاصالأأكثر  وا 
 النهج.هذا لرصد أي  يُجر  لم و 

في مجال الزراعة  التقنيةالمشورة خدمات الأشخاص والسلع، وقدمت  من حركةالمشاريع  حسنت. فعاليةال -8
وغيرها من المدخلات، مثل البذور المحسنة، إلى عدد كبير من  ، ووفرت المعداتومصايد الأسماك

بسياق  الحافظةالبرنامج. ومع ذلك، تأثرت فعالية  مناطقالمنتجين. وقد ساهم ذلك في إنعاش الزراعة في 
وحدات دى لكمية المتعددة، وضعف قدرات التخطيط والإدارة للأهداف اا معدلات تخفيضو التدخل الصعب، 

ضفاء الطابع المهني  وأدت. المشاريع، وعدم كفاية مدة دعم المشاريعإدارة  هيكلة منظمات المزارعين وا 
 المحلية نتائج كمية جيدة، ولكن الدعم لم يكن كافياً لضمان حسن أداء منظمات المزارعينإلى تحقيق عليها 

في القدرات  بناء المشاريع من بالكاد تمكنتمن ناحية أخرى، و . هااستمرار  ةوقابلي الرئيسيةومنظماتهم 
نتائج محدودة في تحسين الوصول المستدام إلى  ت. وبالتالي، فقد حققاللامركزيةالزراعية  الأجهزة صفوف
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بشكل كبير في تطوير البنية التحتية الاجتماعية  المشاريعساهمت و المناسبة.  والتكنولوجياتخدمات الإنتاج 
 ووضع ترتيبات الإدارة الخاصة بها، لكنها فشلت في تحقيق الأهداف الكمية في هذا المجال.

دارية بشكل غير الإ النفقات وهو ما يعكس ارتفاع متدنية المشاريعمؤشرات كفاءة  فإنعموما . الكفاءة -9
 عزىويُ . المعقدةتأخيرات في التنفيذ، وأنظمة دعم المستفيدين كثرة الج، و متناسب فيما يتعلق بالأنشطة والنتائ

 يةستثمار لاتكاليف اال ارتفاع يولد تشهده البلد، وهو ما إلى السياق الصعب الذي يةتكاليف الإدار ال ارتفاع
ووحدات  ،أيضًا إلى: تداخل الأدوار والمسؤوليات بين مكتب الاتصال ه يُعزى، ولكنبشكل كبير يةتشغيلالو 

 تشتتتغطية جميع تكاليف الخدمات العامة؛  الحاجة إلىومقدمي الخدمات؛ ها، وفروع المشاريعإدارة 
إلى: ضعف القدرة على التخطيط للمخاطر  أساساً في التنفيذ  اتعزى التأخير وتُ . بشكل كبير المشاريعمناطق 

دارتها و  الخدمات العامة ومقدمي الخدمات و  المشاريعالتنفيذ من جانب وحدات إدارة على وتوقعها وا 
نظام دعم ويزيد التي غالبا ما تنطوي على عدة مستويات من صنع القرار.  المعقدةالمحليين؛ الإجراءات 

 من ويرفع وتنفيذهعملية صنع القرار  بطءالمستفيدين، القائم على نهج الاستعانة بمصادر خارجية، من 
 محدوديةمقدمي الخدمات؛ في صفوف قدرات التقنية والإدارية ال محدوديةتكاليف المعاملات لعدة أسباب: 

؛ الافتقار إلى هياكل الرقابة الداخلية وقرب المساعدة التقنية المشاريعفرق  في صفوفالإدارية  اتالقدر 
بسبب البعد الجغرافي للمشاريع ومحدودية موظفي المكتب  التقنيبشكل كافٍ؛ محدودية القدرة على الإشراف 

على مدار السنوات الخمس الماضية، بذل الصندوق والحكومة العديد من الجهود لزيادة و . قالقطري للصندو 
. هاودعم تنفيذ اريعالإشراف على المش، وزيادة التدريب وفيروت، المشاريع، واستبدال موظفي المشاريعكفاءة 

 تحسينات كبيرة.حدوث الجهود، على الأقل بالنسبة لبعض المشاريع، إلى  وقد أدت هذه

صول الصافية لأسسر المستفيدة، وعلى الأو  الدخولملحوظ على  أثر للحافظة. كان على الفقر الريفي الأثر -11
الإنعاش  برنامج  تيفي حالو الإنتاجية الزراعية والأمن الغذائي، وعلى رأس المال البشري والاجتماعي. 

، تحسنت الدخول النقدية برنامج الإنعاش الزراعي في المنطقة الشرقيةو  الزراعي في المقاطعة الاستوائية
وزيادة  ت، ويرجع ذلك جزئياً إلى ارتفاع الغلايالأساس مقارنة بخطالغذائي  هاأمنو  هاأصولو  ،لأسسر

ة. يالزراعالمعدات المساحات المزروعة، وتحسين الوصول إلى الحقول والأسواق، وتوزيع البذور المحسنة و 
دون تغيير إلى حد  النظام الغذائيمحدودا، حيث ظل  الأطفالعلى تغذية  اريعالمش أثرومع ذلك، كان 

تطوير ية بشكل عام من خلال إلى خدمات التعليم والرعاية الصح الأشخاصتحسن وصول وعموما كبير. 
عادة   أثركان و . المشاريعطرق الوصول وارتفاع الدخول في مناطق  إعمارالبنية التحتية الاجتماعية وا 

 التقنية والأجهزة المحافظاتسلطات ل الذي أُسندلأن الدور  متدنياالحافظة على المؤسسات والسياسات 
 كان هامشيًا. اوتقييمه اورصده المشاريعفي توجيه  اللامركزية الحكومية

سنادالمتاحة  الأثرلدى التقييم بعض التحفظات فيما يتعلق بموثوقية بيانات  -11  مناطقالتغييرات الإيجابية في  وا 
أيضًا على  المشاريعفي الواقع، ساعدت عودة الاستقرار في مناطق ففقط.  المشاريعإلى تدخلات  المشاريع

بالإضافة إلى ذلك، و . أدلة عكسية أي المشاريع أثرتتضمن دراسات ل، ولم و تعزيز النشاط الاقتصادي والدخ
النساء والشباب العاطلين عن العمل  - الأشخاص ضعفاً  أكثرالحافظة على  أثرشكوك كبيرة حول  تحوم

خدمات من منظمات المزارعين التي وجهت معظم  قد تم إقصاء هؤلاءوربما . ينالأصلي والسكانوالمعدمين 
 الاجتماعي. الاقصاءآليات وذلك باستخدام  ،المشاريعدعم 



EB 2019/127/R.12 

 vi 

. اعتمدت المشاريع استراتيجية خروج مناسبة تستند إلى بناء قدرات المستفيدين وملكيتهم، لتمكينهم الاستدامة -12
وضعت المشاريع المنتجين و . إعمارهاعيد التي أُ  التحتية ىالبنو الخدمات الزراعية  ةوصيان من إدارة

الاستمرارية في هذا التحول  ترزختدريجيا. ومع ذلك،  هالتعزيز تمكين التنميةومؤسساتهم في قلب عملية 
 يولون الأولوية ( لا تزال غير ناضجة وقادتها لا والرابطات )الاتحادات الرئيسيةمنظمات اللتهديد لأن ا تحت

التي تحققت  التحسينات تواجهبالإضافة إلى ذلك، و . قلبهممصالح منظمات المزارعين الأعضاء في ل اً ئمدا
بسبب:  مخاطر ل والأمن الغذائيو من زيادات في الدخ بذلكفي الإنتاج الزراعي والإنتاجية، وما يرتبط 

كثارهانظم فعالة لإنتاج البذور  غياب؛ طاعين العام أو الخاصقمن الخدمات دعم الإنتاج  الافتقار إلى  وا 
 مدالمساواة في الوصول إلى الأرض؛ غياب رؤية طويلة الأ انعدامانتشار مستويات عالية من وتوزيعها؛ 

استدامة النتائج الواعدة بشأن  تواجهعلاوة على ذلك، و لتطوير نظم الإنتاج المتكاملة والمستدامة بيئيا. 
ضمان صيانة الطرق على الحكومية  الهيئاتقدرة محدودية بسبب  مخاطرتحسين الوصول إلى الطرق 

 بانتظام.

تصاميم المشاريع بأن المساواة بين الجنسين وتمكين المرأة  أقرت. وتمكين المرأة ن الجنسينالمساواة بي -13
نهج مناسب في هذا الصدد.  المشاريعن في الحد من الفقر، ولكن لم يكن لدى أي من يأساسي مكونين

قدرة  روقصو ، المساواة بين الجنسينمخصصة لمعالجة قضايا الموارد ال وينعكس ذلك من خلال محدودية
على المساواة بين الجنسين وتمكين المرأة.  وأثرها المشاريعرصد نتائج ضعف مستوى ، و المشاريع فرق

الحد من أوجه عدم المساواة بين الجنسين  بشأن:حرز فيه تقدم الذي أُ  المستوىونتيجة لذلك، يصعب تحديد 
على من حيث الوصول إلى الموارد والأصول والخدمات؛ التأثير على صنع القرار؛ تقسيم العمل الأسري 

 في منظمات المزارعين ومدارس النساءكانت مشاركة و . وحمايتهاأكثر إنصافًا؛ تحسين صحة المرأة نحو 
في صنع القرارات  ناقتصاديًا ومشاركته نهم في تمكينهأسقد يكون  الحقلية قوية نسبيًا، مما المزارعين

للوصول إلى النساء  خاصةجهودًا  برنامج الإنعاش الزراعي في المنطقة الشرقيةبذل و المتعلقة بالإنتاج. 
القضايا الاجتماعية والاقتصادية من خلال مجموعات الاستماع المجتمعي ومجموعات المصالح  بشأن

منحة من استخدام ب ، أعدت هيئة الأمم المتحدة للمرأةوفي الآونة الأخيرةلضعفاء. هة نحو االموجالخاصة 
 .المساواة بين الجنسينستراتيجية وخطة عمل حول ا للمشاريع الجارية الصندوق

ذات العديد من الابتكارات، خاصة على المستوى المحلي ب اريعحافظة المش أتت. نطاقالالابتكار وتوسيع  -14
برنامج الإنعاش الزراعي و  الإنعاش الزراعي في المقاطعة الاستوائية  برنامج  تيحالوفي ة. يالمؤسسالطبيعة 

 واتحادات قاعديةالمزارعين والصيادين في منظمات  تنظيم: الابتكارات ، تشمل هذهفي المنطقة الشرقية
والتوزيع؛ إنشاء نوادي استماع  ثارللإكالبذور المحسنة من خلال شبكة محلية  إنتاج؛ إعادة ورابطات

منظمة الأمم المتحدة لأسغذية  وضعتهاإلى النماذج التي  بالاستنادللمزارعين  حقليةمجتمعية ومدارس 
صندوق صيانة الطرق اعتراف  البرنامج المتكامل لإعادة إحياء الزراعة في محافظة مانيماعزز و. والزراعة
هيكلة منظمات  برنامج دعم مراكز توريد الأغذية في كنشاساعزز و لجان صيانة الطرق المحلية. ب رسمياً 

تقديم الخدمات ل رئيسية جهات تشغيلمنظمات مهنية وجعلها  لتصبحالمزارعين لتمكينها من التطور 
أكثر ابتكارًا في استهداف الفئات الضعيفة من النساء  أن تكون الحافظةب حرياً كان  ذلك،لأعضائها. ومع 

ونظام لجان صيانة الطرق المحلية مثل  -تُظهر بعض الابتكارات و إدارة الموارد الطبيعية. في و  ،والشباب
التدخل، ولكن يمكن تعزيز الدور المحتمل  مناطقخارج  لتوسيع نطاقهاإمكانات جيدة  -البذور  إكثار
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التبادل عمليات من خلال تحسين الاستفادة من الخبرات و  توسيع النطاقلشركاء التنمية الآخرين في 
 والتنسيق بين الشركاء.

 خطيرة،. تواجه جمهورية الكونغو الديمقراطية تحديات بيئية مع تغير المناخ والتأقلمإدارة الموارد الطبيعية  -15
على الأقل. ونظراً  2010وقد أعلن كل من الصندوق والحكومة بوضوح عن وعيهما بهذه القضايا منذ عام 

، فقد لها أثر فورييمكن أن يكون الأولية للقطاعات التي ة القطرية الفرص الاستراتيجي لإعطاء برنامجي
 حافظةب حرياً كان و . الأولويات قائمةفي أسفل مع تغير المناخ  والتأقلمإدارة الموارد الطبيعية وُضعت 
ناء أثو مع تغير المناخ، في مرحلة التصميم  والتأقلمالمزيد من الاهتمام للقضايا البيئية  أن تولي المشاريع

يذكر على ممارسات الصيد المدمرة وساهمت بشكل لا  أثر للمشاريعلم يكن و . المشاريع على حد سواءتنفيذ 
إرادي في إزالة الغابات وتدهور التربة من خلال تشجيع تكثيف المحاصيل وتوسيع المناطق المزروعة. 

. ومع التي يزداد تواترها لأخطارافي مواجهة تغير المناخ  الصمود في وجهفي  وكان اسهامها محدود للغاية
العديد من النتائج الإيجابية، مثل نشر التقنيات الزراعية التي لا تستخدم الأسمدة  تحقق يمكن ملاحظة ذلك،

 المعدنية والمبيدات الحشرية إلا قليلًا، والتي تتكيف بشكل جيد مع سياق ندرة هذه المنتجات.

 يةالأنشطة غير الإقراض -دال 
الفرص الاستراتيجية القطرية مهمة للغاية،  ي. كانت الموضوعات المحددة في برنامجاتالسياسحوار  -16

تعزيز للقطاع الزراعي، وبناء قدرات منظمات المزارعين، و المخصصة وشملت زيادة الميزانيات الحكومية 
. المحافظاتمستوى  دور الشباب في التنمية الزراعية، وتنسيق البحوث الزراعية والمساعدة الاستشارية على

ضيق الوقت والنتائج الحاسمة على مستوى ل نظراً لهذه القضايا  البرنامج القطري ومع ذلك، بالكاد تطرق
في آليات التنسيق  لمدير البرنامج القطريعلى المشاركة الفعالة  ات، اقتصر حوار السياسوعملياً الحافظة. 

تدخل  في مجالات بشكل وثيقلتي تم تناولها مرتبطة كانت الموضوعات او . ةبين الجهات المانحة والحكوم
بعض التقدم في هذه  وأُحرزوتعزيز إنتاج البذور، لجان صيانة الطرق المحلية ، مثل تمويل المشاريع
حوار، مثل المشاركة في صياغة الاستراتيجيات والسياسات لإجراء هذا الضاعت فرص عديدة و . المناطق

إجراء دراسات حول قضايا  الجديد؛ اريعة خلال المفاوضات لتمويل المشيالسياس الشروط وضعو الوطنية؛ 
؛ الاستفادة من 2012في إطار برنامج الفرص الاستراتيجية القطرية لعام  سيتم التطرق إليهاالسياسات التي 

في حوار مع الحكومة بشأن السياسات  للانخراطبمنحة  الرئيسيةمنظمات اليدعم الصندوق و . اريعنتائج المش
لا تزال نتائج هذا الحوار متواضعة حتى و صناعية زراعية.  منتزهات، مثل إنشاء يقطاع الزراعالالمتعلقة ب

 .مسموعا بشكل أكبر أصبح بالتأكيدولكن صوت اتحادات المزارعين في المنتديات السياسية  الآن،

إذا ما حُددت إدارة المعرفة كنشاط مهم  2012لعام  راتيجية القطريةالفرص الاست. يحدد برنامج إدارة المعرفة -17
 من الناحية، ولكن والمكتب القطري المشاريعولاية كل من وحدات إدارة  ضمن ويدخل. الآليات بشكل جيد

دارة المعرفة الذي يعمل في مكتب الاتصال منذ عام  العملية، تقع المسؤولية على عاتق مسؤول الاتصال وا 
دارة المعرفة و الاتصال مسؤول  وأعدالعمل في كينشاسا،  حلقاتالعديد من  المكتب القطرينظم و . 2011 ا 

جمالًا،و . هاونتائج المشاريععددًا من المنشورات والمقالات لعرض ابتكارات  افتقرت إدارة المعرفة إلى  ا 
الجهود المبذولة لإنشاء نظام  لم تنجحو . المشاريعوحدات إدارة  جانبومشاركة قوية من  يةاستراتيجية تشغيل
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والافتقار إلى الدعم الخارجي، على سبيل المثال  المشاريعقدرات فرق  نظراً لمحدودية البرنامج لرصد وتقييم
 .المكتب القطريمن 

مع المؤسسات الحكومية وقاد شراكات مع الجمعيات ونوعها عزز البرنامج القطري شراكته  .اكاتر لشا -18
التمويل المشترك الرئيسي لتحسين الخدمات الاجتماعية والطرق  تعبئةنجح الصندوق في و والقطاع الخاص. 

منح الصندوق  التي انبثقت عندعم الحافظة للقطاعات الإنتاجية الريفية، رغم أن النتائج  رفدي ذالريفية، وال
 لى حد ماإالقطري  البرنامج ولم ينجحلأسمن الغذائي كانت مخيبة للآمال إلى حد ما. المخصصة البلجيكي 

أكبر على  أثر لتحقيقآفاقًا جديدة لتوسيع نطاقها، أو  التي كان من شأنها أن تفتحشراكات جديدة  إرساءفي 
، لم يكن أداء الشراكات مع المشاريععلى مستوى و السياسات لصالح المزارعين أصحاب الحيازات الصغيرة. 

تآزر لل هامة أوجه المشاريعحددت  ذلك،قدراتها. ومع  دوديةلمحجيدًا  اللامركزية الحكوميةالتقنية  الأجهزة
وتركيز الموارد بشكل أفضل على الاحتياجات  التكرار تجنبتكامل مع مشاريع أخرى، مما مكنها من الو 

منح  ممولة من الأغذية والزراعة منظمة الأخرى. كما كانت هناك حالات قليلة لشراكات ناجحة مع
 للمزارعين وأندية استماع مجتمعية. حقليةإنشاء مدارس  من أجل لالصندوق، على سبيل المثا

منحة إقليمية  13الصندوق في جمهورية الكونغو الديمقراطية، منها  منح منحة من 20 . حدد التقييممنحال -19
تصميمها ل المكتب القطري مشاركةحيث كانت الصندوق  في كيانات عدةهذه المنح  وتدير. قطريةمنح  7و

التدخلات والدعم الممولين من هذه المنح تمامًا مع التوجهات  تتماشى ذلك،محدودة للغاية. ومع ورصدها 
للمشاريع التي يمولها الصندوق  الضعيففي ضوء الأداء و الفرص الاستراتيجية القطرية.  لبرنامجيالعامة 

وساهمت في  المشاريعرة في جمهورية الكونغو الديمقراطية، قدمت عدة منح الدعم للمراحل المختلفة في دو 
القضايا البيئية أو قضايا الأرض  وجه التحديدعلى  لم تتناول أي من المنح ذلك،تحسين أداء البرنامج. ومع 

لها  اريعحافظة المش ومراعاةالشباب، على الرغم من أهمية هذه القضايا بالنسبة للبرنامج القطري  عمالةأو 
الشاملة، مثل إدارة المعرفة و الرئيسية لبرنامج القطري ا لمكوناتدعم  دم أيق  لم يُ  وبالمثل،. على نحو محدود
 -مشروع الاقتصاد الحيوي الذي نفذه برنامج الأمم المتحدة الإنمائي تمويلًا كبيراً  وعبأوالرصد والتقييم. 

برنامج و  الإنعاش الزراعي في المقاطعة الاستوائية برنامج منحة من الصندوق بالإضافة إلى مخصصات من 
 كان أقل بكثير من التوقعات.أداءه  لكن – الإنعاش الزراعي في المنطقة الشرقية

 أداء الشركاء - هاء
كانت ، ولكنها تدريجياً  تتطورونهج  هامةذات أهداف  مشاريعمن  حافظة. قام الصندوق بتمويل الصندوق -21

وقدرة تحديات هائلة  لد المتسم بوجودالوضع الحالي للب في الاعتبار أخذاً  ومشتتةالطموح ومعقدة  مفرطة في
، الحافظةشرف على يهو ، كان مكتب الأمم المتحدة لخدمات المشاريع 2010حتى عام و . تنفيذية محدودة

 التابعميداني العمليات البدعم من مسؤول  تتم كانت عملية الإشراففصاعدًا  2005ومنذ عام علماً بأنه 
المتعلقة لصعوبات اللوجستية ل اً صريح اهتماما الإشرافبعثات  وأولتكينشاسا.  إلى تم ندبهالذي لصندوق ل

، 2010منذ عام و لمعالجة هذه المشاكل. لم يقم بالشيء الكثير ، ولكن الصندوق للمشاريعبالموارد البشرية 
في نتدب مدير البرنامج القطري اُ ، 2012المباشر، ومنذ عام لصندوق اكانت الحافظة خاضعة لإشراف 

والرصد والمساعدة  الإشراف مستويات منذ ذلك الحين، زادتو إلى جمهورية الكونغو الديمقراطية.  الصندوق
مدير  ىنظرًا لأن جميع المشاريع عانت من سوء الإدارة الائتمانية، فقد أعطو للمشاريع بشكل كبير.  التقنية
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بالأنشطة غير المتعلقة بالمشاريع مثل  مهقلص من اهتمالهذا الجانب، وبالتالي  البرنامج القطري الأولوية
في عام  المكتب القطري وتعززأو إدارة المعرفة.  الأخرى الجهات المانحةحوار السياسات أو المشاورات مع 

 البرنامج. موظفبوصول  2015وصول مسؤول البرنامج القطري، وكذلك في عام ب 2013

ضعتها الحكومة اهتمامًا كبيرًا لتعزيز زراعة أصحاب . لا تولي السياسات والاستراتيجيات التي و الحكومة -21
لى جانب ذلك،و الحيازات الصغيرة.  وزارتي التابعة ل لأسجهزة اللامركزيةللغاية  شحيحةالحكومة موارد  تتيح ا 

بشدة من  ويحد المشاريععلى فعاليتها في تقديم الدعم لتنفيذ بالتالي الزراعة والتنمية الريفية، مما يؤثر 
، لكنها كثيراً ما تواجه اوالإشراف عليه المشاريعتلعب الحكومة دوراً نشطاً في توجيه و استدامة النتائج. 

اعتبرتها ، التي المشاريعكان أداء وحدات إدارة و . والعطاءاتتأخيرات في معالجة مسائل مثل التوظيف 
ة لجميع المشاريع خلال السنوات الثلاث أو الأربع ، ضعيفًا للغاية بالنسبللمشاريعالوكالات المنفذة الوزارة 

 النفقات غير المؤهلة المتكررة وتُعدوكفاءتها.  ة المشاريعبشكل كبير من فعالي حدالأولى من التنفيذ، مما 
حدّة الدالة على رداءة سوء الالتزام بالإجراءات الإدارية والمحاسبية والمالية من أكثر الأعراض  الناجمة عن

لعب مكتب و فعالية آليات الرقابة المسبقة. محدودية و  والمساءلة،، وضعف ثقافة الشفافية بالإجراءاتالتحكم 
لكن مهمته نمت تدريجياً و  كينشاسا،في  المشاريعالاتصال دورًا مهمًا في دعم اللوجستيات وتمثيل منسقي 

 .تهمليواستقلا المشاريعمن سلطة منسقي  قلصإلى ما هو أبعد من هذه الأدوار، مما 

 والبرنامج القطري القطرية ستراتيجيةأداء الا -واو 
مع سياسات واستراتيجيات  تماماً القطرية  برنامجا الفرص الاستراتيجيةتماشى ي. الأهمية الاستراتيجية -22

لاحتياجات فقراء  ويستجيبانالأطر الاستراتيجية للصندوق،  ويتسقان مع، الآخذة في التطور لحكومةا
لا تزال العناصر الأساسية تحظى باهتمام ضئيل للغاية، مثل التمويل الريفي والثروة ورغم ذلك، . الريف

دارة الموارد الطبيعية )بما في ذلك حيازة الأراضي(  مع تغير المناخ.  والتأقلمالحيوانية ومصايد الأسماك وا 
لا سيما و راتيجية القطرية، الفرص الاست يامجنيليه من بر لآخر كانت هناك تحسينات واضحة من برنامج و 

 هذه إلى أخذ ولكن ذلك لم يُترجم، وتحديد المخاطر وعوامل الهشاشة، هذين البرنامجينفيما يتعلق بإعداد 
وتتمثل المخاطر التي يتم في البرنامج القطري.  أفضل على نحو الهشاشة في الاعتبارعوامل المخاطر و 

 الحكومية جهزةالأ ومحدودية قدرات الضعيفة،هداف الفئات است فيفي المقام الأول  أخذها بعين الحسبان
إلى ذلك، كان  وبالإضافةالخاص في المناطق الريفية.  القطاع ستثمارامستويات انخفاض و  ،اللامركزية

القطرية لعام  الاستراتيجيةفي برنامج الفرص  الأساسية الاجتماعيةالتخلي عن هدف تحسين الخدمات 
الممولة من  المشاريعدعم  لرفدأن هذه الخدمات ضرورية  على اعتبار سيئًا،خيارًا استراتيجيًا  2012

الاستهداف الجغرافي  إمكانية تبريرعلى الرغم من و الصندوق والتي تركز على القطاعات الإنتاجية الريفية. 
حدودية مدة م وتقلصكفاءتها، يؤثر على  إلا أن تشتتهاللمشاريع والتركيز المواضيعي من مشروع إلى آخر، 

 مستدام. أثرالمحلي من احتمال تحقيق  على المستوى وجودها

ن الاستراتيجية. ساهم البرنامج القطري في تحقيق أهدافه فعالية برنامج الفرص الاستراتيجية القطرية -23 ، وا 
التغييرات  من بين أهمو كان بطريقة مجزأة إلى حد ما وفي معظم الحالات كان دون أهداف التصميم. 

الإيجابية التي دعمها البرنامج القطري: تحسين الوصول إلى خدمات التعليم والرعاية الصحية؛ تعزيز 
وتحقيق الطرق الريفية؛ زيادة الإنتاج الزراعي  تحسين إلى الحقول والأسواق من خلال الفعليالوصول 
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في و . الرئيسيةت المزارعين مجموعة من منظمات المزارعين الناشئة ومنظمااستضافة ؛ و غلات أفضل
المقابل، لا تزال فعالية البرنامج القطري حتى الآن أقل من التوقعات فيما يتعلق بإضفاء الطابع المهني على 

التحتية الاقتصادية والاجتماعية، وتحويل  ىلبنالخاصة با، وترتيبات الإدارة الرئيسيةمنظمات المزارعين 
نتاج البذور ذات الجودة هاوتسويقالمنتجات الزراعية  هو  الأهم من كل ذلك –على نطاق واسع العالية ، وا 

 لم يتم تحقيق إلا تقدم بسيطبالإضافة إلى ذلك، و ضمان استدامة الآثار الإيجابية التي تحققت حتى الآن. 
بشأن  لسياسات الذي أجراه البرنامج القطريا حوارمحدودية بسبب  اتيةبشأن الأهداف المؤسسية أو السياس

 الفرص الاستراتيجية القطرية. برنامجيالموضوعات ذات الأولوية المحددة في 

 الاستنتاجات -زاي 

أظهر البرنامج القطري للصندوق في جمهورية الكونغو الديمقراطية الشجاعة في التصدي للفقر الريفي في  -24
القطرية وحافظة  يةويعد برنامجا الفرص الاستراتيجسياق اجتماعي وسياسي ومؤسسي صعب للغاية. 

لاستراتيجيات الوطنية واستراتيجيات الصندوق واحتياجات فقراء الريف، ولكن السياق ل ذات أهمية المشاريع
في الاعتبار بشكل كافٍ عند تحليل سياق التشغيل  تؤخذ مل االمصاحبة له مخاطرواللهشاشة لالقطري 

 وفتراتوترتيباته المعقدة، القطري الطموحة للبرنامج  لا تتناسب الأهدافو والاستراتيجيات والنهج والشراكات. 
محدودية التحديات التشغيلية الرئيسية و  معتدريجياً(، والدعم الخارجي المحدود  تُمددالقصيرة )التي  المشاريع

في جميع أنحاء  بالتشتت الكبيرالحافظة تتسم . و المشاريعفرق في صفوف  يةوالتخطيط يةقدرات الإدار ال
على الاستهداف الذاتي من خلال منظمات المزارعين  القائم أساساً الاستهداف الاجتماعي، لا يُعتبر البلاد، و 

لفوائد  النخبة اقتناصأو  الفئات الضعيفة بإقصاءمخاطر حقيقية  وينطوي علىالمدعومة، دقيقًا بدرجة كافية 
 .المشاريع

ل الأسر ورأس المال و والأمن الغذائي، ودخعلى الإنتاجية الزراعية  للبرنامج يُعد الأثر القصير المدى -25
تركيز على الإجراءات السريعة الأثر المتمثل في الللخيار الاستراتيجي  البشري والاجتماعي مهم للغاية نتيجةً 

حقق البرنامج نتائج كمية جيدة للغاية من حيث تنظيم و . محفوف بالمخاطر خط أساسيوضع على 
من خلال الاستثمار و الزراعة.  إنعاشعين كنقطة دخول رئيسية لدعم المنتجين، واستخدام منظمات المزار 

لوصول وتحسين توزيع البذور والإرشاد الزراعي، ساهم البرنامج بلا شك في زيادة اطرق تحسين بكثافة في 
 ىوالبنالخدمات لإعادة تأهيل . وكان المشاريعتحسين الأمن الغذائي في مناطق في ل و و الإنتاجية والدخ

 لى خدمات التعليم والرعاية الصحية.إ الأشخاص وصولمباشر على  أثرالاجتماعية الأساسية ة التحتي

من  غير الإقراضيةنشطة الأو  المشاريعمستويات الفعالية والكفاءة لكل من  حد انخفاضذلك،  على الرغم من -26
 يةالقدرة التخطيط محدوديةتأثرت فعالية الحافظة بشدة بما يلي: و البرنامج القطري.  أثر وتعميق توسيع
جراءات معقدة؛  مشاريعالتي تتعامل مع  اريعفرق المش في صفوف يةوالإدار   التقنيةالقدرات  محدوديةوا 

، في ضوء ولابد من إجراء تعديلات على أهداف التصميم ،ةالعام الأجهزةو المحلية  المشروعاتوالمالية لدى 
كفاءة الحافظة من خلال:  وقُوضت. المحرزالتقدم  يد فيالشد بطءالو  البرنامج التحديات التي واجهها

؛ الاختناقات الإدارية وصعوبة الوصول إليها المشاريعمناطق كبر المرتفعة جدًا نتيجة ل يةتكاليف التشغيلال
نتيجة لضعف المؤسسات الحكومية وتداخل المسؤوليات بين مقر الصندوق في روما والمكتب القطري 

 .هاوفروع المشاريعومكتب الاتصال ووحدات إدارة 
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لوزارتي الزراعة والتنمية الريفية محدودة  واللامركزية التابعةالوطنية لأسجهزة الموارد الحكومية المتاحة تُعد  -27
 سعي يحققلم و على استدامة النتائج.  ويؤثريجعلها أقل فعالية في دعم تنفيذ المشاريع  وهو ماللغاية، 
لصالح تخصيص اعتمادات أعلى في الميزانية للزراعة والقطاع الريفي وأهمية  في كسب التأييد الصندوق

نجاحًا كبيرًا في سياق كانت فيه ميزانية الحكومة غير كافية لتمويل  زراعة أصحاب الحيازات الصغيرة
 احتياجات التنمية المتعددة للبلد.

إلى  وانتداب مدير البرنامج القطري 2010من منتصف عام  ابتداءً  على المشاريع المباشره إشرافبفضل  -28
 خلال، من الحافظةدعم تنفيذ ، كثف الصندوق جهوده ل2012جمهورية الكونغو الديمقراطية في أوائل عام 

يمثل إنشاء مكتب قطري في كينشاسا و . لها الدقيق على المشاريع ودعمها، وزيادة المساعدة التقنية الإشراف
دارة  والتوسع التدريجي للفريق القطري تقدماً كبيراً وينبغي أن يمكنا من إيلاء اهتمام أكبر لحوار السياسات وا 

 .والشراكات المعرفة

 توصياتال -حاء 

من تجربته لاستخلاص الدروس يمثل البرنامج القطري في جمهورية الكونغو الديمقراطية فرصة للصندوق  -29
والبرنامج القطرية للاستراتيجية  إلى حد ما في ضوء الأداء غير المرضيو وهش للغاية.  صعبفي سياق 

تعزيز الترتيبات المؤسسية، لحكومة والصندوق القرارات والتدابير اللازمة لأن تتخذ االقطري، ينبغي 
دارة المشاريع، والأنشطة غير   سيتمكن، وأثرهتحسين أدائه  وبمجرد. الإقراضيةوالاستراتيجية القطرية، وا 

كما الحكومة بتحسين سياساتها لصالح المزارعين أصحاب الحيازات الصغيرة،  إقناع من البرنامج القطري
إلى زيادة محتملة في مخصصات التمويل لجمهورية  زتخفّ ، و نطاقه عيإلى توس سيحثها على أن تطمح
 أربع توصيات.ب ويقدم تقييم الاستراتيجية القطرية والبرنامج القطريالكونغو الديمقراطية. 

 المشاريعوحدات إدارة  خلال تعزيزمن  اهوتعزيز  للبرنامج القطري ةالمؤسسي الهيكلية. تعديل 1التوصية  -31
مكتب الاتصال، ونقل مسؤوليات الإشراف المالي إلى وزارة المالية، دور ، وتقليص والمكتب القطري

 .واللامتمركزة ةاللامركزي الأجهزة انخراطوزيادة 

ة تركيز جميع وظائف إدارة . يجب على الحكومة إعادهاوقدرات المشاريعإدارة  اتتعزيز دور وحد (أ )
)باستثناء  الموظفين المستندة إلى النتائجإدارة ، بما في ذلك المشاريعوحدات إدارة  يد في اريعالمش

دارة المعرفة.  والتوريد، ،ومسؤول الرصد والتقييم( ،والمسؤول الإداري والمالي ،المنسق والاتصالات وا 
في  ذوي مؤهلات عاليةموظفين  تعيينينبغي على الحكومة بذل جهود مشتركة إضافية لضمان و 

توظيف إخصائي في التوريد لكل من المستحسن أيضًا و . بوحدات إدارة المشاريع المناصب الرئيسية
المحلي والوطني، بينما يجب التوريد على الصعيدين  وحدة من وحدات إدارة المشاريع بغرض إدارة

يجب أن تقبل و . إدارة التوريد الخاص بالعقود الدولية الكبيرة وكالة متخصصة مستقلة تولىتأن 
في الإدارة لأمد طويل متخصصين مساعدين تقنيين  عالمشاريوحدات إدارة تضم أن بالحكومة 

 الأساسية. التقنيةوالتقييم( وفي المجالات  والرصدالإدارة الائتمانية، و القائمة على النتائج )التخطيط، 

 المكتب القطريتطور  خذاً في الاعتباروأشيا مع التوصية الفرعية السابقة، اتم مكتب الاتصال. (ب )
مكتب  من دور لحكومةأن تقلص اوالتقدم المحرز في تكنولوجيا المعلومات والاتصالات، ينبغي 

في إدارة الموارد الائتمانية  المكتب من الآن فصاعداً  اهذيجب ألا يشارك و . قدر الإمكان الاتصال
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يجب عليها  ،قوبموافقة من الصندو الحكومة قراراتها وأوامرها وفقًا لذلك،  أن تراجعيجب و والبشرية. 
 .المشاريعاتفاقيات تمويل  مراجعة

من  كفاءات الإدارة الائتمانية من ناحية مكتبه القطريلصندوق أن يعزز اينبغي  .المكتب القطري (ج )
عداد طلبات السحب،  التوريد في مجالعلى نحو أفضل  المشاريعدعم وحدات إدارة أجل  وفي وا 

بما يتناسب  ليعمللصندوق مكتبه القطري بالموارد الكافية ن يزود اأ. كما ينبغي غيرها من المجالات
 القطرية. الوقائعمع 

، حافظة المشاريعفي المالي و  بين الإشراف التقني الجدار الفاصل. للحفاظ على المالي الإشراف (د )
سيشمل هذا و مكلفة بهذه المسؤولية. الوزارة المالية، ينبغي أن تسند الحكومة الإشراف المالي ل

 وتوقيع طلبات السحب. استهلال المشاريعإدارة أموال  الإشراف

التنمية الزراعة و  يلحكومة مشاركة وزاراتأن تعزز اينبغي  .واللامتمركزةالعامة اللامركزية  الأجهزة (ه )
الحافظات ورصدها واتخاذ في توجيه  أجهزة التفتيشفضلًا عن على مستوى المحافظات الريفية 

عامة ال من إشراك الأجهزة المشاريع تزيديجب أن و شى مع اللامركزية. ايتمالقرارات الاستراتيجية، بما 
ينبغي أن توفر الحكومة والصندوق و ، وبناء قدراتها التقنية والإدارية. المشاريعفي تنفيذ  اللامركزية

 .من القطاع العامالشركاء  قدرات ميزانية كافية في كل مشروع لتعزيز

تحسين  من خلالوالبرنامج القطري الاستراتيجية القطرية  وأثرتراتيجية . تعزيز الأهمية الاس2 التوصية -31
 هشاشة والاستهداف الجغرافي والاجتماعي للتدخلات.ال مستوى تحليل سياق

من العمل  وأن يستفيدالوقت والموارد في من ما يكلصندوق أن يتيح اينبغي  .تحليل سياق الهشاشة (أ )
، يلفقر الريفلأسباب اتعزيز تحليله من أجل ، المتعمق الذي اضطلع به شركاء التنمية الآخرون

 أبعادها السياسية والمؤسسية والاجتماعية والاقتصاديةمن حيث  الأسباب وكيف ترتبط هذه
في  اشةلسياق الهش فهمه على نحو أفضليجب على الصندوق بعد ذلك استخدام و . الهشاشةب

. وينبغي أن تحظى حيازة الجديدة ياغة برنامج الفرص الاستراتيجية القطرية الجديد والمشاريعص
 .الأراضي، التي تعد عاملًا رئيسياً في الفقر والصراع، باهتمام خاص

عدد محدود من  فيجميع المشاريع والمنح الحكومة والصندوق أن تركز يجب  الاستهداف الجغرافي. (ب )
هناك لفترة زمنية  تظلوأن ، بارتفاع معدلات الفقر مع استقرار وضعها الأمنيالتي تتسم  المحافظات

التغطية الجغرافية للمشاريع  يقصراأن عليهما يجب و سنة من العمل الفعال.  20إلى  10 -كافية 
الأخرى  المحافظاتمع  عمليات التبادلواحدة، ولكن في نفس الوقت تشجيع  محافظةالفردية على 

 لسماح بتوسيع نطاقها.من أجل ا، المحافظاتحدود ل العابرةعند دعم سلاسل القيمة الزراعية 

ينبغي أن تضمن الحكومة والصندوق أن يكون للمشاريع استراتيجية  الاستهداف الاجتماعي. (ج )
تؤدي أن ضعفًا، بناءً على تحليل سليم للضعف، و  الأشخاصاستهداف محددة للوصول إلى أكثر 

يجب أن تجري و النساء والشباب بشكل خاص.  - الضعيفةى دعم متباين وفقًا لاحتياجات الفئات إل
ليات للآ أفضل تسعى لفهمأن ، و اريعتشاركي لظروف الفقر والضعف في قرى المش رصد المشاريع

قصاء الفئات الضعيفة التي تستخدمها النخبة للا داخل منظمات قتناص المحتمل لفوائد المشاريع وا 
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أيضًا أن  المشاريعيجب أن تضمن و من الدعم.  هذه الفئاتضمان استفادة وذلك من أجل لمزارعين ا
حتياجات الأعضاء الأكثر ضعفًا في منظمات المزارعين لااهتمامًا  الرئيسية أيضا المنظماتتولي 

 .التي تمثلها

أكثر ملاءمة للسياق، تكون مشاريع ضمها لأكثر فاعلية وكفاءة، مع  اريعالمش حافظةجعل . 3التوصية  -32
جراء استعراض  .لاستعانة بمصادر خارجيةلسنوي مشترك للحافظة، ونهج مناسب  وا 

الحكومة والصندوق مشاريع بسيطة ومرنة بما فيه الكفاية، مما  أن تصمم. يجب اريعتصميم المش (أ )
على الصعيدين  الآخذ في التطوريسمح بإجراء تعديلات سريعة وفقاً للسياق الاجتماعي والاقتصادي 

، تحليلًا دقيقًا للمخاطر استطلاعية، عند إجراء دراسات لصندوقأن يدرج اينبغي و الوطني والمحلي. 
 المشاريعميم افي المناطق المستهدفة، من أجل وضع استراتيجية لإدارة المخاطر وتكييف تص

طلاقه اريعلإعداد المش اً واقعي اً زمني اً ق إطار لصندو أن يتوقع اينبغي و ونطاقها مع السياق.  من ، اوا 
 .بفعاليةها تنفيذلأغراض تعظيم الوقت أجل 

لاستعراض مشترك  اً الحكومة والصندوق إطار  أن تضع. يجب الاستعراض السنوي المشترك للحافظة (ب )
تدابير تصحيحية  ما يلزم منوالاتفاق على  اريع( لتقييم تنفيذ المشا)على الأقل سنوي للحافظة بانتظام

 في العديد من البلدان الأخرى. معمول بها حالياً ، وهي ممارسة التوجيهعادة ات لإعمليأو 

اتفاقيات  المشاريع ترسي. فيما يتعلق بمكونات بناء القدرات، ينبغي أن الاستعانة بمصادر خارجية (ج )
بشكل  قابلة للتجديد قائمة على الأداء عقود إتاحة ، معالتنفيذيينتعاون طويلة الأمد مع الشركاء 

التحتية الريفية، ينبغي تفويض دور مالك المشروع بالكامل إلى  ىبالنسبة لمكونات البنو دوري. 
يتم و التي لديها تعاون قوي مع الصندوق وخبرة في العمل في جمهورية الكونغو الديمقراطية،  الهيئات

 اختيارها على أساس تنافسي.

 .تهاوفعالي الأنشطة غير الإقراضية أهمية. تحسين 4التوصية  -33

صوته على المستوى السياسي، يجب أن يعزز البرنامج القطري  إسماع لزيادة حوار السياسات. (أ )
شراكاته مع الجهات المانحة المؤثرة الأخرى التي لديها خبرة في جمهورية الكونغو الديمقراطية، مثل 

لتعاون التقني ومنظمة الأغذية والزراعة والبنك الدولي. الهيئة البلجيكية لالتنمية الأفريقي و  مصرف
، ولا سيما تكييف الخطة للعمل على مستوى المحافظةولوية الأحوار السياسات  يعطيينبغي أن و 

، والتأكد من الاستفادة الكاملة من زراعة أصحاب المحافظاتالوطنية للاستثمار الزراعي مع سياق 
 الحيازات الصغيرة.

التي يمولها الصندوق في  المشاريعينبغي أن تضمن الحكومة والصندوق دمج  ت.التدخلادمج  (ب )
المنح لصندوق التكامل بين ا أن يحسن ينبغيو . على مستوى المحافظاتخطط الاستثمار 

، خاصة فيما يتعلق بالمسائل الشاملة التي تتطلب المخصصة للمشاريع وغير المخصصة للمشاريع
 ،مع تغير المناخ( والتأقلملإدارة البيئية )بما في ذلك حيازة الأراضي دعمًا تقنيًا متخصصًا مثل ا

تدخلات شركاء التنمية الآخرين في  أخذوتنمية المشروعات الريفية الصغيرة، مع  ،والتمويل الريفي
شركاء تنمية البحث عن لحكومة، بدعم من الصندوق، بنشاط إلى أن تسعى اينبغي و الاعتبار. 
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الدعم  رفد، من أجل المشاريعتدخل  مناطقية تحسين الخدمات الاجتماعية في آخرين لتولي مسؤول
 المقدم للقطاعات الإنتاجية الريفية التي يمولها الصندوق.

مما يحدده ، المشاريعمع الحكومة وفرق  بتنسيقالصندوق،  ينبغي أن يستفيد الاستفادة من الخبرات. (ج )
 الإذاعةوالإرشاد الزراعي ) ،المتعلقة بتنظيم المزارعين المشاريعنقاط القوة والضعف في نُهج  من

عادة البذور،  إكثار وتحسين(، وغير ذلك، الحقلية لمزارعيناومدارس  ،المجتمعية  طرق إعماروا 
لحوار كأساس  ولتكونالدروس بين المشاريع والبلدان  تقاسمتعزيز بغية ، الزراعية وصيانتهاالوصول 
 .السياسات
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Accord conclusif 

A. Introduction 

1. En 2016, le Bureau indépendant de l'évaluation du FIDA (IOE) a conduit la 

première évaluation de la stratégie et du programme de pays (ESPP) en République 

démocratique du Congo (RDC). Cette évaluation couvre la période de 2003 à 2015 

et ses deux principaux objectifs sont: (i) d'évaluer les résultats et la performance 

de la stratégie et du programme financés par le FIDA sous les Programmes 

d'options stratégiques de pays (COSOP) de 2003 et 2012; et (ii) de produire des 

conclusions et des recommandations pour le prochain partenariat stratégique entre 

le FIDA et la RDC prévu en 2017. L'ESPP comprend une évaluation des stratégies 

de pays de 2003 et 2012, de 5 projets financés par le FIDA, des activités "hors 

prêt" (gestion des savoirs, dialogue sur les politiques et développement des 

partenariats) et de la performance des partenaires (FIDA et Gouvernement) dans 

la gestion du Programme de pays. Elle fournit aussi une évaluation synthétique de 

la pertinence et de l'efficacité d'ensemble de la Stratégie et du Programme de pays. 

2. L'Accord conclusif de l'évaluation reflète de quelle manière le Gouvernement et la 

Direction du FIDA interprètent les constats et recommandations principaux de 

l'évaluation de l'ESPP pour la RDC. Il contient un résumé des constats principaux 

de l'évaluation et reprend les recommandations de l'évaluation, tout en indiquant 

leur niveau d'acceptation et modalités de mise en œuvre proposées par les 

partenaires. L'Accord conclusif fait preuve de l'engagement du Gouvernement et du 

FIDA à mettre en œuvre les recommandations de l'ESPP dans des délais convenus. 

3. La mise en œuvre des recommandations sera suivie à travers le Rapport du 

Président sur l'état de mise en œuvre des recommandations d'évaluation et les 

actions de la direction (PRISMA), qui est présenté annuellement au Conseil 

d'administration du FIDA par la Direction du FIDA. 

4. L'Accord conclusif est signé par le Gouvernement de la RDC (représenté par le 

Secrétaire général du Ministre en charge de l’agriculture) et la Direction du FIDA 

(représentée par Monsieur Perin Saint Ange, Vice-président associé, Département 

de gestion des programmes). Le rôle d'IOE était de faciliter la préparation de 

l'Accord conclusif. Il sera inclut dans le Rapport final de l'ESPP. 

B. Constats principaux de l'évaluation 

5. Le Programme de pays du FIDA a fait preuve de courage en s'attaquant à la 

pauvreté rurale dans un contexte socio-économique, politique particulièrement 

difficile. Ce contexte se traduit, notamment, par une pauvreté et insécurité 

alimentaire rurale, un faible intérêt politique à promouvoir la petite agriculture 

familiale, une faiblesse des services de l'État, une dégradation des infrastructures 

économiques et sociales, un faible niveau d'investissement privé, et, par endroits, 

la récurrence de violences dues aux forces négatives. Les potentialités du pays sont 

énormes, mais les richesses du sol et du sous-sol, compte tenu de l’intérêt qu'elles 

suscitent, sont une source de fragilité et de conflits. Des décennies de conflits, 

pillages et ingérence ont fait effondrer le secteur agricole. La volonté politique, 

exprimée dans les options et plans nationaux pour le secteur agricole et de 

développement rural, ne s'est pas encore traduite par des moyens suffisants au 

profit du secteur. La législation régissant le secteur reste faiblement développée.  

6. Dans ce contexte très difficile de post-conflit, de fragilité et d'urgence humanitaire, 

le Programme de pays a amorcé un processus de relance de l'agriculture et de la 

pêche dans des zones pauvres et fortement enclavées, favorisant des approches 

orientées vers le développement à plus long terme. 

7. L'alignement politique et stratégique des COSOP et du portefeuille est correcte, 

mais le ciblage des opérations et la prise en compte du contexte sont insuffisants. 

Le ciblage géographique du portefeuille par le FIDA est trop dispersé à travers le 
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pays et certains projets couvrent des étendues trop vastes et diverses. Ceci 

empêche un ancrage local susceptible de favoriser la durabilité des actions. Le 

ciblage social, reposant principalement sur l'auto-ciblage à travers des 

organisations paysannes (OP) appuyées, n'est pas assez précis et porte des risques 

réels d’accaparement par l’élite, et aussi d'exclusion des populations vulnérables 

tels que les femmes, les populations pygmées, les populations déplacées et les 

jeunes. Ces derniers sont pourtant les populations prioritairement ciblées par les 

COSOP et le FIDA, de par son mandat. 

8. Le contexte de fragilité du pays et les risques qui l'accompagnent n'ont pas été 

suffisamment intégrés au niveau de l'analyse du contexte, des stratégies et 

approches opérationnelles, et des partenariats. Les objectifs quantitatifs du 

portefeuille, la complexité des montages, la durée des projets (qui s'est cependant 

progressivement étendue), et les appuis extérieurs qui leur ont été alloués 

n'étaient pas en adéquation avec les défis importants d'intervention dans les zones 

de projet et la faible capacité de gestion et de planification des équipes de projet. 

Par ailleurs, les questions de genre, de l'environnement et du changement 

climatique n'ont été que très faiblement prises en compte dans la conception et la 

mise en œuvre des projets et la stratégie de pays. 

9. L'impact à court terme du Programme sur la productivité agricole et la sécurité 

alimentaire, le revenu des ménages et le capital humain et social est assez 

important, du fait de la situation de départ très précaire des zones de projet et 

grâce au choix stratégique de miser sur des actions à impact rapide. La 

réhabilitation d'infrastructures et des services sociaux de base a eu des effets 

immédiats sur l'accès des populations à l'éducation et aux services de santé. Le 

Programme a obtenu des résultats assez remarquables en termes d'organisation 

des producteurs et a placé les OP et leur faitières au cœur du processus de la 

relance agricole. En investissant principalement dans le désenclavement des 

bassins de production, la distribution de semences améliorées et la vulgarisation 

agricole, le Programme a pu atteindre un impact rapide et mesurable dans ses 

zones d'intervention sur la productivité, les revenus agricoles et la sécurité 

alimentaire. Les bons résultats en matière d'infrastructures routières au niveau du 

PIRAM ont permis d'attirer des financements supplémentaires du Fonds de l'OPEP 

pour le Développement International (OFID). 

10. Cependant, l'impact du Programme de pays a été limité par une faible efficacité et 

efficience des projets et des activités hors-prêts. En effet, l'efficience du 

portefeuille est fortement affectée par les coûts d'opération très élevés dus à 

l'enclavement et l'étendue des zones d'intervention et la faible capacité technique 

et financière des entreprises locales; qui sont amplifiés par des faiblesses 

institutionnelles observées pendant la période couverte par l'évaluation. Celles-ci 

comprennent, notamment: les blocages dus à la lenteur administrative, au 

chevauchement des responsabilités entre le siège du FIDA à Rome, le Bureau pays, 

le Bureau de liaison, les unités de gestion du projet (UGP) et les antennes de 

projet; la faible capacité de planification et de gestion des équipes de projet face à 

la complexité des projets et des procédures, accentuée par les changements 

fréquents de personnel; ainsi que l’absence de motivation des services techniques 

publics déconcentrés. Ces facteurs, malgré les efforts considérables consentis par 

le FIDA pour le renforcement des capacités des différents acteurs et des 

institutions, ont engendré aussi une faible efficacité du portefeuille sur toute la 

ligne. Pour ajuster leur réalisme par rapport aux défis rencontrés et au rythme très 

faible d'avancement des projets, les cibles quantitatives ont dû être revues à la 

baisse, y compris le nombre de bénéficiaires ciblés, pour l'ensemble des projets. 

Une conséquence négative de ces difficultés a été le retrait du bailleur clé de 

l'appui aux services sociaux de base, composante de projet qui n'a plus été reprise 

à partir de la stratégie de pays 2012, alors que les besoins restent très importants. 
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11. Avec le placement du Chargé de programme de pays en RDC, le FIDA a intensifié 

ses efforts d'appui à la mise en œuvre du portefeuille, notamment à travers la 

supervision directe complétée par le suivi et l'appui technique aux projets. Ainsi, 

l'établissement d'un Bureau pays à Kinshasa constitue une décision importante. 

Même si ses ressources humaines ont été progressivement renforcées, elles restent 

faibles en matière de gestion fiduciaire et les moyens d'opération semblent assez 

limités pour permettre une gestion efficace de l'ensemble du programme (projets, 

dons, dialogue sur les politiques, gestion des savoirs et établissement des 

partenariats). 

12. Les ressources du Gouvernement mis à la disposition des services nationaux et 

déconcentrés des ministères de l'agriculture et du développement rural sont 

limitées, réduisant leur efficacité dans l'appui à la mise en œuvre des projets. Le 

plaidoyer du FIDA en faveur d'une hausse de l'allocation du budget de l'État au 

secteur agricole et rural n'a pas rencontré de succès dans un contexte où le budget 

de l'État est très insuffisant pour financer les nombreux besoins de développement 

du pays. En même temps, les partenariats avec les bailleurs multilatéraux et 

bilatéraux pour des cofinancements dans le cadre du Programme de pays, 

notamment en matière d'infrastructure routière, de santé et d'éducation, pour 

chercher des synergies et atteindre davantage d'effets n’ont pas progressé de 

façon significative. 

13. Par ailleurs, la probabilité de la durabilité des changements est limitée à cause de 

la faible mise en œuvre de la stratégie de pérennisation et la très faible 

contribution des activités hors-prêts au sein du Programme de pays. Les résultats 

du portefeuille en matière de professionnalisation des OP faitières, de renforcement 

des services publics déconcentrés et privés locaux, de mise en place d'un système 

durable de production, multiplication et distribution de semences de qualité à 

grande échelle, dont dépend la durabilité des services agricoles aux petits 

producteurs, sont encore insuffisants. Ceci est dû, notamment, aux difficultés du 

contexte d'intervention et au manque de partenariats solides s'inscrivant dans la 

durée et comprenant le renforcement des capacités, avec les autorités provinciales, 

les services publics spécialisés du secteur agricole, et le secteur privé. Les deux 

derniers projets ont fait les premiers pas à mieux impliquer les autorités 

provinciales et les services déconcentrés de l'État, ainsi que le secteur privé. Le 

Programme de pays ne s'est pas engagé dans un dialogue politique en faveur d'une 

contribution financière des provinces au renforcement des OP tel que prévu dans le 

COSOP 2012. Les projets n'ont pas, non plus, réussi à mettre en place des 

dispositifs de gestion des infrastructures économiques et sociales, à cause de la 

mise en place tardive de ces dispositifs et l'absence de financements. Seuls les 

CLER semblent avoir une chance réelle de durabilité grâce à un début de prise en 

charge au niveau du PIRAM dans le cadre d'une stratégie nationale. 

C. Accord conclusif 

14. Au vu des constats résumés ci-dessus et la performance globale plutôt 

insatisfaisante de la stratégie et du programme de pays en RDC, le Gouvernement 

et le FIDA s'engagent à prendre les décisions et mesures nécessaire pour renforcer 

le dispositif institutionnel, la stratégie, la gestion des projets et les activités hors-

prêts. C'est dans cet ordre d'importance et d'urgence que sont présentées les 

recommandations de l'évaluation. 
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C1. Recommandations acceptées par le Gouvernement et le FIDA1 

Recommandation 1. Ajuster et renforcer le dispositif institutionnel de 

gestion du programme de pays. 

15. Renforcement du rôle et de la capacité des UGP. Le Gouvernement devrait 

recentrer l'ensemble des fonctions de gestion de projet au sein des UGP, y compris 

la gestion du personnel axée sur les résultats, la passation des marchés, la 

communication et la gestion des savoirs. Le Gouvernement et le FIDA devraient 

conjuguer les efforts pour assurer la sélection d'un personnel hautement qualifié 

aux postes clés des UGP. Il est aussi recommandé qu'un spécialiste en passation 

des marchés soit recruté pour chaque UGP, pour gérer la passation des marchés au 

niveau national et local. Le Gouvernement devrait accepter de mettre en place une 

assistance technique dans la durée au sein des UGP en matière de gestion axée sur 

les résultats (planification, gestion fiduciaire, suivi-évaluation) et dans les 

domaines techniques requis. 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

16. Le Ministère en charge de l'agriculture conduit déjà des missions d'évaluation ad 

hoc des UGP et de leur personnel. Il échange actuellement avec la Primature, le 

Parlement et le Gouvernement Provincial du Kwilu pour examiner les modalités du 

déplacement de l'équipe de coordination du le Programme d'appui aux pôles 

d'approvisionnement de Kinshasa en produits vivriers et maraîchers (PAPAKIN) de 

Kikwit vers Kinshasa tout en maintenant une antenne opérationnelle à Kikwit. La 

révision des manuels de procédures, Plans de travail et budgets annuels (PTBA) et 

Plans de passation de marchés est en cours. Avant la fin de 2016, le Ministère en 

charge de l'agriculture recrutera le nouveau Coordonnateur du PAPAKIN et le 

personnel manquant sur les postes à pourvoir du PIRAM et du PAPAKIN, et 

assurera que les manuels des procédures soient validés par le Comité de pilotage. 

Le FIDA accompagnera ce processus par des appuis ciblés de renforcement des 

capacités des équipes de projet. 

17. Comme exigé dans les accords de financement, le processus de sélection du 

personnel doit être compétitif et transparent. Le FIDA a systématiquement 

accompagné les processus de sélection avec l'appui d'un facilitateur/observateur. 

Cependant, force est de constater qu’il y a eu une grande instabilité au niveau du 

personnel de projet et des difficultés à motiver suffisamment de candidats qualifiés 

pour aller travailler en province. L'approche consistant à recourir aux services de 

cabinets spécialisés, telle que prévue dans l'Accord de Financement du le Projet 

d'appui au secteur agricole dans la province du Nord-Kivu (PASA-NK), sera pilotée 

pour les prochains recrutements (personnel du PASA-NK et personnel 

complémentaires du PAPAKIN et PIRAM). Tous les contrats en cours et nouveaux 

seront basés sur la performance y compris en termes de savoir-vivre, le FIDA 

continuera d’apporter son appui au renforcement des capacités du personnel clé 

nouvellement recruté. Un système d'évaluation annuelle de la performance des 

membres des équipes sera mis en place par le Gouvernement avec l'appui du FIDA. 

Sur la base des résultats de l'évaluation annuelle, le Gouvernement, avec l'accord 

du FIDA, prendra action quant au maintien ou à la séparation du personnel. 

18. Le Ministère en charge de l'agriculture, avec l'appui du FIDA, assurera la sélection 

d'un personnel hautement qualifié aux postes clés des UGP, y compris un expert en 

passation de marchés dans chaque projet. L'option de passer par le Bureau central 

de coordination (Ministère des Finances) sera considérée au cas par cas, mais ne 

devrait pas être nécessaire si les mesures ci-dessus ont été prises. 

19. Le Ministère en charge de l'agriculture accepte la mise en place d'une assistance 

technique dans la durée au sein des UGP en matière de gestion axée sur les 

                                    
1
 Les recommandations de l'ESPP sont reprises ci-dessous en texte normal. Les modalités de mise en œuvre 

proposées par le Gouvernement et le FIDA sont présentées en texte italique. 



Appendice I EB 2019/127/R.12 

5 

résultats (planification, gestion fiduciaire, suivi-évaluation) et dans les domaines 

techniques requis. Celle-ci est déjà prévue dans le PASA-NK et recommandée par 

la revue à mi-parcours du PAPAKIN, et le FIDA assurera que le principe soit inclus 

dans le nouveau COSOP et précisé dans les futurs projets lors de la conception. 

20. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture; 

Ministère des finances; FIDA – 2017 

21. Plus grande implication des services étatiques décentralisés et 

déconcentrés. Le Gouvernement devrait renforcer l'implication des Ministère et 

des Inspectorats provinciaux en charge de l'agriculture dans le pilotage, le suivi et 

la prise de décision stratégique au niveau des projets, en ligne avec la 

décentralisation. Les projets devraient impliquer davantage et assurer le 

renforcement des capacités techniques et de gestion des services étatiques 

déconcentrés et décentralisés dans la mise en œuvre des projets. Le 

Gouvernement et le FIDA devraient prévoir un budget adéquat dans chaque projet 

pour le renforcement des capacités des partenaires publics. 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

22. Le Gouvernement au niveau national et provincial assurera la mise en œuvre de 

cette recommandation. Le FIDA fera figurer dans le prochain COSOP l'importance 

d'une plus forte implication des autorités décentralisées et déconcentrées chargée 

de l'agriculture au niveau provincial dans le pilotage, le suivi et la prise de décision 

stratégique au niveau des projets, en ligne avec la décentralisation.  

23. Des ressources sont déjà prévues et utilisées dans le cadre des protocoles d'accord 

existant entre les projets et les services de l'Etat pour le renforcement des 

capacités techniques et de gestion des services étatiques déconcentrés dans la 

mise en œuvre des projets. La question sera approfondie par le Gouvernement et 

le FIDA lors de la formulation du prochain COSOP, définie lors de la conception des 

futurs projets et mise au point lors de la préparation des PTBA pendant la mise en 

œuvre des projets en fonction des partenaires impliqués. 

24. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture 

central et provincial; UGP; FIDA – 2017 

Recommandation 2. Renforcer la pertinence stratégique et l'impact de la 

Stratégie et du programme de pays. 

25. Amélioration de l'analyse du contexte de fragilité. Le FIDA devrait prévoir 

suffisamment de temps et de ressources, et se reposer sur les recherches 

approfondies effectuées par d'autres partenaires au développement, pour renforcer 

l'analyse des causes de la pauvreté rurale et des liens entre celles-ci et la fragilité, 

notamment sur les plans politique, institutionnel, sociaux et économiques; et 

mieux les prendre en compte dans la formulation du nouveau COSOP. Une 

attention particulière devrait être accordée à la problématique foncière, identifiée 

comme étant un facteur clé de pauvreté et une source de conflits. 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

26. Un certain nombre d'initiatives sur don ont déjà été mises en œuvre avec des 

institutions de recherche et des ONG pour améliorer la connaissance du milieu 

(Institut international de recherche sur les politiques alimentaires [IFPRI]/Système 

régional d'analyse stratégique et de soutien aux connaissances [RESAKSS], Institut 

flamand pour la recherche technologique [VITO]) mais également avec le 

Programme Alimentaire Mondiale (PAM) et l'Organisation des Nations Unies pour 

l'alimentation et l'agriculture (FAO). Le FIDA prendra en compte la recommandation 

lors de la formulation du prochain COSOP, notamment en terme de ressources à 

prévoir et partenariats spécifiques à mettre en place, et dans la conception des 

futures opérations.  

27. Responsable et délais de mise en œuvre: FIDA – 2017. 



Appendice I EB 2019/127/R.12 

6 

28. Amélioration du ciblage social. Le Gouvernement et le FIDA devraient s'assurer 

que les projets soient pourvus d'une stratégie de ciblage spécifique pour atteindre 

les populations les plus vulnérables, basée sur une bonne analyse de la 

vulnérabilité et aboutissant à des soutiens différentiés selon les besoins des 

groupes vulnérables identifiés, en particulier les femmes et les jeunes. Les projets 

devraient faire un suivi participatif de l'état de pauvreté et de vulnérabilité dans les 

villages d'intervention des projets et, surtout, parmi les bénéficiaires directs des 

projets, et essayer de mieux comprendre les mécanismes éventuels 

d'accaparement par les élites ou d'exclusion au sein des organisations paysannes 

pour s'assurer que les groupes vulnérables bénéficient effectivement des appuis. 

Les projets devraient s'assurer aussi que les organisations faitières prêtent 

attention aux besoins des membres les plus vulnérables au sein des OP qu'elles 

regroupent. 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

29. Tous les projets du FIDA en RDC disposent d'une stratégie de ciblage dans le 

rapport de conception qui prévoient des soutiens et activités différenciées selon les 

groupes cibles, mais leur mise en œuvre et suivi effectif a fait souvent défaut du 

fait, entre autres, de la faible performance globale des projets. Le FIDA et le 

Gouvernement assureront que l'accent sur les femmes et les jeunes sera renforcé 

dans les futurs COSOP et projets. Un renforcement de capacités des équipes et 

partenaires de projets en cours sera mené, accompagné d'outils opérationnels pour 

la mise en œuvre des stratégies de ciblage. Les systèmes de suivi-évaluation 

seront renforcés pour fournir des données désagrégées par sexe, catégories d'âge 

et, quand cela est pertinent, appartenance à un peuple autochtone (cas des 

Pygmées par exemple). 

30. Des enquêtes socioéconomiques de base seront organisées de façon participative 

par les projets au démarrage pour déterminer le niveau de référence de l'état de 

vulnérabilité. Ces enquêtes seront reprises à la mi-parcours et à la fin des projets 

afin de permettre un bon suivi et une évaluation objective. 

31. Le don régional en cours - Programme d'appui aux organisations paysannes 

africaines (PAOPA) - fournit un appui spécifique aux organisations paysannes 

faitières pour, entre autres, les rendre plus inclusives. Le Ministère en charge de 

l'agriculture assurera que des dispositions appropriées seront inclues dans les 

conventions/ accords cadre avec les faitières, afin que celles-ci prêtent attention 

aux besoins des membres les plus vulnérables au sein des OP qu'elles regroupent. 

32. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture 

central et provincial; Ministère en charge de la femme; UGP; FIDA - 2017 

Recommandation 3. Augmenter l'efficacité et l'efficience du portefeuille. 

33. Meilleure adaptation de la conception des projets au contexte. Le 

Gouvernement et le FIDA devraient formuler des projets simples et suffisamment 

souples, permettant de les ajuster rapidement en fonction des évolutions du 

contexte socio-économique à l'échelle nationale et provinciale. Le FIDA devrait 

prévoir, dans le cadre des études d'identification, une analyse rigoureuse des 

risques dans les zones d'intervention ciblées afin de développer une stratégie de 

gestion des risques adéquate, et d'adapter la conception et le dimensionnement 

des interventions au contexte. Il devrait prévoir une période de préparation et de 

démarrage des projets réaliste afin de maximiser le temps de mise en œuvre 

effectif des projets. 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

34. Le Gouvernement et le FIDA assureront la prise en compte de la recommandation 

lors de la formulation du prochain COSOP et de la conception des futurs projets. La 

préparation des PTBA, les supervisions conjointes et la revue à mi-parcours ainsi 

que, dorénavant, la Revue conjointe de portefeuille annuelle, seront des occasions 
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de se mettre d'accord sur les ajustements des projets nécessaires, en fonction des 

évolutions du contexte. De même, un plan de suivi et évaluation fidèle aux 

objectifs, activités, résultats et indicateurs attendus du projet sera produit avant le 

démarrage de chaque projet, et sera, dorénavant, inclus dans chaque Document du 

projet, afin de servir de tableau de bord aux UGP. 

35. L'analyse et la gestion des risques seront renforcées dans le nouveau COSOP et 

pilotées dans le cadre du PASA-NK. Les efforts conjugués du Gouvernement et du 

FIDA pour assurer le recrutement diligent d'un personnel qualifié pour l'UGP, 

accompagné d'un renforcement de capacités intensif des équipes, notamment en 

matière de gestion axée sur les résultats, devraient contribuer non seulement à 

l'accélération du démarrage effectif des projets, mais aussi à leur fonctionnement 

optimal. Le Gouvernement note qu'il faudra veiller à ce que la prolongation des 

études d'identification ne retarde pas la mise en œuvre opérationnelle des projets 

et programmes. 

36. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture; 

Ministère du Plan; Ministère des finances; FIDA – 2017. 

37. Revue conjointe annuelle du portefeuille. Le Gouvernement et le FIDA 

devraient prévoir un cadre régulier (au moins annuel) de revue conjointe du 

portefeuille pour passer en revue la mise en œuvre des projets et de convenir des 

mesures de redressement ou de réorientation nécessaires, comme il est de 

pratique courante dans de nombreux autres pays. 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

38. Le FIDA et le Gouvernement vont initier immédiatement cette pratique. La "Task 

Force" nouvellement créée dans le but de permettre le suivi rapproché des projets 

sera mise à contribution à cette fin. Une première revue conjointe est prévue au 

premier trimestre de 2017. 

39. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture 

central et provincial; Ministère des finances; FIDA – 1ier trimestre 2017. 

40. Mise en place de contrats-programmes et délégation maximale de la 

maîtrise d'ouvrage. Les Projets devraient prévoir des contrats-programmes avec 

les partenaires responsables de la maîtrise d'œuvre des composantes de 

renforcement de capacités, pouvant être renouvelés périodiquement sur base des 

résultats. Pour la réalisation des infrastructures rurales, la maîtrise d'ouvrage 

devrait être déléguée entièrement à des organisations avec une expérience avérée 

de collaboration avec le FIDA et de travail en RDC sélectionnées sur la base d'un 

processus compétitif. 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

41. Certains contrats-programmes sont déjà en place. Le Gouvernement et le FIDA 

vont poursuivre et systématiser cette pratique. 

42. La maitrise d'ouvrage déléguée est déjà en application au PIRAM et prévue dans le 

PASA-NK. Le Gouvernement et le FIDA sont tous deux d'accords sur le principe et 

le dialogue est en cours mais un consensus n'a pas encore été dégagé sur la 

systématisation de la maitrise d'ouvrage déléguée pour les infrastructures rurales. 

Le FIDA propose d'organiser avec le Ministère en charge de l'agriculture une table 

ronde de concertation sur la réalisation des infrastructures, avec la participation 

des autres partenaires techniques et financiers, notamment la Banque mondiale, la 

Banque africaine de développement et la CTB, pour bénéficier de leur expérience 

en la matière qui est plus vaste que celle du FIDA a ce stade. Pour ce qui est du 

choix des organisations à qui serait déléguée la maîtrise d'ouvrage, le 

Gouvernement et le FIDA notent que l'expérience de collaboration avec le FIDA ne 

devrait pas être déterminante. Il suffirait d'avoir une expérience avec d'autres 

partenaires techniques et financiers de la RDC. 
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43. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture;  

FIDA; UGP – 2017. 

Recommandation 4. Renforcer la pertinence et l'efficacité des activités 

hors-projets. 

44. Renforcement de la concertation sur les politiques. Pour augmenter sa voix 

au niveau politique, le Programme de pays devrait renforcer ses partenariats avec 

d'autres partenaires techniques et financiers de poids et expérimentés en RDC 

(Banque Mondiale, Banque africaine de développement, CTB, FAO, etc.). La 

concertation sur les politiques devrait viser en priorité le niveau provincial, 

notamment sur l'adaptation du Plan national d'investissement agricole au contexte 

provincial, avec une attention particulière à la valorisation du potentiel de la petite 

agriculture familiale.  

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

45. Le FIDA est membre du Groupe Thématique 9 et du Groupe inter-bailleurs de 

l'agriculture et développement rural (GIBADER), et collabore avec le PAM et la FAO. 

Il a soutenu activement l'élaboration de la politique semencière et a appuyé le 

plaidoyer national des producteurs et exportateurs de café en 2015. Le FIDA a, par 

ailleurs, financé dans le cadre d'un don régional l'IFPRI pour la mise en place du 

Système régional d'analyse stratégique et de soutien aux connaissances 

(RESAKSS), qui sera relancé avec une modification dans sa structure de gestion.  

46. Le FIDA, par son Bureau pays, assurera une présence plus active dans les groupes 

thématiques des partenaire technique et financier (PTF) sur l'agriculture et le 

développement rural dans lesquels sont présents, entre autres, la Banque 

Mondiale, la Banque Africaine de développement, CTB, FAO, PAM, IFPRI, etc.  

47. À l'occasion de la préparation du prochain COSOP, le FIDA poursuivra activement 

les possibilités de nouveaux partenariats y compris avec le secteur privé sur les 

thèmes de dialogue politiques (notamment agriculture familiale, ciblage des 

femmes et des jeunes, financement de l'agriculture, maitrise d'ouvrage déléguée, 

adaptation au changement climatique, foncier). Le FIDA et le Ministère en charge 

de l'agriculture consentiront un effort important pour capitaliser les expériences 

des projets pour alimenter le dialogue politique et le plaidoyer. Là aussi, de 

nouveaux partenariats avec les institutions de recherche et universités seront 

activement poursuivis.  

48. Le processus de revue annuelle conjointe de portefeuille qui va être prochainement 

mis en œuvre pourrait, à terme, être menée avec d'autres PTF comme c'est le cas 

dans d'autres pays (par exemple au Burkina Faso où la revue est conjointe avec la 

Banque mondiale, la Banque africaine de développement et le FIDA). 

49. Le Gouvernement note que les partenariats public-privé devraient être développés 

au moins autant que ceux avec d'autres partenaires techniques et financiers. 

50. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture 

central et provincial; Ministère des Finances; FIDA; UGP – 2017 

51. Amélioration de l'intégration des interventions. Le Gouvernement et le FIDA 

devraient veiller à l'intégration des projets financés par le FIDA dans les Plans 

d'investissements agricoles provinciaux. Le FIDA devrait assurer une meilleure 

complémentarité entre projets et dons "hors-projets" afin d'assurer leur 

complémentarité notamment sur des thématiques qui nécessitent des appuis 

techniques spécialisés et transversaux telles que la gestion de l'environnement (y 

compris le foncier et l'adaptation au changement climatique), les services financiers 

ruraux et le petit entreprenariat rural, tout en tenant compte des interventions 

d'autres partenaires techniques et financiers dans ces domaines. Le 

Gouvernement, avec l'appui du FIDA, devrait rechercher activement des 

partenaires techniques et financiers pouvant prendre en charge l'amélioration des 
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services sociaux dans les zones d'intervention des projets, en complément aux 

appuis aux secteurs productifs ruraux financés par le FIDA. 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

52. Des cadres provinciaux de suivi et de concertation sont mis en place dans toutes 

les provinces concernées par les projets FIDA en RDC. Ils seront inclus dans le 

nouveau COSOP et prévus systématiquement lors de la conception des nouveaux 

projets. 

53. Le FIDA a fait des efforts pour améliorer la complémentarité entre projets et dons 

"hors-projets" par le biais de dons pays et régionaux mais avec des résultats 

encore peu visibles. La nécessité d'une meilleure intégration entre le portefeuille 

des opérations et les activités hors-projets sera une orientation claire dans le futur 

COSOP, notamment par une utilisation plus stratégique des dons pays pour des 

partenariats sur les thèmes clés pour améliorer la performance et l'impact du 

programme de pays et, surtout, en assurant l'intégration des résultats et leçons 

apprises dans les projets en cours et futurs. 

54. Dans le Programme de relance agricole dans la province de l'Equateur (PRAPE) et 

le Programme de réhabilitation de l'agriculture dans le district de la Tshopo 

province Orientale (PRAPO), un cofinancement du Fonds belge pour la sécurité 

alimentaire a permis de prendre en compte les aspects sociaux complémentaires 

qui ne sont pas du mandat du FIDA. Quoique très importants, les résultats de ce 

partenariat ont cependant été mitigés du fait, entre autres, de la complexité accrue 

des projets avec l'ajout de ces composantes et de leur faible performance globale. 

55. Au vue de l'importance de l'amélioration des services sociaux pour le 

développement des zones rurales dans lesquelles opèrent les projets, le FIDA 

continuera de saisir les opportunités comme celles des groupes de concertation des 

PTF (GT9, GIBADER), d'autres réunions de concertation, notamment au sein du 

système des Nations Unies, afin d'identifier de possibles partenaires pour 

l'amélioration des services sociaux dans les zones d’intervention du FIDA en 

complément de ses activités. La formulation du COSOP et la conception des 

nouveaux projets vont également offrir de telles occasions.  

56. Le Gouvernement soumettra au FIDA une proposition de projet en partenariat avec 

le Fonds pour le développement international de l'Organisation de pays 

exportateurs de pétrole (OFID) en matière de financement de l'entreprenariat 

rural. 

57. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture 

central et provincial; Ministère du Plan, Ministère des finances; FIDA - 2017 

58. Meilleure capitalisation des expériences. Le FIDA, en collaboration avec le 

Gouvernement et les équipes de projet, devrait capitaliser et identifier les points 

forts et points faibles des expériences des projets en matière d'approches de 

structuration des paysans, de vulgarisation agricole (entre autres, les radios 

communautaires et champs écoles paysans), de multiplication de semences 

améliorées, et de réhabilitation et entretien de voies de desserte agricole, pour 

promouvoir le partage des leçons apprises entre projets et entre pays, et pouvant 

servir de base à la concertation sur les politiques. 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA et le Gouvernement 

59. Le FIDA a un partenariat avec l’Institut international d'ingénierie de l'eau et de 

l'environnement (2IE) à travers un don régional de renforcement de capacités des 

équipes des projets. Ce partenariat couvre, entre autres, les thèmes de la gestion 

axée sur les résultats, le suivi-évaluation et la capitalisation. Le FIDA élaborera une 

stratégie de capitalisation et de gestion des savoirs au niveau du Bureau pays. Elle 

inclura, entre autres, un plan de renforcement des capacités des équipes de projets 

mais également des pistes des partenariats à développer (par exemple avec des 

universités pour la mise à disposition d'étudiants stagiaires) pour appuyer les 
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projets dans ce processus et pour mener des études thématiques. Par ailleurs, le 

renforcement des capacités des équipes de projet en matière de suivi et évaluation 

(S&E) et de documentation des résultats sera poursuivi dans le cadre du 

partenariat avec 2IE et du don Centres d'apprentissage sur l'évaluation et les 

résultats (CLEAR) en phase démarrage au sein du FIDA. 

60. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture; 

UGP;  FIDA – 2017. 

C2. Recommandations partiellement ou non acceptées par le 

Gouvernement ou le FIDA2  

61. Recommandation 1/Renforcement du rôle et de la capacité des UGP. Il est 

aussi recommandé que la passation des grands marchés internationaux soit gérée 

par une entreprise indépendante spécialisée. 

Arguments et modalités de mise en œuvre partielles ou alternatives 

proposés par le Gouvernement et le FIDA 

62. Le Ministère en charge de l'agriculture, avec l'appui du FIDA, assurera le 

recrutement d'un expert en passation de marchés hautement qualifié dans chaque 

projet. Celui-ci, appuyé par le Bureau pays du FIDA et éventuellement une 

assistance technique, constituera une garantie de bonne passation des grands 

marchés internationaux sans qu'il soit nécessaire de les sous-traiter auprès d'une 

entreprise indépendante spécialisée.  

63. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture; 

FIDA – 1ier trimestre 2017. 

64. Recommandation 1/Réduction du Bureau de liaison. A la lumière de la sous-

recommandation précédente, considérant aussi l'évolution des moyens de 

communication et du Bureau de pays du FIDA, le Gouvernement devrait réduire le 

plus possible le rôle du Bureau de liaison, et mettre son personnel réduit sous la 

direction des Coordonnateurs de projet comme initialement prévu. Le Bureau de 

liaison ne devrait plus être impliqué dans la gestion fiduciaire et du personnel des 

projets. Le Gouvernement devrait, ainsi, ajuster les décrets et arrêtés pertinents, 

et aussi, en accord avec le FIDA, amender les accords de financement des projets 

en conséquence. 

Arguments et modalités de mise en œuvre proposés par le Gouvernement  

65. Le Gouvernement partage l'avis de l'ESPP que le Bureau de liaison ne doit pas 

dépasser son rôle initial de facilitation de la communication entre les UGP éloignées 

de Kinshasa et les partenaires localisés à la capitale. Par ailleurs, des économies 

budgétaires sont en cours de réalisation au sein du Bureau de liaison. Cependant, 

la réduction du mandat du Bureau de liaison et la modification des lignes de 

supervision de son personnel nécessiteront la révision de fond des accords de 

financement des projets, et le Gouvernement anticipe que de tels ajustements et 

révision des accords de financement risqueraient de prendre beaucoup de temps au 

regard de la priorité de redynamiser le portefeuille, et risque de générer du 

contentieux.  

66. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture; 

Ministère des finances; FIDA. Réduction du personnel du Bureau de Liaison a trois 

agents avec une nette limitation de ses attributions au 31 Décembre 2016. 

Amendement des accords de financement: 1ier trimestre 2017. 

Arguments et modalités de mise en œuvre proposés par le FIDA  

67. Le FIDA a conduit courant avril 2016 une étude du dispositif institutionnel, 

organisationnel et fiduciaire d'appui à la mise en œuvre du programme de pays et 

                                    
2
 Les recommandations de l'ESPP sont reprises ci-dessous en texte normal. Les arguments et modalités de mise en 

œuvre partielles ou alternatives proposés par le Gouvernement et le FIDA sont présentés en texte italique. 
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RDC qui a, entre autres, remis en cause l'efficience et l'efficacité du Bureau de 

liaison dans ses structure et fonctions actuelles. A l'issue de l'étude, les constats et 

recommandations ainsi qu'un plan d'actions pour renforcer le dispositif d'appui et, 

partant, améliorer la performance du portefeuille du FIDA en RDC, ont été partagés 

et discutés avec le Gouvernement. Parmi les mesures préconisées figurait la 

suppression progressive du Bureau de liaison et le désengagement du FIDA de son 

financement. En conséquence, le FIDA a décidé que le financement du Bureau de 

liaison actuellement assuré sur ressources du FIDA au travers des 2 projets en 

cours (PAPAKIN et PIRAM) n’était plus justifié et prendrait fin au 31 décembre 

2016. Il en a informé le Gouvernement. 

68. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture; 

Ministère des finances; FIDA. Fin de la prise en charge financière du Bureau de 

liaison sur financement du FIDA au 31 Décembre 2016. Amendement des accords 

de financement: 1ier trimestre 2017. 

69. Recommandation 1/ Renforcement du Bureau de pays FIDA. Le FIDA devrait 

renforcer son Bureau de pays en compétences de gestion fiduciaire, pour mieux 

venir en appui aux UGP notamment en matière de passation des marchés et de 

préparation des Demandes de retraits de fonds. Il devrait aussi pourvoir son 

Bureau de pays des moyens de fonctionnement suffisants, adaptés aux réalités du 

pays. 

Arguments et modalités de mise en œuvre partielles ou alternatives 
proposés par le Gouvernement et le FIDA 

70. Le Gouvernement est d'avis que le Bureau pays du FIDA devrait surtout renforcer 

son staff en expertise en passation de marchés pour faciliter le traitement des 

demandes de non objection et mieux conseiller les projets afin d'éviter les 

dépenses inéligibles. 

71. Le FIDA est d'avis que les compétences fiduciaires seront renforcées au niveau des 

UGP et du dispositif d’appui institutionnel de l’Etat (Ministère à charge de 

l’agriculture et Ministère des finances). Le FIDA (Bureau pays, Division régionale 

pour l'Afrique de l'Ouest et du Centre et Département de gestion des fonds), 

continuera ses appuis ad hoc (suivi rapproché, mission d'appuis, formations, etc.) 

sans personnel organique supplémentaire au niveau du Bureau pays. En effet, dans 

le nouveau plan de décentralisation dont s'est récemment doté le FIDA, la présence 

d'experts fiduciaires (passation des marchés et gestion financière) sur le terrain 

n'est pas envisagée au niveau des Bureaux pays mais uniquement au niveau des 

Pôles régionaux. Ainsi, les experts qui seront prochainement basé à Dakar pourront 

également être mobilisés pour un appui supplémentaire. Les moyens de 

fonctionnement du bureau de pays seront quant à eux renforcés par un véhicule 

supplémentaire pour faciliter les déplacements. 

72. Responsable et délais de mise en œuvre: FIDA – 2017 

73. Recommandation 1/ Récupération des responsabilités de supervision 

financière par le Ministère des finances. Pour assurer le pare-feu entre la 

supervision technique et financière du portefeuille de projets, le Gouvernement 

devrait placer la supervision financière des projets au sein du Ministère des 

Finances dont c'est le mandat, notamment la signature des Demandes de retraits 

de fonds (DRF). 

Modalités de mise en œuvre proposées par le Gouvernement 

74. Actuellement, une équipe restreinte de veille "Task Force" composée d'experts des 

Ministères de finances; de l’agriculture, pêche et élevage; du développement rural; 

du Plan; et du Budget est chargée de veiller à la validation et l’exécution des PTBA 

y compris le suivi de l’usage des fonds découlant de la signature des DRF par le 

Secrétaire Général du Ministère ayant en charge l’agriculture et des Avis de non-

objection par FIDA. Le Ministère des finances s’assurera que la Task Force dispose 
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des capacités nécessaires pour assumer cette responsabilité. Le FIDA apportera un 

appui au renforcement des capacités de la Task Force.  

75. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture; 

Ministère des finances; Ministères du développement rural, du Plan, et du Budget; 

FIDA - Septembre 2017 

Modalités de mise en œuvre proposées par le FIDA 

76. Actuellement, les DRF sont communiquées au FIDA après signature par délégation 

du Secrétaire Général du Ministère en charge de l'agriculture. Le FIDA poursuivra 

les discussions avec le Gouvernement dans le cadre du nouveau COSOP et la 

conception des projets, pour que la supervision financière des projets soit placée 

au sein du Ministère des finances, suivant les principes du FIDA. Un contrôle des 

DRF serait assuré par la Cellule de suivi des programmes et projets du Ministère 

des finances et les DRF seraient signées par le Secrétaire Général du Ministère des 

finances. Le Ministère des finances devrait assurer que son Secrétariat Général 

dispose des capacités nécessaires pour assumer cette responsabilité. Le FIDA 

apportera un appui au renforcement des capacités de la Cellule de suivi des 

programmes et projets. 

77. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture; 

Ministère des finances; FIDA – Juin 2018 

78. Recommandation 2/Amélioration du ciblage géographique. Le 

Gouvernement et le FIDA devraient concentrer l'ensemble des projets et des dons 

sur un nombre de provinces limité, avec un taux de pauvreté rural élevé mais une 

situation sécuritaire stable, en y restant pour une durée suffisante (10 à 20 ans de 

travail effectif). Ils devraient réduire la couverture géographique individuelle des 

projets à une seule province, tout en promouvant les échanges avec d'autres 

provinces permettant un appui au développement des filières agricoles dépassant 

les frontières provinciales et la mise à l'échelle. 

Arguments et modalités de mise en œuvre partielles ou alternatives 
proposés par le Gouvernement et le FIDA 

79. Le Gouvernement est d'avis que, plutôt que de limiter la couverture géographique 

des projets, il faudrait une approche ciblée sur des projets-phares et des zones 

d'intervention prioritaires, permettant une mise à l'échelle, à travers un effet de 

démonstration. Le ciblage géographique des projets et programmes sur une seule 

province ne doit pas empêcher de développer des partenariats et maillages avec 

d'autres provinces et pôles d'intervention, dans la mesure où un tel maillage est 

indispensable au développement de chaînes de valeurs (circuits de 

production/commercialisation/distribution, etc.), encore que par respect de la loi 

organique N˚08/016 du 07 Octobre 2008, consacrant le découpage territorial 

comme mode de gestion du Pays, le nombre de provinces est passé de 11 à 26. 

Certaines activités devraient avoir un impact positif couvrant des provinces autres 

que celles concernées par le portefeuille FIDA en termes du renforcement dudit 

maillage. Le Gouvernement est convaincu entre autres que l’accès aux micro-

crédits permis par le soutient au Fonds national pour le développement agricole, et 

la mise à la disposition des ménages, à bas prix d’un vaccin contre la peste des 

chèvres et moutons ainsi que la pseudo–peste aviaire, permise par une production 

locale, permettrait aux paysans d’optimiser de manière durable leurs revenus. Les 

animaux domestiques précités constituent une caisse d’épargne ambulante pour 

plus de 60% de ménages en milieu rural, mais une caisse souvent anéantie par ces 

épidémies animales dont essentiellement celles-ci-dessus citées. 

80. Le FIDA est d'avis que la concentration de l'ensemble des projets et des dons sur 

un nombre de provinces limité est absolument souhaitable. Cependant, tout en 

partageant l’avis de la nécessité de concentrer les investissements et éviter le 

"saupoudrage" pour un impact majeur, la réduction de la couverture géographique 

individuelle des projets à une seule province, au sens strict du découpage 
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administratif, risquerait de limiter le développement des filières agricoles et la mise 

à l'échelle. Le FIDA et le Gouvernement s'engagent à poursuivre la discussion lors 

de la formulation du prochain COSOP et lors de la conception des futurs projets en 

tenant compte des objectifs spécifiques et de l'accessibilité. Si l'option de l'appui au 

développement des filières est maintenue, fondée sur une approche de pôles de 

développement qui ne suivent pas nécessairement le découpage administratif, il ne 

conviendrait pas de limiter les projets futurs à une seule province.  

81. Responsables et délais de mise en œuvre: Ministère en charge de l'agriculture; 

Ministère du Plan, Ministère des finances; FIDA – 2017. 
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République démocratique du Congo 
Évaluation de la stratégie et du programme de pays 

I. Présentation de l'évaluation 

A. Introduction 

1. Suite à la décision du Conseil d'administration du Fonds international de 

développement agricole (FIDA)1, le Bureau indépendant de l'évaluation (IOE) a 

effectué, en 2016, une évaluation de la stratégie et du programme de pays (ESPP) 

du FIDA en République Démocratique du Congo (RDC). Cette évaluation a été 

annoncée officiellement le 9 décembre 2015 au Gouverneur de la RDC auprès du 

FIDA. 

2. Les activités du FIDA en RDC n'ont précédemment jamais fait l'objet d'une ESPP, 

mais des études de cas sur la RDC ont été préparées pour deux évaluations au 

niveau de l'institution2. Parallèlement à l'ESPP, une Evaluation de la performance de 

projet et une Validation du Rapport d'achèvement de projet ont été effectuées pour 

le Programme de réhabilitation de l'agriculture dans le district de la Tshopo 

province Orientale (PRAPO) et pour le Programme de relance agricole dans la 

province de l'Equateur (PRAPE), respectivement. Les résultats de ces évaluations 

ont été intégrés à l'analyse du portefeuille de projets menée dans le cadre de 

l'ESPP. 

3. Le premier financement du FIDA en RDC a été octroyé en septembre 1980 et 

concernait un "projet de développement de la culture du maïs dans les petites 

exploitations" du Kasaï Oriental. Deux autres projets3 seront financés dans les 

années 1980. Le portefeuille du FIDA en RDC sera par la suite suspendu de 1993 à 

2003 pour cause d'arriérés de remboursement de prêts, qui se sont prolongés 

durant les troubles et conflits qui ont secoué le pays. La coopération est relancée 

suite à la signature, en 2002, de l'accord de règlement des arriérés dus au FIDA. 

Dans la continuité, un Programme d'options stratégiques de pays (COSOP) est 

formulé en 2003 en vue d'améliorer la sécurité alimentaire et l'accès aux services 

sociaux des populations rurales démunies, en s'appuyant sur la transition entre 

l'urgence et le développement. En 2005, le PRAPE, devient le premier projet mis en 

œuvre dans le contexte post-conflit et dans le cadre du COSOP 2003. Il marquera 

le retour des activités du FIDA en RDC. 

4. À ce jour, 8 projets ont bénéficié (ou bénéficient) d'un financement du FIDA, dont 5 

depuis 2005. Ces projets se répartissent dans 10 provinces différentes4 sur 11 dans 

l'ancienne configuration administrative et ciblent une population totale de plus d'un 

demi-million de ménages. Leur coût estimé total est de 339 millions USD avec un 

financement du FIDA à hauteur de 224,2 millions USD (soit deux tiers du coût total 

du portefeuille). Le financement de contrepartie et le co-financement sont 

relativement modestes et représentent un tiers du coût total du portefeuille, avec 

des sommes respectives de 38,2 millions USD et 76,6 millions USD.  

5. Le Programme d'appui aux pôles d'approvisionnement de Kinshasa en produits 

vivriers et maraîchers (PAPAKIN), actuellement en cours, représente , à lui seul, 

plus d'un tiers du coût total du portefeuille, avec un coût global estimé à 

114,9 millions USD. Pour le FIDA, le portefeuille de la RDC est actuellement le 

                                    
1
 Décision de la 116

ème
 session du Conseil d'Administration en date du 16-17 Décembre 2015. 

2
 Il s'agit de l'Évaluation du Programme Pilote de présence sur le terrain du FIDA (2007) et de l'Évaluation de 

l'engagement du FIDA dans les États et situations fragiles et affectés par les conflits (2015). 
3
 Projet de développement agricole du Lulua, 1984, Kasaï Occidental; Projet de développement agricole du Shaba 

méridional, 1987, Katanga. 
4
 Kasaï Oriental, Kasaï Occidental, Katanga, Equateur, Orientale, Maniema, Bas Congo, Kinshasa, Bandundu, Nord 

Kivu. Seule l'ancienne province du Sud Kivu n'a pas bénéficié d'un projet financé par le FIDA. 
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second plus important en termes de volumes financiers au niveau de la région 

Afrique de l'Ouest et du Centre, juste derrière le Nigeria. 

6. Le portefeuille du FIDA en RDC depuis 2003 comporte des activités types, 

relativement similaires d'un projet à l'autre, telles que: la réhabilitation des 

infrastructures routières et sociales; le renforcement des organisations paysannes 

(OP); et le soutien à la production agricole et la pêche par la mise à disposition 

d'intrants et la vulgarisation. Le dernier projet en date, le PAPAKIN, introduit des 

investissements d'aménagement hydro-agricole des périmètres maraîchers et de 

développement de cultures de rente telles que le palmier à huile. 

Tableau 1 
Aperçu des opérations du FIDA en RDC  

Premier projet financé depuis 2003  1980 

Nombre de prêts/dons approuvés 8 

Projets en cours 2 

Montant total du financement FIDA 224,2 millions USD 

Financement de contrepartie 
(Gouvernement et bénéficiaires) 

38,2 millions USD 

Montant du co-financement  76,6 millions USD 

Coût total du portefeuille 339 millions USD 

Types de financement Dons (147,9 millions USD soit 66% du financement FIDA) / prêts à conditions 
très favorables (76.3 millions USD, soit 34% du financement FIDA) 

Secteurs cibles Développement agricole, Développement rural, Crédit et services financiers  

Principaux co-financiers Association internationale de développement (IDA), Fonds belge pour la 
sécurité alimentaire (FBSA), Fonds de l'OPEP pour le Développement 
International (OFID) 

COSOPs 2003 (reconduit en 2008) et 2012 

Institutions coopérantes  Bureau des Nations Unies pour les services d'appui aux projets (UNOPS) 
(jusqu'en 2010) 

Gestion de Programme Supervision des projets assurée par l'UNOPS jusqu'en juillet 2010 (Chargé de 
programme UNOPS basé à Nairobi) 

Programme de Présence sur terrain opérationnel depuis juillet 2005:  

- Chargé de programme pays FIDA basé à Rome de 2005 à 2011 avec un 
Chargé de l'appui sur le terrain basé à Kinshasa 

- Chargé de programme pays FIDA résident à Kinshasa depuis janvier 2012.  

Organisme gouvernemental de 
tutelle 

Ministère de l'Agriculture, pêche et elevage 

B. Objectifs, méthodologie et processus 

7. Objectifs. Les principaux objectifs de l'ESPP sont les suivants: i) évaluer les 

résultats et la performance de la stratégie et du programme financés par le FIDA; 

et ii) produire des conclusions et des recommandations pour le futur partenariat 

entre le FIDA et la RDC visant à renforcer l'efficacité des activités de 

développement et d'éradication de la pauvreté rurale.  

8. Methodologie. L'ESPP, conformément aux orientations du Manuel d'évaluation du 

FIDA5, comprend trois niveaux d'analyse, que sont: 

i)  la performance et résultats du portefeuille de projets (analyse au niveau des 

projets individuels);  

ii) les activités "hors prêt" et; 

iii)  la performance des partenaires (FIDA et Gouvernement) dans la gestion du 

Programme de pays. 

                                    
5
 http://www.ifad.org/evaluation/process_methodology/doc/manual_f.pdf. 

http://www.ifad.org/evaluation/process_methodology/doc/manual_f.pdf
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9. Bien que chacun de ces niveaux soit analysé séparément, il est accordé une 

attention particulière aux synergies existantes entre eux et leur capacité à s'aligner 

mutuellement sur les orientations des COSOP. A partir de l'évaluation de ces trois 

niveaux d'analyse, l'ESPP évalue la pertinence et l'efficacité de la stratégie et du 

programme de pays dans son ensemble. Les critères d'évaluation sont appréciés 

sur une échelle de notation allant de 1 à 6 (1 étant la note la plus faible et 6 la plus 

élevée6). 

10. Couverture de l'évolution stratégique et des projets. Conformément au 

Manuel d'évaluation, les ESPP couvrent généralement les opérations du FIDA dans 

le pays concerné sur une période d'environ 10 années. Dans le cadre de cette 

ESPP, la période retenue s'étend de 2003 à 2015 et couvre l'ensemble des projets 

approuvés, dans le contexte post-conflit, sous les COSOP 2003 (reconduit en 2008) 

et 2012. Le COSOP 2003 et celui de 2012 sont également inclus dans l'examen de 

l'ESSP. 

11. Depuis 2003, le FIDA a approuvé 5 nouveaux financements, qui sont évalués par 

l'ESPP:  

i) le Programme de relance agricole dans la province de l'Equateur (PRAPE) – 

Prêt FIDA 14,8 millions USD  

ii) le Programme de réhabilitation de l'agriculture dans le district de la Tshopo 

province Orientale (PRAPO) – Financement FIDA 15,8 millions USD (Prêt 

15,5 millions USD; Don 0,3 millions USD) 

iii) le Programme intégré de réhabilitation de l'agriculture dans la province du 

Maniema (PIRAM) – Don FIDA 23,3 millions USD 

iv) le Programme d'appui aux pôles d'approvisionnement de Kinshasa en 

produits vivriers et maraîchers (PAPAKIN) – Phase I – Don FIDA 

68,4 millions USD 

v) le Projet d'appui au secteur agricole dans la province du Nord-Kivu (PASA-

NK) – Financement FIDA 33,8 millions USD (Prêt 16,89 millions USD; Don 

16,89 millions USD) 

12. L'évaluabilité des projets couverts par l'ESPP dépend de leur état d'avancement. 

Parmi les projets susmentionnés, le PRAPE et le PRAPO sont achevés7 tandis que le 

PIRAM est dans sa 6ième année de mise en œuvre. Ces projets sont couverts par 

l'ensemble des critères d'évaluation dans l'évaluation du portefeuille. Le PAPAKIN, 

étant déjà à deux tiers de son temps de mise en œuvre mais ayant atteint un taux 

de décaissement de 18% seulement, ne sera pas inclus dans l'évaluation de 

l'impact sur la pauvreté rurale et la durabilité du portefeuille. Le PASA-NK, 

approuvé par le Conseil d'Administration du FIDA en Décembre 2015, ne démarrera 

ses activités que dans les mois à venir. Tout de même, la pertinence de ce projet 

est examinée en relation avec le COSOP et les considérations stratégiques. 

Tableau 2 
Évaluabilité des projets concernés par l'ESPP 2016 

Nom du 
projet 

Date 
approbation 

Premier 
décaissement Statut 

Date 
achèvement Décaissement 

Temps 

écoul* 

Critères 

d'évaluation 

PRAPE 21/04/2004 08/2006 Clos 31/12/2012 85% 100% Tous critères 

PRAPO 13/12/2005 01/02/2008 Clos 30/10/2013 90% 100% Tous critères 

PIRAM 17/12/2008 11/03/2011 En 
cours 

31/12/2019 57% (03/16) 58% Tous critères 
sauf durabilité 

                                    
6
 L'échelle de notation est: 1= très insuffisant; 2=insuffisant; 3=relativement insuffisant; 4=relativement satisfaisant; 

5=satisfaisant; 6= très satisfaisant. 
7
 Le PRAPE et le PRAPO sont achevés et ils ont passé leur date de clôture officielle mais leur lignes de financement 

restent ouvertes à cause d'avances non recouvertes à cette date auprès du PNUD, de l'UNOPS et la FAO. 
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PAPAKIN 
– Phase I 

21/09/2012 21/12/2012 En 
cours 

31/12/2017 18% (04/16) 67% Tous critères 
sauf impact et 
durabilité 

PASA-NK 17/12/2015 _ Non 
Effectif 

2024 -  Pertinence 

*
 Pourcentage du temps écoulé au 30 avril 2016 depuis le premier décaissement par rapport au temps disponible entre 
le premier décaissement et la date d'achèvement.  

13. Parallèlement aux activités de prêts8 susmentionnés, l'ESPP a couvert toute la 

gamme des mesures de soutien du FIDA à la RDC, y compris les activités hors 

prêts (gestion des savoirs, partenariats et concertation sur les politiques), les dons 

ainsi que les processus de gestion des programmes de pays et de gestion du 

COSOP. Par ailleurs, il convient de souligner que l'ESPP avait initialement prévu 

d'inclure, parmi le portefeuille de projets, le projet de "la bio-économie intégrée" 

mis en œuvre par le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), 

et ayant bénéficié, entre 2011 et 2012, d'un financement du FIDA. Mais l'analyse 

du projet au cours du processus d'évaluation, conduira la mission d'évaluation à le 

classer parmi la catégorie des dons (voir annexe IX).  

14. Processus de l'évaluation. L'ESPP s'est répartie en cinq phases principales que 

sont: i) la phase d'examen documentaire; ii) la phase préparatoire, iii) la phase de 

travail de terrain, iv) l'analyse des données et la rédaction d'un rapport ainsi que 

v) les activités de communication. 

15. La phase d'examen documentaire a inclus la rédaction de documents d'analyse de 

contexte et des fiches de projet sur la base d'une lecture de documentation 

disponible au FIDA et en ligne. 

16. La phase de travail préparatoire a consisté à entreprendre une mission préparatoire 

à Kinshasa, du 1er au 10 Février 2016, pour échanger avec le Gouvernement et 

d'autres partenaires et identifier les priorités du Gouvernement pour l'ESPP. Cette 

phase a fourni également l'opportunité d'identifier et de sélectionner les 

consultants qui ont formé l'équipe d'évaluation. L’IOE a préparé un Document 

d'orientation, partagé dans un premier temps avec la Division Afrique de l'Ouest et 

du Centre (WCA) du FIDA puis, avec le Gouvernement, afin de recueillir leurs 

commentaires respectifs. Ce document contient notamment une première analyse 

du contexte de pays, des COSOP et du portefeuille de projets, ainsi qu'une ébauche 

de la Théorie de changement du Programme de pays et les questions clés de 

l'évaluation. 

17. La Théorie du changement pour la stratégie et le Programme de pays FIDA en 

RDC présente les différents objectifs et résultats des COSOP de 2003 et 2012, et 

les liens de cause à effet entre ces éléments selon l'interprétation d'IOE. Elle 

identifie aussi les hypothèse de changement essentielles à l'atteinte des résultats 

et de l'impact attendus. Elle a été préparée sur la base d'une revue documentaire 

et des discussions avec les parties prenantes de l'évaluation. Elle est utilisée 

comme un outil clé de compréhension et d'évaluation du Programme. Elle est 

présentée dans l'annexe VII. 

18. Toujours durant la phase préparatoire, la Division WCA et le Gouvernement ont été 

invités à produire leurs propres autoévaluations et ceci afin de mieux connaître les 

perspectives des partenaires, de préparer les instruments d'analyse, de permettre 

de faire le point, au préalable, sur la disponibilité des données et informations et de 

prendre les mesures nécessaires pour collecter les informations manquantes durant 

                                    
8
 Il est assez récent que le FIDA finance des projets faisant l'objet d'un accord de financement entre le FIDA et le 

Gouvernement par des dons à part entière, tel que c'est le cas pour le PIRAM et le PAPAKIN. Le terme "activités hors-
prêts" date de l'époque où tous les projets étaient financés par des prêts, pour désigner les activités du FIDA dans le 
pays, complémentaires au portefeuille de projets, qui n'étaient pas financées sur la base d'un accord de financement 
entre le FIDA et le Gouvernement. Le PIRAM et le PAPAKIN, ainsi que les composantes des projet financés par des 
dons FIDA ou des co-financements, font donc partie du portefeuille de projets du FIDA, et non pas des activités hors-
prêts. 



Appendice II EB 2019/127/R.12 

23 

la mission principale. À cette fin, l'IOE a soumis un questionnaire à la Division WCA 

et au Gouvernement afin de préparer leurs auto-évaluations respectives. Des 

discussions sur les résultats de l'étude de la documentation menée par l'IOE et des 

autoévaluations faites par la Division WCA et le Gouvernement a eu lieu au début 

de la mission principale et a permis d'éclaircir les différences d'analyse et 

d'appréciation. 

19. La phase de travail de terrain a compris plusieurs activités dont la mission 

d'évaluation principale qui s'est tenue en RDC durant trois semaines, du 4 au 

25 Avril 2016. L'équipe d'évaluation a conduit des visites de terrain dans les zones 

des projets sélectionnés pour cette ESPP afin de constater les activités menées et 

s'entretenir avec les bénéficiaires. Au cours de cette mission, l'équipe d'évaluation 

a été divisée en deux afin d'optimiser le travail de visites et d'entretien et faire face 

aux contraintes de temps, de logistique et de ressources. Une première équipe a 

couvert le PAPAKIN qui se situe dans les provinces de Kinshasa, du Bas-Congo et 

du Kwilu. La seconde équipe a eu pour mission d'évaluer le PIRAM qui est en cours 

dans la province du Maniema. Elle s'est aussi entretenue avec certaines partie-

prenantes à Goma, Nord Kivu pour recueillir certains éléments supplémentaires sur 

la conception du PASA-NK. 

20. L'équipe d'évaluation a aussi tenu des réunions dans la capitale avec des 

représentants du Gouvernement, d'organisations internationales, d'ONG, 

d'organisations paysannes et d'autres spécialistes ou chercheurs sur des questions 

concernant les activités "hors prêts" ou d'autres questions clés d'ordre stratégique 

ou thématique. A la fin de la mission principale, une séance de clôture, présidée 

par le Ministre de l'agriculture, pêche et élevage, a été organisée avec le 

Gouvernement, le Bureau pays du FIDA en RDC et les partenaires du programme 

afin de discuter des premiers constats de l'évaluation. 

21. La phase d'analyse et de rédaction du rapport de l'ESPP a suivi la phase de travail 

de terrain. L'équipe de l'ESPP y a finalisé la Théorie de changement de la stratégie 

et du programme de pays qui a fourni un cadre d'analyse clé pour l'évaluation. 

L'équipe d'évaluation a effectué le croisement des données collectées de différentes 

sources pour formuler des réponses crédibles aux différentes questions 

d'évaluation. Une attention particulière a été accordée au facteurs influençant la 

performance du portefeuille et des activités hors-prêt, ainsi qu'à la cohérence entre 

ces activités. Enfin, l'équipe d'évaluation a préparé le rapport d'évaluation sur la 

base des informations recueillies et des analyses effectuées. Un projet de rapport a 

été soumis à une rigoureuse revue des pairs interne et externe à l’IOE. Par la suite, 

le projet de rapport a été partagé simultanément avec la Division WCA et le 

Gouvernement pour recueillir leurs commentaires. Ceux-ci ont été pris en compte 

de façon appropriée lors de la finalisation du rapport final. 

22. La phase finale de l'évaluation concerne les activités de communication qui 

permettent d'assurer une dissémination effective des résultats, enseignements 

tirés et recommandations de l'ESPP. Parmi les activités réalisées figure 

l'organisation d'un atelier national à Kinshasa, au mois d'octobre 2016 (voir le 

calendrier des activités de l'ESPP en annexe X).  

23. Techniques et instruments de collecte de données. Les outils de collecte des 

données ont été séléctionnés selon le type d'évaluation (ESPP), la disponibilité des 

données, le contexte local ainsi que les ressources et le temps disponibles. L'ESPP 

a eu recours à une combinaison de méthodes, principalement qualitatives, pour 

évaluer les différents niveaux d'analyse prévues par l'ESPP. Dans un premier 

temps, le travail a consisté en une analyse des sources d'information secondaires 

telles que les revues de portefeuille, rapports de supervision, rapports d'examen à 

mi-parcours et rapport d'achèvement de projet. À l'issue de cet exercice, une série 

d'hypothèses ont été énoncées. 
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24. Pour la mission principale de terrain, plusieurs outils de recherche ont été utilisés 

pour collecter des données principalement qualitatives: i) des entretiens avec les 

acteurs gouvernementaux- au niveau national et provincial, et incluant le personnel 

des unités de gestion de projet (UGP); ii) des entretiens de groupe sur des 

thématiques spécifiques et impliquant les bénéficiaires (agriculteurs, femmes, 

organisations paysannes…); iii) des observations directs de champs cultivés et 

d'infrastructures (pistes, magazins de stockage, forrages, etc.); iv) des entretiens 

avec des acteurs non gouvernementaux clés, tels que les organisations de la 

société civile, les acteurs privés, les experts et les chercheurs, investis dans les 

questions de développement agricole et rurale en RDC; et v) des entretiens avec 

des partenaires au développement présents dans le champ d'action du FIDA.9 

25. Les données qualitatives recueillies ont été confrontées aux données quantitatives 

relatives au secteur agricole, aux revenus et aux moyens de subsistance, obtenues 

par le biais des statistiques nationales, produites par des partenaires au 

développement (type Banque mondiale) ou les projets (études de base et études 

d'impact, études du système de gestion des résultats et impacts – SYGRI).  

26. Autoévaluations. L'IOE a fourni des questionnaires au Bureau pays, au 

Gouvernement et aux UGP. Ces questionnaires ont été élaborés sur la base du 

cadre de l'évaluation de l'ESPP visant à éclaircir des sujets spécifiques. Ainsi, le 

format soumis se répartissait en deux parties: i) un cadre pour l'autoévaluation au 

niveau des projets en cours, qui porte sur l'état d'avancement du projet, sa 

performance, son impact sur la pauvreté rurale, la performance des partenaires et 

d'autres critères d'évaluation (durabilité, genre…); ii) un cadre pour l'auto-

évaluation des activités hors-prêts et de la stratégie (COSOP) qui recense 

l'appréciation des enquêtés concernant ces derniers aspects. Le Bureau pays et le 

Gouvernement ont été sollicités pour les deux cadres d'auto-évaluation tandis que 

les UGP ont renseigné celui spécifique aux projets.  

Difficultés rencontrées 

27. Défis logistiques. La RDC est un pays vaste et les projets appuyés par le FIDA, 

considérés pour cette ESPP, sont mis en œuvre dans 7 provinces différentes, 

éloignées et pour la plupart très difficiles d'accès. Compte tenu des limites en 

termes de ressources et de temps, il a été décidé de se concentrer sur les projets 

en cours et récemment approuvés: i) Le PIRAM, mis en œuvre dans la province du 

Maniema; ii) le PAPAKIN, mis en œuvre dans les provinces du Kwilu, Kinshasa et 

Kongo Central, et iii) le PASA-NK dont la mise en œuvre est prévue dans le Nord 

Kivu.  

28. Concernant les projets achevés, l'ESPP s'est appuyée, pour le PRAPO, sur les 

résultats de l'Évaluation de la performance de projet menée parallèlement par 

l'IOE. Une visite de terrain a été envisagée pour le PRAPE mais l'absence de vols 

aériens réguliers et de moyens de transport fiables auraient rendu cette mission 

trop coûteuse. L'ESPP s'est contentée, pour le PRAPE, de la revue documentaire 

détaillée effectuée conjointement par l'IOE à travers la Validation du Rapport 

d'achèvement de projet.  

29. Données disponibles. La collecte de données statistiques relatives à l'économie 

du pays, notamment le secteur agricole, et mettant en évidence les différences par 

province s'est avérée particulièrement difficile. Les sites web, lorsqu'existants, ne 

sont pas actualisés. L'annuaire statistique 2014 de la RDC publiée par l'Institut 

national de la Statistique fournit des données brutes sans analyse qui permettrait 

de comprendre certains écarts. De manière générale, les activités hors-prêts sont 

faiblement documentées et archivées, comme en atteste la faible documentation 

sur la coordination des bailleurs. Par ailleurs, il convient de souligner que cette 

ESPP est la première évaluation spécifique à la RDC menée par l'IOE. Elle ne 

                                    
9
 Voir annexe VI pour la liste des personnes et institutions rencontrées au cours de la mission d'évaluation. 



Appendice II EB 2019/127/R.12 

25 

saurait donc s'appuyer sur les résultats d'évaluations similaires menées 

antérieurement.  

30. Suivi-évaluation des projets. Au niveau des projets, la disponibilité de données 

de suivi et évaluation (S&E) pour les projets achevés et au niveau des résultats 

attendus et impacts, est très limitée et a rendu difficile l'évaluation des projets. 

Certaines données sont manquantes et d'autres recueillies, sur la période des 

COSOP considérés, sont de faible qualité et parfois peu cohérentes. De même, les 

enquêtes de réference, souvent élaborées bien après le démarrage d'un projet, et 

les enquêtes d'impact reposent sur des méthodologies discutables10, qui remettent 

en cause la fiabilité de leurs données. Il a donc été difficile de comparer la 

situtation initiale à celle caractérisant les projets en cours ou la fin des projets, et 

par là même, de déterminer avec certitude l'ensemble des causes ou facteurs 

spécifiques expliquant l'efficacité et l'impact des projets évalués. 

Points clés 

 Il s'agit de la première Évaluation de la stratégie et du programme de pays du FIDA en 
RDC. L'ESPP couvre la période de 2003 à 2015. 

 Les principaux objectifs de l'ESPP sont d'évaluer les résultats et la performance de la 
stratégie et du programme financés par le FIDA sous les COSOP 2003 et 2012; et de 
produire des conclusions et des recommandations pour le prochain partenariat 
stratégique entre le FIDA et la RDC prévu en 2017. 

 L'ESPP, comprend trois niveaux d'analyse, qui sont: la performance du portefeuille de 
projets, les activités "hors prêt" et la performance des partenaires (FIDA et 
Gouvernement) dans la gestion du Programme de pays. Elle fournit aussi une 

évaluation synthétique de la pertinence et de l'efficacité d'ensemble de la stratégie et 

du programme de pays. 

 Depuis 2003, le FIDA a approuvé le financement de cinq projets en RDC, dont deux 
sont achevés, deux en cours et un récemment approuvé. Le portefeuille de projet du 
FIDA en RDC est le deuxième plus important en terme de volume financier, derrière le 
Nigeria, dans la région Afrique de l'Ouest et du Centre. 

 L'évaluation a dû faire face à des contraintes logistiques, de ressources et de temps. La 
faiblesse des données disponibles au niveau national et du système de S&E au niveau 
des projets a également été une limite. 

 

  

                                    
10

 Les enquêtes de référence et d’impact qui ont pu être consultés dans le cadre de l’ESPP (notamment PRAPE et 
PRAPO) sont de qualité inégales. Si certaines adoptent une méthodologie correcte et clairement explicitée, d’autres ne 
donnent que très peu de détails sur la méthodologie adoptée et se caractérisent par i) une approche strictement 
quantitative (dans un contexte où les sources données quantitatives sont peu fiables), ii) des problèmes en terme de 
représentativité de la population sélectionnée (absence de ventilation par âge, genre, activité professionnelle…), iii) des 
questionnaires mal élaborés, voire biaisés et, iv) une faible analyse des données produites.  
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II. Contexte du pays et du programme et des opérations 

soutenus par le FIDA 

A. Contexte du pays 

Géographie 

31. La RDC est un état d'Afrique Centrale qui s'étend sur la majeure partie du bassin 

du fleuve Congo. Il partage ses frontières avec 9 pays que sont la République du 

Congo à l'ouest, la République centrafricaine et le Soudan du Sud au nord, 

l'Ouganda, le Rwanda, le Burundi et la Tanzanie à l'est, la Zambie et l'Angola au 

sud. 

32. Avec une superficie de 2,34 millions de km², son territoire est le deuxième plus 

vaste d'Afrique11 et sa population d'environ 79 millions d'habitants (estimation 

Juillet 2015) - dont près de 70% vit en milieu rural - en fait le quatrième pays le 

plus peuplé du continent12. Le pays est composé de plusieurs centaines de tribus 

avec une grande diversité linguistique13. 

33. La RDC possède de nombreuses richesses et ressources naturelles (millions 

d'hectares de terres arables et de forêt, potentiel hydraulique, hydrocarbures, 

minerais…). Ce potentiel pourrait se traduire par le développement économique et 

social du pays et jouer un rôle moteur dans l'économie du continent. Mais il est 

également source de convoitises, de corruption et de conflits et ce, depuis la 

période coloniale. 

Conflits et fragilité 

34. La RDC accède à l'indépendance le 30 juin 1960, suite à une longue période de 

domination coloniale belge. En 1965, Mobutu Sese Seko accède au pouvoir et 

instaure un régime autoritaire. Il initie un mouvement politique appelé 

"zaïrianisation", dont le sous-bassement au plan idéologique est la "politique du 

recours à l'authenticité, qui consiste à effacer tout vestige occidental de la période 

coloniale (matériel, culturel…). Son régime conduit également à une 

déstructuration profonde de l'économie et de l'État congolais et lèguera un secteur 

public inefficace marqué par la corruption et le clientélisme14. L'économie atteint 

des niveaux records de récession à partir de 1990, suite notamment à l'instabilité 

institutionnelle, à la suspension de la plupart des programmes de coopération 

bilatérale et multilatérale, ou encore aux pillages des années 1991 et 199315. Les 

guerres déclenchées en 1996, et qui ne prendront officiellement fin qu'en 2003, ne 

feront qu'aggraver une situation économique déjà particulièrement détériorée. Le 

taux de croissance du produit intérieur brut réel passe de -6,6% en 1990 à -14% 

en 199916. 

35. Un conflit latent. Sur fond de compétition pour l'accès aux ressources, 

d'ingérence étrangère et de clivages ethniques, la RDC est le théâtre, depuis deux 

décennies, d'un conflit latent considéré comme le plus meurtrier depuis la Seconde 

Guerre mondiale. On estime à plus de trois millions et demi le nombre de morts, 

auxquels s'ajoutent 2,66 millions de déplacés, 450 000 réfugiés17 et plusieurs 

millions de personnes affectées. L'urgence humanitaire est toujours d'actualité 

                                    
11

 Derrière l'Algérie dont la superficie est 2,38 millions de km². 
12

 Derrière le Nigeria (179 millions), l'Ethiopie (90 millions) et l'Egypte (88 millions). 
13

 La langue officielle est le français et les langues nationales parlées sont le Lingala à l'Ouest, le Swahili à l'Est, le 
Tshiluba au Sud et el le Kikongo dans les provinces du Kongo Central, Kwilu et Kwango. 
14

 Banque Mondiale, Independent Evaluation Group, World Bank Group Assistance to Low-Income Fragile and Conflict-
Affected States Evaluation, Appendix C, Democratic Republic of the Congo, p.17, Décembre 2013. 
15

 FAO, NEPAD, Gouvernement de la RDC, Appui à la mise en œuvre du Programme détaillé pour le développement 
de l'agriculture africaine-NEPAD, P. 3, Mars 2006. 
16

 Ibid. 
17

 Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, DRC, http://www.unhcr.org/publications/fundraising/ 
5461e5fd16/unhcr-global-appeal-2015-update-democratic-republic-congo.html?query=congo. Le nombre de réfugiés 
s'est accru récemment suite à l'afflux, en août 2014, d'environ 70 000 réfugiés originaires de la République 
centrafricaine (RCA), ayant fui en raison de la dégradation de la situation dans leur pays. 

http://www.unhcr.org/publications/fundraising/%205461e5fd16/unhcr-global-appeal-2015-update-democratic-republic-congo.html?query=congo
http://www.unhcr.org/publications/fundraising/%205461e5fd16/unhcr-global-appeal-2015-update-democratic-republic-congo.html?query=congo
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dans les zones les plus instables de la RDC. L'intensité du conflit se concentre 

principalement dans l'Est du pays, où groupes armés et milices, congolais ou 

étrangers, se livrent des combats et sèment la terreur parmi les populations civiles. 

36. Des avancées significatives ont cependant été notées sur le plan sécuritaire grâce 

aux opérations militaires menées ces dernières années par les Forces armées de la 

RDC avec l'appui de la Force de la mission des Nations Unies pour la stabilisation 

en RDC (MONUSCO). Toutefois, la situation demeure fragile compte tenu de la 

lenteur du processus de désarmement et de réinsertion des anciens militaires18 

ainsi que de la présence résiduelle de mouvements rebelles dans certains 

territoires. La ville et le territoire de Beni, dans le nord de la province troublée du 

Nord-Kivu (Est de la RDC) ont été touchés depuis octobre 2014 par une vague de 

massacres ayant coûté la vie à plus de 600 civils19. 

Encadré 1 
La RDC: un état fragile  

En RDC, le dysfonctionnement de l'appareil de l'État et de l'ensemble des services sociaux 
et économiques, caractéristiques de la fin de la deuxième République, et la désarticulation 

du tissu social et économique qui en est le corollaire, ont été aggravés par les conflits 
armés principalement entre 1996 et 2002.  

Malgré la signature en 2002 des Accords de Sun City ayant abouti à la réunification du 
pays et à l'organisation des élections en 2006, il n'est pas, à l'heure actuelle, aisé de 
considérer que la RDC est véritablement sortie de la situation de conflit. En effet, même 
après la tenue des élections démocratiques de 2006, la scène nationale est restée 

marquée par diverses hostilités qui peuvent être classées en trois principales catégories en 
fonctions de leurs objets, à savoir:  

- La légitimité du pouvoir: remise en question de la légitimité du pouvoir en place 

(contestations et affrontements en 2007 à Kinshasa, et contestations après les 

élections de 2011, question de la révision constitutionnelle et calendrier électoral); 

- Le contrôle du Territoire national: activités des groupes armés dans la partie Est du 

pays malgré les intégrations successives d'anciens rebelles et miliciens dans l'armée 

régulière et les programmes DDR* en faveur de ces derniers; 

- Le consensus autour de l'avenir politique du pays: incertitude au sujet des élections 

présidentielles initialement prévues pour novembre 2016 et la tenue ainsi que l'issue 

du dialogue politique annoncé par le pouvoir en place et un certain nombre d'acteurs 

politiques.  

Au-delà de cette situation de conflit rémanente, la fragilité de l'État en RDC se manifeste 

notamment par:  

- La faible capacité de l'administration et des services publics en général; 

- La destruction et la désarticulation des structures sociales et économiques de base; 

- Le faible dynamisme du secteur privé; 

- La faible capacité de la société civile; 

- Le faible budget de l'État et la faible part destinée au secteur agricole;  

- La faible performance de l'État du point de vue de la gouvernance, de la lutte contre la 

corruption, du respect des droits humains; et 

- L'impuissance de l'État à faire face de manière autonome et rapide aux défaillances ci-

dessus. 

* Désarmement, Démobilisation et Réintégration. 

Économie 

37. La situation politique et sécuritaire incertaine contraste avec une croissance 

économique vigoureuse et un cadre macro-économique relativement stable. De 

                                    
18

 Dans le cadre des efforts de consolidation de paix et d'éradication des mouvements armés, le Gouvernement a mis 
en place, avec l'appui de la communauté internationale, trois programmes de de désarmement, démobilisation et 
réinsertion, depuis 2004. Leurs succès sont très mitigés. 
19

 http://www.jeuneafrique.com/324435/politique/rd-congo-beni-pres-de-100-morts-de-5-mois-horreur-nemeut-presque-
personne/.  

http://www.jeuneafrique.com/324435/politique/rd-congo-beni-pres-de-100-morts-de-5-mois-horreur-nemeut-presque-personne/
http://www.jeuneafrique.com/324435/politique/rd-congo-beni-pres-de-100-morts-de-5-mois-horreur-nemeut-presque-personne/
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nombreux progrès ont été enregistrés ces dix dernières années en vue de 

redresser le pays suite à plusieurs décennies de mauvaise gouvernance, de conflits 

et de déstructuration de l'économie. La croissance du produit intérieur brut est 

supérieure à 7% depuis 2010 et le taux d'inflation a été maîtrisé en 2014 autour de 

1,2%. Entre 2007 et 2014, le produit intérieur brut a doublé, passant de 

16 milliards USD à plus de 33 milliards20. Cette croissance a été principalement 

impulsée par le secteur minier, soutenu par le redressement des cours des 

matières premières. Cette bonne performance macro-économique a permis à la 

RDC d'atteindre en 2011 le Point d'achèvement de l'initiative pays pauvres très 

endettés, et de bénéficier d'une réduction substantielle de sa dette21. Mais la 

conjoncture actuelle marquée par une instabilité au niveau politique et une chute 

des cours des matières premières entrainera un ralentissement économique. La 

croissance économique enregistrée en 2015 est de 7% contre 9% en 2014 et les 

prévisions pour 2016 annoncent une autre légère baisse à 6%22. 

Tableau 3 
Indicateurs sociaux et macroéconomiques* 

       2013     2014                            2015 

Croissance du produit intérieur brut (PIB)         8.5        9.0 6,5 

PIB/Habitants 370 400      410 

PIB/Habitants par parité de pouvoir d'achat 630 680 720 

Inflation         0.7       0,8      0,6 

Solde budgétaire (% PIB)        -1.7      -3.7     -3.9 

Compte courant (% PIB)       -10.2      -8.4      -4.1 

Secteur agricole, valeur ajoutée (% du PIB) 22,2 21,2 20,6 

Croissance de la population urbaine 4,4 4,4 4,4 

Espérance de vie 58,3 58,7 - 

Taux de fertilité (enfants par femme) 6,1 6,0 - 

Croissance démographique 3,2 3,2 3,2 

Taux de Mortalité des moins de 5 ans (sur 
1 000 naissances) 

104,8 101,7 98,3 

Taux de prévalence du VIH/SIDA 1,1 1,0 - 

* Banque mondiale, Banque de données, RDC. 

Source: Banque de Données de la Banque mondiale. 

38. Budget de l'État et gouvernance. Malgré les énormes richesses naturelles dont 

dispose la RDC et la nature rentière de leurs bénéfices, celles-ci ne se traduisent 

pas par des recettes proportionnelles pour le Gouvernement. Le budget du 

Gouvernement pour l'année 2016, initialement fixée à 8 milliards USD a été revu à 

la baisse à 6 milliards USD par la Loi de finances rectificative adoptée en mai 2016. 

Parmi les causes avancées par le Gouvernement figurent un ralentissement de 

l'économie et un dépérissement des recettes, notamment dû à la chute du cours 

des matières premières. Les réserves en devises sont à des niveaux bas et se 

chiffrent à seulement 7,7 semaines d'importations23. Les moyens à disposition des 

autorités sont donc très modestes pour relever les énormes défis de 

développement d'un pays vaste, enclavé et peuplé.  

                                    
20

 Banque Mondiale, Banque de données, http://databank.banquemondiale.org/data/reports.aspx?source=2&country= 
COD&series=&period=#advancedDownloadOptions. 
21

 L'initiative pays pauvres très endettés vise à rendre la dette des pays les plus pauvres soutenable. En RDC, cet 
allègement de la dette équivaut à une réduction de 12,3 milliards USD, soit plus de 80% du stock de la dette extérieure. 
22

 Economist Intelligence Unit, DRC Country Report, Janvier 2016, p. 2. 
23

 Banque mondiale, Rapport de suivi de la situation économique et financière 2014, 2eme édition, Décembre 2014, 
p. 14. 

http://databank.banquemondiale.org/data/reports.aspx?source=2&country=%20COD&series=&period=#advancedDownloadOptions
http://databank.banquemondiale.org/data/reports.aspx?source=2&country=%20COD&series=&period=#advancedDownloadOptions
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39. Le programme du Gouvernement 2012-2016 comprend six principaux axes 

présentés dans le Schéma 1 avec leur part du budget 2015. 

Schéma 1 
Part du budget 2015 par axe du programme du Gouvernement 

 
Source: PNUD, 2015. 

40. Il convient de souligner que le taux d'exécution du budget est très faible et pose 

des questions sur sa crédibilité. Il n'était que de 56% en 2013, en légère 

amélioration par rapport au 55% observé en 2012. Le taux d'exécution est encore 

plus faible pour les secteurs sociaux et d'infrastructures et était de 36% en 2013, 

contre 34% en 201224. Cela dénote de la faiblesse des moyens à disposition de 

l'État pour relever les défis du développement. Le Rapport sur la Performance de la 

Gestion des Finances Publiques de la Banque mondiale qui mesure la performance 

des systèmes de gestion des finances publiques a notamment classé le pays (en 

2012), dans la zone rouge, qui correspond aux pays marqués par une gouvernance 

déficiente et une faible allocation des ressources aux secteurs prioritaires comme la 

santé et l'éducation25. 

41. La RDC occupe la 184ieme place (sur 189 pays étudiés) dans le classement 2016 

du rapport Doing Business, publié depuis 2003 par la Banque mondiale, et qui 

mesure la réglementation des affaires et son application effective dans les 

économies. Des efforts dans le domaine de la création d'entreprise et dans l'octroi 

de permis de construire ont permis au pays de gagner 3 places au classement 

global cette année. Ils sont cependant insuffisants pour améliorer sensiblement 

l'environnement des affaires en RDC qui fait face à des faiblesses structurelles dans 

plusieurs secteurs clés tels que le règlement de l'insolvabilité, le commerce 

transfrontalier ou la protection des investisseurs minoritaires26. 

Indicateurs sociaux 

42. La croissance économique n'est pas inclusive et ne s'accompagne pas d'une 

amélioration sensible du niveau de vie des congolais. La RDC reste l'un des pays 

                                    
24

 Banque mondiale, Rapport de suivi de la situation économique et financière 2014, 2eme édition, Décembre 2014, 
p. 10. 
25

 Rapport sur la Performance de la Gestion des Finances Publiques (PEFA), Mesure de la performance de la gestion 
des finances publiques en RDC selon la méthode PEFA, Mars 2012. 
26

 World Bank. 2016. Doing Business 2016: Measuring Regulatory Quality and Efficiency. DRC. Washington, D.C.: 
World Bank Group. 
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les plus pauvres du monde. En 2012, 77,2% de la population vivait avec moins de 

1,90 USD par jour. Le Revenu national brut par habitant n'est que de 380 USD, et 

l'Indice de développement humain de 0.338 est parmi les plus faibles au monde, 

même si de récents progrès ont permis à la RDC de gagner 11 places dans le 

classement mondial, passant de la 186ième place sur 187 pays en 2013 à la 176ème 

sur 188 pays en 201427. 

43. Le niveau d'insécurité alimentaire et nutritionnelle du pays reste alarmant: 54% 

des ménages ruraux souffrent d'insécurité alimentaire, environ 43% des enfants de 

moins de cinq ans souffrent de malnutrition chronique et 8% souffrent de 

malnutrition aiguë, l'insuffisance pondérale touche un enfant sur quatre. La 

pression démographique représente à ce titre un défi avec une croissance 

démographique élevée, à 3,2%. La population s'accroît d'environ deux millions 

d'habitants chaque année et l'espérance de vie à la naissance est de 58 ans. On 

estime le nombre de personnes âgées de moins de 20 ans à environ 61% de la 

population totale28.  

44. Les années de conflits, pillages et d'absence de présence et de financement de 

l'État en dehors des grandes villes, ont causé une déstructuration du tissu 

économique et une forte dégradation des infrastructures et services sociaux et 

économiques de l'État. Selon les données de la Banque mondiale, en 2015, seul 

52,4% de la population avaient un accès à une source d'eau potable et 28% à une 

toilette publique. De même, selon le rapport 2014 de l'Institut National des 

Statistiques, il existe un médecin pour 11 570 habitants et un médecin tous les 

402 km2. La situation est particulièrement critique pour certaines provinces comme 

l'Equateur où le nombre de médecins par habitant est de 1 pour 45 715. Le taux 

d'électrification, selon les chiffres de l'Institut national des statistiques, est de 

seulement 10,8% avec également de fortes disparités entre les provinces. Il est de 

59,5% à Kinshasa contre seulement 1% dans les provinces de l'Equateur et 

Orientale.  

45. A cela s'ajoute les difficultés de circulation dans le pays. En 2012, le réseau routier 

officielle en RDC est de 152.000 km dont environ 40% sont des routes nationales 

et provinciales (qui constituent le Réseau routier d'intérêt général), et le reste sont 

des routes d'intérêt local et de voies de desserte agricole. Dans l'ensemble du 

pays, il n'y avait que 3 126 km de routes revêtues en 2012 soit à peine 5% du 

Réseau routier d'intérêt général. Ce réseau ne représentait qu'une densité de 

25 km/1 000 km² et une couverture de 0,9 km/1 000 habitants, contre 

respectivement 204 km/1 000 km² et 3,4 km/1 000 habitants en moyenne pour 

l'Afrique. Selon l'Office des routes le réseau circulable est actuellement de l'ordre 

de 15 000 km, soit 26% du réseau routier d'intérêt général ou 10% du réseau 

routier officielle. 

46. Genre. Le nombre moyen d'enfants par femme en RDC varie de 5,4 en milieu 

urbain à 7,3 en milieu rural29. Le pays a l'un des taux de mortalité maternelle les 

plus élevés du monde, avec 850 morts pour 100 000 naissances (Fonds des 

Nations Unies pour la population, 2015). L'analyse des inégalités Genre met 

également en évidence la persistance des déséquilibres en matière de parité entre 

hommes et femmes dans tous les domaines de développement: économiques, 

sociaux, culturels et politiques. La présence féminine aux niveaux décisionnels de 

l'administration reste faible. Les femmes actives sont principalement concentrées 

dans l'agriculture (70% dans l'agriculture traditionnelle) et dans le secteur informel 
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 Rapport mondial 2015 sur le développement humain http://www.cd.undp.org/content/dam/dem_rep_congo/docs/ 
UPS/UNDP-CD-RDH-2015-%20fran%C3%A7ais-%2018-nov-2015.pdf. 
28

 Fonds des Nations Unies pour la population RDC, http://www.unfpa.org/transparency-portal/unfpa-democratic-
republic-congo.  
29

 République Démocratique du Congo, Enquête Démographique et de Santé 2013-2014, 
https://dhsprogram.com/pubs/pdf/SR218/SR218.pdf.  

http://www.cd.undp.org/content/dam/dem_rep_congo/docs/UPS/UNDP-CD-RDH-2015-%20fran%C3%A7ais-%2018-nov-2015.pdf
http://www.cd.undp.org/content/dam/dem_rep_congo/docs/UPS/UNDP-CD-RDH-2015-%20fran%C3%A7ais-%2018-nov-2015.pdf
http://www.unfpa.org/transparency-portal/unfpa-democratic-republic-congo
http://www.unfpa.org/transparency-portal/unfpa-democratic-republic-congo
https://dhsprogram.com/pubs/pdf/SR218/SR218.pdf
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(60%), notamment le commerce30. L'écart du taux de scolarisation entre les filles 

et les garçons se creuse après le primaire et ce particulièrement dans le milieu 

rural. L'une des raisons est que l'allocation du temps des filles aux activités 

ménagères et familiales s'effectue au détriment de la solarisation31. 

Tableau 4 
Taux Brut de Scolarisation par Sexe – En fonction du cycle Scolaire et du Milieu d'Habitation* 

Taux Brut de scolarisation en 
2011-2012 

Urbain Rural National 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons  Filles 

Primaire 109 109 103 97 105 101 

Premier Cycle du Secondaire 82 75 69 44 74 57 

Dernier Cycle du Secondaire 79 69 59 30 67 47 

* Ibid, p. 34. 

Source: Calculs des équipes de la Banque Mondiale sur la base des données de l'enquête 1-2-3. 

47. En RDC, les femmes figurent parmi les victimes principales des conflits et de 

l'instabilité chronique du pays. Plusieurs centaines de milliers d'entre elles ont 

souffert de violences sexuelles, de déplacements forcés et d'autres formes 

d'exactions. Afin de combattre ce fléau et coordonner les actions entreprises, le 

Gouvernement de la RDC a adopté en 2009 une Stratégie globale de lutte contre 

les violences sexuelles dans la RDC32, en concertation avec les Nations-Unies et les 

partenaires de développement impliqués sur la question. 

48. La situation des jeunes sans emploi en milieux ruraux et péri-urbains peut être 

qualifiée de préoccupante en RDC. Avec la tendance démographique 

susmentionnée (voir §43), 50% de la population de la tranche d'âge supposée 

active de 15-64 ans, serait des jeunes et aggraverait la situation du marché du 

travail. Les statistiques de l'emploi, bien qu'elles ne soient pas régulièrement 

actualisées, mettent en évidence une incidence du chômage particulièrement 

élevée chez les jeunes de 15-35 ans, trois à quatre fois supérieur à la moyenne 

nationale. 

Politiques de croissance et de développement 

49. En 2003, le Gouvernement a formulé un Document intérimaire de Stratégie de 

réduction de la pauvreté, soutenu par le Programme minimum de partenariat pour 

la transition et la relance33. Le premier Document de la stratégie de croissance et 

de réduction de la pauvreté (DSCRP) est publié en 2006, couvrant la période de 

2006 à 2010. Il visait, à travers le secteur agricole et rural, le rétablissement de 

l'autosuffisance alimentaire, la réalisation d'un surplus commercialisable et la 

monétarisation du monde rural, notamment par la diversification de la production 

et l'améliorer des rendements. Le deuxième DSCRP, préparé pour la période 2011-

2015, a pour objectifs: une croissance économique moyenne annuelle de 7,2% 

respectueuse de l'environnement; une réduction de l'incidence de la pauvreté 

d'environ 11 points pour se situer à 60% en 2015; la création de 1 million 

d'emplois/an dans la perspective d'une génération sans SIDA et; le tout dans un 

contexte de maitrise de l'inflation avec un niveau moyen annuel de 20%.  

                                    
30

 L'ensemble de ces données proviennent du document de la Stratégie Nationale de lutte contre les violences basées 
sur le genre (SNBVG), Ministère du Genre, de la famille et de l'enfant, RDC, Novembre 2009, p. 8-9, 
https://monusco.unmissions.org/sites/default/files/old_dnn/PlanNational.pdf.  
31

 Banque mondiale, Rapport de suivi de la situation économique et financière 2014, 2eme édition, Décembre 2014, 
p. 35. 
32

 Stratégie Nationale de lutte contre les violences basées sur le genre (SNBVG), Ministère du Genre, de la famille et 
de l'enfant, RDC, Novembre 2009, https://monusco.unmissions.org/sites/default/files/old_dnn/PlanNational.pdf. 
33

 Le Programme minimum de partenariat pour la transition et la relance (PMPTR) avait pour objectif stratégique de 
durablement consolider la paix, la réconciliation politique et la relance économique basée sur un large éventail 
d'activités économiques. Le PMPTR ciblait particulièrement le secteur agricole et rural, en estimant que la croissance 
de ce secteur serait de sa nature partagée par une large part de la population. 

https://monusco.unmissions.org/sites/default/files/old_dnn/PlanNational.pdf
https://monusco.unmissions.org/sites/default/files/old_dnn/PlanNational.pdf


Appendice II EB 2019/127/R.12 

32 

Agriculture et développement rural 

50. Les potentialités du pays sont énormes. La RDC dispose d'un relief très diversifié 

avec plusieurs types de végétations (forêt, savane, steppes). La forêt du bassin du 

Congo qui couvre 60% du territoire est la plus vaste au monde après celle de 

l'Amazonie et stocke plus de 8 pour cent du carbone mondial, ce qui en fait le 

quatrième plus grand réservoir de carbone forestier du monde34. Les précipitations 

moyennes annuelles varient de 815 à 2 465 mm et les terres arables sont estimées 

à plus de 80 millions d'hectares, dont moins de 10% sont exploitées. Par ailleurs, le 

pays est pourvu d'un réseau hydrographique dense, bien réparti à travers 

l'ensemble du territoire et favorable au développement de l'irrigation sur près de 4 

millions d'hectares. À cela s'ajoute des débouchés prometteurs avec un marché 

potentiel de plus de 800 millions d'habitants, incluant les pays frontaliers.  

51. Le territoire de la RDC est bien disposé pour le développement de l'agriculture. 

Pourtant, le secteur agricole affiche un taux annuel de croissance qui n'excède pas 

3%35, largement en deçà de la croissance démographique, et les ressources 

budgétaires allouées sont généralement en deçà de deux pourcent ces dernières 

décennies. Le chiffre est encore inférieur (moins d'un pourcent) si l'on s'en tient 

aux décaissements effectifs. Et ce, alors que le secteur emploie 64% de la 

population active et génère 33,4% du produit intérieur brut36.  

52. Sur la période 2007-20013, les budgets prévisionnels alloués aux Ministères 

directement impliqués dans le secteur agricole et rural se sont situés à 2,93% du 

budget global de l'État, et à 2,03% seulement dans leur exécution. La moyenne 

des budgets prévisionnels en faveur du secteur agricole et rural pour la période 

2014 à 2016 est sensiblement en hausse et se situe à 5,82%, mais il reste à voir 

en quelle mesure ces budgets seront exécutés. On est donc loin de l'objectif de la 

Déclaration de Maputo qui demande aux pays signataires de consacrer au moins 

10% de leurs ressources budgétaires à ce secteur. 

53. Le développement du secteur agricole et rural fait face à de multiples contraintes. 

Premièrement, l'accès aux intrants, équipements et marchés est rendu difficile par 

la faiblesse des infrastructures et le vaste territoire. Deuxièmement, la 

gouvernance du secteur souffre d'un déficit en matière de législation, d'un manque 

de planification et d'harmonisation des actions mais aussi d'un cadre institutionnel 

mal organisé qui se traduit par une fonction publique pléthorique et une dispersion 

des activités entre plusieurs ministères concernés, qui se disputent les attributions. 

Troisièmement, le financement du secteur ne répond pas aux besoins à cause de la 

faiblesse de l'allocation budgétaire nationale et des investissements privés et des 

difficultés d'accès aux crédits bancaires en milieu rural; les institutions financières 

étant quasiment inexistantes dans le secteur. Enfin, les techniques de production 

agricoles ne sont plus adaptées à la densité croissante de la population et le capital 

de production a été détruit par les conflits et autres formes de violences 

(pillages…), ce qui a entraîné une chute de la productivité.  

54. De nombreuses études37 ont mis en évidence l'indéniable potentiel du secteur 

agricole, mais en raison des contraintes mentionnées ci-dessus, le pays importe 

d'importantes quantités de denrées de consommation. Ces importations seraient 

passées de 140 millions USD par an entre 1994 – 1996, à 500 millions USD en 

2007, jusqu'à atteindre environ 1,5 milliard USD en 2013, réduisant de cette façon 

la disponibilité de devises qui auraient permis la mise à niveau des infrastructures 

du pays38. 

                                    
34

 Greenpeace, http://www.greenpeace.org/africa/fr/notre-action/Protegeons-les-forets/. 
35

 Rapport de suivi de la situation économique et financière 2014, 2eme édition, Banque mondiale, Décembre 2014, 
p. 4. 
36

 Banque centrale du Congo, 2013. 
37

 Voir notamment à ce sujet Lebailly, P., Michela B. et Ntotoc (2014); R.; Badibanga, Th. & Ulimwengu, J. (2013); 
Chausse, J.-P., Kembola, Th. & Ngonde, R. (2012). 
38

 Ibid. 

http://www.greenpeace.org/africa/fr/notre-action/Protegeons-les-forets/
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55. Cadre institutionnel du secteur agricole et rural. Deux Ministères au niveau 

national sont concernés directement par le secteur, à savoir le Ministère de 

l'Agriculture, Élevage et Pêche, et le Ministère du Développement Rural. Au cours 

des décennies, ces ministères ont parfois été regroupés dans un seul Ministère de 

l'agriculture et du développement rural, mais ont toujours disposé de deux 

Secrétariats Généraux séparés. Ces deux ministères disposent de services 

décentralisés répartis sur l'ensemble du pays. D'autres structures ministérielles 

sont impliquées plus indirectement dans le secteur rural, tels que le Ministère de 

l'Environnement, le Ministère des Infrastructures, travaux publics et reconstruction, 

le Ministère de la Santé, le Ministère de l'Enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique (dont dépend l'Institut national pour l'étude et la recherche 

agronomique), et le Ministère chargé de l'Enseignement primaire, secondaire et 

professionnel. Au niveau provincial, il existe des Ministères de l'Agriculture et du 

développement rural, cumulant souvent d'autres mandats (environnement, 

tourisme) relevant du Gouverneur, ainsi que des Inspecteurs de l'Agriculture et du 

Développement rural relevant des Ministères nationaux. Puis, aux niveaux 

d'administration plus bas, il y a les Inspecteurs de territoire, les Agronomes de 

secteur et les Moniteurs agricoles.  

56. La plupart des institutions agricoles sont très peu fonctionnelles, à cause de 

multiples contraintes, telles que des budgets de fonctionnement quasi inexistants; 

des conflits d'attribution entre ministères et services, et entre le niveau national et 

provincial; l'influence politique disproportionnée des conseillers "agriculture et 

développement rural" auprès de la Présidence et de la Primature; l'absence de 

stratégie de gestion des ressources humaines; et la démotivation généralisée des 

agents (dont une grande partie est à l'âge de la retraite), due aux mauvaises 

conditions de travail et de rémunération. 

57. Aperçu des politiques agricoles. Des décennies de conflits n'ont pas été sans 

conséquences sur le secteur agricole. De 1966 à 2003, le Gouvernement a formulé 

une succession de six politiques agricoles qui ont toutes été un échec39. Les faibles 

vision et volonté politiques, le manque d'implication des bailleurs, la politique de 

"nationalisation" sous l'ère Mobutu ou encore une décennie de guerres et de 

pillages sont autant de raisons ayant causé l'échec de ces politiques. En résulte 

donc, au lendemain de la Guerre, un secteur agricole effondré qui contribue 

marginalement à l'économie et ne parvient pas à assurer la sécurité alimentaire 

des congolais. 

58. En vue de dynamiser le secteur, le Gouvernement congolais a identifié l'agriculture 

comme l'un des leviers du développement économique dans ses Documents 

Stratégiques de croissance et de réduction de la pauvreté (2006-2008 et 

2011-2015). Ces documents préconisent la construction des services modernes 

d'appui à la production et l'amélioration des revenus des ruraux par le 

développement des cultures de rente (thé, café, coton et pomme de terre). 

L'agriculture est mentionné d'une manière globale sans analyse spécifique 

permettant d'apporter des réponses en fonction d'une typologie des agriculteurs et 

d'adresser particulièrement l'agriculture familiale. 

59. Pour relancer le secteur, une Table ronde sur l'Agriculture en RDC a aussi été 

organisée en 2004, à l'issue de laquelle il a été décidé une revue du secteur 

agricole, la formulation d'une politique agricole actualisée et la restructuration du 

Ministère de l'Agriculture, Pêche et Élevage. Il faudra attendre avril 2009 pour 

qu'une Note de politique Agricole40 soit élaborée, avec l'aide de l’Organisation des 

Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). Cette note établit une 

revue du secteur, fixe les priorités et identifie les petits producteurs et les groupes 
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 Ministère de l'Agriculture, pêche et élevage, RDC, Note de politique agricole, Avril 2009, p. 7. 
40

 Se référant au rôle dévolu au secteur agricole dans le DSCRP1, la vision de cette politique était basée sur la création 
de richesses en milieu rural par une agriculture compétitive reposant sur la promotion des petites et moyennes 
entreprises agricoles et de l'élevage, animées par des professionnels. 
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vulnérables comme cible prioritaire. Dans la continuité, une Stratégie sectorielle de 

l'agriculture et du développement rural (SSADR) a été formulée en mars 2010. 

Celle-ci accorde la priorité à l'agriculture vivrière de type familial et industriel 

pratiquée dans des zones à haut potentiel agricole, à forte densité de population et 

ouverte aux marchés, en affirmant que celle-ci constitue la clé de voûte de la lutte 

contre la pauvreté et la promotion de l'emploi41. Au cours de 2011, une Loi agricole 

est adoptée42 qui prend en compte les objectifs de la décentralisation tout en 

intégrant à la fois les diversités et les spécificités agro-écologiques des différentes 

provinces.  

60. Dans le cadre du processus continental du Programme Détaillé pour le 

Développement de l'Agriculture en Afrique, lancé en RDC en 2010, un Plan national 

d'investissement agricole (PNIA) pour la période 2014-2020 est par la suite 

élaboré43, basé sur six principes fondamentaux44 et comportant 5 programmes45. 

L'agriculture familiale laisse progressivement sa place au développement de l'agro-

business, mentionné spécifiquement dans les axes prioritaires46. Le secteur privé 

est sollicité pour contribuer au développement agricole et l'amélioration des 

conditions de vie des paysans passe désormais par la création de Pôles 

d'Entreprises agricoles, censés permettre la dynamisation des filières. Cette 

approche demeure controversée. Aucune référence n'est faite à l'agriculture dite 

familiale dans les objectifs et l'approche stratégique du PNIA, ce qui constitue un 

changement d'orientation par rapport aux politiques précédentes.  

61. Décentralisation. La RDC, de par l'étendue de son territoire, son accès limité à 

une façade maritime et l'état de ses infrastructures est un pays fortement enclavé. 

Il se caractérise également par de fortes disparités socio-économiques entre 

provinces et entre milieu urbain et milieu rural. En 2006, la "décentralisation 

égalitaire" a été inscrite dans la Constitution et le Gouvernement a entamé un 

processus de décentralisation. L'objectif étant de rapprocher les congolais de leurs 

autorités locales et de limiter la concentration du pouvoir au niveau central. En 

théorie, le processus doit aboutir à un transfert de compétences dans les domaines 

de la santé, l'enseignement primaire et secondaire et l'agriculture au profit des 

autorités provinciales. Mais l'évolution du processus est lente et son coût mal 

maîtrisé. Un nouveau découpage territorial est effectif depuis le 30 juin 2015 et le 

pays compte désormais 26 provinces contre 11 auparavant. Ces nouvelles 

provinces sont sous-divisées en territoires, secteurs et chefferies.  

62. La Loi agricole de 2011, conformément à l'application de la politique de 

décentralisation, octroie au Gouvernement provincial le pouvoir d'élaborer le 

programme agricole de sa province et en définir les "objectifs quantitatifs et 

qualitatifs", sur la base de la politique adoptée au niveau national. Ce pouvoir a été 

renforcé par la feuille de route de transfert des compétences et des ressources aux 

provinces et aux Entités territoriales décentralisées, adoptée le 7 novembre 2013 

et qui accorde à la province "la compétence exclusive" pour l'Agriculture et le 

Développement rural, entre autres secteurs. Les prérogatives du Ministère 

provincial sont élargies et ne se limitent plus à mettre en œuvre la politique 

                                    
41

 Ministère de l'Agriculture et Ministère du Développement rural, Stratégie sectorielle de l'Agriculture et du 
développement rural, p. 24. 
42

 Loi n° 11/022 du 24/12/2011, portant principes fondamentaux relatifs à l'Agriculture. 
43

 Il n'est pas clair si le PNIA se substitue à la SSADR. Celle-ci ne fixe pas d'étendue temporelle et le document du 
PNIA se contente d'affirmer que "le PNIA s'inscrit dans la droite ligne de la mise en œuvre de la Note de Politique 
Agricole du Gouvernement de novembre 2009 et de la SSADR adoptée en avril 2010".  
44

 Le PNIA est basé sur 6 principes: i) Inclusion et responsabilisation de tous les acteurs publics concernés; 
ii) valorisation des avantages comparatifs de chaque province; iii) Création de pôles d'entreprises agricoles (PEA) et 
dynamisation des filières; iv) prise en compte systématique du genre et de la bonne gouvernance à travers toutes les 
interventions; v) renforcement des capacités de l'ensemble des intervenants et; vi) Développement de la productivité 
agricole dans une logique de développement durable respectueuse des contraintes environnementales et sociales. 
45

 Programme1: filières agricoles; P2: Sécurité alimentaire et nutritionnelle et réserves phytogénétiques stratégiques; 
P3: Recherche, vulgarisation et enseignement agricole; .P4: Gouvernance agricole, genre et renforcement des 
capacités humaines et institutionnelles et; P5: Adaptation aux changements climatiques. 
46

 Ministère de l'Agriculture et du Développement rural, RDC, Plan national d'investissement agricole, p. viii. 
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nationale au niveau provincial. En outre, le PNIA pour la période 2013-2020, 

prévoit "la valorisation des avantages comparatifs de chaque province à travers la 

mise en œuvre des Plans provinciaux d'investissement agricole, dont le 

développement sera de la responsabilité des autorités provinciales". 

63. Cependant, au-delà des textes juridiques, l'application effective de ce transfert de 

compétences traîne et les provinces, à ce jour, ne disposent ni des moyens ni des 

pouvoirs qui leur permettraient de jouir de leur compétence exclusive. De même, 

les Plans Provinciaux d'Investissement Agricole n'ont pas encore vu le jour. 

64. Dans un contexte où les institutions de l'État doivent être renforcées, les acteurs 

de la société civile ont aussi un rôle important à jouer. Les Conseils agricoles et 

ruraux de gestion (CARG), mis en place en 2009 par le Ministère de l'Agriculture au 

niveau des territoires, servent de forum d'échanges et de prise de décisions entre 

la société civile et les services publics. Selon le COSOP 2012, les CARG auraient 

favorisé le développement des OP dont la structuration, pour la plupart, reste 

néanmoins faible, et auraient permis de renforcer leur volonté de devenir des 

interlocuteurs clés au service de chaque petit producteur-membre, aux côtés 

d'entreprises et de l'État. L'émergence de cellules de plaidoyer47 a contribué à 

l'adoption de la Loi agricole en décembre 2011 portant sur les principes 

fondamentaux en la matière. Les OP faîtières sont impliquées dans l'élaboration 

des mesures d'application de cette loi afin de s'assurer que les intérêts de leurs 

membres sont bien pris en compte. 

Environnement et ressources naturelles 

65. Les ressources naturelles revêtent une importance clé en RDC, à maints égards48. 

Plus de la moitié de l'immense territoire est occupée par des exploitations minières, 

forestières et pétrolières. Le capital naturel, bien que fortement dégradé par 

endroit, est encore relativement intact et en bon état. Toutefois la croissance 

démographique rapide et l'attrait pour les matières premières exercent des 

pressions multiples.  

66. Les ressources naturelles sont les sources principales de financement des conflits, 

en particulier grâce aux richesses minières, mais également le bois, l'ivoire et la 

pêche. Le désenclavement pourrait accélérer la déforestation. Les déplacements de 

population à grande échelle ont également provoqué un impact environnemental 

prononcé sur la déforestation pour satisfaire la demande incessante en énergie et 

pour les besoins de logement. Un empiètement substantiel des parcs nationaux en 

est aussi une conséquence. Le cycle de dégradation commence avec la coupe de 

bois précieux, s'ensuit le bois de moyenne qualité, puis l'abattage pour produire du 

charbon de bois. Une fois que l'essor initial de nouveau centre de développement 

décroit, la population tombe typiquement dans le cercle vicieux de l'utilisation 

anarchique des ressources naturelles et la pauvreté. 

67. L'agriculture itinérante sur brûlis avec un cycle raccourci d'exploitation et la collecte 

de bois pour l'énergie ont été identifiées comme étant les facteurs principaux de la 

dégradation des forêts et de la déforestation. L'agriculture urbaine et périurbaine 

dont dépendent les populations urbaines croissantes, est soumise à des problèmes 

de contamination des légumes due à l'application d'eaux usées non traitées, et aux 

mauvaises conditions d'hygiène dans lesquelles les légumes sont transportés et 

commercialisés sur les marchés, avec de répercussions potentielles sur la santé. 

                                    
47

 Telles que la "Concertation nationale des paysans producteurs agricoles du Congo" et le "Premier carrefour paysan". 
Source: Programme d'options stratégiques pour le pays, RDC, 2012, §12. 
48

 Programme des Nations Unies pour l'Environnement (2012). Évaluation Environnementale Post-Conflit de la 
République Démocratique du Congo, Nairobi. 
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Encadré 2 
Le foncier, enjeu important 

Le régime foncier en RDC est régi par la Loi n° 73-021 du 20 juillet 1973, modifiée et 
complétée par la Loi n°80-008 du 18 juillet 1980 . Cette loi organise le patrimoine foncier 
de l'État en domaine public et en domaine privé et accorde à l'État, en son article 53, "la 
propriété exclusive, inaliénable et imprescriptible" du sol et du sous-sol. Ainsi, l'État 
Congolais est le seul propriétaire des terres qu'il est libre de distribuer à des personnes 
privées ou morales sous forme de "concession".  

Le foncier est cité parmi les causes principales de conflit, notamment à cause de 
l'ambiguïté entretenu par le régime foncier dualiste qui, tout en accordant à l'État la 
propriété exclusive de la terre, n'abolit pas pour autant le système coutumier de tenure 
des terres, toujours en vigueur de facto. Le chevauchement de différents types de 
concessions (minière, agricole, forestière, naturelle…) et les différents types de législation 

les régissant est aussi source de conflits, dans un contexte où les concessions foncières à 
grande échelle au profit d'entreprises nationales et étrangères se multiplient. Les conflits 

fonciers peuvent prendre une dimension tribale, exacerbant ainsi les conflits 
communautaires. Ceci est particulièrement vrai dans les régions de l'Est, encore instables. 
Le régime foncier opaque décourage les paysans d'investir dans l'intensification agricole et 
l'amélioration de la gestion des ressources naturelles. Le manque d'accès aux méthodes 
d'exploitation durable exacerbent cet état. 

Les femmes, qui produisent près de 70% de la production agricole et jouent un rôle 

charnière, sont particulièrement désavantagées pour l'accès aux terres et doivent souvent 
négocier l'utilisation temporaire de terres marginales. Les arrangements fonciers 
inadéquats ont conduit à une utilisation incontrôlée des terres qui est accentuée par les 
déplacements massifs de population et l'exode rural. Cette situation est d'autant plus 
compliquée qu'il n'existe pas un plan général d'aménagement du territoire et de 
planification des utilisations des terres qui pourrait offrir plus de clarté sur la question du 

statut des terres et des ressources naturelles.  

Dans les zones urbaines, le problème foncier est accentué par l'afflux d'un grand nombre 
de personnes déplacées et d'une migration rapide provenant des zones rurales en raison 
de l'effondrement de l'agriculture. 

68. La probabilité que le changement climatique affecte la RDC – et la sécurité 

alimentaire du pays en particulier – est très élevée, notamment à cause de 

l'augmentation de l'imprévisibilité et de l'intensité des pluies. Des modifications de 

la période de végétation pourraient en effet avoir un effet négatif sur la sécurité 

alimentaire du pays, car l'immense majorité des populations rurales dépend de 

l'agriculture vivrière pluviale et a une faible résilience aux chocs. Grâce à l'étendue 

de ses forêts, le pays dispose d'un immense stock de Carbonne évalué à 27 258 

millions de tonnes, par conséquent le potentiel du marché du Carbonne49 de la RDC 

est immense. Toutefois, cet immense potentiel commence à être progressivement 

menacé par le rythme croissant de déforestation50. Le pays ne tire encore que très 

peu de bénéfices pour les services environnementaux globaux considérables fournis 

par ses forêts. 

Aide extérieure 

69. Les contributions annuelles des bailleurs pour la RDC sont estimées à 1,6 milliards 

USD. Ce montant est relativement modeste compte tenu de la taille du pays et des 

défis auxquels il fait face. L'aide programmable au pays par habitant est de 21 USD 

par habitant (deux fois moins que la moyenne subsaharienne) et représente 5% du 

produit intérieur brut. 70% des contributions des donateurs constituent l'aide 

programmable au pays et 19% sont consacrés à l'aide humanitaire et alimentaire. 

Les agences multilatérales contribuent approximativement à 60% du volume total 

(dont 26% provient de la Banque mondiale, 16% de la Banque Africaine de 

développement, et autour d' 1% du FIDA) et les principaux partenaires bilatéraux 

                                    
49

 Il consiste à rétribuer la conservation des forêts pour éviter l'accroissement des émissions de gaz à effet de serres. 
50

 Certaines études estiment que la déforestation contribue à près de 15% de la production de gaz à effet de serres du 
pays (ce qui n'est pas négligeable).  
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sont les pays européens (principalement la Grande Bretagne) qui fournissent 25% 

du montant total et les États-Unis qui contribuent à hauteur de 13% du total. 

70. Selon les derniers chiffres de l'Organisation de coopération et de développement 

économiques (2014), les secteurs bénéficiaires qui apparaissent prioritaires sont 

ceux de la santé (29% du montant total), des infrastructures économiques (24%) 

et de la gouvernance et la société civile (15%). L'agriculture n'a reçu, en 2014, que 

3% du volume total de l'aide programmable au pays (soit environ 48 millions de 

dollars) avec une contribution de 6.3 millions USD du FIDA (soit environ 13%)51. 

Parallèlement au financement public international des projets de développement, 

les investissements directs étrangers (IDE) contribuent significativement au budget 

et à l'économie du pays. Entre 2010 et 2014, ils représentaient autour de 7,5% du 

produit intérieur brut52. 

71. Harmonisation des bailleurs. L'ensemble des donateurs, bilatéraux et 

multilatéraux se retrouve au sein d'un Groupe de coordination des bailleurs, 

codirigé par la Banque Mondiale et le PNUD, qui assure la coordination du Système 

des Nations Unies en RDC. Ils contribuent en son sein à la formulation des DSCRP 

et à échanger des informations sur leur programme. Cette coordination est tout de 

même peu effective et souffre de beaucoup de lacunes. Elle est également très peu 

documentée. Pour le secteur agricole, il existe deux instances principales de 

concertation que sont i) le groupe inter-bailleurs de l'agriculture et développement 

rural (GIBADER) où se déroule la coordination avec les partenaires techniques et 

financiers et; ii) le groupe thématique 9 "Agriculture et dynamique 

communautaire" (GT9) qui est un espace de concertation entre le Gouvernement, 

les partenaires techniques et financiers (PTFs) et la société civile concernée. À ce 

jour, deux plans cadres des Nations Unies pour l'assistance au développement 

(UNDAF) ont été élaborés (2008-2012; 2013-2017). Le FIDA est signataire du 

second. 

                                    
51

 L'ensemble des données de ce paragraphe proviennent de l'OCDE et peuvent être consultés sur le lien suivant 
http://public.tableau.com/views/CPA-Partnercountries/CPA-Recipient?amp%3B%3Aembed=y&%3Adisplay_count 
=no&%3AshowVizHome=no.  
52

 Agence Nationale pour la promotion des Investissement ANAPI, RDC, 2014 https://www.investindrc.cd/fr/generalites-
sur-la-rdc/environnement-economique-des-investissements/volume-des-investissements-directs-etrangers.  

http://public.tableau.com/views/CPA-Partnercountries/CPA-Recipient?amp%3B%3Aembed=y&%3Adisplay_count%20=no&%3AshowVizHome=no
http://public.tableau.com/views/CPA-Partnercountries/CPA-Recipient?amp%3B%3Aembed=y&%3Adisplay_count%20=no&%3AshowVizHome=no
https://www.investindrc.cd/fr/generalites-sur-la-rdc/environnement-economique-des-investissements/volume-des-investissements-directs-etrangers
https://www.investindrc.cd/fr/generalites-sur-la-rdc/environnement-economique-des-investissements/volume-des-investissements-directs-etrangers
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Points clés 

 Les facteurs de fragilité en RDC sont structurels et s'auto entretiennent. Malgré la fin 
officielle de la Guerre, la situation politique et sécuritaire reste instable, dû notamment à 
la remise en question de la légitimité du pouvoir en place, et les activités persistantes de 
groupes armés dans la partie Est du pays. 

 Les potentialités du pays sont énormes. Mais les richesses du sol et du sous-sol, compte 
tenu de la compétition qu'elles suscitent, sont une source de fragilité et de conflits. Elles 

ne se traduisent pas par une mobilisation suffisante de moyens au profit de L'État 
congolais. Celui-ci n'est pas en mesure d'asseoir son autorité et ancrer sa présence sur 
l'étendue du territoire et relever les énormes défis du développement.  

 Malgré une croissance économique vigoureuse ces dernières années, la RDC reste l'un 
des pays les plus pauvres du monde. En 2012, 77,2% de la population vivait avec moins 

de 1,90 USD par jour. Le Revenu national brut par habitant n'est que de 380 USD et 
l'Indice de développement humain, de 0.338, est parmi les plus faibles au monde. 54% 

des ménages ruraux souffrent d'insécurité alimentaire.  

 Les performances du secteur agricole sont en deçà de ses capacités. Des décennies de 
guerres, conflits et pillages ont effondré le secteur. La volonté politique, présente dans 
les discours officiels, ne s'est pas traduit par des moyens suffisants au profit du secteur. 
À cela s'ajoute la faiblesse de la législation régissant le secteur et un cadre institutionnel 
désorganisé. 

 La RDC est certes l'un des plus grands récipiendaires, en termes de volume financier, de 

l'aide au développement en Afrique, mais celle-ci reste modeste compte tenu de la 
population, de l'étendue du territoire, des faibles moyens de l'État et des défis 
structurels du développement à relever. 

B. Stratégie et opérations du FIDA pour la période de l'ESPP 

Stratégies et opérations 

72. En 2003, suite à la fin officielle de la guerre, le FIDA a conçu un programme 

d'options stratégiques (COSOP) pour accompagner la RDC dans sa reconstruction 

et son développement. L'objectif général de la stratégie du FIDA était d'améliorer 

la sécurité alimentaire des populations rurales démunies, en appuyant la transition 

entre l'assistance humanitaire et le développement. Le COSOP 2003 s'articule 

autour de 4 objectifs spécifiques que sont: i) appuyer la croissance de la production 

agricole, ii) améliorer les circuits de commercialisation, iii) renforcer les capacités 

des organisations paysannes, et iv) augmenter l'accès des populations démunies 

aux services sociaux de base53. Le COSOP 2003 a été reconduit en 2008 pour une 

période de 4 années.  

Tableau 5 
Projets approuvés dans le cadre du COSOP 2003 (reconduit en 2008) (millions USD) 

Nom du projet 
Coût 
total 

Financement 
FIDA Objectifs 

Programme de 
relance agricole 
dans la province de 
l'Équateur (PRAPE) 

22,6 14,8 OG: Contribuer à l'amélioration de la sécurité alimentaire et 
des moyens de subsistance des ruraux pauvres.  

OS1: Réhabiliter et améliorer les avoirs productifs 
agricoles, promouvoir l'accès des agriculteurs aux marchés 
de manière équitable et durable, et accroître les revenus 
agricoles 

OS2: Réhabiliter et améliorer les avoirs productifs du 
secteur halieutique, promouvoir l'accès des pêcheurs (y 
compris les femmes) aux marchés de manière équitable et 
durable, et accroître leurs revenus 

OS3: Rétablir et améliorer l'accès des communautés 
rurales aux services sociaux essentiels. 
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 FIDA, RDC, Programme d'option stratégiques pour le pays 2003 (COSOP), Septembre 2003, p. vii. 
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Programme de 
réhabilitation de 
l'agriculture dans le 
district de la 
Tshopo province 
Orientale (PRAPO) 

26 15,8 OD: Contribuer à améliorer la sécurité alimentaire, les 
revenus, l'état nutritionnel et le niveau de vie de ménages 
agriculteurs, pêcheurs et autres du district de la Tshopo.  

OS1: Renforcer les capacités dont les communautés 
rurales et leurs organisations ont besoin pour se prendre 
en charge. 

OS2: Faciliter l'accès des producteurs locaux aux marchés 
et aux facteurs de production (intrants, technologies, 
connaissances). 

OS3: Améliorer l'accès des populations locales aux 
services sociaux essentiels 

OS4: Veiller à une utilisation efficace des ressources du 
programme. 

Programme intégré 
de réhabilitation de 
l'agriculture dans la 
province du 
Maniema (PIRAM) 

49 23,3 OD: Contribuer à réduire la pauvreté et l'insécurité 
alimentaire et améliorer les conditions de vie des 
populations de la province du Maniema.  

OS1: Augmenter les revenus des communautés grâce à la 
relance de la production agricole, au développement de 
l'élevage et de la pêche et à l'amélioration de l'accès aux 
marches 

OS2: Elargir l'accès aux soins [de santé] et à l'eau potable. 
 

OG = Objectif général; OD = Objectif de développement; OS = Objectif spécifique. 

Source: Rapports du Président. 

73. En 2012, un nouveau COSOP a été formulé pour une durée de cinq ans. Le 

Gouvernement et le FIDA se sont accordés sur deux objectifs stratégiques que sont 

"i) l'amélioration de l'accès à des services de production efficaces, à des 

technologies appropriées et aux marchés locaux pour les petits producteurs et ii) la 

professionnalisation des OP afin qu'elles deviennent des partenaires économiques 

et des interlocuteurs clés dans les zones rurales."  

74. Un examen annuel du COSOP 2012 a été mené en 2013 pour mesurer l'atteinte 

des résultats relatifs aux deux objectifs stratégiques. Un certain nombre de 

recommandations ont été formulées pour améliorer la performance du portefeuille 

de projets et l'alignement entre le cadre de résultats du COSOP et les résultats 

quantifiables générés par le système de S&E des projets. Cet exercice, bien 

qu'utile, n'a pas été réitéré les années suivantes.  

Tableau 6 
Projets approuvés dans le cadre du COSOP 2012 (millions USD) 

Nom du projet 
Coût 
total 

Financement 
FIDA Objectifs de développement 

Programme d'appui 
aux pôles 
d'approvisionnement 
de Kinshasa en 
produits vivriers et 
maraîchers 
(PAPAKIN) 

114,9 107,4 Objectif général: Contribuer de manière durable à 
l'amélioration de la sécurité alimentaire et des revenus 
des producteurs. 

Objectif spécifique: Améliorer les niveaux de production 
et de participation aux circuits de commercialisation des 
pôles d'approvisionnement maraîchers et vivriers de la 
ville de Kinshasa. 

Projet d'appui au 
secteur agricole 
dans la province du 
Nord-Kivu (PASA-
NK) 

53 33,8 Objectif principal: Améliorer durablement la sécurité 
alimentaire et les revenus des ménages participants. 

Objectif de développement: Améliorer la productivité et 
la rentabilité de quatre cultures pratiquées par les petits 
producteurs – maïs, riz, pomme de terre et café arabica. 

Source: Rapports du Président. 

75. Les deux COSOP sont relativement similaires au niveau de leurs objectifs. Visant 

tous les deux à améliorer la sécurité alimentaire des populations rurales, ils ciblent 

particulièrement la croissance de la production agricole, le désenclavement et le 
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renforcement des capacités d'organisation des petits producteurs pour améliorer 

leur accès aux services agricoles et aux marchés.  

76. Toutefois, on note un changement d'approche entre les deux COSOP. La principale 

différence se situe dans l'appui du FIDA aux services sociaux de base, notamment 

de santé, qui est prévu par le COSOP 2003 mais non reconduit dans le cadre du 

COSOP 2012. On peut également souligner d'autres changements d'approche, qui 

se reflètent notamment au niveau des projets et qui se traduisent par: i) l'abandon 

d'une approche intégrée et axée sur le développement local participatif, ii) le 

passage d'une approche de réhabilitation post-conflit vers une approche de 

développement et, iii) l'élargissement du COSOP 2012 vers l'appui à la production 

et la commercialisation agricoles pour alimenter les grands pôles urbains, comme 

Kinshasa. Enfin, sous le COSOP 2003, la création d'organisations de base visait à 

fournir un couloir d'accès des projets jusqu'au bénéficiaires tout en renforçant le 

tissu social. Sous le COSOP 2012, au vu de l'évolution du contexte d'intervention 

des projets, l'accent est mis sur une approche de professionnalisation des OP de 

base préexistantes, qui sont appelées à combler la faiblesse des services étatiques.  

Tableau 7 
Aperçu de la stratégie des COSOP 

 COSOP (2003-2008) COSOP (2012-2016) 

Objectifs Objectif général: Améliorer la sécurité 
alimentaire des populations rurales démunies 
en appuyant la transition entre secours 
humanitaires et développement 

4 objectifs spécifiques: 

1- appuyer la croissance de la production 
agricole, 

2- améliorer les circuits de commercialisation,  

3- renforcer les capacités des organisations 
paysannes 

4- augmenter l'accès des populations démunies 
aux services sociaux de base 

Objectif général: La sécurité alimentaire et 
les revenus des petits producteurs agricoles 
soutenus par le Programme sont renforcés 
de manière durable. 

2 objectifs stratégiques:  

1- amélioration de l'accès à des services de 
production efficaces, à des technologies 
appropriées et aux marchés locaux pour les 
petits producteurs  

2- professionnalisation des organisations 
paysannes (OP) afin qu'elles deviennent 
des partenaires économiques et des 
interlocuteurs clés dans les zones rurales. 

Couverture et ciblage 
géographique 

 
4 critères de sélection: i) Potentiel agricole; ii) 
Accès aux marches; iii) Niveau de sécurité et iv) 
Zone ayant reçu peu d'aide  

- Le FIDA continuera à couvrir les provinces 
de l' Equateur, Orientale et du Maniema 
pour consolider les acquis  

- Le programme sera étendu aux zones 
rurales de production approvisionnant les 
grandes villes telles que Kinshasa 

Collaborations avec 
d'autres bailleurs 

FAO, PNUD, Banque mondiale, Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, FBSA, 
Coopération technique Belge (CTB) 

Banque mondiale, Banque Africaine de 
développement, FAO, CTB, Agence des 
Étas-Unis pour le développement 
international 

Stratégie de financement - Assurer la transition entre l'humanitaire et le 
développement en octroyant à la fois des prêts 
et des dons. 

- Établir des co-financements avec des bailleurs 
bilatéraux et multilatéraux 

- Mobiliser des sources de financement 
complémentaires auprès de partenaires  

77. Dons. L'ESPP a pu inventorier 20 dons d'un montant total de 19,3 millions USD 

dont a pu bénéficier la RDC entre 2003 et 2015 (voir annexe V). Parmi ceux-ci, 

13 dons sont des dons régionaux, dont seulement une partie est consacrée aux 

appuis à la RDC. Les dons identifiés interviennent principalement dans l'appui au 

démarrage, à la mise en œuvre et à la consolidation des activités des projets, le 

renforcement des capacités des OP et leur insertion dans les réseaux 

internationaux, et le renforcement des chaînes de valeurs. 
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Financement de la stratégie et du programme de pays  

78. En terme de financement, l'enveloppe budgétaire allouée par le FIDA à la RDC sur 

la base de la performance (PBAS) est en constante baisse depuis 2012. Elle était 

pourtant passée d'environ 22 millions USD pour le cycle 2005-2006 à un pic de 

plus de 58 millions USD lors du cycle 2010-2012, une hausse justifiée par 

l'importance de la population rurale en RDC est ses besoins pressants en aide au 

développement. Cependant, compte tenu de la très faible performance des projets 

appuyés par le FIDA en RDC et leur catégorisation "à risque", l'enveloppe financière 

a été réduite à 36 millions d'USD pour le cycle 2013-2015. Suite à une décision au 

sein du Département de Gestion des Programmes du FIDA de dissocier l'allocation 

budgétaire de certains pays à risque du PBAS, l'allocation pour la RDC a été 

plafonnée à 15 millions d'USD pour le cycle 2016-2018. 

Tableau 8 
Volume financier des cycles PBAS depuis 2005 

 2005-2006 2007-2009 2010-2012 2013-2015 2016-2018 

Allocation finale par 
cycle (USD) 

22 087 726   23 326 000 58 795 308 36 901 926 15 000 000 

Source: FIDA. 

79. Le COSOP 2003 propose un programme de prêts de trois à quatre projets doté 

d'une enveloppe globale de 40 à 50 millions d'USD avec un rythme d'élaboration 

d'environ un projet par an. Le nombre de projets prévus paraissait bien trop élevé 

pour l'enveloppe financière relativement modeste et le rythme bien trop soutenu. 

Seuls deux projets (PRAPE et PRAPO) ont été ainsi formulés et démarrés les quatre 

premières années, et un troisième (PIRAM) l'a été suite à la reconduction du 

COSOP en 2008. Le financement prévoit des prêts associés à des dons au titre du 

Fonds belge pour la sécurité alimentaire (FBSA)54, et d'autres cofinancements, 

principalement pour financer les investissements dans les infrastructures de 

transport.  

80. Le COSOP 2012 prévoit un projet d'investissement agricole articulé autour de 

l'approvisionnement du marché de Kinshasa et qui comporterait deux phases pour 

une enveloppe budgétaire de 94,25 millions d'USD (correspondant à la totalité de 

l'allocation estimée du FIDA à la République démocratique du Congo pour les cycles 

budgétaires 2010-2012 et 2013-2015). Dans ce cadre le PAPAKIN, d'un coût total 

de 114,9 millions d'USD, échelonné sur deux phases de cinq ans, a été approuvé et 

est actuellement mis en œuvre. Il s'ajoute au 'PIRAM, approuvé et mis en œuvre 

dans le cadre du cycle budgétaire 2007-2009. 

Gestion du Programme de pays 

81. La RDC (et la République du Congo) étant retenue comme pays pilote dans le 

Programme pilote de présence sur terrain, un Mémorandum d'entente a été signé 

le 1ier Juillet 2005 entre le FIDA et le Bureau pays du PNUD à Kinshasa. 

Conformément à cet accord, un Chargé d'appui sur le terrain (country operations 

officer) a été recrutée par le PNUD, et le PNUD a mis deux locaux à la disposition 

du programme. Le Chargé d'appui sur le terrain était en charge d'assurer l'interface 

entre le siège du FIDA et ses partenaires en RDC. Il travaillait sous la responsabilité 

directe du CPP pour la RDC, basé à Rome. Entre 2005 et fin 2011, le FIDA a eu 

4 CPP pour la RDC. 

82. À partir de juillet 2010, le portefeuille de projets financés par le FIDA en RDC dont 

la supervision avait été assurée par l'UNOPS, est passé sous la supervision directe 

du FIDA. Au mois d'avril 2011, le Gouvernement de la RDC et le FIDA ont signé un 

accord relatif à l'établissement d'un Bureau pays à Kinshasa. Un nouveau CPP, 
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 Appelé antérieurement le Fonds belge de survie. 
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nommé en décembre 2011, a été basé à Kinshasa à partir de janvier 2012 de façon 

permanente. Il était assisté par un personnel local d'appui administratif et un 

chauffeur en RDC, et une Assistante de programme à Rome. L'équipe de pays a été 

progressivement renforcée avec un Chargé d'appui au programme de pays 

(Country Programme Officer) à Kinshasa (mars 2013), une Analyste de programme 

à Rome (juin 2013), puis un Attaché de programme (programme officer) à 

Kinshasa (mai 2015). Le poste de Chargé d'appui au programme de pays a été 

vacant de février 2015 à février 2016. Entre janvier et mai 2016, donc durant les 

phases préparatoire et de terrain de cette évaluation, le poste de CPP était vacant 

et son intérim était assuré par l'Attaché de programme. En mai 2016 le 

recrutement d'un nouveau CPP a été finalisé qui a rejoint le FIDA en juin 2016 – le 

7ième CPP en dix ans. 

Points clés 

 Le COSOP 2003 a été conçu au lendemain de la guerre et met l'accent sur la transition 
entre l'aide humanitaire et le développement. Les quatre grands domaines d'intervention 
proposés étaient: l'appui à la production agricole, la commercialisation, l'organisation 
des paysans et la réhabilitation des services sociaux de base. Le COSOP 2003 a été 

reconduit en 2008 et s'étend jusqu'en 2011. Trois programmes, PRAPE, PRAPO et PIRAM 
ont été approuvés durant sa période.  

 Le COSOP 2012, dans la continuité, continue de cibler particulièrement la production et 
la commercialisation des produits agricoles, et le renforcement des capacités 
d'organisations paysannes. Toutefois, l'appui du FIDA aux services sociaux de base n'est 
pas reconduit. Deux programmes, le PAPAKIN et le PASA-NK, ont été approuvés dans le 
cadre de ce COSOP. 

 Entre 2005 et 2011, le portefeuille du FIDA en RDC a été géré par un CPP basé à Rome, 

appuyé par un Chargé de l'appui sur le terrain présent à Kinshasa. Un accord relatif à 
l'établissement d'un Bureau pays à Kinshasa a été signé en avril 2011 et le CPP est basé 
à Kinshasa depuis janvier 2012. L'Équipe de pays a été progressivement renforcée 
comptant cinq personnes actuellement, partagées sur la RDC et la République du Congo. 
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III. Performance du portefeuille 

A. Performance des projets et impact sur la pauvreté rurale 

83. Cette section évalue les critères fondamentaux d'évaluation de la performance du 

portefeuille de projets financés par le FIDA en RDC, à savoir: la pertinence, 

l'efficacité, l'efficience, l'impact sur la pauvreté rurale et la durabilité des avantages 

du portefeuille.  

Pertinence 

84. La pertinence du portefeuille est appréciée à travers son degré de concordance, de 

cohérence et d'adaptation avec les orientations et stratégies du Gouvernement de 

la RDC et leur évolution, la stratégie d'intervention du FIDA (COSOPs de 2003 et 

2012) ainsi que les besoins et les priorités de développement des bénéficiaires. 

L'évaluation de la pertinence s'attachera également à porter un regard critique sur 

la conception et la stratégie de mise en œuvre du portefeuille de projets. 

85. Pertinence du portefeuille par rapport aux stratégies du Gouvernement. 

L'élaboration du COSOP 2003 du FIDA et la conception des trois premiers projets55 

sont intervenus dans un contexte de post-conflit encore défini par une grande 

fragilité à tous les niveaux, mais, aussi, par une nouvelle dynamique caractérisée 

par une véritable volonté politique et des initiatives de stabilisation et de relance 

du développement socioéconomique du pays. Cette nouvelle dynamique s'est 

manifestée, notamment à travers le Document intérimaire de Stratégie de 

réduction de la pauvreté (DSRP-I 2003) et le Programme minimum de partenariat 

pour la transition et la relance (PMPTR 2004-2007) qui en découle; le Document de 

la stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté (DSCRP-1 de 2006); 

l'inscription dans la Constitution de 2006 du principe de la décentralisation 

égalitaire et l'élaboration d'une feuille de route pour la mise en œuvre de la 

décentralisation; la Note de politique agricole de 2008, dont la genèse remonte à 

2004; et, enfin, la SSADR de 2010. L'élaboration du COSOP 2012-2016, la 

conception du PAPAKIN en 2012 et du PASA-NK en 2015, sont intervenus après la 

revue du DSCRP-1 en 2010 et l'élaboration du DSCRP-2 (2011-2015); la 

promulgation de la Loi agricole; et l'élaboration du Programme national 

d'investissement agricole (PNIA 2013-2020) qui constitue, désormais, un cadre 

commun pour les investissements agricoles dans tout le pays (voir §60).  

86. Le PRAPE et le PRAPO, de conceptions assez similaires, étaient bien alignés sur les 

deux principaux documents stratégiques du Gouvernement à l'époque, le DSRP 

intérimaire 2003 et le PMPTR 2004-2007. En effet, la finalité de ces deux projets 

était de contribuer à l'amélioration de la sécurité alimentaire et des moyens de 

subsistance des ruraux pauvres.  

87. Le PIRAM, tout en restant fondamentalement en bonne cohérence avec ses deux 

prédécesseurs tant sur le plan des objectifs que des axes de développement, a 

essayé d'adopter une approche plus poussée de développement local participatif 

articulée avec la nouvelle politique de décentralisation, dont les bases juridiques et 

les outils commençaient à prendre forme à l'époque. Ainsi, un Fonds de 

développement local (FDL) à deux guichets56 était prévu en guise d'appui au 

processus de la décentralisation57. Ce FDL était censé appuyer les futures Entités 

territoriales décentralisée à élaborer, d'une manière participative à travers des 

Comités locaux de développement, leurs Plans de développement communautaire 

et leurs Plans locaux de développement. Toutefois, après la revue de sa phase 1 fin 

2013, pour être en cohérence avec le nouveau COSOP 2012, mais surtout en vue 

d'atteindre les résultats prévus de la phase 2, le FDL a été réduit à un guichet 

                                    
55

 Le PRAPE a été conçu en 2004, le PRAPO en 2005 et le PIRAM en 2008/2009. 
56

 Dont l'un est dédié aux infrastructures sociales et l'autre aux activités génératrices de revenus. 
57

 La mise en œuvre du FDL bénéficie depuis août 2013 d'une assistance technique de UNCDF dans le cadre d'un Don 
régional financé par le FIDA. 
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unique destiné au financement des services économiques dans le domaine de la 

collecte, du stockage, de la conservation, de la transformation et de la 

commercialisation des produits agricoles. Les bénéficiaires exclusifs du FDL sont 

devenus les OP faitières, abandonnant dans les faits l'appui à la décentralisation et 

le développement communautaire.  

88. Le PAPAKIN, dont l'approbation et le démarrage ont eu lieu durant la période 

2013-2014, affiche une assez bonne cohérence avec les dernières évolutions des 

stratégies agricoles (voir §59-60). Il s'est distingué, en effet, d'une manière très 

significative de ses trois prédécesseurs dans la mesure où: il a adopté une 

approche plus économique ciblant des zones à haut potentiel de production, la 

professionnalisation des OP et la promotion de systèmes de production orientés 

vers le marché (Kinshasa, en particulier); et ne considère plus l'amélioration de 

l'accès aux services sociaux de base. 

89. Le PASA-NK s'est lancé d'emblée dans une approche économique visant le 

développement de quatre filières à travers des OP de 2ème niveau (unions d'OP) 

existantes avec une large implication du secteur privé à l'amont et à l'aval des 

filières concernées58 affichant ainsi une bonne cohérence avec le PNIA. En effet, le 

projet vise "l'inclusion et la responsabilisation de tous les acteurs publics et privés 

impliqués dans le développement agricole" et il s'intègre dans deux axes 

prioritaires (sur 6) du PNIA visant à i) promouvoir durablement les filières 

agricoles, au premier rang desquelles les filières vivrières, et ii) améliorer la 

gestion de la sécurité alimentaire et nutritionnelle des populations et constituer des 

réserves stratégiques.  

90. Il y a une bonne cohérence globale des projets avec les stratégies et politiques du 

Gouvernement également à travers leurs objectifs spécifiques, leurs stratégies de 

mise en œuvre et leurs activités. Toutefois, l'ensemble des projets ont donné une 

faible attention à certaines priorités du Gouvernement exprimées dans les 

stratégies du Gouvernement en vigueur, notamment l'appui à l'élevage, aux 

services de vulgarisation, et au crédit rural, et les questions relatives au genre 

(voir §197-204), à la gestion des ressources naturelles et l'environnement, le 

changement climatique (voir §204-214) et le foncier (voir encadré 2). L'évaluation 

juge que toutes ces thématiques stratégiques sont de grande importance, mais 

qu'il ne serait pas réaliste de vouloir les aborder toutes à travers les projets 

financés par le FIDA. L'intégration dans le portefeuille de projets des thématiques 

genre et de gestion des ressources naturelles (y compris le foncier) paraît 

prioritaire. Les autres thématiques devraient être abordées à travers la 

concertation sur les politiques et les partenariats.  

91. Alignement du portefeuille avec les COSOP. Les objectifs globaux et 

spécifiques des cinq projets du portefeuille (voir Tableaux 5 et 6) se recoupent bien 

avec ceux des COSOP 2003 et 2012 (voir Tableau 7). En effet, le PRAPE et le 

PRAPO ont présenté une très bonne cohérence avec le COSOP 2003 en ce qui 

concerne les objectifs de l'appui à la croissance agricole et de l'amélioration de 

l'accès aux services sociaux de base et une cohérence acceptable en ce qui 

concerne les objectifs d'amélioration des circuits de commercialisation et de 

renforcement des capacités des OP. En outre, ces deux projets ont gardé (à 

postériori) une assez bonne cohérence vis-à-vis du premier objectif du COSOP 

2012 mais évidemment une moins bonne cohérence avec son deuxième objectif 

relatif à la professionnalisation des OP. Ceci dénote le climat d'urgence encore très 

pesant au moment de la conception de ces deux projets, et leur situation de départ 

                                    
58

 Les organisations partenaires dans la mise en œuvre du Projet et la gestion des services économiques sont: i) la 
Coopérative Centrale du Nord Kivu (COOCENKI) pour le maïs; ii) la Ligue des Organisations des Femmes Paysannes 
du Congo (LOFEPACO) pour le riz; iii) le Syndicat de Défense des Intérêts des Paysans (SYDIP) pour la pomme de 
terre; iv) VECO pour le café arabica. La Fédération des Organisations des Producteurs Agricoles du Congo (FOPAC) a 
été retenue pour assurer le plaidoyer et le renforcement des capacités des OP. Ces OP ont été sélectionnées à l'issue 
d'un diagnostic institutionnel participatif).  
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de très faible organisation des agriculteurs et des pêcheurs, ce qui les a amené à 

mettre l'accent sur la restauration des infrastructures et la distribution de moyens 

de production en vue de permettre une relance rapide de la production agricole. La 

création d'organisations de producteurs agricoles et de pêcheurs devait, en premier 

lieu, fournir une voie d'accès pour plus aisément fournir les appuis techniques et 

matériels aux producteurs. Il était prévu, à terme, que des organisations faîtières 

fournissent elles-mêmes des services auprès de leurs organisations membres, mais 

la durée et l'intensité de l'appui prévues étaient trop limitées pour atteindre cet 

objectif secondaire. 

92. Le PIRAM, conçu vers la fin du premier COSOP comme programme de transition, a 

affiché une très bonne cohérence avec le COSOP 2003 (pouvant se reposer sur une 

multitude d'OP préexistantes, en renforçant ses objectifs relatifs à l'amélioration 

des circuits de commercialisation et en améliorant son approche de renforcement 

des capacités des OP) et en même temps il a gardé une assez bonne cohérence 

avec le COSOP 2012 sans toutefois être au même niveau de cohérence que 

PAPAKIN ou PASA-NK. Enfin, les projets PAPAKIN et PASA-NK affichent une très 

bonne cohérence vis à vis du COSOP 2012. 

93. Prise en compte du contexte de fragilité. De façon générale, la prise en 

compte du contexte de fragilité par les projets est insuffisante. En effet, le contexte 

de fragilité du pays n'a pas été suffisamment intégré, ni au niveau de la conception 

des projets, ni au niveau de leurs stratégies et approches opérationnelles. Par 

conséquent, les directives du FIDA à cet égard59 n'ont pas été suffisamment 

appliquées au niveau du portefeuille (Voir encadré 3 ci-dessous). En effet, en 

pratique le PRAPE, le PRAPO et même le PIRAM, dans une moindre mesure, ont eu 

du mal à se départager véritablement de la logique d'intervention d'urgence 

prévalant dans leurs zones respectives d'intervention et à assurer la transition vers 

le développement en dépit de l'existence dans leurs conceptions de quelques 

éléments pouvant faciliter cette transition. Le PAPAKIN, quant à lui, semble être 

conçu et mis en œuvre dans un climat d'ignorance totale du contexte de fragilité du 

pays et encore plus des directives du FIDA en la matière. Quant au PASA-NK, 

malgré qu'il ait été conçu dans un contexte de grande fragilité conjoncturelle et 

structurelle, il ne semble pas non plus avoir suffisamment tenu compte de ce 

contexte, en dehors d'une analyse discutable du contexte sécuritaire de la 

province. 

                                    
59

 Ces directives ont été formulées et par la suite complétées et enrichies depuis 1998, à travers les documents 
suivants: Framework for Bridging Post-Crisis Recovery and Long-Term development (1998); IFAD Policy on Crisis 
Prevention and Recovery (2006); IFAD's Role in Fragile States (2008); IFAD Guidelines for Disaster early Recovery 
(2011); et IFAD's Approach to a Strategy for Engagement in Countries with Fragile Situations (2016). 



Appendice II EB 2019/127/R.12 

46 

Encadré 3 
Prise en compte de la fragilité dans les projets 

Il n'y a pas d'allusion explicite aux politiques d'intervention du FIDA dans les états fragiles 
dans la conception des projets, et les projets n'ont pas été adaptées en prenant 
progressivement en compte les orientations émises par le FIDA en la matière tout au long 
de leur mise en œuvre et visant l'amélioration de leur performance dans les contextes de 

fragilité. Même si dans le montage et la mise en œuvre des projets conçus dans le cadre 
des deux COSOPs, on voit clairement que ces derniers essaient de combler le gap entre les 
approches d'urgence et celles de développement, notamment en intervenant dans la 
réhabilitation des infrastructures sociales et économiques; ce qui est conforme aux 

directives du FIDA définies en 1998 pour des intervention en situation post-crise
a
, 

globalement, la prise en compte de la fragilité demeure plutôt insuffisante.  

Des faiblesses sont notées quant aux volets suivants des directives du FIDA:  

 Ciblage des bénéficiaires: pas d'évidences de priorisation des femmes ni d'attention 
remarquable en faveur des populations les plus vulnérables dans les zones 
d'intervention; 

 Contribution au renforcement de l'État: absence d'interventions abordant le 
renforcement des capacités des services étatiques au plan structurel, participation des 

projets au dépouillement
b
 et à la marginalisation des services étatiques au niveau 

provincial et local du fait d'un quasi remplacement de ces derniers par les ONG 
prestataires des services plutôt que de promouvoir la complémentarité avec celles-ci; 
Contribution au renforcement de la redevabilité: faible apport des projets dans le 
développement de la culture de la redevabilité et faible appropriation par les parties 
prenantes des pratiques y afférentes; 

 Contribution à la promotion des droits humains et de l'engagement de la société civile: 
appui non remarquable des projets dans la promotion des droits humains mais plutôt 
apport remarquable du Bureau pays dans le renforcement de l'implication des 

organisations paysannes faîtières nationales aux instances de prise de décision;  
 Contribution à la promotion du secteur privé: absence de partenariats avec des 

initiatives visant le renforcement des capacités technique, financière, managériale et 

organisationnelle des PME nationales dans un contexte assez peu propice
c
. 

a
 Framework for bridging Post-Crisis Recovery and Long-Term development, 1998: "support to early reconstruction". 

b 
Ce terme est utilisé dans les directives du FIDA pour exprimer une situation où les rôles des structures étatiques sont 

attribués systématiquement à d'autres types d'acteurs. Il s'agit des ONG dans ce cas-ci. 
c
 Selon le Rapport Doing Business de la Banque Mondiale, la RDC se classe en 2016 à la 184è place sur 189 pays 

répertoriés, avec un score de 38,14. Pour 2015, elle occupait la 187e place avec un score de 34,79%. 

94. Pertinence de la conception. Le bon alignement global du portefeuille de projets 

sur les objectifs stratégiques du Gouvernement et ceux des COSOP s'est traduit par 

plusieurs points forts relativement à la conception et aux approches, qui ont 

évolués positivement au cours du déroulement du portefeuille. Ces points forts 

concernent notamment:  

a) La prise en compte des OP comme acteurs clés à travers lesquels passent les 

actions d'appui à l'agriculture et la pêche ainsi que l'allocation de moyens non 

négligeables pour leur structuration et le renforcement de leurs capacités. 

Cette prise en compte a progressivement évolué pour aboutir enfin à faire de 

ces OP des locomotives pour la transition d'une agriculture de subsistance 

vers une agriculture orientée sur le marché et les filières. Le portefeuille est 

parti d'une vision de base consistant à restaurer le tissu des OP pour faciliter 

la relance de l'agriculture et de la pêche (PRAPE/PRAPO – voir encadré 6) 

pour arriver enfin à placer les OP et leurs faitières au centre du processus de 

développement agricole en bonne harmonie avec les autres acteurs 

(PAPAKIN/PASA-NK);  

b) La prise en compte des besoins d'amélioration de l'accès au marché, 

notamment à travers le désenclavement durable des zones des projets et des 

bassins de production, comme entrée cruciale préalable à la relance agricole. 

L'appui à l'accès au marché a aussi évolué d'un projet à l'autre, aboutissant à 
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l'appui aux unions d'OP dans le PAPAKIN à transformer et vendre 

collectivement leurs produits et l'intention de soutenir une approche filière 

dans le PASA-NK impliquant fortement le secteur privé; et 

c) L'effort important et soutenu à travers le portefeuille d'appui à la 

multiplication et distribution de semences et plants améliorés comme action 

stratégique de promotion de la productivité agricole de la plus haute 

importance. 

95. Toutefois, le portefeuille des projets a souffert de quelques faiblesses relatives 

surtout à: 

a) La faible cohérence entre les grandes difficultés liées au contexte 

d'intervention, les ambitions et la complexité des projets, et le temps, les 

moyens, et l'assistance technique qui leurs sont alloués (voir encadré 4 ci-

dessous). La durée des projets a augmenté progressivement – de 5 et 6 ans 

seulement pour le PRAPE et le PRAPO, respectivement, à 9 ans pour le PIRAM 

(en 3 phases) et le PASA-NK, et même 10 ans pour le PAPAKIN (en 2 

phases), mais les financements à débourser annuellement60 ont augmenté 

aussi, ce qui supposait des projets avec une capacité d'absorption nettement 

meilleure; 

b) La très faible prise en compte des services publics déconcentrés et des 

autorités provinciales, qui s'est quelque peu améliorée avec le PAPAKIN et le 

PASA-NK, surtout, qui incluent ces services, dès la conception, dans leur 

dispositif de mise en œuvre au même titre que les autres acteurs; 

c) Le manque de prise en compte du secteur privé pour la relance des activités 

agricoles. L'implication du secteur privé s'est limitée jusqu'à présent à 

l'emploi des petites et moyennes entreprises locales pour les travaux 

d'infrastructures. Pourtant, le PASA-NK a une stratégie clairement affichée 

d'intégrer le secteur privé local en amont et à l'aval des quatre filières 

ciblées; 

d) La centralisation du pilotage, de la supervision et de la gestion des savoirs 

des projets;  

e) le manque de visibilité pour la promotion de systèmes de productions 

intégrés, durables et résilients aux aléas climatiques et socioéconomiques et 

le manque de prise en compte de l'environnement (voir §204-214); et 

f) L'évolution trop rapide vers une approche de développement de filières sans 

une base adéquate de développement local communautaire, basé sur des 

systèmes de production intégrés et durables incluant l'élevage et des 

infrastructures socioéconomiques adéquates (PIRAM et PASA-NK).  

Encadré 4 
Adéquation entre les objectifs quantitatifs, les moyens et les contextes des projets 

Le PRAPE et le PRAPO ont souffert à la fois de la surestimation des objectifs quantitatifs 
(cibles) en matière d'infrastructures et de la sous-estimation des coûts de ces 

infrastructures au regard du contexte physique et socioéconomique des zones ciblées et 
leur grande étendue ce qui a conduit à des révisions drastiques au moment des revues à 
mi-parcours. Le PIRAM, même s'il a pu éviter la faiblesse de sous-estimation des coûts, 
avait des objectifs en matière de relance de l'agriculture peu cohérents avec la grande 
étendue de la zone, son enclavement sévère et sa grande diversité agro-écologique. Quant 
au PAPAKIN, il a visé en même temps deux zones assez étendues et excentrées l'une par 
rapport à l'autre, et de contextes socioéconomiques fort différents d'autant plus que les 

moyens alloués au désenclavement étaient assez modestes et l'axe relatif à l'accès aux 
services de base était absent même au niveau du pôle vivrier. Cette inadéquation a poussé 

                                    
60

 Le coût annuel des projets a évolué de 4,5 millions USD par an pour le PRAPE à 5,4 millions pour le PIRAM et 
11,5 millions par an pour le PAPAKIN. 
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le projet à réduire sa zone d'intervention de 11 à 9 secteurs au niveau de ce pôle. Enfin, 
même au niveau du PASA-NK les ambitions (couverture géographique; nombre de ménages 
ciblés) et les moyens alloués (durée, nature des activités, et ressources financières) 
contrastent dramatiquement avec les défis (insécurité, densité élevée de la population, 
contexte foncier complexe, fragilité socioéconomique et environnementale). 

96. Ciblage et pertinence par rapport aux besoins des populations rurales 

pauvres. Même si les trois projets sous le COSOP 2003 ont eu une assez bonne 

analyse de la vulnérabilité dans leur conception, ils n'ont pas traduit celle-ci dans 

une approche différentiée selon les groupes vulnérables. Ils ont classé 

grossièrement les populations selon leur occupation principale (agriculteurs, 

pêcheurs, mareyeuses), ou leur appartenance ethnique (les populations 

autochtones Pygmées) et se sont fiés à l'auto-ciblage pour atteindre leurs cibles en 

utilisant les OP comme porte d'entrée principale où seulement les personnes 

intéressées (ayant vraiment un besoin) viendraient profiter des appuis du projet. 

Cette approche d'auto-ciblage pouvait fonctionner assez bien dans un contexte où 

la grande majorité de la population était pauvre, mais comportait tout de même un 

risque d'exclusion des populations "spéciales", qui pour des raisons socio-

culturelles, parfois cachées, ne seraient pas (ou ne se sentiraient pas) les 

bienvenues dans les OP par lesquelles passaient tous les appuis de développement 

agricole et de la pêche des projets. Ceci sont souvent des populations très 

vulnérables (personnes déplacées, mères filles, populations autochtones Pygmées, 

personnes handicapées) pour qui des appuis spécifiques sont nécessaires. Les 

projets ont essayé de faire quelques actions spécifiques en faveur de ces groupes, 

mais à toute petite échelle61. Un autre risque de la porte d'entrée "OP" est celle du 

captage des bénéfices par des élites, qu'elles soient des membres des OP ou des 

politiciens locaux. Il n'y a pas eu de sensibilisation sur ces risques d'exclusion ou 

de captage d'élite au sein des OP, ni un suivi d'indicateurs de vulnérabilité pour les 

membres et non-membres dans les villages bénéficiaires afin de détecter 

d'éventuels exclusions ou captages. 

97. Au sein du PAPAKIN, la grande majorité des bénéficiaires sont, similairement aux 

projets antérieurs, des membres d'OP. La situation du ciblage dans le pôle vivrier 

(province du Kwilu, ex-Bandundu) est semblable à celle des trois projets du COSOP 

2003, mais celle dans le pôle maraîcher (provinces du Kongo-Central et de 

Kinshasa) est différente: il s'agit de zones avec une forte hétérogénéité au niveau 

de la pauvreté et de l'accès à la terre, et la majorité des OP appuyées existaient 

depuis bien avant le PAPAKIN (et ont majoritairement bénéficié d'appuis d'autres 

projets). Les risques d'exclusion et de captage d'élite y sont plus forts, alors que la 

porte d'entrée union (OP de deuxième niveaux) fait que le projet à une vue encore 

plus opaque sur qui exactement bénéficie des services des OP à la base (au 

premier niveau) et qui en est exclu. L'approche filière proposée par le PASA-NK 

risque aussi d'avoir du mal à cibler les populations les plus vulnérables car celles-ci 

ont souvent beaucoup moins intégrées l'agriculture marchande. Pour ces deux 

derniers projets, il ne semble pas que le ciblage des ménages les plus pauvres et 

vulnérables soit une priorité. 

98. L'abandon de l'objectif relatif à l'amélioration des services sociaux de base, 

accessibles aux populations vulnérables, a disparu avec le COSOP de 2012 et donc 

depuis le PAPAKIN. L'évaluation juge que ceci est une erreur stratégique de très 

grande importance, car les besoins des populations rurales en matière de services 

de santé, d'éducation et d'accès à l'eau potable restent énormes et de la plus 

grande priorité. 

                                    
61

 Ainsi, les projets ont soutenus quelques associations de personnes vulnérables – regroupant des personnes 
souffrantes d'une cause de vulnérabilité commune (femmes veuves, filles mères, etc.) – mais ceci ne concernait qu'une 
très faible proportion des bénéficiaires des projets. 



Appendice II EB 2019/127/R.12 

49 

99. Prise en compte des risques. Les principaux risques identifiés lors de la 

conception des 5 projets sont de quatre types : les risques sécuritaires (probabilité 

de résurgence des conflits armés et d'élévation du niveau d'insécurité dans les 

zones d'intervention); les risques sociaux (probabilité de monopolisation des 

avantages des projets par certaines catégories des bénéficiaires et donc possibilité 

d'exclusion de certains groupes au sein des communautés); les risques liés aux 

capacités des parties prenantes (faibles capacités techniques, organisationnelles et 

institutionnelles des bénéficiaires à travers leurs organisations de base, des 

prestataires des services et des services étatiques concernés); et les risques liés à 

la mauvaise gouvernance (corruption et faible culture de redevabilité).  

100. Les analyses des risques effectués traduisent globalement une faiblesse au niveau 

des analyses du contexte, dans la mesure où les deux dernières catégories des 

risques constituent en réalité des éléments du contexte dont il faudrait 

impérativement tenir compte plutôt que des risques qui pourraient avoir une 

probabilité d'apparition et donc pourraient ne pas s'observer. En ce qui concerne 

ces deux catégories des risques, des mesures appropriées n'ont pas été prises au 

moment opportun de sorte que les faibles capacités des prestataires privés des 

services (ONG et entreprises nationales) ont jusqu'ici contribué à l'inefficience et à 

l'inefficacité du portefeuille. De même, les projets n'ont pas véritablement favorisé 

le développement des capacités des services étatiques concernés. Par contre, les 

faibles capacités des bénéficiaires et de leurs organisations de base ont été prises 

en compte dans les projets. Malheureusement, dans tous les cas, les 

renforcements des capacités prévus ont souffert de la faible performance globale 

du portefeuille (voir efficacité et efficience du portefeuille). Quant à la mauvaise 

gouvernance, les mesures mises en place (notamment le passage à la supervision 

directe et l’ouverture du bureau pays en RDC pour un appui de proximité et un 

partenariat renforcé avec le Gouvernement et les partenaires) n'ont pas été 

efficaces (voir efficience du portefeuille).  

101. En ce qui concerne les risques sécuritaires, seul le PIRAM avait envisagé une vraie 

mesure de mitigation, à savoir la réinsertion des anciens combattants par le 

renforcement de leurs capacités techniques et financières, via le fonds de 

développement local qui leur permettrait de développer des microprojets 

générateurs de revenus. Malheureusement, l'abandon de l'option de financer les 

Plans locaux de développement par ce fonds de développement n'avait pas tenu 

compte de la pertinence de cette mesure. Au sujet de la monopolisation des 

avantages du projet par certaines catégories des bénéficiaires, ce risque, 

clairement identifié dans le cadre du PRAPE, n'a été véritablement pris en compte 

ni dans ce projet, ni dans les autres qui ont suivi (voir §96-97). 

102. Conclusion sur la pertinence. Le portefeuille de projets du FIDA en RDC est en 

assez bonne cohérence avec les stratégies de pays du FIDA et du Gouvernement 

portant sur la lutte contre la pauvreté et le développement rural et agricole, et vise 

à répondre à des besoins pressants des populations des zones d'intervention. On 

note toutefois une moins bonne cohérence par rapport à certaines stratégies du 

FIDA (Gestion des ressources naturelles et environnement, Changement 

Climatique, fragilité, genre,….). Sur le plan de la conception, le portefeuille de 

projets a présenté plusieurs point forts qui concernent surtout le placement des OP 

au centre du processus de la relance de la production agricole et de la 

transformation de l'agriculture pour, à terme, faire d'eux des fournisseurs de 

services aux agriculteurs; la prise en compte croissante des besoins d'amélioration 

de l'accès au marché, notamment à travers le désenclavement et les OP faîtières; 

et la promotion de la multiplication locale et la diffusion des semences et plants 

améliorés. 

103. Toutefois, le portefeuille de projets a présenté aussi des faiblesses de pertinence 

relativement importantes, notamment: le montage institutionnel; la très faible 

prise en compte des services déconcentrés de l'État et du secteur privé local pour 
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la relance agricole; le manque de cohérence entre le contexte d'intervention très 

difficile, les ambitions, la complexité et la durée des projets, et les appuis qui leur 

sont alloués; le manque de visibilité pour la promotion de systèmes de productions 

intégrés, durables et résilients aux aléas climatiques et socioéconomiques (voir 

§206); le manque de prise en compte de l'environnement; et le manque d'analyse 

des risques, et à fortiori de mesures d'atténuation adéquates. Par ailleurs, la 

stratégie de ciblage des projets porte d'importants risques d'exclusion des 

populations les plus vulnérables (et de captage des bénéfices par des élites 

membres ou politiques), et l'abandon de l'objectif d'amélioration des services 

sociaux de base depuis le PAPAKIN constitue une erreur stratégique d'envergure.  

104. Compte tenu du bon niveau de cohérence du portefeuille de projets avec les 

stratégies pays du FIDA et celles du Gouvernement ainsi que des points forts 

évoqués ci-dessus, mais aussi de certains points faibles importants, l'ESPP juge la 

pertinence du portefeuille FIDA en RDC plutôt satisfaisante (4). 

Efficacité 

105. L'efficacité est définie comme la mesure dans laquelle les projets du portefeuille 

ont atteint leurs objectifs. Compte tenu de la grande similarité des objectifs des 

différents projets (voir Tableaux 5 et 6) et de leur positionnement élevé dans la 

Théorie du changement du Programme de pays (niveau changement intermédiaire 

ou impact), nous considérons, conformément au Manuel d'évaluation du FIDA, 

l'efficacité du portefeuille de projets au niveau de ses résultats attendus. Ces 

résultats attendus sont: i) L'amélioration des infrastructures économiques et de 

leur gestion; ii) l'organisation des petits producteurs; iii) l'amélioration de l'accès 

aux services de production et technologies appropriées; et iv) l'amélioration des 

infrastructures sociales et de leur planification et gestion (voir annexe VII). 

L'évaluation de l'efficacité concernera principalement le PRAPE, le PRAPO et le 

PIRAM62, mais aussi les premières années du PAPAKIN63 pour rendre compte des 

évolutions dans les approches. Puisque le PIRAM et le PAPAKIN ne sont pas encore 

terminés, le bilan pour ces deux projets n'est pas définitif. Les principaux résultats 

de ces projets vis-à-vis des quatre résultats attendus sont présentés sous forme de 

tableau dans l'annexe VIII. 

(i) Amélioration des infrastructures économiques et de leur 

gestion 

106. Il s'agit essentiellement d'infrastructures de transport (routes, pistes et voies 

d'eau) et d'infrastructures de stockage, de transformation et de vente des produits 

de l'agriculture et de la pêche. Ces infrastructures devaient, d'une part, améliorer 

l'accès aux zones d'intervention et aux populations ciblées en vue de faciliter la 

mise en œuvre des interventions des projets, et d'une autre, faciliter l'accès des 

populations ciblées aux services économiques et sociaux et aux marchés. 

107. Réhabilitation et entretien des routes et pistes rurales. La performance du 

portefeuille à cet égard est jugée plutôt moyenne dans l'ensemble avec, toutefois, 

une meilleure performance pour le PIRAM, qui est encore en cours d'exécution. En 

effet, sur le linéaire de 2 495 km de routes et pistes prévu initialement pour la 

réhabilitation, près 868 km ont été réhabilités (soit 35% de la cible initiale et 56% 

de la cible révisée) et 1 256 km ont fait l'objet de travaux d'entretien, plus ou 

moins réguliers (50% et 60%, respectivement). 

  

                                    
62

 Le PIRAM est à 6
ème

 année d'exécution sur une durée totale prévue de 9 ans. 
63

 Le PAPAKIN est à sa troisième année d'exécution sur une durée prévue de 5 ans pour la phase1. 
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Tableau 9 
Cibles et résultats pour la réhabilitation de pistes rurales (km) 

Projet Cible initiale Cible revue Résultat 

PRAPE 700 300 176 

PRAPO 300 93,5 88,5 

PIRAM (en cours) 435 1 029 471 

PAPAKIN (en cours) 1 060 120 132 

TOTAL 2 495 1 542,5 867,5 

Sources: Documents de conception, rapports de supervision, revues à mi-parcours, rapports d'achèvement. 

108. Les faibles performances du PRAPE et PRAPO par rapport à leurs cibles initiales 

(25% et 30% respectivement) s'expliquent par la sous-estimation des coûts au 

moment de la conception, d'une part, et les cibles quantitatives très ambitieuses, 

d'autre part, qui ne tiennent pas suffisamment compte de l'état d'enclavement très 

sévère et les faibles capacités des PME locales à l'époque de conception de ces 

deux projets. Ceci les a obligés à appliquer des révisions drastiques de leurs cibles 

quantitatives. Toutefois, le PRAPO a pu presque atteindre sa cible révisée grâce à 

un partenariat avec l'UNOPS qui a assuré la maîtrise d'ouvrage déléguée en bonne 

collaboration avec l'Office des routes. Cependant, bien que ce taux soit satisfaisant, 

le linéaire réhabilité était disproportionné par rapport à l'étendu des cinq bassins de 

production ciblés par le projet. Quant au PRAPE, bien qu'il ait affiché un taux de 

réalisation de 59% par rapport à la cible révisée, les 176 km réhabilités ont eu des 

effets non négligeables sur le désenclavement des deux principales zones ciblées 

par le Projet. Toutefois, la faiblesse essentielle qui subsiste à ce jour pour ces deux 

projets concerne l'insuffisance de l'entretien de ces routes par manque d'un 

engagement consistant et de moyens adéquats au niveau du Fonds national 

d'entretien routier (FONER) et des provinces concernées. 

109. Le PIRAM, tirant les enseignements de l'expérience du PRAPE et du PRAPO, a 

développé, dès le début, un partenariat tripartite solide avec l'UNOPS, l'Office des 

routes et la Direction des voies de desserte agricole (DVDA) pour la réhabilitation 

des routes et des voies de desserte agricole (VDA), ce qui lui a permis de réaliser 

une bonne performance64 (voir encadré 5). Cette bonne performance a encouragé 

le Fonds de l'OPEP pour le développement international (OFID) d'accorder au 

Gouvernement en 2015 un financement supplémentaire de 10 millions USD pour la 

réhabilitation de 604 km de pistes supplémentaires.  

                                    
64

 Révisé a réhabilité 471 km, dont 241 km de voies de desserte agricole (VDA) affichant ainsi un taux d'exécution de 
108% par rapport à son objectif initial et 46% par rapport à l'objectif. 
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Encadré 5 
Partenariat tripartite entre le PIRAM, l'UNOPS et l'Office des routes 

En tant que Maître d'ouvrage délégué, l'UNOPS s'est occupé de la gestion technique et 
financière de cette composante y compris la passation des marchés pour la fourniture des 
matériaux et le recrutement des entreprises locales en charge de la réalisation des dalots et 
des ponts de portée inférieure à 10 m au niveau des routes et des voies de desserte agricole 

(VDA). Pour la mise en œuvre, l'UNOPS s'est associé avec l'Office de routes qui a eu la 
charge de réaliser les travaux de terrassement sur la route RN31 (230 km) selon le mode 
semi-mécanisé ainsi que les ponts de portée supérieure à 10m. La DVDA a assuré à travers 
des ingénieurs et techniciens affectés sur le terrain (Délégués à pied d'œuvre ou DPO) la 
supervision des travaux et l'encadrement des populations locales dans l'exécution des 
travaux de terrassement moyennant une haute intensité de main d'œuvre (mode HIMO 

[Haute intensité de main d'œuvre])
65

. Toutefois, la principale faiblesse réside dans le 

recours systématique par la DVDA au mode HIMO pour l'exécution des travaux de 

terrassements au niveau des VDA. Or les exigences relatives à la mise en place et le 
compactage adéquat de matériaux sélectionnés de bonne qualité au niveau des points 
critiques (dit "points chauds") font qu'un recours à un minimum de mécanisation, même 
sommaire, soit nécessaire. 

110. L'intervention du PAPAKIN en matière de réhabilitation et entretien des routes 

concerne uniquement le pôle vivrier dans lequel il a réhabilité, à mi-parcours, 

seulement 12% du linéaire prévu initialement et il a fait l'entretien de 526 km sur 

656,5 km66 prévus (80%). Le PAPAKIN a pris, en effet, le relais de la Coopération 

technique Belge (CTB) pour l'entretien de ces routes en attendant un engagement 

plus consistant du FONER qui n'a pas encore les moyens de couvrir la totalité du 

linéaire. Ainsi, la faiblesse structurelle du Projet réside déjà dans le manque 

d'adéquation de cette intervention, qui se focalise essentiellement sur les routes 

nationales et provinciales, avec les besoins d'une vaste zone constituée de 9 

secteurs, d'autant plus qu'un partenariat avec un autre partenaire au 

développement (comme OFID ou la CTB) a fait défaut. 

111. Mise en place et renforcement des capacités des Comités locaux 

d'entretien routier (CLER). A cet égard, la performance du portefeuille est plutôt 

moyenne dans l'ensemble aussi, à l'image de sa performance en matière de 

réhabilitation. En effet, les quatre projets évalués ont organisé et appuyé 32% et 

71% des équipes de cantonniers ou de CLER prévus par rapport à la cible initiale et 

révisée, respectivement. Comme pour les travaux de réhabilitation et d'entretien, 

le PIRAM se distingue également par une bonne performance dans la mesure où 

18 CLER ont été mises en place sur les 17 prévues. En revanche, le PRAPE et le 

PRAPO n'ont pu mettre en place que 14% des équipes de cantonniers prévus par 

rapport à la cible initiale (76% par rapport à la cible révisée). Le PAPAKIN n'a pas 

établi de CLER mais il compte s'appuyer sur 20 CLER parmi les 32 CLER déjà 

établies auparavant et appuyées par la CTB67. Ces CLER ont été engagées dans les 

travaux de réhabilitation en HIMO mais n'ont pas encore été équipées par le Projet 

pour assurer l'entretien des pistes. 

  

                                    
65

 Deux à trois personnes étaient identifiées dans chaque village le long du tronçon à aménager (tous les 25 à 30 km 
en moyenne) et formées préalablement au démarrage des travaux. Ensuite, des chefs de travaux et des chefs 
d'équipes ont été sélectionnés parmi ces personnes. Les chefs de travaux et les chefs d'équipes étaient intégrés par la 
suite dans les CLER (comme chef de travaux et cantonniers, respectivement). 
66

 Ces 656,5 km ont été sélectionnés parmi 933,4 km de routes nationales et provinciales qui ont été déjà réhabilitées 
par CTB auparavant. 
67

 Cet appui est en dégression dans la perspective d'un engagement plus consistant du FONER. 
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Tableau 10 
Cibles et résultats pour la mise en place de dispositifs d'entretien routier 

Projet Cible initiale Cible revue Résultat 

PRAPE (équipes de 
cantonniers) 

28 12 4 

PRAPO (équipes de 
cantonniers) 

90 9 12 

PIRAM (CLER) 17 17 18 

TOTAL 167 76 54 

Sources: Documents de conception, rapports de supervision, revues à mi-parcours, rapports d'achèvement. 

112. Le PIRAM est pionnier dans la mise en œuvre de l'entretien routier entrepris par les 

CLERs et financé par le FONER, grâce aux relations développées par les missions 

de supervision et le Bureau de Liaison avec le FONER et son représentant régional 

pour le Maniema, se reposant sur une stratégie d'autonomisation et de 

financement des CLERs qui est le résultat d'un travail conjoint de la CTB et du 

Secrétariat Général du développement rural. Dans la zone du PIRAM, les CLER sont 

désormais éligibles aux financements du FONER pour la réalisation des travaux 

d'entretien des VDA et peut-être même les travaux de réhabilitation dans le futur. 

Toutefois, pour la route nationale RN31, les 9 CLER mis en place n'ont pas pu être 

opérationnalisés dans le cadre des travaux d'entretien à cause d'une objection de 

l'Office des routes (autorité technique de tutelle) qui est, contrairement à la DVDA, 

plutôt en faveur des travaux semi-mécanisés même pour les travaux d'entretien68.  

113. Infrastructures et équipements pour l'amélioration des transports 

fluviaux. Les cibles fixées à cet égard n'ont pratiquement pas été atteintes, à 

l'exception du PRAPE qui a aménagé 25 km de voies d'eau sur les 100 km prévus 

(révisés à 50 km) initialement69 et du PRAPO qui a mis en service deux 

baleinières70 de 30T prévues71 et a ménagé un seul débarcadère des 10 prévus 

(révisé à 2 sites). Quant au PIRAM, les actions relatives à l'aménagement de 

débarcadères au niveau de 9 sites et la mise en service de 3 bacs ont été annulées. 

114. Infrastructures de stockage et de transformation. A cet égard, les projets du 

portefeuille ont présenté une performance très modeste. Les réalisations se 

limitent à la construction de 9 magasins de stockage par le PRAPE (contre une 

prévision initiale de 61 magasins révisée à 11 après la Revue à mi-parcours), soit 

des taux de réalisation de 15% et 82%, respectivement; la construction de 2 aires 

d'abattage d'animaux par le PIRAM72 (contre 9 prévues initialement et 2 après la 

Revue à mi-parcours) et un appui apporté par le PIRAM, dans le cadre du FDL, à 

trois OP faitières dans le décorticage et la commercialisation du riz avec 

l'installation de 6 décortiqueuses. Le PRAPO devait aussi construire ou réhabiliter 

des infrastructures de stockage, mais, à cause d'importants délais dans la mise en 

œuvre du Projet, sa contribution s'est limitée à financer 11 décortiqueuses de riz 

                                    
68

 En outre, une action pilote a été initiée en faveur des 5 premiers CLER fonctionnels en les dotant d'engins tricycles 
censés être à usages multiples. La mission d'évaluation ESPP a constaté, toutefois, que ces engins ont été 
réaménagés et ils sont utilisés essentiellement pour le transport des personnes. La distribution de ces engins a été 
effectuée à titre d'AGR en faveur de ces CLER (dans le cadre du FDL). Il est prévu de généraliser cette expérience aux 
autres CLER par la suite. Toutefois, la gestion de ces engins n'est pas encore totalement maîtrisée par les CLER 
bénéficiaires, par manque de capacités et de transparence dans la gestion ainsi qu'un suivi adéquat de la part du 
projet. 
69

 L'aménagement du port fluvial de Bumba a été annulé. 
70

 Embarcation longue, fine et légère, pointue aux deux extrémités de façon à pouvoir progresser dans les deux sens. 
71

 Ces baleinières étaient censées faciliter le transport des productions vers le centre de consommation (Ville de 
Kisangani) et le transport des biens de premières nécessités de Kisangani vers Isangi et Basoko (les deux principales 
zones du Projet. Une baleinière était affectée à des Unions d'Isangi et de Basoko. 
72

 Dont une d'entre elles est destinée à l'abattage des porcs et l'autre à l'abattage des bovins. Ces deux infrastructures 
ont été implantées dans le Territoire de Pangi à proximité de la cité minière de Kalime et chacune d'entre elles a été 
dotée d'un point d'eau. La gestion de ces deux infrastructures est assurée par un comité de gestion constitué par les 
bouchers et appuyé par le projet. 
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qui ont été remises à des unions d'OP ayant proposé un microprojet dans le cadre 

des Plans de développement communautaire. 

(ii) Organisation des petits producteurs 

115. D'une manière globale, la mission ESPP a constaté que le portefeuille des projets a 

obtenu des résultats assez significatifs en matière d'organisation des producteurs 

et de renforcement des capacités des OP de base, mais les résultats sont moins 

significatifs pour la structuration73, l'appui et la professionnalisation des 

organisations faitières (unions et fédérations) avec, toutefois, l'existence d'une 

nette disparité entre les trois projets conçus sous le COSOP 2003 (PRAPE, PRAPO 

et PIRAM) et celui conçu sous le COSOP 2012 (PAPAKIN). 

116. Structuration et appui des OP de base, unions et fédérations. Les 4 projets 

du portefeuille ont structuré 87% des OP prévues initialement (89% de la cible 

révisée). En matière d'appui, de formation et d'accompagnement, le portefeuille de 

projets a touché près de 66% de la cible révisée. En ce qui est de la structuration 

des unions les résultats sont aussi assez modestes: 66% des unions structurées 

par rapport à la prévision initiale (91% de la cible révisée). En ce qui concerne les 

fédérations, les résultats sont plutôt insatisfaisants: moins de la moitié du nombre 

de fédérations prévu a été appuyé. 

Tableau 11 
Cibles et résultats pour l'appui à l'organisation des producteurs 

 Cible initiale Cible revue Résultat 

OP structurées 1 933 1 894 1 689 

OP formées/ 
accompagnées 

1 942 1 894 1 255 

Unions structurées 150 110 100 

Fédérations formées/  
accompagnées 

15 - 7 

Sources: Documents de conception, rapports de supervision, revues à mi-parcours, rapports d'achèvement. 

117. Résultats comparatifs au niveau des projets. Ces résultats sont, toutefois, 

hétérogènes d'un projet à un autre ce qui s'explique par les contextes de départ et 

des approches différentes des projets (voir encadré 6).  

                                    
73

 On entend par OP structurée, une OP qui regroupe 25 membre, au moins, a établi ou revu ses textes de base (statut 
et règlement intérieur) conformément à la loi et a établi d'une manière démocratique ses instances dirigeantes (AG, 
Bureau exécutif et comité de contrôle).  
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Encadré 6 
Approches différentiées d'appui aux organisations paysannes 

Les approches appliquées par les projets pour la structuration et le renforcement des 
capacités des OP a connu une importante évolution, en fonction du contexte de départ des 
projets.  

Le PRAPE et le PRAPO ont opté pour la sensibilisation des producteurs et la création de 

nouvelles OP, ignorant le faible tissu d'OP (formelles ou informelles) existant. La stratégie de 
ces deux projets consistait à structurer ces nouvelles OP tout en les faisant bénéficier des 
appuis techniques et matériels des projets pour relancer la production agricole et 
halieutique, et de les organiser progressivement en unions et fédérations.  

Quant au PIRAM et PAPAKIN, leurs zones d'interventions comportaient déjà de nombreuses 
OP souvent peu structurées, dont la majorité a émergé suite aux interventions d'ONG ou 
d'autres projets. Profitant de cette situation et tirant les enseignements des deux premiers 

projets, le PIRAM et le PAPAKIN ont amélioré l'approche tout en gardant et renforçant le 
principe qui consiste à organiser toutes les actions de relance de l'agriculture autour de la 
structuration et le renforcement des capacités des OP.  

Ainsi, le PIRAM a réalisé un Diagnostic institutionnel participatif des OP existantes en vue de 
sélectionner, structurer et appuyer celles qui semblent offrir les meilleures garanties de 
réussite. L'étape suivante est de structurer ces OP de base et les organiser progressivement 

en unions et fédérations selon leurs affinités. Cette approche devrait assurer une meilleure 
appropriation des organisations faitières par les OP étant donné que le projet intervient 
simplement pour les appuyer et les accompagner pendant un temps donné pour accomplir 
leur mutation organisationnelle et technique. Pourtant, l'approche du Projet a dû être remise 
en cause suite à la nouvelle urgence intervenue après la revue à mi-parcours proposant de 
réorienter le fonds de développement local vers la promotion de la transformation et la 
commercialisation des produits agricoles (notamment le riz) à travers des unions qu'il fallait 

identifier rapidement.  

Le PAPAKIN cible les OP à travers des unions existantes, qui, après avoir fait l'objet d'un 
diagnostic par l'Institut africain pour le développement économique et social (INADES), sont 
appuyées en fonction de leur niveau de maturité. Ainsi, les unions (et, à travers elles, les 
OP) sont placées au centre du dispositif de renforcement des capacités et 
d'accompagnement. En plus des Unions elles-mêmes (notamment leurs agronomes et 
techniciens), ce dispositif comprend aussi les Services techniques déconcentrés de 

l'Agriculture, des assistants recrutés par le Projet et des facilitateurs communautaires. 

118. Le PRAPE et le PRAPO ont réalisé de bons résultats en matière d'organisation des 

producteurs et pêcheurs (88% et 133% organisation de base créées et structurées, 

respectivement, par rapport à leurs cibles) mais moins satisfaisants au niveau des 

unions et fédérations à cause du manque de temps pour les consolider. Aussi le 

PIRAM a obtenu des résultats satisfaisants en matière de structuration (159% de la 

cible initiale et 80% de la cible révisée). Pourtant, les OP de base appuyées et 

accompagnées ne représentent que 31% des OP identifiées74, ce qui pourrait 

engendrer un risque de faible représentativité de toutes les catégories sociales 

ciblées par le projet, d'autant plus que les OP de moins de 25 membres ont été 

systématiquement écartées. Par ailleurs, le projet n'a jusqu'à présent atteint que 

de faibles résultats en matière de structuration des unions et fédérations75 et les 

OP appuyées ne sont pas suffisamment représentées au sein des 9 organisations 

faitières sélectionnées pour bénéficier des appuis76.  

119. Quant au PAPAKIN, il a jusqu'à présent affiché des résultats assez moyens au 

niveau des OP (63% de la cible initiale et 86% de la cible révisée) mais de 

meilleurs résultats au niveau des unions et des fédérations (90% et 117%). Ce bon 

résultat est lié à l'approche du Projet qui cible directement les unions existantes. 

Cette approche innovante et la bonne qualité et intensité d'encadrement sont 
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 276 OP sont appuyées sur les 900 identifiées dans les 4 bassins.  
75

 Dans la mesure où il n'a pas encore entamé la structuration et l'appui des unions et qu'il n'a couvert jusqu'à 
maintenant que 3 fédérations, sur un objectif de 9 fédérations. 
76

 Il y a 3 organisations faitières sélectionnées auprès desquelles aucune des 276 OP appuyées n'est membre.  
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susceptibles de favoriser une meilleure efficacité au niveau des OP du PAPAKIN. 

Néanmoins, la fonctionnalité et la viabilité de ces OP risquent d'être handicapées 

par des contraintes structurelles liées à la complexité du projet et sa grande 

étendue géographique, d'une part, et les faibles capacités de planification et de 

gestion de l'UGP, d'autre part. Ces faibles capacités apparaissent notamment à 

travers des défaillances en matière d'anticipation dans l'élaboration des contrats, la 

planification et gestion des passations de marché, la mise à disposition aux 

partenaires des moyens de travail essentiels, et la planification et synchronisation 

des activités en fonction des réalités du terrain. 

120. La conséquence des faiblesses évoquées ci-dessus, est qu'en dehors du début 

d'appropriation du principe de structuration et de l'intérêt pour les appuis 

techniques et matériels des projets qui arrivent aux membres à travers les OP, la 

fonctionnalité et la viabilité des OP touchées sont encore loin d'être effectives, en 

dépit de leur nombre relativement élevé. Trois ou quatre années après 

l'achèvement du PRAPE et du PRAPO, la majorité des OP et leurs unions ne sont 

plus fonctionnelles et rares sont celles qui, ayant développé des services utiles pour 

leurs membres tel que le micro-crédit, démontrent une résilience et autonomie 

suffisante. Il semblerait, en effet, que la motivation essentielle pour ces OP et 

unions structurées était de capter les incitations et les appuis des projets. Le 

Rapport d'achèvement du PRAPE indique, par exemple, que moins d'un tiers des OP 

et seulement la moitié des unions appuyées par le Projet pouvaient être 

considérées comme viables à la fin du Projet. Seulement quelques unions appuyées 

par le PRAPO seraient encore fonctionnelles aujourd'hui77. 

(iii) Amélioration de l'accès aux services de production et 

technologies appropriées 

121. L'efficacité du portefeuille relative à cet objectif est assez moyenne dans 

l'ensemble, mais montre une hétérogénéité assez forte entre projets. Par ailleurs, 

les résultats sont nettement meilleurs pour les actions d'appui direct à la relance de 

l'agriculture et de la pêche visant le court terme, que pour les actions de mise en 

place de systèmes de production de semences et d'appui technique durables. 

122. Accès aux intrants et équipement agricoles. Les stratégies de relance agricole 

adoptées par les quatre projets ont fait de l'introduction et de la diffusion des 

semences améliorées et des boutures saines de manioc l'un des leviers majeurs de 

l'amélioration de la productivité agricole. A cet effet, les projets ont adopté deux 

stratégies opérationnelles complémentaires: i) une stratégie à court terme 

consistant à acquérir des semences sur le marché et les distribuer aux producteurs 

afin de relancer rapidement le processus agricole (cette stratégie a été surtout 

appliquée par PRAPE, PRAPO et PIRAM) et; ii) une stratégie à long terme visant à 

établir des systèmes durables de production de semence sous forme de partenariat 

avec l'Institut national pour l'étude et la recherche agronomiques (INERA), le 

Service national des semences (SENASEM), les centres semenciers (du 

Gouvernement central ou des provinces) , les agri-multiplicateurs (membres des 

OP) et éventuellement des opérateurs privés. 

123. Les performances des projets en matière de production et de distribution de 

semences ont été assez importantes, dans l'ensemble. Les distributions de 

semences améliorées (produites ou achetées sur le marché) et des boutures saines 

de manioc ont touché près de 83 580 ménages sur une cible révisée de près de 

191 000 ménages (44%). La meilleure performance a été enregistrée par le PRAPO 

(23 250 ménages bénéficiaires, 93%)78, suivi par le PRAPE (19 100 ménages, 

64%) et le PAPAKIN (19 550 ménages, 38%). Le PIRAM a enregistré la 

performance la plus faible (21 700 ménages, 26%) due, essentiellement, aux 
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 Entretien avec l'ancien personnel du PRAPO lors de la mission ESPP. 
78

 Là aussi, cette bonne apparente performance du PRAPO semble être liée en grande partie à l'objectif plus réaliste 
fixé après la revue à mi-parcours. 
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interruptions répétitives des contrats des Prestataires d'appui aux bassins, 

l'absence d'un prestataire au niveau du bassin de Kibombo pratiquement depuis le 

démarrage du projet, l'acquisition et la distribution par le projet en 2014 de 

semences de qualité non conformes et, enfin, les faibles capacités du service 
provincial du SENASEM. 

124. La production et la distribution des semences avec l'appui des projets sont 

estimées à plusieurs centaines de tonnes de semences améliorées (riz, maïs, 

arachide et niébé) et environ 600 kilomètres linéaires de boutures saines de 

manioc, multipliées d'abord par des agri-multiplicateurs puis par les membres des 

OP appuyées. Il n'existe pas de chiffres précis sur les quantités 

produites/multipliées au niveau de l'ensemble des bassins de production de tous 

les projets, mais les quantités produites ou distribuées ne représentent que 

quelques kilos de semences et moins d'une dizaine de mètres linéaires de boutures 

par ménage bénéficiaire. Ces quantités sont trop faibles pour pouvoir transformer 

radicalement la productivité au niveau des zones de production.  

125. En outre, aucun projet n'a, jusqu'à présent, réussi à mettre en place un système 

durable de production/multiplication de semences, dû notamment aux difficultés 

d'approvisionnement en semences de base et R1. Le PRAPE a mis en place 288 

agri-multiplicateurs mais sans l'implication du SENASEM. Le PRAPO a mis en place 

355 agri-multiplicateurs (142% de la cible initiale) formés et suivis par le 

SENASEM, et le PIRAM et le PAPAKIN suivent ce même modèle. Le PAPAKIN a 

réalisé des progrès significatifs au niveau du pôle vivrier à travers un partenariat 

avec l'INERA, le SENASEM et des agri-multiplicateurs sélectionnés au sein des 

unions encadrées, dans lequel l'INERA produit les semences R179. Le PIRAM a 

avancé le moins, dépendant de Centres semenciers en phase de réhabilitation pour 

son approvisionnement en semences R1.  

126. Les principales difficultés qui auraient limité les performances des projets en 

matière d'amélioration d'accès aux semences, les boutures saines de manioc et les 

alevins, semblent être liées essentiellement à l'absence de partenariats solides 

avec les institutions spécialisées de recherche (INERA, Service national pour 

l'aquaculture, Institut international pour l'agriculture tropicale) dès le démarrage 

des projets; les faibles capacités des antennes provinciales de l'INERA80 et du 

SENASEM; et les difficultés liées à la gestion des contrats d'acquisition des 

semences par certains projets (c'est le cas notamment du PIRAM et PAPAKIN, 

notamment). 

127. Le PRAPE et le PRAPO ont aussi distribué des kits d'outils agricoles et de pêche aux 

membres des organisations de base appuyées. Ces kits étaient remis aux unions 

pour les vendre à crédit aux membres des OP afin de se constituer un fonds de 

roulement. Dans l'ensemble, 44 367 ménages agricoles ont obtenu un kit d'outils 

agricoles (sur 75 000 prévus soit 59%) et 6 464 ménages de pêcheurs ont reçu un 

kit de pêche (sur 11 000 prévus soit 59%). Les unions n'ont pu recouvrer qu'une 

très faible proportion des crédits à cause des distributions gratuites qui s'étaient 

faites avant (et même durant) la mise en œuvre des projets dans leurs zones 

d'intervention par d'autres intervenants, et la mauvaise qualité ou adaptation de 

certains outils aux besoins des paysans. 

128. Vulgarisation agricole. Les meilleurs résultats sont enregistrés au niveau de la 

formation des producteurs à travers les Champs écoles paysans (CEP), surtout au 

niveau de PIRAM et PAPAKIN et quelques champs de démonstration au niveau de 
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 L'INERA devrait produire les semences de base et de première génération (R1) et les agri-multiplicateurs ont la 
charge de produire des semences R2. Le SENASEM devrait assurer la formation des agri-multiplicateurs et le contrôle 
et la certification des semences produites. 
80

 C'est le cas notamment dans le pôle vivrier du PAPAKIN dans le lequel la qualité des premières semences produites 
ne correspondait pas aux standards requis. 
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PRAPE et PRAPO81. En effet, près de 1 500 OP ont bénéficié de formations 

techniques par les ONG et services étatiques sous contrat avec les projets, soit 

85% de la cible initiale et 76% de la cible révisée. Ces formations ont eu lieu au 

niveau de près de 930 CEP (239% et 132%) mis en place au sein des OP. 

Toutefois, cette bonne performance quantitative ne peut pas cacher quelques 

faiblesses constatées, qui sont liées, surtout: aux retards enregistrés dans la mise 

à disposition à temps des intrants au niveau des CEP; au manque de coordination 

et d'efficacité dans la gestion des contrats des prestataires clés (FAO et dispositif 

d'encadrement pour le PAPAKIN et les Prestataires d'appui aux bassins au niveau 

du PIRAM et les Opérateurs de bassin au niveau de PRAPO); et aux faibles 

capacités et manque de formation et d'appui technique au niveau des opérateurs 

de terrain chargés de l'accompagnement des CEP pour les projets PRAPE, PRAPO et 

PIRAM. 

129. Le PRAPE et le PRAPO ont aussi fait appel aux radios communautaires pour la 

vulgarisation agricole, dont certaines ont été rééquipées. En revanche, on constate 

une faible performance en matière de nombre de bénéficiaires touchés par les 

formations techniques. En effet, ces formations ont touché globalement près de 

73 620 bénéficiaires (cumulés) avec un taux moyen pondéré d'exécution de l'ordre 

de 35% de la cible globale des projets. La meilleure performance a été atteinte par 

le PRAPO (57% de la cible initiale, non révisé), suivi de PAPAKIN et PRAPE (38% et 

36%, respectivement) et, enfin le PIRAM (26%). Toutefois, la relative apparente 

meilleure performance du PRAPO semble plus être liée à l'estimation plus réaliste 

de l'objectif82. Cette faible performance (pour tous les projets, en effet), semble 

être liée aux faibles capacités et au manque de formation et d'appui technique au 

niveau des opérateurs de terrain des projets PRAPE, PRAPO et PIRAM déjà évoquée 

pour les CEP; au manque d'implication effective des services techniques 

déconcentrés de l'agriculture comme les Inspecteurs territoriaux de l'agriculture, 

pêche et élevage83 et les services de vulgarisation (PRAPE, PRAPO et PIRAM); le 

manque d'efficacité du dispositif des relais communautaires et leur manque 

d'intégration et de synergie avec le dispositif de base d'encadrement84 et; le 

manque de coordination et d'efficacité du dispositif multipartite d'encadrement et 

d'accompagnement au niveau de PAPAKIN (lié principalement aux faibles capacités 

de coordination des antennes du projet). 

(iv) Amélioration des infrastructures sociales et de leur 

planification et gestion 

130. Les trois projets concernés par ce résultat attendu (PRAPE, PRAPO et PIRAM) ont 

affiché des résultats plutôt insuffisants dans l'ensemble avec, toutefois, une 

certaine disparité entre le sous-objectif de mise en place de comités locaux ou 

villageois de développement et d'élaboration et de mise en œuvre de Plans locaux 

de développement, d'une part, et le sous-objectif d'amélioration d'accès aux 

infrastructures sociales (santé, éducation et adduction eau potable), d'autre part. 

131. Planification locale et développement communautaire. A cet égard, les 

résultats du portefeuille sont très modestes, bien que le PRAPE, PRAPO et PIRAM 

aient prévu des actions dans ce domaine. En effet, sur le plan des résultats le 

PRAPE a pu mettre en place 7 Comités locaux de développement et 220 Comités 

villageois de développement (CVD), dont une centaine seulement ont fonctionné, 

notamment lors de l'élaboration et la mise en œuvre du programme des 

infrastructures sociales. Ces CVD et Comités locaux de développement n'ont, 
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 Toutefois, compte tenu de leurs contextes et approches spécifiques les résultats de ces deux projets en matière de 
mise en place de champs de démonstration sont très modestes. A titre d'illustration, PRAPO n'a pu mettre en place 
qu'une douzaine de champs de démonstration. Pour PRAPE, il n'y a pas de données disponibles, mais tout laisse à 
croire que ses résultats ne sont pas meilleurs dans ce domaine. 
82

 25 000 bénéficiaires (PRAPO), contre 50 000 pour PRAPE, 84 000 pour PIRAM et 52 000 pour PAPAKIN. 
83

 y compris les agronomes des secteurs et des moniteurs agricoles. 
84

 Les Opérateur principal de bassin au niveau de PRAPE et PRAPO, et les Prestataires d'appui aux bassins au niveau 
de PIRAM. 
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toutefois, pas pu mettre en œuvre de Plans locaux de développement intégrés par 

manque de financement. En effet, jugeant la capacité de gestion des CVD/Comités 

locaux de développement trop faible, le Projet ne leur a jamais cédé la gestion des 

divers fonds de développement prévus à sa conception. 

132. Le PRAPO a facilité la préparation de 70 Plans de développement communautaire 

sur les 125 prévus, à travers lesquels les bénéficiaires devaient exprimer leurs 

besoins essentiels et les microprojets qu'ils souhaitaient développer pour leurs 

membres et communautés. 70 CVD ont été créés afin de fournir un cadre de 

coordination et de réalisation des activités communes au village, mais aucune 

action communautaire n'en est suivie. Seulement 32 microprojets ont été réalisés 

(sur 200 prévus) dont la majorité a été abandonnée après la fin du projet. 

133. Quant au PIRAM, il n'a pas pu atteindre les cibles relatives à la mise en place et le 

renforcement des capacités de 27 Comités locaux de développement (au niveau 

des secteurs dans le cadre de l'appui à la décentralisation), l'élaboration de Plans 

locaux de développement et la réalisation de microprojets au profit des ménages 

pauvres à travers un guichet spécialisé du FDL, à cause de la réorientation du FDL 

suite à la revue de la première phase du Projet (voir §87). 

134. Amélioration des infrastructures sociales. D'une manière globale, la 

contribution du portefeuille à l'amélioration des infrastructures sociales de base n'a 

pas été à la hauteur des attentes à cause, notamment, des faibles taux de 

réalisation en matière de construction et de réhabilitation des infrastructures dans 

les zones d'intervention des trois projets concernés par cet objectif. 

Tableau 12 
Cibles et résultats pour l'amélioration des infrastructures sociales 

 Cible initiale Cible revue Résultat 

Centres de santé construits ou 
réhabilités 

113 15 6 

Hôpitaux réhabilités 5 5 4 

Dépôts pharmaceutiques réhabilités 
et approvisionnés 

34 34 4 

Forages 260 140 50 

Sources aménagées 204 135 110 

Écoles primaires construites ou 
réhabilitées 

101 30 23 

Sources: Documents de conception, rapports de supervision, revues à mi-parcours, rapports d'achèvement. 

135. En matière d'infrastructures de santé, 5% seulement des centres de santé 

prévus initialement ont pu être construits ou réhabilités (40% de la cible révisée). 

En revanche, 80% des hôpitaux prévus ont été réhabilités dans la zone 

d'intervention du PRAPE. Au niveau du PIRAM, les résultats sont insignifiants 

comparés aux cibles initiales, avec des taux de réalisation variant de 5 à 11% selon 

le type d'infrastructure et de travail prévu. Dix zones de santé ont été équipées 

d'une ambulance au niveau du PRAPE et PRAPO, sur une prévision revue de 16.  

136. La faible performance du Programme en matière d'amélioration des infrastructures 

de santé est principalement due à la révision drastique à la baisse des cibles des 

projets PRAPE et PRAPO qui ont à la fois été trop ambitieux (au regard du contexte 

des deux provinces concernées, notamment la faible capacité des entreprises 

locales) et sous-estimés sur le plan des coûts. L'interruption du financement FBSA 

pour le PRAPO à cause de la faible performance de la composante a réduit 

davantage les résultats du Projet85. En outre, la revue de la première phase du 
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 Seulement 28,7%, environ des fonds FBSA ont été effectivement décaissés (1,8 millions USD sur les 
6,26 millions USD prévus).  
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PIRAM en 2014 a conduit aussi à la réduction drastique des cibles dans ce domaine 

suite à la réorientation du FDL (voir §87).  

137. Par ailleurs, cette baisse drastique des objectifs quantitatifs n'a pas été compensée 

par un renforcement des partenariats et de la coordination avec les autres PTFs 

opérant dans ce secteur. En effet, une telle mesure aurait pu garantir une meilleure 

efficacité et efficience pour le portefeuille. Il conviendrait, toutefois, de signaler que 

les actions de réhabilitation des routes et VDA menées par le programme ont 

presque contribué autant à l'amélioration de l'accès aux infrastructures de santé 

que les investissements directs eux-mêmes ce qui a quelque peu amélioré 

l'efficacité et l'efficience des infrastructures sanitaires réalisées. 

138. Le portefeuille a présenté jusqu'à maintenant une performance globale assez 

moyenne dans l'ensemble en matière d'amélioration d'accès à l'eau potable. En 

effet, les trois projets concernés par ce résultat (PRAPE, PRAPO et PIRAM) ont 

réduit d'une manière drastique leurs cibles en points d'eau pour les mêmes raisons 

déjà évoquées pour les infrastructures sanitaires. Les projets sont censés avoir 

facilité l'accès à l'eau à près de 24 000 ménages86, soit environ 15% des ménages 

ciblés. Toutefois, les points d'eau aménagés ne sont pas tous fonctionnels à ce 

jour87. Le PIRAM pourra vraisemblablement atteindre ou même dépasser son 

objectif révisé88 d'ici la date de sa clôture en 2019. 

139. Les infrastructures d'éducation primaire ne concernent que le PRAPE et le 

PRAPO qui ont construit ou réhabilité et équipé, ensemble, 23% seulement 

des écoles primaires prévues à leur conception (77% de la cible révisée). Ces 

projets ont, en outre, formé des comités de parents et d'enseignants pour mieux 

prendre en charge les activités d'enseignement, et formés les chefs 

d'établissement en gestion d'école, et les enseignants en pédagogie. 

140. Renforcement des capacités communautaires de gestion des 

infrastructures sociales. En plus de l'appui au renforcement des infrastructures 

sociales et de l'appui institutionnel aux services concernés, le portefeuille a engagé 

un processus de promotion de la gestion participative durable des infrastructures 

sociales renforcées. A cet égard, le Programme a mis en place des comités de 

gestion d'infrastructures de santé et des comités de gestion d'infrastructure d'eau 

potable. Au niveau des établissements scolaires des associations de parents 

d'élèves ont été créés et appuyées. Toutefois, la majorité des comités de gestion 

du PRAPE et PRAPO ne sont pas réellement fonctionnels car ils ont été mis en place 

à la hâte vers la fin des projets et ne disposent pas de moyens propres de 

fonctionnement. Les comités de gestion des infrastructures d'eau potable et les 

associations des parents d'élèves semblent toutefois afficher un meilleur niveau de 

dynamisme et d'efficacité par rapport aux Comité de développement des aires de 

santé. Contrairement aux actions physiques, ce processus nécessite plus de temps 

pour générer les effets escomptés. 

141. En résumé, l'efficacité du portefeuille a été très hétérogène selon les résultats 

attendus et selon les projets. Malgré quelques performances remarquables grâce à 

des partenariats réussis tel que la réhabilitation et l'entretien des pistes rurales par 

le PIRAM, l'efficacité des projets a été fortement réduite par l'enclavement de la 

majorité des zones d'intervention, la forte révision à la baisse de nombreuses cibles 

quantitatives, la faible capacité de planification et de gestion des UGP, la faible 
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 L'hypothèse retenue est qu'un forage équipé de pompe manuelle ou une source aménagée pourrait satisfaire les 
besoins de 150 ménages, environ, en moyenne. 
87

 Par exemple, dans la zone du PRAPE, 26 forages seulement sont opérationnels sur 32 forages construits et 21 
sources sont exploitée sur 25 sources aménagées. 
88

 Un objectif initial de 40 forages, révisé à 28, et 50 sources non révisées. Toutefois, les objectifs relatifs à la 
préparation de 27 plans d'adduction eau potable, et la réalisation de 50 mini-systèmes d'adduction eau potable ont été 
abandonnés suite à la réorientation du FDL. Seul le système d'adduction eau potable de Kabambare, dont l'étude a été 
réalisée, reste à l'ordre du jour mais sa réalisation est incertaine à cause de l'accroissement important des coûts par 
rapport aux prévisions initiales. 
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capacité des prestataires de services locaux et publics, et, jusqu'à présent, la durée 

insuffisante des appuis. L'efficacité du portefeuille est jugée plutôt 

insatisfaisante (3). 

Efficience 

142. Il s'agit d'apprécier à travers ce critère dans quelle mesure la conversion des 

ressources (fonds, compétences, temps, etc…) en résultats est économique. 

143. De premier abord, l'efficience peut être appréciée à travers l'analyse de certains 

indicateurs comme le pourcentage des frais de gestion par rapport au coût global 

d'exécution du projet, le rapport entre les taux d'exécution physique et financière, 

le coût par bénéficiaire (l'actuel par rapport au prévu), le taux de rentabilité interne 

(prévu et actuel), etc. Le tableau ci-après récapitule les principaux indicateurs 

d'efficience pour les projets PRAPE, PRAPO et PIRAM: 

Tableau 13 
Indicateurs d'efficience 

N° Projets PRAPE PRAPO PIRAM Global 

Indicateurs de base   

1 Coût initial (millions USD) 22,599 26,08 39,02 87,699 

2 Coût réel (à l'achèvement ou actuel) 20,763 19,56 23,438 63,761 

3 Nombre de ménages bénéficiaires prévus) 70 000 50 000 84 000 204 000 

4 Nombre effectif de ménages bénéficiaires 30 000 14 367 21 702 66 069 

5 Coût/ménage bénéficiaire (prévision) 
USD/ménage 

323 522 465 430 

6 Coût/ménage bénéficiaire (actuel) 
USD/ménage 

692 1 361 1 080 965 

7 Taux d'exécution physique 85% 93% 62% 79% 

8 Taux d'exécution financière 
(décaissements) 

92% 90,50% 72% 73% 

9 Taux de rentabilité interne prévu (%) 12,10% 10%     

10 Taux de rentabilité interne actuel (%) 18,42% 12,15%     

11 Frais de gestion/coût total (prévision) 15,30% 16% 14,10% 15% 

12 Frais de gestion/coût total (actuels) 31,30% 36% 27,00% 31% 

Principaux ratios   

13 (6)/(5) 2,14 2,61 2,32 2,24 

14 (7)/(8) 0,92 1,03 0,86 1,09 

15 (12)/(11) 2,05 2,25 1,91 2,07 

Sources: Rapports du Président, Rapport d'achèvement du PRAPE, Évaluation de la performance du PRAPO, 
Rapports de supervision du PIRAM. 

144. Les ratios ci-dessus reflètent déjà une efficience insuffisante pour tous les projets 

du Programme. Cette faible efficience pourrait être la conséquence directe de 

différentes faiblesses, dont une grande partie a déjà été évoquée dans la section 

efficacité. Celles-ci sont étroitement liées aussi bien du point de vue de leurs 

causes que de leurs conséquences sur l'efficience du portefeuille, et sont résumées 

ci-dessous.  

145. Importance des dépenses de gestion au regard des activités et des 

résultats des projets. L'analyse des structures des dépenses de tous les projets 

montre des taux d'exécution budgétaires relativement faibles pour les composantes 

techniques, soit une exécution partielle des activités prévues pour l'atteinte des 
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résultats dans les zones d'intervention. Ceci contraste avec des dépassements des 

taux d'exécution pour la composante gestion des projets. Cette tendance est 

observée aussi bien dans les projets achevés que dans ceux en cours d'exécution. 

Dans chacun des cas, les composantes techniques ont été globalement exécutées 

en-deçà des cibles, alors que les frais de gestion sont toujours allés au-delà des 

prévisions. Par ailleurs, la part consommée par les frais de gestion dans la 

structure budgétaire des projets allant de 36% pour le PRAPO a 27% pour le 

PIRAM, est très importante. Le PIRAM a connu un rythme de mise ne œuvre 

relativement meilleur que le PRAPE et le PRAPO avec moins de temps perdu sur ses 

6 premières années de mise ne œuvre, mais le PAPAKIN a de nouveau connu de 

grandes difficultés de démarrage et d'instabilité de personnel. Ainsi, alors que la 

gestion, la coordination et le contrôle ont consommé jusqu'à plus du tiers des 

ressources des projets, l'atteinte des résultats est restée très en deçà des attentes. 

146. Les causes des coûts de gestion élevés sont notamment liés: i) aux difficultés du 

contexte en RDC (distances d'acheminement, manque d'infrastructures de 

transport, manque d'infrastructures financières, institutions fragiles, tracasseries et 

risques encourus, etc.). Ces facteurs engendrent des coûts d'investissement et 

d'opération très élevés particulièrement sous-estimés à la conception du PRAPE et 

PRAPO (masses salariales, per diems, équipements importés, carburant, transferts 

de fonds en liquide dans le passé, besoin d'établissement des structures physique 

de travail pour les projets, etc.); ii) aux dédoublements des rôles et responsabilités 

entre le Bureau de liaison, les UGP, les antennes des UGP, et les prestataires de 

service; iii) à la nécessité de prendre entièrement en charge les services publics qui 

devraient en fait avoir leurs propres moyens de fonctionnement pour jouer leur rôle 

régalien; et iv) aux nombreuses missions et déplacements fréquents entre UGP, 

antennes et Kinshasa induites notamment par l'éloignement des zones 

d'intervention du centre et leurs grandes étendues, la centralisation de la fonction 

de pilotage, de supervision et de S&E externes et les faibles prérogatives accordées 

aux antennes. 

147. Quant aux causes du faible taux de réalisation physique et financier des 

composantes techniques, il s'agit notamment de la faible capacité de planification, 

d'anticipation/gestion des risques et d'exécution des UGP, des services publics et 

des prestataires locaux – accentuées par des taux de roulement élevés du 

personnel; des lourdeurs de procédures: planification et pilotage, gestion et 

contrôle fiduciaire…, souvent impliquant plusieurs niveaux de décision; et des 

missions extérieures fréquentes qui engendrent une charge supplémentaire 

importante de travail pour les équipes de projet et les distraient de leur rôle 

principal. 

148. Gestion du temps minée par des déficits de planification opérationnelle et 

d'analyse des risques. Les déficits de planification opérationnelle et d'analyse des 

risques se sont traduits par les trois principaux faits ci-après. 

149. Des programmations tardives de certains préalables à la mise en œuvre. Dans tous 

les projets, on note un paradoxe qui se traduit par un démarrage tardif des 

activités et une exécution tardive de certaines activités liées à la phase de 

lancement pendant la mise en œuvre du Projet, signe d'une gestion du temps 

déficitaire. D'autre part, certains préalables de mise en œuvre ne sont remplis que 

tardivement. Il s'agit notamment de: l'élaboration des manuels des procédures et 

leur appropriation par les équipes de projet; le recrutement de certains postes clefs 

des unités de gestion des projets; la réalisation des études de base et autres ainsi 

que la mise en place des systèmes de suivi; l'évaluation de la capacité du 

personnel en vue de la priorisation des activités de renforcement; l'évaluation des 
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capacités des partenaires impliqués dans la mise en œuvre89; l'acquisition des 

moyens de locomotion90, etc. 

150. Des lenteurs dans le processus de prise de décision. La lenteur constatée dans la 

mise en œuvre, démontrée notamment par des faibles capacités d'absorption, 

découle d'abord du retard dans la mise en place des préalables tel que mentionné 

ci-dessus, notamment en termes des capacités des équipes des projets; ensuite 

d'une insuffisante analyse des contextes, des risques et des acteurs; et enfin, de la 

lenteur du processus de prise de décision. 

151. Le principal facteur à la base de la lenteur du processus de prise de décision est la 

tendance générale à une gestion réactive plutôt que proactive. Ce principal facteur 

peut se décliner à travers: la faible capacité technique des équipes des projets 

notamment en ce qui concerne l'élaboration des Demandes de non-objection et des 

Demandes de retraits de fonds; l'absence des structures de contrôle interne et 

d'assistance technique de proximité adéquates; la faible capacité de la supervision 

au regard de l'éloignement géographique vis-à-vis des projets et de l'effectif du 

personnel du Bureau pays, ainsi que de sa faible réactivité qui s'en suit et; la 

lourdeur de l'approche d'accompagnement des bénéficiaires. Dans une démarche 

proactive, ces questions auraient pu être adressées en amont. 

152. Le non achèvement de certaines activités clés au moment de l'achèvement des 

projets. A cause de difficultés de démarrage, d'instabilité et de faible capacité de 

planification et de gestion du personnel, l'efficience du PRAPE, PRAPO et PAPAKIN a 

été fortement réduite pendant leurs premières années de mise en œuvre. Le 

PIRAM, bien que son démarrage ait été moins douloureux, souffre surtout d'un 

manque de planification opérationnelle – problème qui reste très important au 

PAPAKIN aussi. Une des principales retombées des années de faible efficience et 

des déficits dans la planification opérationnelle est que certaines activités clés en 

termes d'efficacité et de durabilité demeurent inachevées au moment de 

l'achèvement des projets. Par exemple, pour le PRAPE et le PRAPO le processus de 

renforcement des unions paysannes n'a pas pu être mené jusqu'au bout et les 

services étatiques chargés de l'appui à l'agriculture et au développement rural91 ont 

été impliqués tardivement, d'où l'incertitude quant à leur capacité de poursuivre 

l'accompagnement des bénéficiaires. Certaines infrastructures routières et sociales 

devaient encore être finalisées après l'achèvement des projets, donc il existe une 

grande incertitude quant à leur finition suivant les normes de qualité attendues, 

leur réception, et la mise en place d'un dispositif de gestion durable. Par ailleurs, 

les systèmes d'approvisionnement en semences n'ont été que partiellement mis en 

place et le processus de structuration des producteurs est resté inachevé, ce qui 

risque d'être le cas du PIRAM aussi avec le grand retard occasionné dans le 

démarrage du processus de restructuration des Unions qui n'a pas encore 

commencé. 

153. Lourdeur du système d'accompagnement des bénéficiaires. La délégation de 

la maîtrise d'œuvre selon l'approche "faire-faire" devait: permettre de réduire les 

coûts et assurer un bon rythme de mise en œuvre par la mise en compétition des 

prestataires, la mise en place de délais contractuels et la motivation financière des 

prestataires; donner plus de flexibilité aux projets; et assurer que la meilleure 

expertise soit engagée pour chaque tâche donnée. Malgré ces avantages 

théoriques, dans le cadre des projets, cette approche participe - en particulier en 

ce qui concerne les ONG nationales intervenant comme opérateurs de proximité ou 

de bassin ou encore comme prestataires responsables d'appui aux bassins - à la 

lenteur de la prise de décisions et de la mise en œuvre, à l'augmentation des coûts 

                                    
89

 En particulier les services étatiques.  
90

 Pour le PAPAKIN par exemple, les motos ont été acquises une année après le démarrage effectif des activités. 
91

 Le PIRAM, aussi risque d'être concerné aussi par cette faiblesse: avec la réorientation du FDL et la concentration de 
ses activités au niveau de la transformation et la commercialisation du riz au profit de 3 organisations paysannes 
faitières. 
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de transaction et par conséquent à la faible performance des projets du point de 

vue de l'efficience. Cette approche présente peu d'avantages dans le contexte 

actuel caractérisé, comme mentionné plus haut, par des faibles capacités 

techniques et managériales desdits prestataires, la faible capacité technique des 

équipes des projets notamment en ce qui concerne la coordination, le suivi sur le 

terrain et la gestion des contrats de ces prestataires, l'élaboration des Demandes 

de non-objection et des Demandes de retraits de fonds, l'absence des structures de 

contrôle interne et d'une assistance technique de proximité adéquate, la faible 

capacité de la supervision au regard de l'éloignement géographique vis-à-vis des 

projets et du faible effectif du personnel du Bureau pays. 

154. Récurrence des dépenses non éligibles. Le contexte de la RDC, marqué par des 

faibles performances en matière de gouvernance, suggère normalement que des 

dispositifs rigoureux soient mis en place afin de réduire autant que possible les 

risques fiduciaires. Depuis le PRAPE, la situation demeure préoccupante pour tous 

les projets quant au respect des procédures de gestion administratives, comptables 

et financières. Ceci se traduit, à la revue des comptes, par de fréquentes voire 

d'importantes dépenses non éligibles. À titre illustratif, on peut citer les cas ci-

après: i) Pour le PRAPE: un montant de 184 547.55 USD déclarés comme tel par la 

dernière mission de supervision du projet, et résultant en grande partie des 

préfinancements non soutenus par des pièces justificatives92; ii) Pour le PRAPO: le 

remboursement en 2011 du montant de 211.798 USD correspondant aux dépenses 

inéligibles dues par la contrepartie gouvernementale93; iii) Pour le PIRAM: un 

montant de 285.000 USD non encore remboursé à ce jour; iv) Pour le PAPAKIN: un 

montant de 572.676,60 USD non encore remboursé à ce jour. 

155. Les principales causes de la récurrence des dépenses non éligibles sont: le faible 

niveau d'appropriation des procédures par les équipes des projets et les 

prestataires des services; la faible culture de transparence et redevabilité 

entraînant une certaine résistance aux principes de gestion saine et transparente; 

la faible efficacité des dispositifs de contrôle à priori qui, tout en n'assurant pas 

encore une meilleure performance des projets en termes de gouvernance 

constituent dans beaucoup de cas un des freins au respect des chronogrammes. Du 

point de vue de la partie gouvernementale, il faudrait que celle-ci, au regard 

notamment de la situation de fragilité qui la caractérise, soit suffisamment poussée 

à redresser la situation. La suspension du portefeuille, les licenciements de 

personnel, et la réduction de l'allocation pays, ne semblent pas avoir été des 

incitations suffisamment fortes pour améliorer le système fiduciaire. 

156. En résumé, considérant l'importance des dépenses de gestion par rapport aux 

résultats du portefeuille, les importants retards de mise en œuvre, la lourdeur du 

système d'accompagnement des bénéficiaires et la récurrence des dépenses 

inéligibles, l'efficience du portefeuille est jugée insatisfaisante (2). 

Impact sur la pauvreté rurale 

157. L'impact sur la pauvreté rurale est défini comme étant "l'impact, positif et négatif, 

induit par une intervention de développement, directement ou non, 

intentionnellement ou non, sur les conditions de vie des ruraux pauvres"94. 

Conformément au manuel de l'évaluation (2015), les impacts seront évalués en 

considérant quatre domaines principaux. L'évaluation des impacts du portefeuille 

sera effectuée essentiellement à travers le PRAPE, le PRAPO, déjà achevés et, dans 

une moindre mesure le PIRAM. Cette évaluation se réfère aux évaluations 

effectuées pour ces trois projets, qui se sont, elles-mêmes, référées aux enquêtes 

SYGRI et socioéconomiques de référence et à l'achèvement ou à mi-parcours de 

chacun de ces projets. 

                                    
92

 Rapport de la mission de supervision, avril-mai 2013.  
93

 Rapport de la Revue à mi-parcours, mai 2011. 
94

 Manuel d'évaluation du FIDA, 2
ème

 édition, décembre 2015. 
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158. Trois éléments importants doivent être pris en compte lors de l'interprétation des 

données présentées ci-dessous. Premièrement, il n'existe pas de données 

différentiées sur l'impact des projets selon le niveau de pauvreté ou de 

vulnérabilité des populations. Une hypothèse importante de la Théorie du 

changement du Programme de pays (annexe VII) était que les populations ciblées, 

y compris les personnes les plus vulnérables, puissent bénéficier des appuis des 

projets. Pour cela, celles-ci devaient être membre des organisations à la base par 

lesquelles la majorité des appuis sont acheminés. Or, l'évaluation a démontré que 

l'atteinte des populations les plus vulnérables par les projets n'est aucunement 

garantie (voir §96-97). Deuxièmement, la qualité des études de base et d'impact 

commanditées par les projets est, comme l'ont noté les évaluations du PRAPE et du 

PRAPO, peu satisfaisantes. Les données rapportées doivent donc être considérées 

avec prudence. Troisièmement, alors que les études d'impact disposent de données 

"avant" et "après" projets, elles ne disposent pas de données "sans" projets pour la 

période après-projet. Ceci veut dire qu'il n'est pas possible d'attribuer avec 

certitude tous les changements mesurés aux interventions financées par le FIDA, 

c.-à-d. de distinguer clairement les changements dus aux projets de ceux qui sont 

dus à des facteurs externes. Notamment, pendant la période considérée par 

l'évaluation, le retour d'une stabilité politique et économique au niveau du pays et 

les interventions d'autres partenaires de développement ont certainement 

contribué aussi à la relance de l'économie rurale dans les zones d'intervention des 

projets. 

159. Revenus et avoirs nets des ménages. Les enquêtes de référence et à 

l'achèvement réalisées au niveau du PRAPE et PRAPO ont démontré une 

amélioration assez significative des revenus monétaires des ménages pour les deux 

projets au moment de leur achèvement. En effet, le pourcentage des ménages 

agricoles du PRAPE ayant un revenu supérieur à 50 000 FC/an95 dans la zone de 

Bumba est passé de 22% (2007) à 59% (2012) pour les communautés agricoles et 

il a évolué de 9% à 42%, pour les communautés de pêcheurs durant la même 

période96. Quant au PRAPO, le revenu moyen annuel des ménages aurait connu un 

accroissement de 68% en passant d'environ 240 USD (2011) à plus de 400 USD 

(2013). Cette évolution favorable est confirmée par d'autres résultats d'enquête qui 

ont montré que 26% des ménages de la zone du projet ont déclaré être satisfaits 

de leurs conditions économiques en 2013, contre 15% environ en 2011 ce qui 

montre qu'une évolution importante a eu lieu durant les dernières années du 

Projet. Quant au PIRAM, qui est à sa 6ième année d'exécution, aucune donnée n'est 

disponible sur les revenus monétaires, néanmoins quelques indices préliminaires 

favorables constatés au niveau des ménages bénéficiaires laissent à admettre que 

le projet commence à induire des effets positifs en matière d'amélioration des 

revenus (voir point ci-dessous) mais ces effets restent encore trop fragiles et 

limités dans l'espace. 

160. Les résultats positifs constatés au niveau de PRAPE semblent être liés, 

essentiellement à: la diversification des activités agricoles et de pêche; la large 

diffusion de semences et techniques améliorées, de techniques et de kits de 

production/transformation au profit des agriculteurs et pêcheurs. Au niveau du 

PRAPO, l'amélioration relative induite par le projet pourrait être attribuée, 

essentiellement à l'augmentation de la production et productivité agricole97 grâce, 

notamment, à l'accroissement des superficies des exploitations98 et à la distribution 

de semences améliorées99. 

                                    
95

 Soit l'équivalent d'environ 100 USD en 2007 et 56 USD en 2012. 
96

 Il s'agit de revenu en terme réel (et non nominal).  
97

 Les marges brutes à l'hectare ont quasiment doublés pour le riz, le maïs et l'arachide et ont triplé pour le manioc. 
98

 Elles sont passées de 0,4-0,5 ha avant le projet à 1-2 ha, après le projet. 
99

 Le taux d'accès aux semences améliorées est passé de 15% (2011) à 22,5% (2013) dans le bassin d'ISANGI. 
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161. En matière d'amélioration des actifs des ménages, les trois projets ont induits des 

impacts assez significatifs dans l'ensemble mais variables d'un projet à un autre. 

Au niveau de la zone du PRAPE, les enquêtes effectuées ont montré que le 

pourcentage des ménages propriétaires de leurs habitations a évolué d'une 

manière assez significative entre 2007 et 2012. Il serait difficile de déterminer la 

part exacte du Projet dans cette évolution, mais cependant le fait que PRAPE soit le 

premier grand projet à intervenir dans la zone après la période de conflit laisse à 

croire que sa part dans cette évolution n'est pas négligeable. Les enquêtes ont 

montré également une nette évolution des actifs des ménages dans la zone du 

PRAPO entre 2009 et 2013. Cette évolution a concerné notamment la possession 

de motos, vélos, poste radios et pirogues motorisées pour les pêcheurs. 

Globalement, 28,7% des ménages de la zone du Projet ont déclaré disposer d'un 

élément ou plus de ces actifs, contre 20,2% en 2011. 

162. Quant au PIRAM, le constat général est que le projet a commencé à afficher un 

certain impact en matière d'avoirs nets des ménages, mais encore très peu en 

matière d'amélioration des revenus. En effet, en se fiant aux résultats de l'enquête 

des résultats du PIRAM de 2015, il ressort un écart assez significatif entre les 

ménages bénéficiaires du projet et les non bénéficiaires en matière de possession 

de vélos, radios et chaise plastiques100. Cette tendance se confirme encore plus en 

matière de l'évolution de la possession d'outils agricoles de base entre bénéficiaires 

et non-bénéficiaires101. Les chiffres montrent que l'évolution positive générale n'est 

pas l'œuvre exclusive du projet, mais qu'il y aurait tout de même une différence 

significative entre les bénéficiaires et non-bénéficiaires102. Sur le plan de l'évolution 

des effectifs animaux, l'enquête de 2015 a mis en évidence un accroissement assez 

sensible du capital des ménages bénéficiaires en volailles et chèvres 

comparativement aux non bénéficiaires103. Ceci pourrait constituer un indice 

montrant que les revenus de certains ménages bénéficiaires s'est quelque peu 

amélioré à un tel point qu'ils ont pu en épargner une partie dans l'augmentation de 

leur capital en petit élevage. 

163. Capital humain et social et autonomisation. D'une manière globale, le 

programme a eu des impacts assez significatifs relativement à ce domaine, 

notamment dans le domaine de l'agriculture et de la pêche à travers la 

structuration et la dynamisation des OP; dans le domaine des routes et VDA à 

travers la promotion et la dynamisation des CLER; dans le domaine social et de 

l'éducation (clubs d'écoute et associations des parents au niveau du PRAPO); le 

développement local participatif à travers la création et la dynamisation des CVD et 

des Comités locaux de développement (PRAPE) et dans le domaine de l'eau potable 

à travers la promotion et l'accompagnement des comités de points d'eau.  

164. Les impacts observés ont été favorisés par l'adoption et l'application du principe de 

structuration et de professionnalisation des OP comme socle commun aux deux 

COSOP et à tous les projets du programme; l'intégration et la mise en œuvre, pour 

les trois projets du COSOP 2003, d'actions d'amélioration d'accès aux 

infrastructures sociales (santé, éducation et adduction eau potable) et l'introduction 

du principe de développement local communautaire participatif (même s'il n'a pas 

été appliqué par tous le projets concernés). Toutefois, ces impacts sont variables 

                                    
100

 Vélos:54,9% pour les bénéficiaires contre 33,9% pour les non bénéficiaires; radios: 46,2% contre 27,2%; chaises en 
plastique: 30,8% contre 22,6%. 
101

 Le taux de ménage déclarant posséder des machettes est passé de 15,7% à 75,8% entre 2012 et 2015; et de 
10,8% à 63,9% pour les houes. En 2012, le taux de ménages possédant au moins une machette est de 80% pour les 
bénéficiaires contre 71,8% pour les non bénéficiaires; et 75,3% contre 52,6% pour les houes.  
102

 Le taux de ménage déclarant posséder des machettes est passé de 15,7% à 75,8% entre 2012 et 2015; et de 
10,8% à 63,9% pour les houes. En 2012, le taux de ménages possédant au moins une machette est de 80% pour les 
bénéficiaires contre 71,8% pour les non bénéficiaires; et 75,3% contre 52,6% pour les houes.  
103

 44,8% des ménages bénéficiaires ont déclaré avoir observé une augmentation au niveau de leur capital en volailles 
contre 26,6% chez les non bénéficiaires. Pour les chèvres les taux étaient de 22,6% et 12,2%, respectivement. Quant 
aux moutons, l'écart était plus faible (7,6% et 4,6%, respectivement). 
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d'un projet à un autre et ils ont été conditionnés par les contextes et les approches 

spécifiques de chacun d'entre eux (voir section efficacité). 

165. Suite à l'amélioration des infrastructures sociales, la réhabilitation des voies d'accès 

et l'augmentation des revenus dans les zones d'intervention des projets, l'accès 

des populations à l'éducation et aux services de santé s'est généralement amélioré. 

En matière d'éducation, les actions réalisées par le PRAPE et le PRAPO ont favorisé 

l'amélioration de la fréquentation des écoles tant pour les élèves du primaire que 

du secondaire. Au niveau du PRAPE, l'accès à l'éducation s'est amélioré dans la 

zone de Bumba, tant pour les communautés agricoles et de pêcheurs, avec plus de 

90% des ménages ayant une école à proximité (à moins de 4 km) en 2012 contre 

seulement 67% en 2007. L'enquête d'impact indique une augmentation du taux 

d'alphabétisation de 32 à 51% pour les communautés agricoles, et de 22 à 27% 

pour les communautés de pêcheurs sur la même période. Cependant, dans 

l'arrière-pays de Mbandaka, l'accès à l'école semble s'être empiré, comme le Projet 

n'y est pas intervenu dans ce domaine. Malgré cela, le taux d'alphabétisation s'y 

est légèrement amélioré (de 22 à 27%) et la proportion d'enfants non scolarisés a 

légèrement diminué (de 17 à 7%). Au niveau du PRAPO, le taux de scolarisation 

serait passé de 74% pour les garçons et 67% pour les filles en 2009, à près de 

79% pour les garçons et 78% pour les filles en 2013.  

166. En ce qui de l'accès aux services de santé au niveau du PRAPE, dans la zone de 

Bumba environ 86% des villages agricoles avait un centre de santé à proximité en 

2012, contre seulement 37% en 2007. A proximité des centres de santé 

réhabilités, la proportion des ménages qui utilisent les soins de santé a augmenté 

de 9% à 48% au cours de la période 2006-2012. Par contre, dans l'hinterland de 

Mbandaka, où le projet n'a pas réhabilité des infrastructures de santé, un ménage 

sur cinq a perdu l'accès à un centre de santé à proximité sur la même période. 

Dans les zones d'intervention du PRAPO, le taux de consultation des centres de 

santé aurait augmenté de 35% en 2009 à plus de 60% en 2013. 

167. Par rapport à l'accès à l'eau, au niveau du PRAPO, près de 19% des ménages ont 

accès à l'eau potable en 2013, contre 17% en 2009, entraînant une légère 

réduction des maladies d'origine hydrique surtout la typhoïde. Ce pourcentage n'a 

pratiquement pas évolué au niveau du PRAPE, par contre, où ce taux ne serait que 

0,6% en 2012 selon le SYGRI. L'écart très important entre les chiffres énoncés 

pour les deux projets pourraient s'expliquer par la présence d'autres intervenants 

avant et pendant la mise en œuvre du PRAPO dans ses zones d'intervention, mais 

pourrait aussi être due à la faible précision des données collectées par le SYGRI. 

168. Sécurité alimentaire et productivité agricole. Le PRAPE et PRAPO ont induit 

une amélioration plutôt satisfaisante en matière de sécurité alimentaire globale et 

de productivité agricole, par rapport au PIRAM dont les performances à cet égard 

sont encore insuffisantes. En revanche, les impacts des trois projets en matière de 

malnutrition infantile restent très faibles. 

169. Productivité agricole. Globalement, on constate que le PRAPE et le PRAPO ont 

engendré un impact non négligeable en matière de production et de productivité 

agricole, alors que le PIRAM peine encore à avoir un effet significatif en dépit des 

quantités relativement importantes des semences de riz NERICA 4 et 7 distribuées.  

170. En effet, pour le PRAPE, les résultats des enquêtes réalisées au début et à la fin du 

projet, mettent en évidence une forte croissance de la production entre 2007 et 

2012. En effet, selon ces résultats, les productions ont connu une croissance de 

287% pour le riz, 233% pour l'arachide, 338% pour la banane plantain et 179% 

pour l'igname. En outre, l'accroissement des rendements était de 100% pour le riz, 

80% pour le maïs et l'arachide et 40% pour le manioc. Compte tenu du fait que le 

PRAPE a été la première grande opération du genre dans la province, il serait 

légitime de lui attribuer au moins la majeure partie de cet impact. En revanche, les 

enquêtes mettent en évidence des résultats plus modestes au niveau de la pêche, 
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en dépit des efforts déployés dans ce secteur. Les raisons de ces résultats plus 

modestes pourront être attribuées, essentiellement, à la surexploitation des 

ressources piscicoles, induite vraisemblablement par l'accroissement du nombre 

des pêcheurs et la persistance de pratiques de pêche non durables. Quant au 

PRAPO, il n'y a pas de données sur les volumes produits, mais les superficies 

moyennes par ménage pour les cultures de riz et maïs auraient doublé entre 2009 

et 2013, alors qu'elles seraient restés pratiquement les mêmes pour le manioc. Par 

ailleurs, les rendements moyens auraient aussi connu une hausse très importante 

selon les bassins de production allant de 60 à 100% auprès des bénéficiaires 

directs et indirects du PRAPO104.  

171. Pour le PIRAM, les enquêtes réalisées auprès de certains producteurs semblent 

mettre en évidence des augmentations ponctuelles de la production et de la 

productivité au niveau de certains ménages bénéficiaires. Selon l'Inspecteur de 

l'agriculture de Kasongo, les rendements moyens de la culture du riz seraient 

passés de 0,93T/ha (55 102 ha emblavés) en 2012 à 1,45T/ha (53 522 ha) en 

2014 durant laquelle 33,1T de semences améliorées ont été distribuées à environ 

2 000 ménages105. Ces chiffres confirment une augmentation ponctuelle des 

rendements, mais le fait que le Projet c'est concentré sur le riz et le manioc 

seulement et les faibles quantités semences de riz distribuées par ménages (16 kg, 

soit de quoi semer une parcelle de 0,25 ha) font qu'il ne faut pas s'attendre à une 

évolution significative de la productivité globale à l'échelle de l'exploitation (1 ha, 

en moyenne) dans la mesure où l'exploitant serait obligé de valoriser le reste de 

l'exploitation à travers des semences de riz et des boutures de manioc non 

améliorés. 

172. Les bons résultats du PRAPE et PRAPO en matière d'amélioration de la productivité 

agricole semblent récompenser les efforts importants déployés par les projets en 

matière de promotion et d'amélioration de l'accès aux semences améliorées (voir 

§123-127), l'amélioration de l'accès aux services de vulgarisation (§128-129) et la 

distribution de kits agricoles et de pêche (voir §127). En outre, la stratégie adoptée 

par ces deux projets, visant la diversification et l'amélioration des systèmes de 

production existants, a certainement contribué à ce résultat. 

173. Sécurité alimentaire. L'amélioration en matière de sécurité alimentaire semble être 

en bonne corrélation avec celle de la production et productivité agricoles. En effet, 

la situation alimentaire au niveau des zones d'intervention du PRAPE et PRAPO 

semble avoir connu une très nette amélioration surtout durant les dernières années 

de leur mise en œuvre. Quant au PIRAM, les enquêtes font ressortir une certaine 

amélioration qui ne pourrait être attribuée qu'en faible partie au Projet. Toutefois, il 

semblerait qu'aucun des trois projet n'a engendré une amélioration notable au 

niveau de la malnutrition infantile. 

174. En effet, au niveau du PRAPE, on constate globalement une amélioration très nette 

au niveau de la sécurité alimentaire dans la mesure où la proportion des ménages 

souffrant de 1 ou 2 périodes de soudure est passé de 47% en 2007 à 18% en 

2012. Toutefois, l'ampleur de l'amélioration dans la zone agricole106 (zone de 

Bumba) semble avoir été meilleure que pour la zone des pêcheurs107 (l'hinterland 

de Mbandaka). Quant au PRAPO, les enquêtes SYGRI (2009 et 2013 et les 

                                    
104

 Rapport final de la mission de supervision du PRAPO du 6 au 22 aout 2012, §31. Ces constats font suite aux visites 
de terrain de la mission de supervision (2012) dans trois bassins (Isangi Nord, Sud, Est et Ouest) dans le but 
d'observer le degré de changement enregistré dans la zone du Projet. Elles sont confirmées par les rapports du terrain 
des Opérateurs principaux de bassin, partenaires de mise en œuvre du PRAPO; des Inspections de l'agriculture du 
district de Tshopo et du territoire d'Isangui ainsi que de l'enquête de la cellule de suivi-évaluation du PRAPO après 
confrontation avec les autres rapports de partenaires. Ces données sont donc considérées fiables puisqu'elles 
émanent d'observations sur le terrain et d'une confrontation des constats de plusieurs parties et partenaires du 
PRAPO. 
105

 UNCDF, Étude des filières de riz et maïs dans les territoires de Kasongo et Kababbare, mai 2015, page 22. 
106

 84% des ménages agricoles ont déclaré prendre 2 repas ou plus en 2012, contre 64% en 2007. 
107

 86% de ménages ayant 2 repas ou plus en 2012, contre 78% en 2007. 
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enquêtes socioéconomiques 2011 et 2013) montrent une nette amélioration de la 

sécurité alimentaire des ménages (62,6% des ménages de la zone du projet ont 

déclaré se sentir en sécurité alimentaire en 2013, contre 43,9% en 2011). Ces 

améliorations seraient engendrées, au moins en grande partie, par l'augmentation 

de la production agricole favorisée par le projet.  

175. En revanche, l'amélioration au niveau de la malnutrition infantile chronique et 

aigüe a été faible. Au niveau du PRAPE, la malnutrition infantile chronique a évolué 

de 38% en 2007 à 36% en 2012, et la malnutrition infantile aigue s'y serait même 

accentuée. Au niveau du PRAPO, la malnutrition infantile chronique est passée de 

35% en 2009 à environ 30% en 2013, alors que la malnutrition aigüe y a baissé de 

8% en 2009 à 5% en 2013. Cet impact très modeste serait dû à la faible évolution 

des habitudes alimentaires des populations, qui se nourrissent toujours 

principalement au manioc et destinent les céréales à la vente. L'augmentation de la 

malnutrition infantile aigüe remarquée au niveau du PRAPE par l'enquête d'impact 

en 2012, serait due à l'incidence importante de maladies intestinales qui y 

persistent à cause du faible accès à l'eau potable. 

176. Dans la zone du projet PIRAM, l'enquête sur les résultats du projet de 2015 a mis 

en évidence une très légère amélioration dans la mesure où, 5% des ménages 

bénéficiaires enquêtés ont déclaré que leur consommation alimentaire est pauvre 

contre 6,3% chez les non bénéficiaires, alors que la consommation alimentaire 

jugée "acceptable" concernait 51,2% des ménages bénéficiaires et 46,5% des non 

bénéficiaires. En revanche, l'évolution de la situation alimentaire globale entre 

2012 et 2015 (bénéficiaires et non bénéficiaires confondus) semble être plus 

significative. En effet, 11,1% des ménages ont déclaré avoir une alimentation 

pauvre en 2012, contre seulement 5,7% en 2015. Le pourcentage de ménages qui 

ont déclaré avoir une alimentation acceptable en 2015 était de 57,3% contre 

48,8% en 2012. L'amélioration la plus sensible a été ressentie au niveau du 

pourcentage des ménages déclarant une alimentation limite puisque ce 

pourcentage est passé de 45,5% en 2012 à 31,6% en 2015. Ces chiffres prouvent 

qu'une certaine amélioration a eu lieu au niveau de la zone du projet, mais que la 

contribution du Projet dans cette amélioration est encore faible. Il est probable que 

cette évolution traduit un début de l'effet de la réhabilitation de la RN31 et des 

premières distributions des semences du PIRAM, mais elle est certainement due 

aussi aux distributions effectuées par des organisations humanitaires (Caritas et 

PAM, notamment). Cette faible amélioration de la situation alimentaire par le 

PRIRAM est en cohérence avec la faible évolution de la productivité agricole 

constatée au niveau des exploitations.  

177. Institutions et politiques. Dans ce domaine, le portefeuille de projets n'a pas eu, 

jusqu'à maintenant, des impacts significatifs sur les institutions publiques 

concernées. Néanmoins, la mise en œuvre des trois premiers projets semble avoir 

aidé d'une manière ou d'une autre dans le développement de certaines politiques 

relatives, notamment, l'amélioration de l'accès des producteurs aux semences et à 

l'éligibilité des CLER aux financements du FONER comme opérateurs locaux clés en 

matière d'entretien des VDA. 

178. En effet, les bonnes performances des projets PRAPE et PRAPO en matière de 

relance agricole rapide axée, essentiellement, sur l'amélioration de l'accès aux 

semences améliorées et la mise en place de systèmes locaux de production de 

semences associant les OP et les institutions publiques de recherche et de contrôle 

a mis le FIDA en position de force pour pouvoir engager un dialogue fructueux à ce 

sujet avec le Gouvernement. Ce dialogue, soutenu aussi par d'autres PTF (la CTB 

notamment), a abouti en fin de compte à l'élaboration d'une stratégie nationale 

pour le développement des semences et la préparation d'une Loi semencière qui 

est en instance de promulgation (voir §236). 
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179. Concernant l'entretien des VDA, les CLER structurés et renforcés par le PIRAM sont 

désormais éligibles aux financements du FONER en tant qu'opérateurs clés dans ce 

domaine. Le Projet, ayant saisi l'opportunité présentée par le plaidoyer de la CTB 

auprès du FONER, est pionnier dans ce domaine. Il est attendu que ce même 

principe soit appliqué cette année aussi pour les CLER agissant dans le cadre du 

Projet PAPAKIN et il pourra même être généralisé éventuellement à l'échelle du 

pays si la stratégie routière, en cours d'élaboration, approuve ce principe. 

180. En revanche, en matière de développement institutionnel les impacts du 

Programme du FIDA étaient globalement très peu significatifs, notamment à cause 

du rôle marginal accordé aux autorités provinciales et aux services techniques 

déconcentrés de l'État, aussi bien dans le pilotage et le S&E de proximité que la 

mise en œuvre des projets. À l'opposé, le rôle des Ministères et services nationaux, 

souvent très éloignés et déconnectés des réalités sur le terrain, était prépondérant. 

En effet, l'implication des services déconcentrés de l'État s'est souvent limitée à la 

participation aux formations, à des appuis logistiques de consistances variables et à 

des prestations de service pour certains d'entre eux. La mise en œuvre des 

activités était confiée essentiellement à des ONG et à des PME. Cette stratégie, qui 

a été appliquée pour la mise en œuvre du PRAPE et du PRAPO, a été reconduite 

aussi pour le PIRAM en dépit du fait que la décentralisation commençait à prendre 

forme au moment du lancement de ce projet. Toutefois, cette lacune a été quelque 

peu corrigée avec le PAPAKIN, qui a intégré les services techniques déconcentrés 

dans le dispositif d'appui et de suivi des OP et unions, et le PASA-NK qui a inclus 

les autorités et les services techniques provinciaux dans son montage, sans 

toutefois remettre en cause le principe du pilotage et de supervision centralisés.  

181. Conclusion sur les impacts sur la pauvreté rurale. Les données disponibles 

montrent que le portefeuille a engendré un impact considérable mais ponctuel sur 

la productivité agricole et la sécurité alimentaire et les revenus et actifs nets des 

ménages bénéficiaires, et aussi un impact notable dans le domaine capital humain 

et social. Ceci est largement dû au choix judicieux d'interventions à impact 

immédiat dans un contexte de forte pauvreté et dégradation des infrastructures et 

services publics. Cependant, les données disponibles ne sont pas entièrement 

fiables et ne permettent pas de distinguer les effets des projets des effets d'autres 

facteurs favorisant le développement économique et social dans les zones 

d'intervention des projets. Par ailleurs, l'impact du portefeuille dans le domaine des 

institutions et politiques est plutôt insuffisant. Ainsi, la performance globale du 

portefeuille vis-à-vis du critère de l'impact sur la pauvreté rurale est jugé 

plutôt satisfaisant (4).  

Durabilité 

182. Le critère de durabilité vise à évaluer la probabilité de pérennisation des effets 

bénéfiques déjà observés et de leur transformation progressive en impacts positifs 

durables sur la pauvreté rurale, d'une part, et les chances, pour les résultats 

effectifs et prévus, de persister après les projets en dépit des risques, d'autre part.  

183. La stratégie de sortie devant garantir la durabilité des résultats et effets des projets 

reposait principalement sur l'appropriation par les populations bénéficiaires, et le 

renforcement de leurs capacités afin qu'elles puissent elles-mêmes assurer le 

maintien des services et la gestion des infrastructures réhabilités par les projets. 

L'approche participative des projets, impliquant les populations ciblées dans la 

planification et la gestion des services et infrastructures, semble, en effet, avoir 

promue une appropriation assez élevée par les bénéficiaires notamment des 

infrastructures sociales de base, des OP et du nombre limité d'infrastructures et 

équipements de stockage et de transformation acquis à travers les projets. 

184. L'évaluation de l'efficacité et des impacts du portefeuille des projets a démontré 

l'existence de plusieurs résultats et effets favorables (avantages), qui pourraient 

mettre progressivement les projets du portefeuille sur la voie de la durabilité, pour 
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peu que ces avantages trouvent les conditions favorables pour se renforcer et que 

certains risques menaçant leur continuité soient traités d'une manière adéquate. 

Toutefois, l'amélioration constatée au niveau de la production et de la productivité 

agricole est menacée, dans le moyen terme, par l'absence de services publics ou 

privés d'appui à la production; l'inexistence, à ce jour, de systèmes durables de 

production, multiplication et distribution des semences de qualité; la forte inégalité 

de l'accès au foncier; le manque de diversification des productions; l'absence d'une 

vision à long terme pour le développement de systèmes de production intégrés et 

durables du point de vue environnemental; et le manque de développement des 

services de crédit rural.  

185. L'un des points forts du Programme du FIDA en RDC était de mettre les 

producteurs et leurs organisations au cœur du processus de la relance agricole de 

manière à favoriser progressivement leur autonomisation. En effet, des pas 

importants ont été franchis dans ce sens. Toutefois, la continuité de cette 

transformation est menacée par le manque de maturité des organisations faitières 

(unions et fédérations) En effet, la durée de l'appui auprès des OP du PRAPE et du 

PRAPO était bien trop courte, et la consolidation prévue dans le COSOP 2012 n'a 

pas eu lieu. Par ailleurs, il existe un risque réel de représentativité insuffisante des 

OP et de leurs faîtières vis-à-vis de leurs membres respectifs et de leurs intérêts, 

dans la mesure où celles-ci puissent être instrumentalisées pour des intérêts autres 

que ceux de la majorité des membres qu'elles sont censées représenter (captage 

d'élite ou captage par des politiciens locaux par exemple).. Les autorités 

provinciales et services déconcentrés de l'État n'ont que faiblement été impliqués 

dans les projets et ceux-ci n'ont donc été que faiblement habilités à pouvoir 

assurer le relai pour l'accompagnement des OP après l'achèvement des projets. 

186. La durabilité des résultats prometteurs enregistrés dans le domaine du 

désenclavement des zones des projets et des bassins de production sont menacés 

par les incertitudes qui planent sur les capacités réelles du FONER et des provinces 

concernées à prendre le relais des projets financés par le FIDA pour assurer 

l'entretien régulier et adéquat des routes et des VDA réhabilitées. En outre, la 

viabilité sociale, à long terme du mode d'entretien des routes avec les CLER ne 

semble pas être certaine après les projets, surtout si on tient compte de 

l'incertitude concernant leur appui à travers le FONER et/ou les provinces. En plus, 

même sur le plan technique toutes les opérations d'entretien ne pourront être 

effectuées d'une manière efficace et efficiente selon le mode associatif actuel basé 

sur les travaux HIMO. En effet le recours à des micro entreprises locales disposant 

d'un minimum de moyens mécaniques serait nécessaire, ne serait-ce que pour 

réaliser les travaux complexes d'entretien périodique qui nécessitent la recherche, 

le transport et le compactage de matériaux de bonne qualité pour le traitement des 

"points chauds" et le reprofilage périodique des routes. Dans ce cas les CLER 

pourront assurer les travaux courants108.  

187. Malgré une assez bonne appropriation par les populations bénéficiaires de certains 

résultats des projets, à la lumière des nombreux risques et menaces à la durabilité 

des acquis du portefeuille décrits ci-dessus, l'évaluation juge que la durabilité des 

résultats du portefeuille, dans son ensemble, est plutôt insatisfaisante (3). 

B. Autres critères de performance 

Innovation et reproduction à plus grande échelle  

188. La relance du portefeuille du FIDA depuis 2003, a permis, d'au moins localement, 

l'introduction de plusieurs innovations, dont certaines ont une bonne chance d'être 

reproduites à plus grande échelle. 

                                    
108

 Surveillance, faucardage des fossés, entretiens légers et débouchage des ouvrages, et des interventions d'urgence 
pour rétablir la circulation en cas de coupure accidentelle.  
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189. Le PRAPE, étant le premier projet de développement rural intégré dans la province 

de l'Équateur, y a introduit l'organisation des producteurs (agriculteurs et 

pêcheurs) en organisations de base, unions et une fédération et a placé ces 

organisations de producteurs au cœur du processus de relance de l'agriculture et 

de la pêche. Le Projet y a aussi apporté des semences améliorées (riz, arachide et 

mais) et de boutures saines de manioc (résistantes à la mosaïque africaine) et 

tenté de mettre en place un réseau local de multiplication et de distribution de 

semences associant la recherche (INERA), l'institution publique spécialisée dans le 

contrôle des semences (SENASEM), des agri-multiplicateurs sélectionnés au sein 

des OP et les réseaux des OP eux-mêmes comme acquéreurs et distributeurs des 

semences et plants produits. Par ailleurs, le Projet a introduit quelques innovations 

techniques de protection biologique des végétaux, et apporté les premières 

décortiqueuses de riz. 

190. Le PRAPO, allant sur les traces du PRAPE, a non seulement intégré et développé les 

innovations introduites par le PRAPE, mais en a promu d'autres dans la province de 

l'Oriental: les Clubs d'écoute communautaires et les CEP (sur des modèles 

développés par la FAO) et l'introduction de la nouvelle variété de riz NERICA4, 

même dans des villages où les agriculteurs n'avaient plus la mémoire d'avoir 

pratiqué la culture du riz avant . En outre, l'une des innovations importantes du 

PRAPO fût, aussi l'introduction de la maîtrise d'ouvrage déléguée des 

infrastructures rurales par l'UNOPS et de l'encadrement des OP par l'Institut 

africain pour le développement économique et social (INADES-Formation Congo). 

191. Le PIRAM, ayant démarré en 2011, vers la fin du PRAPE et en pleine exécution du 

PRAPO, a intégré la plupart des innovations de ses deux prédécesseurs109 et il a 

introduit au moins deux autres innovations importantes, dont l'une concerne la 

structuration des CLER, le renforcement de leurs capacités et leur reconnaissance 

officielle par le FONER en tant qu'opérateurs clés en matière d'entretien des VDA, 

et l'autre concerne l'introduction d'un FDL à deux guichets comme outil de 

développement local participatif intégré, en appui à la décentralisation110.  

192. Enfin, le PAPAKIN ayant démarré en 2014, avec un recul suffisant par rapport aux 

trois autres projets, a essayé de capitaliser sur toutes leurs innovations en y 

apportant quelques adaptations. Par exemple, le Projet est allé plus loin dans la 

structuration des OP pour les faire évoluer vers la professionnalisation et faire 

d'eux des opérateurs clés en matière de prestation de services au profit de leurs 

membres. En outre, le Projet a ciblé directement les unions à travers un dispositif 

d'encadrement multipartite comprenant les agronomes et techniciens des unions 

elles-mêmes, des assistants techniques locaux du secteur privé, des agronomes et 

moniteurs des secteurs et des facilitateurs communautaires membres des OP 

formés par la FAO.  

193. Toutefois, les innovations propres au PAPAKIN ont concerné le niveau institutionnel 

et le partenariat. Au niveau de son pôle maraicher, le projet promut la mutation 

des OP du statut association au statut coopératif, cette mutation étant nécessaire 

pour l'insertion des OP dans le circuit de l'économie formelle et devant leur 

permettre de développer les prestations de service à leur membres. Par ailleurs, le 

Projet expérimente avec un partenariat public – organisations paysannes – 

entreprise privée, pour l'installation des palmeraies villageoises, expérience qui a 

rencontré des problèmes lors de la mise en œuvre et doit être consolidée. 

194. Cependant, le portefeuille aurait pu être plus innovant au regard de nombreux 

aspects. Il s'agit, notamment, du développement institutionnel dans un contexte de 

                                    
109

 Dont, notamment la maitrise d'ouvrage déléguée à travers UNOPS, mais seulement pour les routes; l'assistance 
technique pour la structuration des OP à travers INADES; la formation, encadrement et accompagnement des OP à 
travers des consortiums d'ONGs locales dites Prestataires d'appui aux bassins, le recours aux radios communautaires 
pour la diffusion des messages de vulgarisation.  
110

 Malheureusement, cette innovation n'a pas été complètement mise en œuvre (voir section efficacité).  
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fragilité qui s'est avéré un facteur fort limitant pour l'efficacité et l'efficience du 

portefeuille; mais aussi de la prise en compte des aspects relatifs à la gestion des 

ressources naturelles et le changement climatique, à travers notamment la 

promotion de systèmes de production diversifiés, respectueux de l'environnement 

et résilients aux aléas climatiques et socioéconomiques (voir §206); du ciblage des 

groupes vulnérables, femmes et jeunes; et de la promotion de la microfinance 

rurale.  

195. Élargissement d'échelle. À l'intérieur des zones d'intervention des projets, il y a 

des signes clairs de reproduction des innovations techniques: diffusion des 

itinéraires techniques et nouvelles variétés, multiplication du nombre de 

décortiqueuses de riz privées, etc. Pour quelques innovations institutionnelles, il y a 

de bonnes chances d'élargissement d'échelle au-delà des zones d'intervention du 

portefeuille. Il s'agit notamment de l'éligibilité des CLER au financement du FONER, 

d'une part, et de la promotion de systèmes durables de production et de 

distribution de semence qui a été adoptée comme politique nationale. Pourtant, 

dans la pratique, cet élargissement d'échelle n'a pas encore eu lieu et pourrait 

tarder à cause de contraintes budgétaires et de multiples freins politiques et 

institutionnels. Par ailleurs, l'élargissement d'échelle grâce aux collaborations avec 

d'autres PTF est limité vu la faiblesse de la capitalisation d'expériences, des 

échanges et de la coordination entre ces partenaires. 

196. Le caractère innovant du portefeuille est globalement satisfaisant, mais à cause du 

manque d'innovation sur certains plans critiques et un très faible élargissement 

d'échelle au-delà des zones d'intervention des projets jusqu'à présent, le critère 

innovation et élargissement d'échelle est noté plutôt satisfaisant (4). 

Égalité des sexes et autonomisation des femmes  

197. En RDC, la question du genre devrait constituer une véritable préoccupation au 

regard de l'état du profil du pays en la matière en particulier en milieu rural111. De 

nombreux défis s'y posent en matière de genre, desquels découle, essentiellement, 

le fait que la femme ne jouit pas en pratique des mêmes droits et pouvoirs que 

l'homme. Le construit social se traduit par des inégalités de genre aussi bien au 

plan social, que politique, économique et juridique. 

198. La politique du FIDA en matière de genre et d'autonomisation de la femme112 

actuellement en vigueur, date de 2012. Elle est intervenue à la période 

d'achèvement des deux projets formulés dans le cadre du premier COSOP. Mais 

cette thématique avait déjà fait l'objet de directives de la part du FIDA, notamment 

à travers le plan d'action sur le genre pour la période 2003-2006, élaboré pour 

opérationnaliser les principes d'intégration du genre contenus dans le cadre 

stratégique 2002-2006 du FIDA; et ensuite, à travers le cadre sur l'intégration du 

genre dans les opérations du FIDA (2008). En outre, l'importance de la prise en 

compte du genre dans les projets et programmes avait été reconfirmée à travers la 

politique de ciblage du FIDA approuvée en septembre 2006 ainsi que le cadre 

stratégique 2007-2010. 

199. En référence aux orientations du FIDA113 et de l'UNEG114 en matière d'évaluation de 

la thématique du genre, les trois principales conclusions ci-après se dégagent de 

l'examen de la prise en compte du genre dans le portefeuille de projets financés 

par le FIDA en RDC pour la période concernée par cette évaluation. 

                                    
111

 Selon le PNUD, en 2014, la RDC occupait le 149
e
 rang sur 188 pays classés avec un Indice d'Inégalité de Genre 

(IIG) de 0,673. Pour l'Indice de développement du genre (IDG), la RDC figurait dans la dernière catégorie des pays 
(catégorie 5) avec un score de 0.833.  
112

 IFAD Policy on Gender Equality and Women's Empowerment, 2012.  
113

 IOE, Manuel de l'évaluation, 2015. 
114

 UNEG, Intégrer les droits de l'homme et l'égalité des sexes aux évaluations – Vers un document d'orientation du 
GNUE, 2011 (Document de référence recommandé par le Manuel de l'évaluation du FIDA pour l'examen de la prise en 
compte du genre). 
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200. Allusion à la promotion de l'égalité des sexes et de l'autonomisation de la 

femme dans la conception et la mise en œuvre des projets. Du point de vue 

de la prise en compte du genre, le principal point fort des projets analysés est la 

reconnaissance de la promotion de l'égalité de genre comme étant un des volets de 

la lutte contre la pauvreté. Dans la pratique, cela devrait se traduire dans 

l'ensemble des projets par: un soutien à l'allègement des travaux des femmes par 

le forage des puits, le captage et l'aménagement des sources d'eau non loin des 

habitations, la facilitation de l'accès aux unités de transformation des produits 

agricoles, notamment décortiqueuses et moulins; la facilitation de l'accès à l'école 

pour les jeunes filles; une attention à une meilleure représentation des femmes au 

sein des OP créées et appuyées, dans les organes de gestion des OP et dans les 

différents Comités mis en place115: la valeur cible pour la représentation des 

femmes étant fixée à 30% à tous les niveaux; un soutien au renforcement des 

compétences techniques et économiques des femmes à travers leur appartenance 

aux OP appuyées et à leurs organes de gestion ainsi qu'aux Comités mis en place. 

201. Absence d'approche adéquate de promotion du genre et d'autonomisation 

des femmes dans les stratégies de mise en œuvre des projets. Malgré 

l'allusion à la promotion de l'égalité des sexes et de l'autonomisation de la femme 

dans la conception et la mise en œuvre des projets, point fort évoqué ci-dessus, on 

note par ailleurs, pour tous les projets, l'absence d'approche adéquate de 

promotion du genre et autonomisation des femmes, ce qui se traduit par: i) La 

modicité des ressources spécifiquement dédiées à la promotion de l'égalité de 

genre et l'autonomisation de la femme116; ii) Les faibles capacités des équipes des 

projets, du Bureau pays, des partenaires étatiques et de mise en œuvre, en 

matière de genre et de son intégration dans le processus de développement rural; 

iii) Des déficits dans la définition des indicateurs désagrégés par sexe au niveau 

des systèmes de S&E des projets et des indicateurs de résultats attendus 

(outcomes) et d'impact liés à l'égalité de genre et à l'autonomisation des femmes. 

En 2015, dans le cadre d'un partenariat FIDA-ONU Femmes, une stratégie genre a 

été préparée ainsi qu'un plan d'action 2015-2017 pour le PAPAKIN, et des 

recommandations ont été faites pour une meilleure prise en compte du genre dans 

le PIRAM. Cependant, ces plans n'ont, jusqu'à présent, pas été suivis d'action 

concrètes. Même dans le cas du PASA-NK, la dotation des ressources à la 

promotion de l'égalité de genre et l'autonomisation des femmes n'est pas 

clairement prévue dans le document de conception du projet. D'où les mêmes 

faiblesses pourraient s'y observer. Par conséquent, la performance des projets 

reste faible quant aux principaux indicateurs associés aux outputs de la politique 

du FIDA en cette matière117. 

202. Contribution assez faible des projets dans la réduction des inégalités entre 

les sexes. De ce qui précède, qu'il s'agisse des projets achevés ou de ceux en 

cours, il n'y a pas d'évidences remarquables dans la réduction des inégalités entre 

les sexes en termes d'accès aux ressources, avoirs et services, ou d'une répartition 

plus équitable de la charge de travail au sein du ménage. Les impacts éventuels sur 

la santé des femmes (mentale, physique, santé maternelle, santé de la 

                                    
115

 Comités de développement des aires de santé, CLER, Comités de gestion des infrastructures sociales et 
économiques.  
116

 Les deux projets ayant été dotés de stratégies genre (PRAPO et PAPAKIN) n'ont malheureusement pas bénéficié 
d'une allocation des ressources financières destinées à la mise en œuvre des actions identifiées dans le cadre des 
dites stratégies. 
117

 Il s'agit de: l'Accroissement du pourcentage des prêts et dons orientés vers des objectifs spécifiques en matière de 
genre et soutenus par une claire allocation des ressources budgétaires; l'Accroissement des initiatives conjointes FIDA 
et autres agences des Nations Unies portant sur des activités visant la promotion du genre et l'autonomisation des 
femmes; l'Accroissement des apports du FIDA sur les questions de genre dans les forums et publications au niveau 
national dans ce cas; l'Accroissement des ressources humaines et financières investies dans la promotion de l'égalité 
de genre et l'autonomisation des femmes; l'Accroissement du nombre et amélioration de la qualité des initiatives des 
institutions gouvernementales partenaires visant l'égalité de genre et l'autonomisation des femmes; et globalement, 
l'amélioration de la note attribuée aux différents projets dans le cadre des évaluations de la promotion de l'égalité de 
genre et autonomisation des femmes. 
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reproduction…) se sont limités aux membres des associations de personnes 

vulnérables et clubs d'écoute communautaires promus par le PRAPO, mais ces 

impacts n'ont pas été mesurés. La participation des femmes en nombre 

relativement important dans les OP et les champs école paysan aura probablement 

pu contribuer à leur autonomisation et participation aux décisions. 

203. Compte tenu des faiblesses ci-dessus, la performance du portefeuille vis-à-vis du 

critère d'égalité des sexes et autonomisation des femmes est jugée plutôt 

insuffisante. Un score de 3 a été attribué. 

Environnement, gestion des ressources naturelles et adaptation au 

changement climatique 

204. Prise en compte de l'environnement et de la gestion des ressources 

naturelles. Dans l'ensemble, on constate un déficit de prise en compte des 

aspects environnementaux et de gestion des ressources naturelles au niveau des 

deux COSOP. Ceci s'est répercuté sur la conception des projets du portefeuille, y 

compris le PAPAKIN et le PASA-NK qui ont été pourtant conçus dans un contexte 

plus favorable à l'intégration de ces problématiques, de par l'évolution des 

stratégies au niveau du FIDA118 et du Gouvernement119 dans le sens d'une 

meilleure sensibilité en faveur de la durabilité et de la gestion des ressources 

naturelles. Au cours de la mise en œuvre des projets, peu d'initiatives ont été 

prises pour atténuer cette faiblesse déjà constatée au niveau de la conception des 

projets. 

205. Le constat général est que la conception des projets, s'alignant sur les COSOP, n'a 

pas accordé l'attention nécessaire aux problématiques de l'environnement et de la 

gestion des ressources naturelles tant au niveau du diagnostic de la pauvreté 

rurale en relation avec les risques de dégradation des ressources naturelles et des 

autres actifs physiques, qu'au niveau des approches et des mesures proposées 

pour le traitement de ces problématiques et encore moins au niveau de l'analyse 

des risques environnementaux et l'atténuation de leurs effets120. Pourtant, les 

rapports de conception des projets ainsi que plusieurs autres études stratégiques 

ont sommairement soulevé l'existence de quelques menaces à cet égard. 

206. Lors de la mise en œuvre des projets, ces problématiques n'étaient pas non plus un 

souci majeur, du moins pour la plupart d'entre eux121. Ainsi, l'on constate, par 

exemple, qu'aucune étude d'impact n'a été réalisée pour les travaux de 

réhabilitation des routes122, de construction des aires d'abattage (PIRAM) et 

d'aménagement hydro agricole (PAPAKIN). L'insuffisance de la prise en compte de 

l'environnement se manifeste, en outre à travers: le manque de développement de 

systèmes de production diversifiés, intégrés et favorables à une gestion durables 

des ressources naturelles123; la faible synergie, voire même le concurrence entre le 

secteur agricole et le secteur minier tant pour l'usage des ressources physiques 

qu'humaines (PIRAM); le manque d'anticipation et d'appui efficace pour la gestion 

                                    
118

 À travers, notamment les procédures environnementales et sociales du FIDA (2009, et la Politique de 
l'environnement et des ressources naturelles du FIDA (2011).  
119

 Notamment à travers la lettre de politique agricole 2008, le plan d'action d'adaptation aux changement climatique 
(2009) et la loi agricole 2011.  
120

 A titre d'illustration, les impacts des aménagements hydroagricoles et les risques liés au développement du 
maraîchage dans la zones périurbaines n'étaient pas pris en compte et; les impacts des routes n'étaient considérés 
que sous l'angle positif (amélioration de l'accès aux marchés et aux structures de santé, réduction des coûts de 
transport des biens et personnes….) mais leurs impacts négatifs sur l'environnement (déforestation, accroissement des 
exploitations minières artisanales, etc…) n'étaient pas pris en compte.  
121

 Le PAPAKIN, avec l'appui de la FAO, a tenté d'introduire le concept d'intensification des systèmes de production à 
travers une gestion intégrée de la fertilité des sols et des pesticides dans le cadre des CEP.  
122

 Toutefois, en 2015, un tronçon de 200 km du deuxième financement OFID a fait l'objet d'une étude d'impact 
parallèlement à l'étude technique. 
123

 À titre d'illustration, le maintien des systèmes itinérants de culture pluviales sans perspectives sérieuses de 
diversification et d'intensification même à moyen terme notamment pour les trois premiers projet); l'absence de prise en 
considération pisciculture/riziculture; insuffisance ou absence d'actions d'aménagement hydro agricole de l'élevage; 
tentatives de valorisation des bas-fonds pour la pisciculture avec des succès limités, plutôt que leur exploitation pour la 
riziculture de bas-fonds ou, au moins à travers un système intégré. 
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durable des ressources piscicoles (PRAPE, PRAPO) ou le manque de leur 

valorisation (PIRAM). 

207. Effets du Programme de pays sur l'environnement. Les stratégies du 

Programme de pays et de ses projets ne se sont pas pleinement inscrits dans une 

logique de gestion durable des ressources naturelles, comme mentionné ci-dessus. 

Néanmoins, certains effets positifs et négatifs peuvent être signalés. 

208. Au titre des effets positifs nous pouvons signaler, par exemple, la promotion 

d'itinéraires techniques à très faible recours aux fertilisants minéraux et pesticides. 

En fait, ces intrants ne sont appliqués qu'au niveau du pôle maraîcher du PAPAKIN 

mais d'une manière assez raisonnée. Ceci n'est pas entièrement dû à une 

conscience environnementale au sein des projets, mais plutôt au fait que les 

engrais et pesticides sont peu accessibles dans leurs zones d'intervention. 

L'introduction du Mukuna dans le pôle vivrier du PAPAKIN comme plante de 

couverture dans le cycle de rotation, a un effet bénéfique sur la fertilité des sols 

des savanes à travers l'amélioration de la texture du sol par l'enfouissement, 

pouvant contribuer à limiter la pression sur les forêts galeries. 

209. Au titre des effets négatifs, l'on peut citer l'accroissement du rythme de 

déforestation et de dégradation des sols et de leur fertilité à cause de l'extension 

des cultures dans l'espace et leur intensification (notamment la double culture du 

riz pluvial NERICA), qui sont certainement de nature à accélérer de plus en plus le 

processus de défrichement pour contrecarrer l'accélération de l'épuisement de la 

fertilité des sols et la réduction de la durée de jachère qui s'en suit. 

210. Adaptation au changement climatique. Les études prospectives relatives aux 

effets du changement climatique en RDC prédisent un accroissement des 

températures dans les zones équatoriales et une réduction de la saison des pluies 

dans le plateau sud. Les zones d'intervention des projets du portefeuille seront 

donc directement affectées par ces effets négatifs. D'ailleurs pour ce qui concerne 

la pluviométrie, les effets du changement commencent à se faire sentir ces 

dernières années124. 

211. Les projets du portefeuille n'ont pas suffisamment pris en considération les effets 

du changement climatique, et encore moins les mesures d'adaptation adéquates 

pour les atténuer. Pourtant, la sensibilité tant au niveau du FIDA125 qu'au niveau du 

Gouvernement126 sont très clairement affichées. 

212. En effet, les trois projets conçus sous le COSOP 2003 n'ont pratiquement pas fait 

allusion à cette question au niveau de leurs conceptions respectives. Au niveau de 

la mise en œuvre, aucune stratégie ou action n'a été élaborée et mise en œuvre 

spécifiquement à cet égard. Ceci n'empêche, toutefois, que certains effets 

favorables inattendus ont été observés, particulièrement à travers l'introduction de 

nouvelles variétés de riz NERICA 4 et 7 dans la zone du PIRAM, pour leur haut 

potentiel de rendement, qui ont montré une meilleure adaptation aux aléas 

climatiques grâce à leur cycles végétatifs plus courts, à tel point que les paysans 

ont pu les cultiver en double culture ce qui était impossible avec les variétés 

traditionnelles à cycles plus longs. 

213. Le PAPAKIN, conçus sous le COSOP 2012, semble avoir relativement mieux pris en 

considération ces aspects au niveau de sa conception, à travers notamment la 

sélection de variétés résistantes aux aléas pluviométriques (zone du pôle vivrier) et 

la réhabilitation des aménagements hydro-agricoles (même si cette orientation ne 

semble pas avoir été adoptée dans une perspective d'adaptation). Cependant, la 

mise en œuvre de ces actions n'a pas atteint l'efficacité voulue pour diverses 

                                    
124

 Les agriculteurs de la zone du PIRAM, par exemple nous ont fait part de leur inquiétudes quant aux perturbations 
des pluies depuis quelques années: “les pluies ne sont plus comme avant déclarent-ils».  
125

 Stratégie d'adaptation au changement climatique du FIDA de 2010.  
126

 Notamment à travers le pilier 4 du DSCRP2: “Protéger l'environnement et lutter contre le changement climatique».  
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raisons. Quant au PASA-NK, qui est en instance de démarrage, sa conception ne 

semble pas non plus avoir accordé à cette question l'intérêt qu'elle mérite. A titre 

d'illustration, les risques liés à l'aggravation des éboulements de terrain sous l'effet 

de l'augmentation de la fréquence des pluviométries extrêmes ne semblent pas 

avoir été bien cernés127, sans parler des mesures d'atténuation nécessaires 

(protection des routes, introduction de techniques d'agroforesterie et de 

conservation de eaux et des sols, etc.). 

214. En conclusion, le portefeuille des projets n'a pas accordé une attention suffisante 

aux problématiques de l'environnement et de l'adaptation au changement 

climatique, ni au stade de la conception ni pendant l'exécution des projets. Cette 

faiblesse est liée en partie aux deux COSOP qui n'ont pas suffisamment pris en 

compte ces aspects. Pourtant la sensibilité vis-à-vis de ces questions, à la fois du 

FIDA et du Gouvernement étaient clairement affichées, au moins depuis 2010. 

Compte tenu de ces éléments et du manque de prise en compte de ces aspects 

même au niveau des deux derniers projets conçus sous le COSOP 2012, la 

performance du portefeuille est jugée plutôt insatisfaisante (3) vis-à-vis du 

critère environnement et gestion des ressources naturelles et plutôt 

insatisfaisante (3) vis-à-vis du critère adaptation au changement 

climatique. 

C. Synthèse de l'évaluation du portefeuille 

215. La performance du portefeuille est favorisée, d'une part, par la bonne cohérence du 

portefeuille avec les stratégies de pays du FIDA et les stratégies du Gouvernement 

portant sur la lutte contre la pauvreté et le développement rural et agricole et, 

d'autre part, par l'existence de plusieurs points forts d'ordre stratégique au niveau 

de la conception des projets qui sont: le renforcement des capacités des OP comme 

l'un des leviers majeurs de la relance du secteur de l'agriculture et de la pêche et 

même de la lutte contre la pauvreté; la priorité portée au désenclavement afin 

d'améliorer la circulation des biens et des personnes et l'accès au marché en 

particulier et; l'intégration de la multiplication locale et la diffusion des semences et 

plants améliorés comme action stratégique de soutien à l'agriculture. Toutefois, le 

portefeuille a présenté aussi des faiblesses qui concernent, notamment, l'abandon 

des investissements dans les services sociaux de base qui restent un besoin 

prioritaire dans la majorité des zones d'intervention; les risques liés à l'auto-

ciblage; le manque d'adéquation entre les ambitions et la complexité des projets, 

leurs contextes très difficiles d'intervention, et le temps et les appuis extérieurs 

limités qui leur sont alloués; et la faiblesse de l'analyse des risques, surtout vis-à-

vis de la durabilité des avantages. 

216. Ces points forts et points faibles propre à la conception et stratégie d'intervention 

des projets se sont répercutés sur la performance du portefeuille vis-à-vis des 

principaux critères d'évaluation. Alors que la pertinence du portefeuille a été jugée 

plutôt satisfaisante, son efficacité a été plutôt insuffisante à cause de résultats en 

général en deçà des attentes. C'est le cas notamment en matière de structuration 

et de professionnalisation des OP à cause de dispositifs d'appui parfois peu 

efficaces et, surtout, les courtes durées disponibles pour un accompagnement 

soutenu; en matière d'amélioration de l'accès aux services de production et 

technologies appropriées à cause de l'échec des projets, jusqu'à présent, de mettre 

en place des systèmes de multiplication et de distribution de semences améliorées 

durables; et en matière d'amélioration des infrastructures économiques et sociales 

et leur gestion, surtout à cause de l'inefficience des UGP et des prestataires, et 

l'inadéquation des moyens disponibles par rapport aux cibles initiales.  

217. L'efficacité décevante est étroitement liée à l'efficience insatisfaisante du 

portefeuille qui se manifeste, notamment, à travers des frais de gestion 

                                    
127

 Essentiellement dans la zone de la filière pomme de terre, qui est caractérisée par un relief collinaire avec des sols 
fragiles.  
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disproportionnés par rapport aux coûts des projets, une gestion du temps minée 

par un manque de planification opérationnelle et d'analyse des risques et des 

lourdeurs dans le systèmes d'accompagnement des bénéficiaires malgré les 

avantages théoriques de l'approche du "faire faire".  

218. En matière d'impact sur la pauvreté rurale, la performance du portefeuille est jugée 

plutôt satisfaisante dans l'ensemble surtout pour les deux projets achevés. En 

effet, les impacts au niveau des revenus et actifs nets des ménages bénéficiaires, 

de la productivité agricole et la sécurité alimentaire, et du capital humain et social 

sont assez perceptibles, dus essentiellement à la situation de départ très précaire 

des zones de projet et au choix stratégique de miser sur le désenclavement, 

l'organisation des producteurs et la distribution de semences et d'outils agricoles 

qui sont des investissements à effet immédiat pour relancer l'économie agricole 

locale. En revanche, les impacts dans le domaine des institutions et politiques sont 

plutôt insuffisants pour tout le portefeuille. Malgré une assez bonne appropriation 

des résultats des projets par les populations bénéficiaires, la durabilité du 

portefeuille a été jugée plutôt insuffisante à cause de l'existence de risques sérieux 

menaçant la durabilité institutionnelle, sociale et environnementale, engendrés 

essentiellement à travers les faiblesses déjà évoquées ci-dessus. 

219. Les points forts et points faibles décrits ci-dessus se sont répercutés aussi sur la 

performance du portefeuille vis-à-vis des autres critères d'évaluation du 

portefeuille. En effet, les points forts mentionnés au niveau de la pertinence ont 

favorisé l'introduction locale de certaines innovations institutionnelles et 

techniques, dont la reproduction à plus grande échelle n'est pourtant généralement 

pas garantie. En revanche, les performances du portefeuille ont été jugées plutôt 

insatisfaisantes vis-à-vis du critère égalité des sexes et autonomisation des 

femmes, d'une part, et gestion de l'environnement et des ressources naturelles et 

adaptation au changement climatique, d'autre part, par manque de prise en 

considération de ces aspects aussi bien au niveau de la conception qu'au niveau de 

la mise en œuvre du portefeuille. 

220. Considérant les performances plutôt insuffisantes du portefeuille vis-à-vis de la 

plus part des critères, la performance d'ensemble du portefeuille est jugée 

plutôt insuffisante (3). Le tableau 14 ci-dessous récapitule les notes principales 

de la performance du portefeuille vis-à-vis des différents critères. 
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Tableau 14 
Récapitulatif des notes vis-à-vis des critères de performance 

Critère Note 

Impact sur la pauvreté rurale 4 

Performance du projet  

Pertinence 4 

Efficacité 3 

Efficience 2 

Durabilité des résultats 3 

Performance du portefeuille
a
 3 

Autres critères de performance  

Egalité entre les sexes et autonomisation des femmes 3 

Innovation et reproduction à plus grande échelle 4 

Gestion de l'environnement et des ressources naturelles 3 

Adaptation au changement climatique 3 

Résultats globaux du portefeuille
b
 3 

a
 Moyenne arithmétique des notes attribuées aux critères de pertinence, d'efficacité, efficience et durabilité des 

résultats. 
b 

Il ne s'agit pas de la moyenne des critères d'évaluation individuels, mais une évaluation globale du projet, en tirant sur 

l'estimation de l'impact de la pauvreté rurale, pertinence, efficacité, efficience, durabilité des résultats, égalité entre les 
sexes, innovation et reproduction à plus grande échelle, gestion de l'environnement et des ressources naturelles et 
adaptation au changement climatique.
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Points clés 

 Le portefeuille est en bonne cohérence avec les stratégies du Gouvernement et les 
stratégies de pays du FIDA. Néanmoins, il manque d'attention pour certains éléments 
stratégiques importants pour le Gouvernement ou le FIDA relatifs au genre, à 
l'environnement et au changement climatique. 

 Le principal point fort du portefeuille était d'avoir osé démarrer, dans un contexte 
difficile de post conflit, de fragilité et d'urgence humanitaire, un processus de relance 

de l'agriculture et de la pêche en combinant des investissements à effet rapide avec 
des approches orientées vers un développement local sur le long terme. 

 La structuration et la professionnalisation des OP et leur placement au cœur du 
processus de la relance agricole, le désenclavement des bassins de production et la 
promotion de systèmes durables de multiplication et de distribution de semences 

améliorées ont constitué les principaux points forts du portefeuille. 

 La centralisation du pilotage, de la supervision et de la gestion des savoirs ainsi que 

le manque d'implication des autorités et services provinciaux et locaux et du secteur 
privé pour la relance agricole, ont constitué des points faibles importants du 
portefeuille. Les deux derniers projets semblent mieux impliquer les autorités 
provinciales et les services déconcentrés de l'État, ainsi que et le secteur privé. 

 La prise en compte du contexte de fragilité par les projets du portefeuille est 
insuffisante d'une manière générale. En effet, cette fragilité qui s'exprime notamment 
par la faible gouvernance et la faible capacité des services publics et privés, n'a pas 

été suffisamment pris en compte, ni au niveau de la conception des projets, ni au 
niveau de leurs stratégies et approches opérationnelles. 

 Les objectifs quantitatifs du portefeuille, la complexité des montages, le temps, les 
moyens et les appuis extérieurs qui lui sont alloués ne sont pas en adéquation avec 

les défis énormes à relever dans zones d'intervention et la faible capacité de gestion 
et de planification des équipes de projet. 

 Les contraintes et faiblesses évoquées ci-dessus ont engendré une faible efficience et 
efficacité du portefeuille, qui s'expriment par des retards de mise en œuvre 
importants, des résultats généralement en-deçà des attentes, et des coûts de 
fonctionnement très élevés.  

 Les impacts sur la pauvreté rurale générés par le portefeuille sont, cependant, plutôt 
satisfaisant à cause de la situation de départ très précaire des zones de projet et 
grâce au choix stratégique de miser sur des actions à impact rapide telles que le 

désenclavement et la distribution de semences et d'outils agricoles pour relancer 
l'économie agricole locale. 

 La pérennisation des acquis du portefeuille est incertaine à cause de l'existence de 
plusieurs risques relatifs, notamment aux aspects institutionnels, sociaux et 

environnementaux. 
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IV. Évaluation des activités hors-prêts 
221. L'analyse des activités "hors prêt" porte sur la gestion des savoirs, la concertation 

sur le dialogue politique, l'établissement des partenariats, ainsi que les dons. 

L'évaluation inclut une appréciation des efforts associés du FIDA et du 

Gouvernement de la RDC dans ces activités et s'est interrogé sur le rôle joué par 

les activités hors-prêts dans l'optimisation de l'impact des opérations du FIDA dans 

le pays. 

A. Concertation sur les politiques 

222. Dans le domaine de la concertation sur les politiques, les COSOP préconisent une 

approche relativement différente. Le COSOP 2003, conçu au sortir de la crise, est 

empreint de réalisme et cherche à concentrer l'effort de dialogue au niveau local à 

l'échelle des projets et ne fixe pas d'objectifs précis. Pour sa part, le COSOP 2012 

élargi le champ de la concertation, la place à haut niveau et fixe des objectifs 

clairs. Les deux documents ne prévoient toutefois pas de financement spécial à 

cette activité. 

223. Le COSOP 2003 indique certains domaines de concertation sur les politiques. 

Ainsi, il y est précisé qu'au niveau central, le FIDA pourrait: i) aider à mieux 

traduire l'importance du secteur agricole dans le combat contre la pauvreté dans la 

stratégie pour la réduction de la pauvreté du Gouvernement et; ii) participer à une 

concertation visant à accroître les attributions budgétaires au secteur rural. 

Toutefois, le COSOP, prévoit, pour plus d'efficacité, de concentrer l'action 

localement à l'échelle des projets de développement rural du FIDA, notamment, en 

matière de renforcement de la capacité des groupements d'agriculteurs et les 

associations de commerçants à dialoguer et négocier avec les collectivités locales 

sur les mesures à prendre pour diminuer le harcèlement et l'imposition de taxes 

illégales. 

224. Durant la période couverte par le premier COSOP, l'absence d'une représentation 

du FIDA en RDC et la gestion lointaine du portefeuille, n'ont certainement pas 

facilité le dialogue politique au niveau national et la mission d'évaluation n'a pas 

été renseignée sur les activités dans ce domaine. Durant cette période, la 

concertation sur les politiques s'est limitée à la négociation des Accords de prêt et 

de Dons pour les projets PRAPE, PRAPO et PIRAM. Pourtant, il y a eu des 

opportunités clés pour influencer la formulation des politiques et stratégies de 

développement agricole et rural que le FIDA n'a pas saisies, en particulier la 

participation dans le processus de formulation de la Note de Politique Agricole et du 

Développement Rural facilité par la FAO entre 2004 et 2009, la Stratégie sectorielle 

de l'agriculture et du développement rural, et les Documents de Stratégie de la 

Croissance et de la Réduction de la Pauvreté (2006 et 2011).  

225. Le second COSOP couvrant la période 2012-2016, énumère les principaux thèmes 

qui feront l'objet de concertation sur les politiques. Il s'agit notamment du 

renforcement des capacités des OP, les jeunes, ou encore le budget du 

Gouvernement alloué à l'agriculture128. Les objectifs institutionnels/politiques 

présentés dans le cadre de gestion des résultats du COSOP semblent trop 

ambitieux par rapport au contexte politique et institutionnel, aux ressources 

humaines disponibles au Bureau pays pour mener ce dialogue, et, surtout, au vu 

de la faible contribution du portefeuille de projets offrant une base peu 

convaincante sur laquelle le dialogue politique devrait être construit. Il s'agit de: 

i) la coordination et la gestion de la recherche et du conseil agricole par les 

inspecteurs provinciaux de l'agriculture (appuyés par les PTF) dans une logique de 

pérennisation; ii) l'établissement d'une feuille de route avec les autres partenaires 

de développement et les gouvernements centraux et provinciaux autour de 

l'adaptation du PNIA au niveau provincial ou encore; iii) l'allocation par 
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gouvernement provincial et les autres partenaires d'une plus grande partie de leur 

budget au renforcement des OP. Il est également visé que 15% des projets de 

développement des provinces dans les zones ciblées concernent la relance agricole 

et la sécurité nutritionnelle. 

226. Bien que les thèmes et objectifs de la concertation politique soient donc clairement 

définis dans le COSOP, le FIDA n'a pas établi une stratégie et un plan clair pour 

faire avancer le dialogue. Ses interventions en matière de dialogue sur les 

politiques était plutôt ad hoc, en s'appuyant sur: i) le cadre de coordination avec 

les autres PFT (Groupe inter-bailleurs agriculture et développement rural); ii) le 

groupe thématique 9 "Agriculture et dynamique communautaire" (GT9) qui est un 

espace de concertation entre le Gouvernement, les PTF et la société civile 

concernée; iii) les forums et ateliers; iv) les projets; v) le renforcement des 

capacités de plaidoyer des unions des OP à l'échelle locale et nationale. 

227. La question de financement des activités n'est pas apparue comme un frein au 

dialogue, et le Bureau pays a pu mobiliser et mutualiser avec ses partenaires les 

ressources nécessaires. Le consortium FAO-PAM-FIDA qui a assuré la coordination 

du GIBADER et a été le chef de file des PTF durant la période 2013-2015, a recruté 

sur les moyens communs un expert qui travaille avec les équipes du consortium 

pour la coordination du GIBADER et appuie le Ministère de l'agriculture pour le 

pilotage du GT9. 

228. Sur les questions de politique nationale, les PTF rencontrés sont d'avis que les 

meilleurs moments de discussion avec le Gouvernement et les plus propices à 

infléchir les politiques dans le sens souhaité, restent les périodes de négociation 

des financements des projets et programmes. Or, le FIDA ne semble pas avoir saisi 

ces opportunités avec beaucoup d'efficacité, comme que le montre l'analyse des 

protocoles d'accords de prêts/dons des projets qui ne comportent dans leurs 

conditions préalables aucune clause de politique agricole, telles que des mesures à 

prendre en faveur de l'agriculture familiale, de la promulgation de la Loi 

semencière, de la sécurisation foncière des petits paysans et des jeunes.  

229. La processus de préparation du COSOP 2012 (voir §318) a aussi été une 

opportunité de sensibilisation et d'échanges avec le Gouvernement sur les 

questions de l'agriculture familiale, de l'importance du rôle des OP et du 

financement du secteur agricole, mais le document final n'engage pas le 

Gouvernement à remplir certaines conditions politiques ou institutionnelles. Le 

COSOP 2012 prévoyait, par ailleurs, la réalisation d'études thématiques, 

notamment une étude approfondie de la pauvreté rurale et du secteur agricole et 

rural, afin d'identifier les points d'entrée d'un dialogue concerté entre le FIDA, le 

Gouvernement et les PTF. Ces études n'ont pas eu lieu. 

230. Dans le cadre du GT9, et comme indiqué dans le rapport d'auto-évaluation du 

Bureau pays, les thèmes qui peuvent être abordés doivent être consensuels entre 

les PTF et correspondre à l'agenda du Gouvernement. C'est ainsi que les thèmes 

discutés diffèrent, en partie, de ceux retenus par le COSOP. Ils se sont axés 

prioritairement sur i) les textes d'application de la Loi agricole promulguée en juin 

2012; ii) l'organisation de la réunion d'affaires du Plan National d'Investissement 

Agricole; iii) l'introduction de la Loi semencière au Parlement pour ratification; 

iv) la gouvernance du secteur agricole, notamment la réforme du cadre organique 

du ministère, le rajeunissement des cadres et le renforcement des capacités des 

services décentralisés afin de les rendre opérationnels; v) l'augmentation du 

budget alloué au secteur agricole; vi) le financement de l'entretien routier et 

notamment le financement des Comités Locaux d'Entretien Routier et; vii) la 

préparation des états généraux de l'agriculture129. 
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231. De l'avis des cadres du Gouvernement, le FIDA est très actif au niveau du GT9. 

Pourtant, le GT9 se réunit une à deux fois par an seulement, avec de très 

nombreux participants (jusqu'à 100) et un ordre du jour très fourni, ce qui rend les 

débats peu efficaces. Le FIDA a introduit le thème de l'agriculture familiale au 

niveau des débats. 

232. Par ailleurs, le consortium FAO-FIDA-PAM a initié, dans le cadre du GIBADER, la 

mise en place d'une feuille de route sur l'amélioration de la gouvernance dans le 

secteur agricole. La feuille de route, qui se base sur les résultats des études 

menées par différents PTF sur la question, a été inscrite à l'ordre du jour des 

séances du 21 et 22 juillet 2015 du GT9. Lors de ces séances, il a été reconnu que 

le document "propose des pistes de solutions durables aux problèmes vécus par les 

communautés à la base"130. Une recommandation a été émise pour mettre en place 

une équipe pour présenter la feuille de route sous forme de matrice afin de faciliter 

la mise en œuvre des actions proposées. Au moment du déroulement de la mission 

de l'ESPP, ces recommandations n'avaient pas été concrétisées. 

233. Le FIDA appui, à travers un don, les organisations faîtières (Confédération 

paysanne du Congo [COPACO] et Confédération nationale des producteurs 

agricoles du Congo [CONAPAC]) pour dialoguer avec le Gouvernement sur les 

politiques. C'est ainsi que la CONAPAC a fait, au sein du GT 9, un plaidoyer contre 

les parcs agro-industriels qui semblent avoir touché et convaincu les PTF présents. 

À noter d'ailleurs que c'est grâce au plaidoyer mené par le FIDA, que les 

organisations faîtières sont présentes aux réunions du GT9. Cependant, les 

recommandations et décisions prises au niveau du GT9 sont peu suivies d'effets et, 

à l'exception de quelques avancées en matière de financement de l'entretien des 

pistes agricoles, de réduction des taxes sur la production du café et sur le dossier 

semencier, les résultats restent faibles et les objectifs institutionnels et politiques 

inscrits au COSOP, sont peu ou pas atteints (voir §354-357).  

234. En matière de financement de l'agriculture, le PNIA pour la période 2014-

2020, finalisé avec la collaboration des PTF, prévoit l'augmentation du budget de 

l'agriculture pour atteindre rapidement 10% du budget total, conformément à la 

Déclaration de Maputo. Cependant, non seulement le budget reste faible, mais le 

Gouvernement se concentre aussi sur la logique du développement d'une 

agriculture moderne, matérialisée dans le programme 1 du PNIA "promotion des 

filières agricoles et de l'agri business" par le sous-programme "création des pôles 

d'entreprises agricoles". Ces pôles ont été déclinés en i) "parcs agro-industriels" 

s'étendant sur des grandes surfaces, et portés par la Primature, et des ii) Centres 

de développement intégré de plus petite envergure, devant moderniser les villages 

et offrir des services à l'agriculture traditionnelle, promus par le Ministère du 

développement rural. 

235. Cette vision montre que le plaidoyer du FIDA131 en faveur de l'agriculture familiale 

et déployé, notamment, à l'occasion de son huitième Forum régional des projets 

sur le thème "agriculture familiale et développement de l'agro-industrie", n'a pas 

reçu un grand écho auprès des autorités. En effet, l'influence du FIDA pour infléchir 

la politique agricole du pays en faveur de la petite paysannerie se heurte à la 

faiblesse des performances de son portefeuille, et au besoin du pays d'avoir une 

croissance rapide de la production, que le Gouvernement pense obtenir grâce aux 

grandes exploitations modernes. 

236. D'autres thématiques d'intérêt majeur pour le FIDA ont également fait l'objet 

de concertations avec le Gouvernement. Ainsi, les questions de financement de 

l'entretien routier enregistrent des progrès. Le FONER a mis en place un dispositif 
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 Compte rendu de la réunion du groupe thématique 9 "agriculture, développement rural et dynamique 
communautaire; Kinshasa, 21 et 22 juillet 2015. 
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 Plaidoyer développé dans un article du Chargé de programme de pays (CPP) publié, notamment, dans la 
plateforme "ECO-Congo".  



Appendice II EB 2019/127/R.12 

84 

(exceptionnel) de prise en charge de l'entretien routier effectué par les 

communautés riveraines (CLER) qui est actuellement testé dans la province du 

Maniema avec le PIRAM. Le FIDA a également contribué à l'amélioration du 

contenu du plan national semencier (avec, notamment, l'appui à la création d'une 

banque génétique au niveau de l'INERA) et de la stratégie de production de 

semences et de sa règlementation. Toutefois, la Loi semencière élaborée depuis 

plus de 2 ans est encore sous revue et n'a pas été soumise au Parlement. Enfin, en 

2015, le FIDA a accompagné les petits producteurs de café pour leur plaidoyer 

auprès du Gouvernement, ce qui a abouti à une réduction des taxes sur leurs 

productions.  

237. En conclusion, jusqu'en 2012, le FIDA a été très faiblement engagé dans le 

dialogue sur les politiques. Malgré les efforts accrus du FIDA en RDC depuis 2012, 

ce dialogue reste faiblement planifié et a, jusqu'à présent, donné peu de résultats 

probants pour les raisons suivantes: i) les espaces GIBADER et GT9 offrent peu 

d'opportunités pour les thèmes portés par le FIDA, surtout si les thèmes ne sont 

pas élaborés et les partenaires préparés par des discussions préalables pour y 

adhérer; ii) les études sur les questions de politique à traiter par le FIDA en 

relation avec le COSOP 2012 n'ont pas été réalisées; iii) les projets du portefeuille 

n'ont que peu de résultats probants susceptibles d'alimenter le dialogue; iv) la 

capitalisation des résultats ou l'opérationnalisation de certains dons régionaux pour 

alimenter le dialogue sont faibles (voir par exemple §274); et v) le Bureau pays 

manque de temps pour mettre au point une stratégie et un plan clair de 

concertation sur les politiques et pour l'exécuter. Le Programme de pays est jugé 

plutôt insatisfaisant en matière de concertation sur les politiques (3). 

B. Gestion des savoirs 

238. La gestion des savoirs n'a pas reçu suffisamment d'attention dans le COSOP 2003 

qui ne parle d'échanges d'expériences que dans le cadre des synergies possibles 

avec les projets appuyés par les autres PTF. Toutefois, le COSOP 2012 en fait une 

activité avec des domaines et des mécanismes bien définis, et lui réserve quelques 

moyens. Ce dernier prévoit "d'améliorer l'efficacité des interventions par la 

diffusion et le partage de l'expérience acquise, et de donner plus de visibilité au 

programme". Il formule, dans ce sens, une stratégie avec des axes principaux 

clairement établis parmi lesquels on peut citer: "i) la mise en place d'outils et de 

systèmes d'information (dont un système de S&E commun à tous les 

programmes); ii) la liaison et la participation à des réseaux thématiques, nationaux 

et régionaux tels que FIDAFRIQUE; iii) la communication et le partage des 

expériences au sein de la Division Afrique de l'Ouest et du Centre du FIDA; iv) la 

mise en place des mécanismes d'échange et d'amélioration de l'accès des jeunes et 

des femmes à l'information et aux savoirs en utilisant des radios rurales, des 

plateformes de consultation, etc.; v) le développement et la consolidation des 

relations avec les principaux partenaires médiatiques pour des activités efficaces de 

sensibilisation et de diffusion; vi) l'échange entre les projets financés par le FIDA et 

ceux des autres partenaires et du Gouvernement".  

239. Le Bureau pays à un mandat de "capitalisation et gestion des savoirs" mais ne 

dispose pas d'une stratégie, d'outils, ou d'une méthodologie explicite, pour la 

gestion des savoirs et est, au final, très peu actif dans ce domaine à l'exception de 

l'organisation de quelques ateliers nationaux et régionaux sur différents thèmes132. 

Les entretiens effectués avec le Bureau pays imputent ces faiblesses au manque de 

temps. Dès lors, certains succès déclarés et publiés sur le site du FIDA ne sont pas 

suffisamment étayés par des rapports qui les analysent, argumentent et décrivent 

les conditions de leur reproduction. La faiblesse de la capitalisation des 

expériences, apparaît dès le niveau des équipes de gestion des projets qui 
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 Tels que i) l'atelier sur la vulgarisation en 2012, ii) l'atelier organisé à Dakar en 2013 en matière de capitalisation des 
expériences et de gestion des savoirs, et iii) le huitième Forum régional des projets cofinancés par le FIDA qui a eu lieu 
à Kinshasa en 2014 sur le thème "agriculture familiale et développement de l'agro-industrie". 
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n'assument pas pleinement leur rôle dans le domaine de la gestion des savoirs. Le 

Bureau pays préconise l'engagement d'une réflexion au niveau du Gouvernement 

pour améliorer la gestion des savoirs afin de mieux intégrer les réalisations des 

projets dans l'action du Gouvernement provincial et national sans que cela soit 

encore traduit dans les faits. Par ailleurs, le Bureau pays dispose de très peu 

d'informations sur le dons FIDA en RDC, source potentielle d'apprentissage très 

importante, dont il n'assure pas le suivi (voir §262). Les leçons apprises des dons 

du mécanisme de financement des peuples autochtones (IFAP) par exemple 

mériteraient d'être beaucoup mieux valorisées au sein du Programme de pays (voir 

§280-283). 

240. Au niveau du Bureau de liaison, l'évaluation note une absence des outils de 

collecte et de diffusion des connaissances: il n'y a pas de bibliothèque, même 

embryonnaire, ni d'archivage permettant d'accéder facilement à l'information, ni de 

site Web. Le document de stratégie fourni n'est également pas suffisamment 

élaboré. Toutefois, le bureau de liaison a mis à disposition de la mission 

d'évaluation une dizaine de brochures et fiches présentant un certain nombre 

d'activités effectuées portant sur i) les projets et certaines de leurs activités 

(comme la professionnalisation des CLER et la gestion des ouvrages hydrauliques 

pour le PIRAM), ii) des témoignages de réussite (comme des femmes évoquant 

l'impact du PRAPO sur leur vie) ou encore iii) une innovation consistant en 

l'utilisation d'une solution à base de feuilles de Moringa oleifera pour lutter contre 

les dégâts sur les cultures du riz NERICA. La mission d'évaluation a pu, aussi, 

consulter le deuxième numéro de la revue "Echos du PIRAM (le premier et 

troisième numéros n'étaient pas immédiatement accessibles) et la maquette d'une 

revue en préparation intitulée "PAPAKIN-infos". Des articles sur l'usage de la plante 

Morinda, sur l'agriculture familiale et l'agro-industrie, la structuration des 

organisations des producteurs dans le cadre du PRAPO et sur les résultats, impacts 

et enseignements du PRAPO sont diffusés à grande échelle à travers l'almanach 

d'éco-Congo et le site du FIDA. Les fiches techniques et les revues ne sont 

toutefois pas accessibles aux non francophones qui constituent la grande majorité 

des petits paysans congolais. 

241. Le recrutement d'une Responsable de la communication, de la gestion des 

savoirs et des innovations au niveau du Programme de pays en 2011 devait 

contribuer fortement à atteindre les objectifs fixés par le COSOP. Cette 

Responsable, en poste à Kinshasa depuis janvier 2012 au sein du Bureau de 

liaison, a des missions définies par sa fiche de poste qui reprend l'ensemble des 

actions décrites dans le document du COSOP. Cependant, elle ne dispose ni d'un 

plan de travail ni d'un mode opératoire définissant la méthode d'identification des 

expériences et innovations susceptibles d'être échangés, de validation des textes y 

afférents et la partie qui en autorise la diffusion comme une expérience ou une 

innovation reproductible. Elle bénéficie actuellement de l'appui de 2IE133 sur 

financement du FIDA pour pallier à ces faiblesses spécifiques. 

242. On constate, aussi, le manque de collaboration des équipes de projet en matière de 

gestion des savoirs, notamment dans la détection de l'information et des 

innovations, la validation après mise forme par la Responsable, et le partage des 

informations. 

243. Au niveau des projets, les systèmes de S&E sont jugés peu performants pour les 

projets achevés et en difficulté pour les projets en cours. A titre d'exemple, au 

PAPAKIN, l'absence de situation de référence, la faible collaboration du personnel 

clé de l'équipe (renouvelé en 2015) avec le responsable S&E, et le manque de 

manuel de S&E, limitent l'action de compilation et d'analyse des données et donc la 

contribution à la gestion des savoirs. Les projets utilisent les radios rurales pour 

communiquer sur les thématiques techniques et de structuration des OP réalisées 
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et le PRAPE en a équipé une. Une visite d'échanges a été organisée entre PIRAM et 

le PAFA au Sénégal. Les ateliers et forum régionaux, organisés par le FIDA, 

quoique peu fréquents, sont des espaces intéressants d'échange d'expériences 

entre les différents projets. 

244. En conclusion, la gestion des savoirs, malgré plusieurs activités de 

communication autour des projets et de leurs résultats, et quelques essais de 

capitalisation par fiches et articles, reste globalement faible et manque d'une 

stratégie opérationnelle. Le recrutement d'une Responsable de la gestion des 

savoirs depuis 2011 n'a pas eu l'impact escompté, faute de formation et 

d'encadrement adéquats. Le Programme de pays est jugé plutôt insatisfaisant 

en matière de gestion des savoirs (3). 

C. Partenariats 

245. Concernant le développement des partenariats, le premier et le deuxième COSOP 

pour la RDC identifient des partenaires et des sous-secteurs où ces partenariats 

seraient particulièrement pertinents, et visent la recherche de cofinancement sur la 

base de l'avantage comparatif de chaque bailleur. S'il n'y a pas de rupture entre les 

deux COSOP sur le plan de la confirmation de la nécessité d'établir des liens avec 

les institutions opérant dans le développement en RDC et de contribuer à 

l'harmonisation des interventions et à l'établissement des complémentarités, il y a 

toutefois un changement important au niveau des thèmes de collaboration cités: le 

premier insiste sur des thèmes techniques et le deuxième sur des thèmes de 

renforcement de capacités.  

246. Le COSOP 2003 privilégie la collaboration avec les ONG internationales et 

nationales réputées pour leur efficacité, les agences des Nations Unies, les bailleurs 

multilatéraux et les agences bilatérales, notamment, dans les domaines de 

semences et boutures, des routes et pistes de desserte agricole et des services 

sociaux de base. 

247. Le COSOP 2012 parle du partenariat dans des termes très généraux en le plaçant 

dans le cadre du Plan de Consolidation de la Paix et de stimulation de l'économie 

rurale (qui a été développé seulement pour les provinces de l'Est donc peu 

pertinent pour le Programme de pays) et les thèmes précisés concernent le 

renforcement des OP, la création d'emplois par la promotion des filières 

alimentaires et des services financiers pour les petits agriculteurs des alentours de 

Kinshasa. 

248. En termes de mobilisation de co-financements pour les projets appuyés par le 

FIDA, les projets initiés dans le cadre du premier COSOP ont bénéficié d'un 

cofinancement par le FBSA et l'OFID pour le PIRAM. Le FBSA devait financer les 

infrastructures sociales de base pour le PRAPE et le PRAPO. Il s'agissait d'un 

partenaire particulièrement intéressant car, en plus de sa contribution financière, il 

participait activement dans la supervision des projets avec une grande franchise et 

en apportant des recommandations utiles. Malheureusement, la faible performance 

des projets a fait que les financements FBSA n'ont pas pu être utilisés dans leur 

entièreté – pour le PRAPO le FBSA s'est même retiré avant la fin du projet. L'OFID 

a financé le volet réhabilitation des pistes rurales du PIRAM et la bonne 

performance du Projet en la matière a encouragé l'OFID d'accorder au 

Gouvernement en 2015 un financement supplémentaire (voir §109). 

249. Par contre, le programme identifié et mis en œuvre sous le deuxième COSOP, le 

PAPAKIN, est presque exclusivement financé par le FIDA. En effet, le 

cofinancement par INADES-Formation-Congo134 est symbolique135 bien qu'il 

                                    
134

 INADES Formation Congo est une association nationale faisant partie du réseau INADES Formation, créé en 1962 
à Abidjan en Côte d'Ivoire par un groupe de pères jésuites français. 
135

 La contribution de l'INADES au financement du projet est de l'ordre de 0.2% du coût total du programme; document 
de conception du programme, rapport n°2856-CD, p. 134. 
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représente une avancée notable dans la collaboration avec une association en RDC. 

Le manque de partenariats stratégiques limite fortement la capacité du projet de 

porter un appui d'envergure pour le désenclavement qui est un besoin très 

important dans le pôle vivrier (province du Kwilu, ex-Bandundu); de contribuer 

significativement au renforcement de la recherche agricole et à la mise en place 

d'un système national de production de semences; et de renforcer la voie du 

Programme de pays dans le dialogue politique notamment sur les questions du 

financement de l'agriculture familiale, de l'accès plus sécurisé des petits 

producteurs au foncier, et de l'organisation de la commercialisation/valorisation de 

leurs productions, etc. 

250. Le PRAPE et le PRAPO ont eu des difficultés à mobiliser la totalité des fonds du 

FBSA. Pour le PRAPE, les retards de mise à disposition des fonds FBS ont entrainé 

des difficultés dans l'exécution de certains travaux d'infrastructures sociales et une 

réduction de la contribution du FBSA qui n'a représenté, à l'achèvement du projet, 

que 21.7% du coût total contre 26.61% prévus à la conception. De même, le FBSA 

s'est retiré du financement du PRAPO à mi-parcours provoquant la réduction de la 

composante "accès aux services sociaux", dont la part dans le financement total a 

été ramenée de 24% à 9.4%. Toutefois, les partenariats avec le FBSA et l'OFID, 

ont permis de consolider l'approche intégrée des projets du FIDA; une approche en 

régression dans le cadre du PAPAKIN qui n'intervient pas en matière de santé et 

d'éducation.  

251. Le Programme de pays n'a pas réussi à développer des partenariats avec 

les institutions financières multilatérales, ce qui aurait permis d'agir à plus 

grande échelle, notamment en matière d'infrastructure routière, de santé et 

d'éducation et d'augmenter l'impact en matière de réduction de la pauvreté et 

d'avoir plus de poids pour infléchir les politiques publiques du côté des pauvres. Les 

concertations et discussions avec les institutions financières, les agences des 

Nations unies et les agences bilatérales n'aboutissent pas toujours à nouer des 

partenariats dans le cadre des projets, soit parce que leurs calendriers de cycle de 

financements ne coïncident pas avec celui du FIDA, soit parce que leurs intérêts 

portent sur des zones géographiques différentes (sous l'impulsion du 

Gouvernement qui ne souhaite pas de concentration des interventions dans un 

territoire à l'exclusion d'un autre).  

252. Parmi les Institutions coopérantes, l'UNOPS, a été un partenaire important du 

Programme de pays pour la supervision des trois premiers projets (PRAPE, PRAPO 

et PIRAM). Dans le cadre du PRAPO et du PIRAM, ce partenariat s'est étendu à une 

implication dans la mise en œuvre des projets et l'UNOPS a été le Maître d'Ouvrage 

Délégué pour les travaux d'infrastructures (réhabilitation de routes, et construction 

d'écoles et de centres de santé).  

253. La collaboration du Programme de pays avec l'INADES-Formation-Congo 

pour la structuration et la professionnalisation des OP et de leurs unions est 

importante. L'INADES a accompagné les quatre projets (PRAPE, PRAPO, PIRAM et 

PAPAKIN) et la relation a évolué d'une forme de sous-traitance vers une relation 

qui se rapproche davantage d'un partenariat, avec la participation au financement 

du PAPAKIN. Malgré son importance, le partenariat avec l'INADES souffre de 

quelques dysfonctionnements au niveau de son opérationnalisation sur le terrain. 

En effet, dans le cadre du PIRAM et du PAPAKIN, les différents entretiens menés ne 

laissent pas supposer qu'il existe un véritable échange entre l'INADES et les UGP 

pour coordonner leurs actions et accorder leurs messages aux unions concernant 

les attentes suite aux formations reçues. De plus, les contrats sont annuels, ce qui 

est plutôt anormal avec un partenaire censé cofinancer le programme, et cause des 

interruptions fréquentes des périodes d'engagement effectif de l'INADES.  

254. Au niveau national, le Programme de pays a élargi le partenariat avec le 

Gouvernement aux services nationaux et déconcentrés de l'administration 
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(SENASEM, Service national d'horticulture urbaine et périurbaine, DVDA, 

inspections provinciales de l'agriculture) et de la recherche agronomique (INERA) 

qui sont consultés lors de la préparation des projets et impliqués, moyennant des 

conventions, dans leurs mise en œuvre. Le partenariat s'étend aussi aux deux 

confédérations nationales des OP (COPACO et CONAPAC). Ce dernier partenariat 

est important pour permettre aux petits agriculteurs de faire entendre leurs voix, 

mais, pour le moment, il reste lié à la mise en œuvre du Programme d'appui aux 

organisations paysannes africaines (PAOPA)136. Les deux Confédérations sollicitent 

aussi un appui du Programme de pays pour leur développement institutionnel et le 

Bureau pays FIDA doit encore donner une suite à ces requêtes137. 

255. Toujours au niveau national, le FIDA est impliqué dans la coordination entre les PTF 

dans le cadre du GIBADER, qu'il a présidé en commun avec la FAO et le PAM durant 

la période 2013-2015. Le FIDA se concerte avec les partenaires de développement 

lors de l'élaboration de ses programmes et projets (FAO, Service national de la 

vulgarisation agricole, Agence des États-Unis pour le développement international, 

CTB, PAM, Banque Africaine de développement, Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement) pour capitaliser les expériences et les 

approches, collabore avec les agences des Nations Unies pour la formulation (FAO), 

le S&E des projets (FAO, Fonds d'équipement des Nations Unies [UNCDF]), et 

l'assistance technique (FAO, UNCDF). 

256. Dans le cadre des partenariats établis avec les agences des Nations-Unies 

basées à Rome, le Programme de pays a développé un partenariat intéressant 

avec la FAO pour venir en appui au PRAPO par la mise en place des Clubs d'écoute 

communautaires, puis pour appuyer le PAPAKIN en matière de mise en place des 

CEP et de supervision138. Ce partenariat a été conclu dans le cadre de l'initiative 

pour améliorer la performance des projets exécutés dans des contextes fragiles 

financé par un don FIDA (voir §277). Toutefois, le partenariat avec la FAO n'est pas 

assez stratégique et son champ d'action est assez restreint. 

257. Un partenariat tripartite FIDA-FAO-PAM a également été développé à l'occasion du 

programme régional sur les pertes post-récolte financé par un don FIDA. Il s'agit 

quasiment du seul cas de partenariat avec le PAM en RDC. La faible exploitation 

des opportunités de collaboration entre les agences ONU basées à Rome est aussi 

dû au fait que beaucoup de décisions se prennent aux sièges, à Rome, et non à 

Kinshasa ou encore moins au niveau des projets. 

258. Au niveau des projets, le Programme de pays a recherché les synergies et les 

partenariats avec les autres projets réalisés dans ses zones d'interventions. C'est 

ainsi que le PRAPO, a développé des actions communes avec la coopération belge, 

notamment concernant les projets CTB/PAIDECO139 pour le développement 

communautaire et CTB/PREPICO140 pour les axes routiers à réhabiliter, ainsi 

qu'avec la FAO/Dimitra pour la communication et l'encadrement des paysans. Ce 

type de partenariat a permis d'éviter la duplication des actions et de mieux 

concentrer les ressources du projet vers d'autres besoins utiles141. De même, à 

Kikwit, le PAPAKIN a coordonné avec le projet CTB/PRODADEKK142 et a repris les 

pistes réhabilitées par ce dernier pour en assurer l'entretien. Il travaille par ailleurs 

à trouver les synergies et complémentarité avec le projet PADIR143 cofinancé par la 

Banque Africaine de développement. Le PAPAKIN a, par ailleurs, financé une 

première réunion de concertation entre tous les bailleurs de fonds au niveau de la 
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 Programme d'appui aux organisations paysannes en Afrique - voir Partie sur les Dons. 
137

 Rapport d'auto-évaluation du CPP. 
138

 Voir Partie sur les Dons. 
139

 Programme d’Appui aux initiatives de développement communautaire. 
140

 Programme d'entretien et de réhabilitation des routes de desserte agricole en RD Congo. 
141

 Rapport d'achèvement du PRAPO, chapitre 2.3. 
142

 Programme de développement agricole et de désenclavement dans les districts du Kwilu et du Kwango (Bandundu). 
143

 Projet d’appui au développement des infrastructures rurales dans les provinces du Bandundu, du Bas-Congo, du 
Kasaï Oriental, du Kasaï-Occidental et du Katanga. 
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province du Kongo-Central, permettant de cartographier les interventions et 

d'identifier des synergies, mais aucun résultat probant n'est encore ressorti de 

cette réunion. 

259. Dans le cadre du deuxième COSOP, le Programme de pays mène une expérience 

qui étend son partenariat au secteur privé. Celui-ci s'est traduit par une 

convention tripartite entre le PAPAKIN, les communautés villageoises et l'entreprise 

privée HPEK144 pour la réalisation des plantations de palmier à huile. Le protocole 

de partenariat pour l'établissement des Palmeraies Villageoises sur 600 hectares au 

total a été élaboré, discuté et partagé entre les parties concernées dans lequel les 

obligations entre les différentes parties (PAPAKIN, Unions et HPEK) sont bien 

décrites145. Environ 240 hectares de palmier à huile ont été plantés en 2015 sur la 

concession de la coopérative APEK qui dispose légalement du foncier146. 

260. En conclusion, malgré les efforts et les multiples démarches de coordination, de 

concertation et de négociation, les partenariats du Programme de pays sont limités 

en matière de cofinancement (FBSA et OFID) et peu diversifiés en matière 

d'assistance technique (FAO et UNCDF). L'ouverture du partenariat au secteur privé 

et associatif est récente et timide et celui avec les services de l'administration 

chaotique en relation avec la faiblesse de leurs capacités. Au vu de l'importance 

cruciale de développer des partenariats plus forts pour faire face aux difficultés du 

Programme de pays, celui-ci est jugé plutôt insatisfaisant en matière de 

partenariats (3). 

D. Dons 

261. Méthodologie. Le programme du FIDA en RDC comprend une série de dons au 

niveau national et régional. Dans le cadre de cette ESPP, l'approche retenue ne vise 

pas à évaluer la performance de chaque don mais plutôt de répondre à des 

questions clés et transversales concernant le rôle joué par les dons et leur 

alignement dans le cadre de la stratégie pays du FIDA. Pour cela, le 

questionnement s'articulera autour de deux sujets majeurs: a) quelles sont les 

difficultés et les contraintes rencontrées dans le cadre du programme et résolues 

par les dons? Et, b) dans quelle mesure les dons ont- ils permis d'améliorer la 

performance actuelle du programme-pays ?  

262. L'évaluation a recensé les dons dont ont bénéficié la stratégie et le programme du 

FIDA en RDC sur l'ensemble de la période couverte par l'ESPP. De 2003 à 2016, la 

RDC a bénéficié de 20 dons d'un montant total de 19,3 millions USD (voir annexe V 

pour la liste complète et quelques commentaires sommaires sur leur performance). 

Sur ces dons, 13 sont des dons régionaux dont les montants ne reflètent pas la 

somme exacte effectivement reçue par le Programme de pays. A eux seuls ils 

totalisent 17 millions USD. Les autres financements sont des petits dons 

spécifiques au pays, qui n'excèdent pas 500 000 USD. Le niveau de documentation 

est inégal selon leur ancienneté. Pour les dons octroyés lors du premier COSOP, de 

2003 à 2011, la documentation est quasiment inexistante, rendant difficile leur 

recensement et leur évaluation. Ce manque d'informations groupées et analysées, 

pose, par ailleurs, la question du suivi des activités des dons au niveau du Bureau 

pays du FIDA en RDC; qui a pour corollaire un manque d'évaluation et de 

capitalisation des résultats des dons. On note toutefois un effort d'archivage et de 

documentation des dons octroyés au cours du second COSOP, à partir de 2012, 

peut-être lié à l'installation du Bureau pays à Kinshasa et au renforcement de 

l'équipe pays. 6 dons, soit un peu moins d'un tiers du total, sont ainsi répertoriés 

au niveau du Bureau pays et ont pu faire l'objet d'une revue par l'évaluation.  

263. Les dons identifiés interviennent principalement dans l'appui au démarrage, à la 

mise en œuvre et à la consolidation des activités des projets; le renforcement des 
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 Huilerie – Plantations – Élevage du Kwilu (HPEK). 
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 FIDA , PAPAKIN, Rapport de supervision, Novembre 2014, p. 12. 
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 FIDA, WCA, RDC, Revue annuelle du portefeuille de projets, juillet 2014 – juin 2015, p. 78. 
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capacités des OP et leur insertion dans les réseaux internationaux; et le 

renforcement des chaînes de valeurs.  

264. Dans le COSOP 2003, des dons sont prévus en vue de soutenir les populations 

démunies et pallier la lenteur de démarrage des projets, dans un contexte post-

conflit particulièrement fragile. Cet appui visait principalement la reconstitution des 

biens matériels des communautés qui ont été détruits suite à la guerre. Un premier 

don d'un montant de 200 000 USD a été octroyé en 2002 dans le cadre de 

l'assistance accordée au sortir d'un conflit et a fourni une aide sous forme 

d'intrants agricoles et de matériel de pêche pour les communautés vulnérables (y 

compris les personnes déplacées par la guerre) de la zone de Mbandaka de la 

province de l'Équateur (zone cible du PRAPE). L'opération a été organisée par la 

FAO et exécutée par des ONG nationales. Selon le COSOP 2003, l'impact en a été 

immédiat et significatif avec, en février 2003, un nombre de bénéficiaires qui 

s'élevait à 4 400 paysans et 2 900 petits pêcheurs. Aucune documentation relative 

à ce don n'a toutefois pu être consultée.  

265. Le COSOP 2012 comporte très peu d'indications sur le programme de dons en 

RDC. Il se contente d'identifier un certain nombre d'activités et secteurs qui 

doivent bénéficier d'un appui du FIDA sans pour autant déterminer les modalités de 

financement.  

266. Le COSOP 2012 précise que le FIDA devrait soutenir des activités dans le cadre de 

la recherche d'une meilleure synergie avec les projets, notamment, dans les 

domaines de la gestion des savoirs et communication, du Suivi-évaluation et de 

l'amélioration du capital social, économique et écologique des communautés 

rurales et urbaine, et servir à consolider les acquis des projets achevés dans les 

provinces de l'Equateur et de l'Oriental.  

267. Depuis 2012, plusieurs dons, en appui direct aux projets, ont été approuvés. 

Ces dons interviennent principalement dans la mise en œuvre des projets en vue 

d'améliorer la performance de certaines activités.  

268. Ainsi, l'appui de la FAO au PAPAKIN, dans le cadre de l'initiative conjointe FIDA-FAO 

pour améliorer la performance des projets exécutés dans des contextes fragiles, 

est déterminant en matière de formation et de renforcement des capacités des 

administrations, Unions et ONG et en matière d'approche de vulgarisation à travers 

les CEP. Toutefois, l'efficacité de l'appui de la FAO au PAPAKIN a souffert des 

retards dans la mise en place des programmes CEP proposé à l'UGP et, surtout, de 

la réduction du champ de cet appui (voir annexe V). 

269. Dans le cadre du don régional pour la mise en œuvre des FDL, l'UNCDF a apporté 

une assistance technique au PIRAM pour appuyer trois unions paysannes faîtières 

dans leurs interventions pour lever les goulots d'étranglement de la filière du riz 

dans la province du Maniema constitués par la transformation et la 

commercialisation. Le projet est en cours, et son avancement dans 

l'opérationnalisation du FDL et le renforcement des capacités des faîtières était 

jugé satisfaisant147. La coopération du FIDA avec l'UNCDF sera par la suite 

compromise avec l'approbation d'un don concernant l'inclusion financière ("Making 

access to rural finance possible" en RDC, MAP-RDC) par le FIDA au profit de 

l'UNCDF en janvier 2014 et qui n'aboutira à aucun résultat concret. Le FIDA a exigé 

le remboursement anticipé des fonds engagés et la clôture du don. 

270. En janvier 2015, le FIDA a signé un accord avec l'ONU Femmes pour "l'intégration 

du genre dans les programmes appuyés par FIDA. dans les provinces de 

Bandundu, Bas-Congo et le Maniema". Ce partenariat d'un montant de 30 000 USD 

concerne les projets en cours du portefeuille du FIDA en RDC (PAPAKIN et PIRAM) 

et avait une durée de 6 mois. A l'issue, une stratégie genre a été proposée par 
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 Rapport de la mission conjointe UNCDF/FIDA d'appui à la sous composante “Fonds de Développement Local ", 
janvier 2016. 
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ONU Femmes ainsi qu'un plan d'action 2015-2017 pour le PAPAKIN tandis que des 

recommandations-clés ont été élaborées pour une meilleure prise en compte du 

genre dans le PIRAM.  

271. Par ailleurs, un don spécifique au pays de 500 000 USD a financé un projet 

d'achèvement des infrastructures sociales du programme de relance de l'agriculture 

dans la province de l'Equateur coordonné par Congo Dorpen. Ce don n'est pas 

aligné sur la stratégie de don WCA mais il est conçu comme mesure exceptionnelle 

pour achever les infrastructures sociales non terminées par le PRAPE et assurer la 

durabilité du projet. Dans le cadre du don pays géré par Congo Dorpen pour 

l'achèvement des infrastructures sociales dans la zone du PRAPE, et à la fin 

décembre 2015, sur sept chantiers concernés (un hôpital général de référence et 

de six écoles primaires), seuls 4 sont opérationnels et les travaux d'un seul sont 

achevés. Le rapport d'avancement des travaux, présenté par Congo Dorpen en 

janvier 2016 renseigne sur les difficultés de transport de matériaux rencontrés par 

les opérateurs privés et qui laissent présager que les travaux ne seront pas 

achevés dans les délais impartis. 

272. Des dons ont également été octroyés par le FIDA dans le domaine du 

renforcement des chaînes de valeur. Le projet "renforcement des chaines de 

valeur de riz en Afrique de l'Ouest et du centre" en RDC a été exécuté 

conjointement par Africa Rice et l'INERA. Durant les deux premières années, le 

projet s'est focalisé sur les études des zones d'intervention et le test de plusieurs 

techniques et technologies adaptées à la petite agriculture (petit équipement 

agricole, pratiques agricoles). La dernière année s'est concentrée sur le 

renforcement de la production des semences, le développement des entreprises de 

production, et la commercialisation. Un partenariat était prévu avec le PIRAM mais 

n'a finalement pas abouti. Ce projet est pertinent avec la politique du FIDA et avec 

son programme en RDC. 

273. Dans le même cadre, le projet régional "intégration des initiatives de réduction des 

pertes alimentaires pour les petits exploitants dans les zones à déficit vivrier" vise 

à améliorer la sécurité alimentaire et les opportunités de revenus grâce à la 

réduction des pertes alimentaires dans les chaines de valeur des céréales et des 

légumineuses graines. En RDC, le projet cible deux chaines de valeur, à savoir le riz 

et le Maïs dans trois zones géographiques (Kinshasa, Kongo-Central et Bandundu). 

Des études d'évaluation des pertes sont réalisées dans les provinces de Kwilu et du 

Kongo Central sur le Maïs et le riz, un atelier national d'information et des séances 

de sensibilisation des OP et petites entreprises de stockage et/ou de transformation 

ont été organisés. Les enseignements partagés concernant les pratiques de 

stockage, gestion post récolte sont intéressants pour les activités de PIRAM et 

PAPAKIN et pour les projets à venir. 

274. Aucun don recensé n'a ciblé les domaines de la gestion des savoirs et 

communication et le S&E, pourtant promus par le COSOP 2012. Toutefois, dans 

le cadre de l'initiative régionale RESAKSS (Système régional d'analyse stratégique 

et de soutien aux connaissances), un don de 300 000 USD a été approuvé par le 

FIDA au profit du Gouvernement congolais et de l'IFPRI. Le projet bénéficie 

également d'un financement initial de 150 000 USD octroyé par le PAPAKIN et 

ayant permis le démarrage des activités. Le projet RESAKSS est mis en œuvre par 

la Direction des études et de la planification du Ministère de l'Agriculture, Pêche et 

Élevage (MINAGRIPEL) et vise à constituer des groupes thématiques relatifs à la 

stratégie de S&E des projets, la stratégie de gestion des savoirs et les analyses 

stratégiques sectorielles. En raison de désaccords internes au MINAGRIPEL, suite à 

la révocation du coordonnateur de projet par manque de résultats, l'initiative a été 

suspendue et les montants correspondants au don n'ont, pour le moment, pas été 

débloqués. 
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275. Deux dons ont contribué à financer des projets mis en œuvre par la FAO et le 

PNUD en RDC. Ces dons du FIDA s'ajoutent à des financements obtenus à travers 

les prêts du PRAPE et PRAPO.  

276. Ainsi, un don du FIDA de 500 000 USD a contribué au financement d'un projet 

pilote de six mois, démarré en novembre 2010, intitulé "Projet pilote de bio-

économie intégrée pour l'amélioration des conditions et de la qualité de vie des 

populations", conçu à la demande du Ministère de l'Agriculture de la RDC. Le PNUD, 

co-financier, a mis en œuvre le projet à travers l'ONG éthiopienne Bioeconomy 

Africa. Ce premier projet visait à installer un Centre de Formation et de 

Démonstration SBI sur le site de la Ferme Présidentielle de la N'Sélé (30 km de la 

ville de Kinshasa) et à initier une étude de faisabilité de réplication du modèle au 

Sud Kivu. Ce don précède le projet de réplication du modèle de bio-économie 

intégrée dans les provinces de Kinshasa, Bas-Congo, Sud Kivu et le Katanga 

financé par le Gouvernement sur prêt FIDA à hauteur de 2 millions USD pour la 

période de juillet 2011 à juin 2012. Bien que spécifiquement évoqué par le COSOP 

2012 parmi les "perspectives d'innovation", le soutien du FIDA au projet bio-

économie ne se justifie pas au regard des stratégies nationales et celles du FIDA en 

RDC. Les résultats du projet ont été catastrophiques et sa gestion a souffert de 

nombreuses irrégularités réduisant à néant les perspectives de mise à échelle et 

réplication sur le territoire de la RDC, initialement prévues par l'initiative. 

L'annexe IX présente le Projet Bio-économie et ses résultats en plus de détails. 

277. En 2012, le projet de la FAO intitulé "Clubs d'écoute, lutte contre la pauvreté, 

sécurité alimentaire et genre en République Démocratique du Congo" a bénéficié 

d'un don du FIDA de 500 000 USD auquel s'ajoute 200 000 USD du prêt PRAPO148. 

Ce projet de 24 mois, dont l'un des objectifs est de renforcer les capacités 

d'autopromotion et de gestion des populations rurales et de leurs OP, intervient 

directement dans les activités du PRAPO et contribue à ses objectifs. Le projet a 

créé une excellente dynamique et interaction au sein des communautés (Clubs 

d'écoutes communautaires, OP, radios communautaires). Les Clubs traitent en effet 

des questions connexes à l'agriculture, mais aussi, du développement 

socioéconomique et encourage le leadership et la participation des femmes et des 

jeunes à la vie communautaire. Ils sont donc un complément par excellence des OP 

qui se concentrent sur les questions des filières agricoles. Ces Clubs d'écoute sont 

une innovation importante de la FAO soutenue par le FIDA en RDC. 

278. Dans le cadre du renforcement des capacités des organisations paysannes, 

un don régional concernant le programme d'appui aux OP coordonné par la Division 

d'assistance technique (PTA) du FIDA et élaboré en plusieurs phases149, a bénéficié 

en RDC, à deux unions faîtières, la COPACO et la CONAPAC. Ces Unions faîtières 

sont appuyées par le FIDA en matière institutionnelle, dispositif de S&E, partage 

des connaissances et plaidoyer sur les politiques favorables à l'agriculture familiale. 

Les deux organisations font partie d'un regroupement d'OP de l'Afrique de l'Ouest. 

Les activités financées sont pertinentes au regard des activités de renforcement 

des capacités des OP et leurs unions par PAPAKIN , PIRAM et potentiellement, par 

PASA-NK (approche de préparation des plans d'affaires, de leur revue et 

encadrement de la mise en œuvre des services économiques).  

279. La COPACO, appuyée par le FIDA, est très active, avec des résultats mitigés, en 

matière de plaidoyer pour infléchir la politique du Gouvernement en faveur de 

l'agriculture familiale et notamment en matière de politique semencière et de 

taxation sur le café en tant que culture de rente pour les petits producteurs. 

280. La RDC a également bénéficié de plusieurs dons du mécanisme de financement 

des peuples autochtones (IFAP) coordonné par le département PTA du FIDA. 

                                    
148

 (Au lieu 1 million d'USD initialement prévu). 
149

 Programme d'appui aux organisations paysannes africaines (PAOPA). Phase Pilote 2009-2012 puis Phase 
principale (2013-2017). 
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Ceux-ci ont permis de financer trois petits projets, dont deux sont achevés et un 

est en cours, et que sont: i) le projet de transformation et de valorisation des 

produits agricoles par les femmes autochtones de Bunyakiri d'un montant de 

25 000 USD et mis en œuvre en 2009 par l'Union pour l'Emancipation de la Femme 

autochtone (pygmée); ii) la Valorisation des Territoires/Terres Traditionnels des 

Autochtones Pygmées par la Foresterie Communautaire à Walikale d'un montant de 

27 000 USD et mis en œuvre en 2011 par le Programme d'intégration et de 

développement du peuple pygmée au Kivu et; iii) le projet d'autonomisation des 

ménages autochtones de Kalonge et Bunyakiri grâce à l'apiculture dans la province 

du Sud-Kivu, d'un montant de 37 000 USD et mis en œuvre depuis 2015 par le 

Collectif pour les peuples autochtones au Kivu.  

281. Ces projets interviennent dans des zones reculées et conflictuelles et ciblent des 

populations autochtones marginalisées, les pygmées. Ces populations souvent 

ciblées par les projets appuyés par le FIDA (PIRAM, PRAPE) ne sont jamais 

effectivement couvertes par leurs activités compte tenu de leur éloignement et de 

leur mode vie, et le manque de stratégie efficace au sein des projets pour les 

atteindre. Le mécanisme de financement des peuples autochtones a permis le 

financement de projets intervenant dans i) l'autonomisation des femmes pygmées 

à travers la mise en place d'unités de production pour la transformation et la 

valorisation des produits agricoles, ii) la promotion des ressources 

environnementales et foncières par la mise en place de forets communautaires et 

iii) la valorisation d'une culture autochtone, le miel, en vue d'améliorer les 

conditions de vie des populations pygmées. Les projets sont financés par le FIDA 

sur proposition des ONG bénéficiaires.  

282. Le ciblage des populations autochtones est particulièrement pertinent avec la 

stratégie du FIDA et l'approche de mise en œuvre qui repose sur des ONGs de 

proximité porteuses du projet semble appropriée. De même que la modestie des 

sommes engagées réduit les risques fiduciaires. Les rapports d'achèvement des 

projets indiquent que ceux-ci ont globalement atteints leurs objectifs même si des 

doutes peuvent être émis sur l'absence d'évaluation indépendante et rigoureuse.  

283. Les dons de l'IFAP ne sont pas répertoriés et documentés au sein du Bureau pays 

du FIDA, ce qui est regrettable compte tenu de leur pertinence avec le Programme 

de pays du FIDA en RDC et des opportunités de capitalisation qui pourraient en 

résulter.  

284. Résumé. La revue des domaines d'action et des objectifs visés par les projets et 

programmes soutenus par les dons régionaux et les dons spécifiques au pays, 

montre que ceux-ci sont relativement bien alignés sur les orientations générales 

des deux COSOP. Compte tenu de la faible performance des projets financés par le 

FIDA en RDC, la plupart des dons sont intervenus en appui direct à toutes les 

étapes des projets (démarrage, mise en œuvre, achèvement). En ce sens, ils 

contribuent à l'amélioration de la performance du programme du FIDA en RDC. Les 

dons mis en œuvre par la FAO (Clubs d'écoute communautaires et CEP) sont des 

exemples de bonne complémentarité entre le portefeuille de projets et les dons. 

285. Toutefois, aucun don ne semble avoir visé spécifiquement les questions foncières et 

l'emploi des jeunes, malgré l'importance de ces thèmes pour le Programme de pays 

en RDC et leur non prise en compte par les projets appuyés par le FIDA en RDC. 

De même, des domaines essentiels tels que la gestion des savoirs et des 

communications et le S&E, identifiés par le COSOP n'ont pas bénéficié d'un appui. 

Le Projet Bio-économie qui a mobilisé des financements importants (don FIDA plus 

imputations sur les prêts PRAPE et PRAPO) est un échec considérable. 
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Tableau 15 
Récapitulatif des notes pour les activités hors-prêt 

Critère Note 

Activités hors-prêt 3 

Concertation sur les politiques 

Gestion des savoirs 

Partenariats 

3 

3 

3 

 

Points clés 

 La concertation sur les politiques s'est pratiquement limitée à la participation active 
du CPP aux mécanismes de coordination entre bailleurs et Gouvernement mais sans 

grands résultats. Certains thèmes défendus par le FIDA ont enregistré des progrès 
comme le financement des CLER et la promotion du secteur semencier, alors que 
d'autres ont reçu peu d'attention, tels que le foncier, le genre ou le financement du 
secteur agricole et des OP.  

 La gestion des savoirs, occultée par le premier COSOP, a été identifiée comme une 
activité importante avec des mécanismes bien définis par le deuxième COSOP. Elle 
fait partie à la fois du mandat du Bureau pays du FIDA et de celui du Bureau de 
liaison sous tutelle du MINAGRIPEL, mais aucune des deux structures n'a vraiment 
développé une action significative dans le domaine. Les efforts pour mettre en place 
un système de S&E au niveau du programme n'ont pas vraiment abouti du fait de la 
faiblesse des capacités managériales de l'équipe du Bureau de liaison et des UGP et 

du manque d'appui extérieur, notamment du Bureau pays du FIDA. 

 Le Programme de pays a renforcé et diversifié son partenariat avec les institutions du 

Gouvernement et s'est ouvert, bien que timidement, au partenariat avec le secteur 
privé. Concernant les bailleurs, le partenariat reste limité et le Programme de pays 
n'a pas réussi à mobiliser les bailleurs multilatéraux qui pourraient pourtant ouvrir de 
nouvelles perspectives pour agir à plus grande échelle, notamment en matière 
d'infrastructure routière, de santé et d'éducation et avoir plus de poids pour infléchir 

les politiques publiques en faveur des paysans pauvres. 

 Le portefeuille des dons du FIDA en RDC comporte 20 dons dont 17 régionaux; ces 
dons soutiennent des activités généralement bien alignées avec les stratégies du 
FIDA et au moins six d'entre eux interviennent dans le soutien aux projets dont ils 
ont pu améliorer les performances. 
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V. Performance des partenaires 

A. FIDA 

286. Conception des projets. Tel que discuté dans la section pertinence, chapitre 

performance du portefeuille, les projets sont bien alignés aux différents cadres de 

référence du FIDA et du Gouvernement et répondent aussi à des besoins réels et 

pressants des populations dans leurs zones d'intervention. Pourtant, la conception 

de tous les projets avait des faiblesses majeures. Le principal défaut stratégique 

était que les objectifs et cibles des projets étaient trop ambitieux et les montages 

institutionnels trop complexes par rapport à la capacité de gestion et de mise en 

œuvre à tous les niveaux, et par rapport aux temps qui leur était octroyé, 

considérant le contexte opérationnel extrêmement difficile et le contexte de 

fragilité. Pour les premiers projets, l'analyse du contexte institutionnel était 

insuffisante pour permettre une bonne compréhension de l'ampleur des difficultés 

auxquelles les projets auraient à faire face. L'apprentissage du FIDA de ces 

premières expériences semble avoir été insuffisant car les ambitions et la 

complexité du montage des projets se sont encore accrues avec le PIRAM, PAPAKIN 

et, plus récemment, le PASA-NK, alors que les capacités de gestion et de mise en 

œuvre nationaux et locaux n'ont pas évolué significativement. Par ailleurs, 

l'envergure des prêts et des dons et la dispersion progressive du portefeuille – 

ajoutant avec chaque nouveau projet un nouveau contexte d'intervention, des 

nouveaux partenaires et de nouveaux défis logistiques – rend sa gestion de plus en 

plus compliquée alors qu'elle ne permet pas une consolidation des acquis dans une 

zone d'intervention donnée. Le FIDA n'a pas tenu ferme face à la volonté politique 

du Gouvernement de répartir les appuis des différents PTF à travers le territoire, 

acceptant même tout récemment d'intervenir dans le Nord Kivu, une zone à haut 

risque sécuritaire pour lequel le FIDA n'a ni l'expérience ni les capacités 

opérationnelles adaptées. 

287. Pourtant, il y a eu un apprentissage et une adaptation progressive de la stratégie 

d'intervention des projets sur la base des expériences du PRAPE et PRAPO. Le 

PIRAM s'est engagé d'une manière plus concrète dans une véritable logique de 

développement à travers un programme très consistant de désenclavement 

(cofinancé par l'OFID) et un développement local communautaire intégré soutenu 

par un Fonds de développement local. Le PASA-NK a pris en compte, dans une 

large mesure, certaines leçons apprises par les projets antérieurs sur des éléments 

charnière de la stratégie d'intervention du FIDA en RDC, notamment le choix de 

travailler avec des OP qui ont une réelle assise au niveau des populations locales, 

l'intention de collaborer avec le secteur privé, et une plus grande attention à 

l'implication et au renforcement des services de l'État. Pour mieux s'adapter au 

contexte de fragilité, sur la base de l'expérience du FIDA dans les états fragiles, la 

durée des projets en RDC s'est progressivement étendue, de 5 ans pour le PRAPE à 

9-10 ans pour le PIRAM, PAPAKIN et PASA-NK, avec l'espoir qu'un engagement 

dans la durée permettrait d'obtenir des résultats plus probants en matière de 

renforcement de capacités des institutions et d'assoir une meilleure durabilité.  

288. Supervision et appuis aux projets. Entre 2003 et avril 2016, le Programme de 

pays en RDC a connu 6 Chargés de portefeuille (CPP) FIDA: deux pendant la 

période de supervision UNOPS, deux pendant la période de supervision directe à 

partir de Rome depuis mi-2010, et deux depuis que le CPP est résident en RDC. 

Même si, dès les premiers rapports de supervision préparés par l'UNOPS, les 

problèmes de conception et de mise en œuvre des projets ont été mis en évidence, 

et même si le FIDA avait recruté un Chargé d'appui sur le terrain à partir de 2005 

dans le cadre du Programme pilote de présence sur terrain du FIDA (voir §81), le 

FIDA n'a pris les choses en mains qu'à partir de la mi-2010, après que la première 

revue à mi-parcours ait été menée (PRAPE, octobre 2009) et que le portefeuille soit 

passé sous la supervision directe du FIDA (juillet 2010). Il faut aussi reconnaitre 

une amélioration des conditions logistiques pour se déplacer vers et dans les zones 
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de projet, permettant des missions de supervision et de suivi sur le terrain plus 

fréquentes. La Revue à mi-parcours du PRAPO, intervenue en mai 2011, a été une 

seconde sonnette d'alarme pour le FIDA. Certains ajustements importants ont été 

apportés aux priorités et cibles de ces projets. Le PRAPE a été prolongé de deux 

ans alors que le PRAPO a été menacé d'une fermeture anticipée d'une année. A 

partir de la mi-2011, le FIDA a organisé des missions de renforcement des 

capacités de gestion fiduciaire séjournant dans les différentes UGP, et les missions 

de supervision annuelles, généralement conjointes avec le Gouvernement, ont été 

complétées par des missions de suivi. Avec le recrutement de nouvelles équipes de 

projet, ces missions d'appui ont aidé à accélérer de façon significative les 

réalisations des projets. Cependant, cette attention plus grande du FIDA est 

intervenue trop tardivement pour permettre au PRAPE et PRAPO de rattraper les 

retards et d'atteindre leurs objectifs de façon satisfaisante. Contrairement aux 

Revues à mi-parcours du PRAPE et du PRAPO, la Revue de la phase 1 du PIRAM n'a 

pas pu apporter des propositions pertinentes pour corriger les faiblesses du 

projet. Par ailleurs, l'assistance technique périodique, les supervisions et suivis 

n'ont que peu amélioré la performance des UGP du PIRAM et du PAPAKIN, 

notamment en raison des changements fréquents de personnel qui ont nui à la 

capitalisation des appuis apportés (ceci n'étant malheureusement pas sous le 

contrôle du FIDA).  

289. Le placement du nouveau CPP à Kinshasa à partir de janvier 2012, a permis une 

surveillance plus étroite des projets, bien que le CPP devait simultanément 

superviser trois projets en cours en RDC, coordonner la conception de nouveaux 

projets, et gérer aussi le Programme de pays en République du Congo. Cette 

supervision s'est largement concentrée sur les aspects fiduciaires alors que certains 

éléments d'ordre stratégique n'ont pas pu recevoir, faute de temps et de moyens, 

l'attention requise du CPP, tels que les blocages dans la mise en place d'un système 

durable de production de semences au sein du PIRAM, ou la complexité du 

dispositif institutionnel du PAPAKIN. Dans le but de limiter les dépenses inéligibles, 

le Bureau pays du FIDA a appliqué, durant cette dernière année, le principe du 

contrôle à priori systématique, indépendamment des seuils fixés dans les Accords 

de don, ce qui a ajouté un frein supplémentaire à la mise en œuvre des projets. 

L'amélioration du contrôle par le Bureau pays s'est traduite dans une augmentation 

des investigations par le Bureau de l'audit et de la supervision du FIDA, mais il ne 

semble pas y avoir une baisse nette au niveau des dépenses inéligibles ni une 

diminution progressive des aller-retours concernant les demandes d'avis de non-

objection. Le Bureau pays n'a pas encore, à ce jour, établi un registre (base de 

données) des problèmes récurrents dans les demandes d' d'avis de non-objection 

pour les synthétiser et communiquer auprès des UGP et du MINAGRIPEL afin d'en 

réduire la fréquence. De l'avis des UGP et du Gouvernement, la fréquence des 

missions organisées par les différentes parties (supervisions régulières FIDA, 

missions de suivi, missions d'appui technique, missions de supervision 

extraordinaires du Gouvernement, missions de la Division du Contrôleur et des 

Services financiers du FIDA, mission d'audit, etc.) aurait même été contre-

productive en perturbant et en réduisant le temps de travail des équipes. 

290. L'équipe de pays FIDA couvrant la RDC et la République du Congo a été 

progressivement renforcée en termes de ressources humaines avec l'ajout, en 

complément au CPP, d'un Chargé d'appui au programme de pays à Kinshasa (mars 

2013), d'une Analyste de programme à Rome (mi-2013) et d'un Attaché de 

programme à Kinshasa (mi-2015) (voir §82). D'un point de vue logistique, les 

locaux loués du PNUD sont adéquats mais mériteraient d'être rafraichi et mieux 

équipés afin d'être un véritable Bureau de représentation. Actuellement le Bureau 

ne dispose que d'un seul véhicule ce qui pose parfois des difficultés pour les 

déplacements de son personnel. 
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291. Dialogue politique. Similairement à la supervision, les efforts du FIDA en matière 

de dialogue et de concertation sur les politiques ont été très faibles pendant la 

période 2003-2011, avant que le CPP ne soit résident permanent à Kinshasa (voir 

§224). La première génération de projets financés par le FIDA ont ainsi opéré sans 

cadre d'orientation stratégique que le FIDA n'a pas aidé à établir. 

292. Depuis que le CPP est devenu résident permanent à Kinshasa, les efforts du FIDA 

en matière de dialogue politique ont sans doute augmenté, bien que la charge de 

travail du CPP en ce qui est de la supervision des projets ne lui laissait pas le temps 

nécessaire pour s'y consacrer. Dans certains domaines, le plaidoyer du FIDA, 

principalement au sein du Groupe Thématique 9 et du GIBADER, a été couronné de 

succès, notamment en faveur du financement des CLERs par le FONER, et de 

l'amélioration de la stratégie nationale semencière: deux thématiques clés sur 

lesquels le Programme de pays avait accumulé une certaine expérience et 

crédibilité. Pourtant, le FIDA n'a pas réussi à faire augmenter le budget de l'État en 

faveur du secteur agricole, ou de refocaliser l'attention des décideurs politiques sur 

les petites exploitations agricoles familiales. Le FIDA a accordé un don aux OP 

faîtières pour les appuyer dans le dialogue avec le Gouvernement, notamment 

contre l'interprétation du PNIA trop en faveur du grand agro-business, mais sans 

succès évident pour l'instant. Comme analysé plus haut sous la section activités 

hors-prêts, le dialogue sur les politiques est resté peu efficace à cause d'un faible 

planification, le manque de temps disponible au CPP, la faible base de succès 

fournie par les projets pour alimenter ce dialogue, la non-réalisation des études 

thématiques prévues dans le COSOP 2012, et la très faible performance ou 

capitalisation des dons régionaux qui devraient alimenter le dialogue.  

293. Le FIDA se concerte avec les institutions multilatérales de financement, les agences 

des Nations Unies et les agences de coopération bilatérale actives dans le domaine 

de l'agriculture et du développement rural, principalement à travers le GIBADER 

dont le FIDA a assuré la présidence conjointement avec les autres agences de 

Nations Unies basées à Rome (la FAO et le PAM). Il s'agit principalement d'un 

forum de discussion et d'échange thématique. Cependant, le FIDA n'a pas participé 

dans le premier Plan‐cadre des Nations Unies pour l'assistance au Développement 

(UNDAF) 2007-2010, et, bien qu'il en soit signataire, sa participation à la 

préparation du second UNDAF pour la période 2013‐2017 a été très limitée.  

294. Partenariats et co-financements. Le FIDA a réussi à mobiliser des co-

financements pertinents et importants, apportant des appuis essentiels et 

complémentaires aux projets, avec le FBSA (PRAPE et PRAPO) et l'OFID (PIRAM) 

pour la réhabilitation des services sociaux de base et du réseau routier. Bien que le 

FBSA était un partenaire particulièrement intéressant, son implication dans le 

portefeuille FIDA en RDC s'est mal terminée (voir §248). Le partenariat avec OFID 

et UNOPS au sein du PIRAM a permis de désenclaver une partie importante de la 

province du Maniéma, améliorant l'accès aux marchés pour les bassins de 

production ciblés. La bonne performance de ce premier prêt de l'OFID a encouragé 

ce dernier d'octroyer un nouveau financement. Pourtant, pour le PAPAKIN, le projet 

le plus important en termes financiers, le FIDA est le seul financier (à l'exception 

d'une contribution symbolique mais, tout de même, significative du partenaire local 

INADES-Formation Congo), alors que des partenariats financiers, techniques et 

politiques lui auraient été très utiles (voir §249). Pour le PASA-NK, un prêt du 

Fonds de l'OPEP devrait financer la composante de réhabilitation des routes rurales.  

295. En général, le FIDA n'a pas réussi encore à établir des partenariats effectifs avec 

les institutions multilatérales de financement, les agences des Nations Unies et les 

agences de coopération bilatérale dans le cadre des projets, à quelques exceptions 

près. Depuis que le portefeuille de projets est passé sous supervision directe, 

l'UNOPS est devenu un partenaire d'exécution au même titre que les autres, 

devant aussi soumettre une offre technique et financière lors de la passation des 

marchés par les projets. La Directrice de pays et Représentante actuelle a, très 
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récemment, fait des efforts de rapprochement auprès du FIDA à Rome en vue de 

renforcer le partenariat en RDC au-delà de simples relations contractuelles au sein 

des projets.  

296. Le FIDA a accordé un don et accepté de réaffecter des fonds des projets PRAPE et 

PRAPO pour financer le projet "Bio-économie intégrée" géré par le PNUD (voir 

annexe IX). L'examen du FIDA de la proposition de projet semble avoir été 

insuffisant, car ce projet était très ambitieux pour un délai très court, l'ONG qui 

devait l'exécuter n'avait pas d'expérience en RDC, et l'approche prônée semblait 

peu adaptée au contexte de production dans les zones d'intervention où le projet 

devait être implanté. Le projet a échoué, ce qui a créé des tensions entre le FIDA, 

le PNUD et le Gouvernement. Par contre, le FIDA a pris une bonne décision en 

approuvant le financement des Clubs d'écoute communautaires en partie sur le 

prêt PRAPO, en partie par un Don FIDA mis en œuvre par la FAO, car cette 

expérience s'est avérée pertinente et efficace pour répondre aux besoins des 

populations vulnérables dans la province de l'Oriental. L'appui de la FAO dans la 

mise en œuvre des CEP dans le PAPAKIN a souffert des retards dans la mise en 

place des contrats avec les services techniques déconcentrés que la FAO devait 

former, et aussi dans l'achat des kits agricoles. Une collaboration prometteuse avec 

l'UNCDF est en cours au sein du PIRAM pour appuyer la mise en place d'un Fonds 

de développement local moyennant un Don régional FIDA.  

297. Gestion des savoirs. Le Bureau pays FIDA a, jusqu'à présent, faiblement 

contribué à la gestion des savoirs en RDC. Cette fonction est déléguée largement 

auprès du Bureau de Liaison. En 2014, le Forum régional de la Division Afrique de 

l'Ouest et Central du FIDA a été organisé en RDC sur le thème "agriculture familiale 

et développement de l'agro-industrie". Cet évènement a mis le Programme pays en 

RDC sous les projecteurs et a stimulé le partage d'expériences entre directeurs de 

projet financés par le FIDA dans la région, mais il n'y a pas eu de suivi de cet 

évènement unique et, au final, il semble y avoir eu peu de retombées (voir §234). 

298. Dons. Le nombre et le volume des dons accordés pour divers appuis et 

interventions en RDC est important, mais la majorité des dons sont, soit, peu liés 

aux projets, soit, d'une très faible efficacité. La gestion des dons est dispersée 

auprès de plusieurs entités du FIDA, avec une très faible implication du Bureau 

pays ou du CPP dans leur conception et suivi. Il a été très difficile pour cette 

évaluation de trouver des informations concernant le portefeuille de dons, qui ne 

sont pas centralisées (voir §261-285).  

299. En résumé, le FIDA a financé un portefeuille de projets aux objectifs pertinents 

avec une évolution progressive des approches, mais qui sont trop ambitieux, 

complexes et dispersés au vue des difficultés énormes à surmonter et de la faible 

capacité de mise en œuvre présente dans le pays actuellement. Jusqu'en 2010, le 

portefeuille était supervisé par l'UNOPS et l'attention du FIDA pour la faible 

performance des projets était insuffisante, malgré la franchise des rapports de 

supervision UNOPS et la présence d'un Chargé d'appui sur le terrain FIDA. Cette 

attention a augmenté progressivement à partir de 2010, et surtout du moment où 

le CPP est devenu résident permanent à Kinshasa, avec une multiplication des 

missions de supervision, de suivi et d'assistance technique. Le CPP était très 

occupé par la supervision du portefeuille jugé nécessaire à cause de la mauvaise 

gestion fiduciaire qui touchait l'ensemble des projets, ce que lui laissait peu de 

temps pour le dialogue sur les politiques, la concertation inter-bailleurs et la 

gestion des savoirs. Le Bureau pays s'est vu renforcé en 2003 par un Chargé 

d'appui au programme de pays et depuis 2015 par un Attaché de programme. Le 

FIDA a réussi à mobiliser des co-financements pour des composantes très 

complémentaires aux appuis au secteur agricole, notamment pour le 

désenclavement et les services sociaux de base, bien que les résultats obtenus à 

partir des dons du FBSA aient été décevants. Quelques partenariats avec d'autres 

agences des Nations Unies ont pu être établis venant en appui aux projets avec le 
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soutien de Dons FIDA. Les dons FIDA, par contre, sont gérés de façon dispersée au 

sein du FIDA avec une très faible implication du Bureau pays et la majorité des 

dons n'a pas de lien direct avec le portefeuille de projets. L'évaluation juge que la 

performance du FIDA sur l'ensemble de la période couverte par 

l'évaluation a été plutôt insatisfaisante (3). 

B. Gouvernement 

300. Le MINAGRIPEL représente la RDC au Conseil des Gouverneurs du FIDA, et 

constitue la tutelle administrative et technique pour l'ensemble des projets. Ce 

Ministère intervient en milieu rural à travers ses Inspections provinciales et par le 

biais des services spécialisés tels que le Service national de la vulgarisation agricole 

et le SENASEM. Le deuxième ministère directement impliqué dans les projets 

financés par le FIDA est le Ministère du développement rural qui a pour mission 

principale de contribuer à l'amélioration des conditions de vie et du bien-être social 

en milieu rural, et intervient sur le terrain par ses structures techniques 

spécialisées, que sont notamment, le Service national d'hydraulique rurale, la 

Direction des voies de desserte agricole (DVDA), le Service national d'horticulture 

urbaine et périurbaine.  

301. Au niveau stratégique, les politiques et plans, précédemment énumérés150, 

visent, dans leur conception, le monde paysan d'une manière uniforme et 

recherchent l'augmentation de la production à travers le renforcement des services 

d'appui (recherche, encadrement, fourniture de semences et intrants, services 

financiers). Mais aucun document stratégique ne développe une réflexion sur les 

moyens de rendre ces services accessibles économiquement à la masse des petits 

paysans. La Loi agricole, bien qu'elle reconnaisse trois types d'exploitation, donne 

peu d'orientations pour le renforcement de la petite agriculture familiale. 

302. L'intérêt du Gouvernement pour le secteur agricole, clairement manifesté dans les 

discours, ne s'est pas traduit par des mesures fortes et concrètes. Ceci est 

démontré par: i) Le faible niveau du financement de l'agriculture n'atteignant pas 

3% du budget de l'État, ii) la non opérationnalisation à ce jour de la Loi portant 

principes fondamentaux de l'agriculture151 et la non promulgation de la Loi 

semencière, iii) la réforme foncière encore à l'étude152, iv) les nombreuses 

tracasseries et diverses taxes perçues auprès des petits paysans, v) le financement 

discontinu et faible des ministères provinciaux de l'agriculture et du développement 

rural, et vi) la non élaboration des PNIA provinciaux.  

303. La concrétisation des plans et programmes passe presque exclusivement par des 

projets d'aide extérieure, financés par les partenaires extérieurs, ne constituant 

pas un ensemble cohérent et faiblement coordonné. En effet, les débats au sein du 

GT9 sont peu fréquents et peu efficaces (voir §230-231). Par ailleurs, le suivi et la 

concrétisation des recommandations semblent assez faibles, malgré la mise en 

place, en 2013, d'un Comité de pilotage présidé par le Ministère du Plan pour 

améliorer la coordination intersectorielle et le suivi/réalisation des 

recommandations des groupes thématiques. 

304. Les performances du Gouvernement national en matière de pilotage stratégique 

sont plutôt satisfaisantes. En effet, le Comité de pilotage153, instauré par arrêté 

interministériel en décembre 2009154, a œuvré à plusieurs reprises pour tenter de 

résoudre des problèmes importants qui handicapent l'avancement des projets. 

Ainsi, à titre d'exemple, le Comité de pilotage: i) a exigé une évaluation du 

                                    
150

 Voir partie Contexte. 
151

 Les textes d'application ne sont toujours pas promulgués au moment de la mission de terrain de l'ESPP. 
152

 La feuille de route de la réforme foncière a été lancée par le Gouvernement en 2012 et la question est inscrite à 
l'ordre du jour des États généraux de l'agriculture en préparation. 
153

 Le Comité de pilotage est composé des Secrétaires généraux de ministères, partenaires de développement et 
représentants provinciaux. 
154

 Arrêté N°00271/CAB/MINCI/2009 du 30 Décembre 2009 et N°016/CAB/MINIDER/2009 du 30 Décembre 2009 
portant création, fonctionnement et organisation du Comité de Pilotage. 
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personnel de l'UGP de PAPAKIN et du PIRAM qui a débouché sur le changement du 

personnel clé; ii) a introduit la question du retrait de la partie belge du financement 

du PRAPO au niveau du groupe thématique GT9 pour chercher une solution au 

déséquilibre que ce retrait occasionne dans les composantes du projet. Par contre, 

le Comité de pilotage tient souvent ses réunions tardivement, retardant ainsi 

l'examen et l'approbation des Plans de travail et budgets annuels (PTBA) et le 

démarrage de la mise en œuvre des activités du premier trimestre de chaque 

année. De plus, le grand nombre de projets à suivre, le nombre et la qualité des 

membres du comité de pilotage se répercute négativement sur la qualité de 

l'examen des PTBA (les PTBA validés par le Comité de pilotage n'obtiennent pas 

systématiquement la non objection du FIDA). Par ailleurs, les entretiens effectués 

par la mission d'évaluation laissent entendre que les ministres provinciaux, 

membres du Comité de pilotage, n'ont pas vraiment leur mot à dire dans les 

orientations des programmes et que leur présence serait plutôt symbolique.  

305. En matière de supervision, le Secrétariat Général de l'agriculture, pêche et 

élevage a déployé de grands efforts pour l'organisation conjointe avec le FIDA de 

plusieurs visites de supervision par an, sanctionnées par des rapports et des 

recommandations, ainsi que l'organisation des missions de suivi des 

recommandations. Toutefois, supervision et suivi ne donnent pas forcement des 

résultats probants et encore moins lorsqu'ils ont été menés de façon tardive. En 

effet, le ministère n'a pas pris toutes les mesures nécessaires durant les premières 

années d'exécution des différents projets malgré les signes évidents de difficultés 

et de graves problèmes de gestion.  

306. Pour le pilotage de proximité, et au niveau de chaque province, un comité 

provincial de coordination et de suivi unique pour l'ensemble des projets des 

secteurs agricole et rural a été créé en janvier 2010 par arrêté interministériel155 

au sein de l'administration provinciale de l'agriculture et du développement rural. Il 

est présidé par l'Inspecteur provincial de l'Agriculture. Ces comités se sont réunis 

pour la première fois en décembre 2015. Le suivi des projets au niveau territorial 

est à la charge des CARG, qui sont essentiellement un cadre de concertation entre 

les partenaires publics, privés et de la profession agricole pour la coordination et le 

développement du secteur156.  

307. Ni les comités provinciaux, ni les CARG n'ont réussi à assurer un suivi effectif et 

efficace des activités des projets sur le terrain. En effet, bien que les 

gouvernements provinciaux aient étés installés depuis 2006, la compétence 

exclusive pour les services provinciaux du MINAGRIPEL n'a pas encore été 

effectivement transférée au pouvoir provincial. Dès lors, les ministères provinciaux 

de l'agriculture et du développement rural, déjà dotés de très faibles moyens 

financiers, n'ont pas de réels pouvoirs dans le pilotage des services déconcentrés 

du MINAGRIPEL. Au niveau territorial, le mandat et les tâches des CARG ne sont 

pas bien circonscrits et/ou pas toujours bien compris. Ces structures n'ont pas de 

sources de financement régulières, ce qui en fait des structures peu effectives.  

308. Pour ce qui est de l'appui technique, les services et agences déconcentrées de 

l'État conventionnés avec les projets n'ont pas démontré une grande capacité, ni 

efficacité dans l'accomplissement des tâches qui leurs reviennent. En fait, la quasi-

totalité de ces structures dépendent entièrement des projets pour leurs moyens de 

travail, ce qui réduit énormément leur capacité pour assurer l'appui aux projets 

durant la mise en œuvre et ensuite assurer la pérennisation des acquis (PRAPE, 

PRAPO). A titre d'exemple, le Service national d'horticulture urbaine et périurbaine 

ne peut pas superviser ses cadres travaillant pour le projet PAPAKIN; le SENASEM 

ne peut pas effectuer les contrôles aux champs des agri-multiplicateurs, faute de 
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 Arrêté interministériel n°00255/CAB/MINAGRI/2010 du 29/01/2010 et n°001/CAB /MINIDER/2010 du 22/01/2010 
portant création, fonctionnement et organisation du comité provincial de coordination et de suivi (CPCS) des projets/ 
programmes relevant des secteurs agricole et rural. 
156

 Voir Partie Contexte pour plus de détails. 
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moyens de déplacement; et l'INERA – souffrant d'une déperdition très importante 

de ses cadres chercheurs - n'a plus les compétences humaines pour mettre en 

œuvre les actions de Recherche et Développement en matière de maraîchage. 

Toutefois, certaines agences de l'État ont pu fournir quelques contributions 

satisfaisantes aux projets, tels que: i) l'Office des Routes et la DVDA qui ont assuré 

la formation des cantonniers et des CLER (PRAPE, PRAPO et au PIRAM) et ont mis à 

leur disposition un manuel d'entretien des routes et des voies de desserte agricole 

(PRAPE, PRAPO, PIRAM et PAPAKIN); ii) l'INERA qui a pu, la plupart du temps, 

fournir aux projets les semences de base des cultures vivrières et les boutures 

saines de manioc pour alimenter le système de multiplication/production des 

semences et boutures améliorées. 

309. Le Bureau de liaison, mis en place en 2005 comme antenne de projet pour appuyer 

l'UGP du PRAPE dans le suivi des dossiers du projet à Kinshasa, a été maintenu au 

fil des projets et a même vu son mandat évoluer et s'étendre, notamment à l'appui 

à la passation de marchés, la vérification des demandes de retraits de fonds, la co-

gestion des fonds de démarrage des projets, l'exécution des licenciements de 

personnel de projets et la communication et gestion des savoirs. Bon nombre de 

témoignages soulignent les efforts louables de l'administrateur du Bureau de liaison 

en matière de suivi des dossiers, d'interface avec toutes les parties impliquées 

dans les projets FIDA (Gouvernement et bailleurs), d'accompagnement des projets 

dès le démarrage, de conseil auprès du Ministère de tutelle et d'appui logistique, 

surtout dans la période 2005-2012157; mais, l'on note tout de même une grande 

lenteur dans le traitement des dossiers (courriers officiels, dossiers d'appels 

d'offres, finalisation des procédures pour la livraison des équipements acquis158). 

De plus, et durant la période 2012-2015, le Bureau de liaison a très peu joué ses 

autres rôles, et notamment celui d'appui à la passation des marchés et de 

coordination, d'échange et de capitalisation entre les projets qui devait favoriser 

l'identification de difficultés communes (nécessitant des mesures correctives au 

niveau des instances nationales) et le partage des connaissances et des bonnes 

pratiques.  

310. Par ailleurs, l'évolution du mandat du Bureau de liaison, tel que prévu dans les 

documents de projets et les accord de financement, a progressivement augmenté 

le pouvoir de son administrateur vis-à-vis des Unités de gestion de projets, ce qui 

pose parfois de sérieux problèmes de gestion et de redevabilité. En effet, 

l'administrateur du Bureau de liaison répond directement au Secrétaire Général du 

MINAGRIPEL qui évalue sa performance, et il évalue lui-même le personnel du 

Bureau de liaison sans implication des coordonnateurs de projet - personnel qui est 

mieux rémunéré que celui des UGP; le Bureau de liaison n'a pas de plan de travail 

et de budget annuel ni comptabilité; etc. Le diagnostic institutionnel commandité 

par le FIDA d'avril 2016159 a résumé la situation ainsi: C’est ainsi qu’au fil du temps 

le FIDA et le MINAGRIPEL ont déstructuré les UGP en hissant une simple antenne 

sans légitimité juridique au rang d’un organe stratégique de gestion et de contrôle 

des UGP dont elle est censée dépendre. […] Cette évolution organique du bureau 

de liaison a complètement fragilisé l’autorité des coordonnateurs de projets et les 

fonctions de gestion brisant la notion d’unité et d’autonomie de gestion. Cette 

augmentation des rôles et responsabilités du Bureau de liaison n'est plus justifiée 

avec le renforcement récent du Bureau de pays du FIDA qui pourra reprendre un 

nombre de fonctions d'appui aux projets tel que l'appui à la passation des marchés 

et l'appui à la gestion des savoirs. 

                                    
157

 Période de non présence d'une représentation du FIDA en RDC. 
158

 A titre d'exemple récent, il y a eu un délais de plus de six mois pour finaliser les assurances des motos achetées 
dans le cadre du PAPAKIN ce qui a retardé d'autant leurs mise à disposition des services concernés. 
159

 Diagnostic institutionnel, organisationnel et fiduciaire du dispositif d’appui au programme pays du FIDA en RDC, 
Aide-mémoire de mission, avril 2016. 
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311. Les Unités de gestion de projet des quatre projets concernés par l'ESPP ont été 

mises en place avec d'importants retards. La performance des UGP a été 

globalement insatisfaisante, surtout pendant les premières 3-4 années de mise en 

œuvre de chacun des projets, dû notamment à une faible maîtrise des procédures 

(préparation des PTBA, passations des marchés, gestion des contrats, préparation 

des Demandes de retraits de fonds, etc.), un manque de capacité de planification 

et d'anticipation, et une faible exploitation des expériences des projets précédents. 

En effet les mêmes erreurs au niveau de la programmation des activités, de la 

gestion administrative et financière, et du système du S&E se répètent de projet en 

projet. Le personnel clé de toutes les UGP a subi beaucoup de changement (parfois 

pour des raisons d'éthique) attestant, pour le moins, de la faible efficacité du 

Ministère de tutelle du programme dans le recrutement de cadres compétents. 

Cette faible performance des UGP et les changements fréquents du personnel ont 

occasionné des ruptures de trésorerie et des retards supplémentaires dans la mise 

en œuvre des projets.  

312. Au sein des UGP et de leurs antennes, les activités de S&E ne sont pas vues 

comme des activités stratégiques en mesure de rectifier le tir et de réparer les 

faiblesses des projets. Les enquêtes socio-économiques de base ont été réalisées 

avec beaucoup de retard. A titre d'exemple, elles l'ont été trois années après le 

démarrage du PRAPO et elles n'étaient pas encore achevées lors du passage de la 

mission d'évaluation pour le PAPAKIN, pour lequel l'Accord de financement FIDA est 

entré en vigueur en novembre 2012.  

313. Les contreparties du Gouvernement de la RDC ont été payées tardivement et 

avec des montants inférieurs aux prévisions pour le PRAPO et le PRAPE. Le taux de 

déboursement de la contrepartie pour le PRAPE était de moins d'un tiers et pour le 

PRAPO de moins de deux tiers du montant convenu dans les Accords de 

financement avec le FIDA, le reste de la contrepartie ayant été fournie, en accord 

avec le FIDA, par des exemptions de droits et de taxes sur les biens et services 

acquis par les projets. Pour les projets les plus récents, l'ensemble de la 

contrepartie est destiné à assurer la prise en charge des droits et taxes grevant les 

biens acquis sur le marché national et l'exonération des droits d'importation, donc il 

n'y a plus aucune contribution réelle du Gouvernement à l'exception des locaux du 

Bureau de Liaison qui sont mis à disposition par le MINAGRIPEL. 

314. Gouvernance institutionnelle. Le Ministère des Finances est associé que de 

manière marginale au pilotage et à la gestion stratégique du Programme. Le 

Ministre des Finances décide en dernière instance et signe les Accords de prêts 

avec le FIDA (et les autres institutions financières internationales) et son ministère 

intervient lors de problèmes fiduciaires, mais il ne fait pas partie du Conseil des 

Gouverneurs du FIDA. Ceci est un cas exceptionnel car pour la très grande majorité 

des pays membres du FIDA de la liste C (pays en voie de développement), le 

Ministre des Finances est soit Gouverneur soit Vice-Gouverneur. Le Ministre des 

Finances dispose d'une Cellule de suivi des projets et programmes financés par les 

bailleurs de fonds, qui semble bien au courant du progrès et des défis rencontrés 

par les projets du portefeuille. Ces cadres participent fréquemment dans les 

missions de supervision et l'Administrateur du Bureau de liaison vient 

trimestriellement rendre compte à la Cellule de l'état d'avancement des projets. 

Pourtant, la Cellule dépend directement du Ministre et semble faiblement intégrée 

dans l'administration du Ministère sous la direction du Secrétaire général, ce qui 

laisse à craindre pour la durabilité du dispositif et la préservation des dossiers en 

cas de changements au niveau du Gouvernement. 

315. En conclusion, la performance du Gouvernement dans la prise en compte de 

l'agriculture familiale dans les diverses stratégies est faible et l'opérationnalisation 

de ces stratégies est quasi absente. Bien que des efforts de pilotage et de suivi des 

projets sont constatés, l'engagement du Gouvernement dans la gestion des projets 

et dons est plutôt insatisfaisant, vu les faibles moyens mis à la disposition des 
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structures d'appui technique, la lenteur dans le traitement des dossiers et la 

mobilisation tardive et incomplète des fonds de contrepartie. Le Bureau de liaison a 

joué un rôle important de représentation et d'appui aux projets à Kinshasa, mais 

ne remplit que faiblement les fonctions additionnelles et peu légitimes qui lui ont 

été octroyées au fil des projets tout en réduisant l'autonomie des UGP et en 

fragilisant l'autorité des coordonnateurs de projet. La performance des UGP, 

considérées comme les organes exécutifs du Ministère de tutelle, a été très faible 

pour l'ensemble des projets pendant leurs 3 ou 4 premières années de mise en 

œuvre, réduisant fortement l'efficacité et l'efficience des projets. En se basant sur 

ces constats et parce que l'on n'enregistre pas de véritable amélioration sur la 

période de l'évaluation, la performance du Gouvernement est jugée 

insuffisante (2). 

Points clés 

 Les objectifs des projets FIDA, bien qu'en phase avec les différents cadres de référence 
du FIDA et du Gouvernement et répondant aux besoins pressants des populations des 
zones d'intervention, sont trop ambitieux au regard du contexte extrêmement difficile 
de la RDC. Le montage institutionnel des projets est trop complexe et ne tient pas 

suffisamment compte de la déstructuration profonde des services d'appui à 
l'agriculture. 

 Avec le placement du CPP en RDC, le FIDA a intensifié ses efforts d'appui à la mise en 
œuvre du portefeuille, notamment à travers la supervision directe complétée par le 
suivi et l'appui technique aux projets et la participation active aux groupes de 
coordination inter-bailleurs et entre les bailleurs et Gouvernement. Ainsi, 
l'établissement d'un Bureau pays à Kinshasa constitue un important progrès même si 

ses ressources semblent assez limitées pour permettre une gestion efficace de 

l'ensemble du programme (projets, dons, dialogue sur les politiques, gestion des 
savoirs et établissement des partenariats). 

 Les politiques et plans développés par le Gouvernement accordent peu de place et ne 
prennent pas de mesures spécifiques au renforcement de la petite agriculture familiale 
et le Gouvernement met très peu de moyens à la disposition des services, notamment, 

déconcentrés des ministères de l'agriculture et du développement rural réduisant leurs 
efficacité dans l'appui à la mise en œuvre des projets. 

 Le système national de pilotage et de suivi des projets a déployé de grands efforts en 
matière de pilotage stratégique et de supervision des projets, mais beaucoup moins 
dans le suivi et pilotage de proximité et de coordination et d'échange entre les projets.  

 Le Bureau de liaison a joué un rôle important de représentation et d'appui aux projets 
à Kinshasa, mais ne remplit que faiblement les fonctions additionnelles et peu légitimes 

qui lui ont été octroyées au fil des projets tout en réduisant l'autonomie des UGP et en 

fragilisant l'autorité des coordonnateurs de projet. 

 La capacité de planification et de gestion des équipes de projet est faible et n'a pas 
enregistré d'amélioration notoire de projet en projet. 
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VI. Synthèse de la performance de la stratégie du 

programme de pays 

A. Pertinence stratégique 

316. Cette partie du rapport évalue la pertinence des objectifs stratégiques et de la 

conception des COSOP pour les périodes 2003-2011 et 2012-2016. 

317. Étendue des COSOP. Après une longue période de suspension de l'assistance du 

FIDA en RDC depuis 1993, au vue du processus de paix engagé dans le pays et 

suite à un accord de règlement des arriérés approuvé par le Conseil 

d'Administration du FIDA en avril 2003, un premier COSOP fut préparé et approuvé 

par le Conseil d'Administration en septembre 2003. Ce COSOP devait initialement 

couvrir une période de "trois à cinq années" mais fut reconduit jusqu'en 2011. 

Cette prolongation était justifiée notamment par les retards dans l'élaboration de la 

politique agricole nationale et de la stratégie sectorielle de développement agricole 

et rural, et l'alignement des objectifs de développement du projet PIRAM identifié 

mi-2007, approuvé en décembre 2008 et financé par le cycle d'allocation 

budgétaire 2007-2009 avec ceux du COSOP de 2003. Le COSOP actuel fut préparé 

au cours de 2011 et approuvé en décembre 2011, couvrant la période de 2012 à 

2016. La préparation du nouveau COSOP est intervenue juste à temps par rapport 

au pipeline de projets, car son approbation a précédé de quelques mois la 

formulation du projet PAPAKIN qui s'inscrit dans cette nouvelle orientation 

stratégique. Son timing a aussi permis de l'aligner aux objectifs et orientations du 

nouveau Document de stratégie de croissance et de réduction de la pauvreté (le 

DSCRP-2 pour 2011-2015, qui était en cours d'élaboration en parallèle au COSOP) 

et la SSADR pour 2010-2015, publiée en mars 2010. 

318. Processus. Les procédures du FIDA ayant évolué entre temps, les deux COSOP 

n'ont pas suivi un processus identique. Il est difficile d'évaluer l'approche 

participative du COSOP 2003 car son processus d'élaboration n'est pas documenté, 

et le document même ne mentionne pas la méthodologie adoptée pour la 

formulation du COSOP. De manière globale, les enseignements tirés mentionnés 

dans le COSOP 2003 sont très peu détaillés et ne reflètent pas l'étendue des 

risques mais aussi des opportunités qui se présentent pour l'activité du FIDA en 

RDC. La stratégie s'appuie sur "une grande expérience" présumée du FIDA dans les 

contextes post-crise160 et se contente d'énumérer, comme enseignements utiles, 

les axes d'interventions mentionnés dans la stratégie régionale du FIDA pour 

l'Afrique de l'Ouest et du Centre, de 2002161. 

319. Concernant le COSOP 2012, il existe plusieurs documents qui permettent de 

retracer le processus de formulation, qui a été, dans son ensemble, un processus 

participatif, en impliquant les autorités congolaises, les représentants des 

bénéficiaires et les partenaires de développement162. Trois ateliers (à Rome, 

Kinshasa et Kisangani), en présence du Gouvernement et des partenaires de 

développement, ont été organisés et le document a fait l'objet d'une revue de pairs 

externe (FAO, Banque Mondiale) et interne''163. De manière globale, les 

commentaires ont été pris en compte dans la version finale du document. Dans ce 

COSOP, les enseignements tirés de l'expérience FIDA dans le pays pendant les 8 

dernières années sont cernés avec franchise. Les questions liées à la supervision et 

la mise en œuvre des activités sont détaillées et des axes d'interventions sont 

proposés. 

                                    
160

 Pourtant, le FIDA n'est qualifié ni par son mandat ni par ses compétences pour apporter des secours d'urgence. 
161

 Programme d'options stratégiques pour le pays, RDC, 2003, p. 8-9. 
162

 Programme d'options stratégiques pour le pays, RDC, 2012, appendice 1. 
163

 Les commentaires reçus portaient principalement sur i) le caractère ambitieux de la stratégie au regard des moyens 
limités du FIDA, ii) le ciblage géographique des interventions (autour des pôles urbains majeurs) dont la justification et 
les contraintes sont peu détaillées, iii) la faiblesse des partenariats, qui ne sont pas suffisamment mentionnés et iv) les 
questions de finance rurale, qui doivent être davantage explicitées. 
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320. Logique interne des COSOP. La Théorie du changement de la stratégie et du 

programme de pays (annexe VII) a été utilisée pour analyser la logique interne des 

COSOP car ceux-ci, y compris leurs cadres de gestion des résultats, ne sont pas 

très clairs sur les relations de cause à effet qui existent entre les différents niveaux 

de changements attendus par le programme (objectif général, objectifs 

stratégiques, objectifs institutionnels, résultats clés). Le cadre de gestion des 

résultats du COSOP 2003 est trop sommaire et ne semble pas avoir été formulé 

pour servir comme outil de S&E. Pour le COSOP 2012, les chaines de changement 

entre objectifs stratégiques et objectifs généraux sont trop longues et l'élévation de 

la professionnalisation des OP au niveau d'objectif stratégique, risque d'en faire un 

but en soi plutôt qu'un moyen pour atteindre les autres objectifs du COSOP. Par 

ailleurs, les indicateurs objectivement vérifiables des cadres de gestion des 

résultats présentent plusieurs problèmes. Ce focus important sur les OP pourrait 

expliquer pourquoi le renforcement des capacités des services de l'État ou des 

services privés a très souvent été laissé de côté en "mettant le paquet" sur la 

structuration des OP. Une analyse critique plus détaillée de la logique interne des 

COSOP est présentée dans l'annexe VII.  

321. Pertinence des objectifs stratégiques par rapport aux cadres stratégiques 

du FIDA. Les objectifs stratégiques des deux COSOP sont présentés dans le 

Tableau 7. Les COSOP 2003 et 2012 sont globalement alignés avec les cadres 

stratégiques du FIDA. La stratégie régionale pour la réduction de la pauvreté en 

Afrique de l'Ouest et du Centre de 2002 a fortement inspiré la formulation du 

COSOP 2003 tant dans le choix de ses axes stratégiques que dans les approches 

transversales (genre, participation, savoir-faire local) qu'elle préconise. Toutefois, 

l'accent tout à fait justifié du COSOP 2003 sur l'appui aux services de santé et de 

nutrition (objectif spécifique 4) ne se reflète ni dans les objectifs de la stratégie 

régionale ni dans ceux des cadres stratégiques du FIDA 2002-2006 et 2007-2010. 

Par contre, l'objectif spécifique 4 du COSOP 2003 est tout à fait pertinent au regard 

des directives du FIDA définies en 1998 pour les interventions en situation post-

crise. 

322. Reconduit en 2008, le COSOP 2003 est globalement pertinent par rapport au cadre 

stratégique du FIDA 2007-2010, même si celui-ci prévoit deux dimensions 

quasiment absentes de la stratégie du FIDA en RDC: l'accès aux services financiers 

et la promotion de l'entreprenariat rural (création d'entreprises en milieu rural). 

Similairement, les objectifs stratégiques du COSOP 2012 s'alignent avec ceux du 

cadre stratégique du FIDA pour la période 2011-2015. 

323. Pertinence des objectifs stratégiques par rapport aux politiques et 

stratégies de la RDC. Au moment de la préparation du COSOP 2003, il n'existait 

pas de politique ou stratégie spécifique pour le secteur agricole ou de 

développement rural en RDC164. Les objectifs stratégiques du COSOP sont 

cependant largement cohérents avec les "actions" proposées dans le Document 

Stratégique de Réduction de la Pauvreté Intérimaire (2002) visant à restaurer les 

secteurs agricoles et de la pêche afin d'améliorer la productivité et la sécurité 

alimentaire. Le COSOP 2003 est aussi resté largement pertinent par rapport au 

Document de Stratégie de la Croissance et de la Réduction de la Pauvreté de juillet 

2006 (DSCRP-1). Cependant, un nombre d'éléments importants évoqués par cette 

stratégie n'ont pas pu être intégrés dans les trois projets sous le COSOP 2003, ni 

d'ailleurs dans le COSOP 2012, tel que la relance des centres semenciers (l'option 

choisie par les projets étant la multiplication des semences au sein des 

organisations de producteurs165). 

                                    
164

 Le Plan Directeur de Développement Agricole et Rural (1991-2000), le Programme National de Relance du Secteur 
Agricole et Rural (1997-2001) ou le Programme Triennal d'Appui aux Producteurs du Secteur Agricole (2000-2003) 
n'étaient normalement plus d'actualité.  
165

 Le PIRAM devait appuyer la réhabilitation de deux centres semenciers mais a abandonné cet appui. 
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324. Le COSOP 2012 élargit la stratégie du FIDA en RDC vers l'appui à la production et 

la commercialisation agricoles pour alimenter la ville grandissante de Kinshasa et 

promouvoir l'emploi des jeunes qui s'entassent à sa périphérie, tout en poursuivant 

l'appui à la relance de l'économie agricole dans des provinces plus isolées, 

souffrant d'une forte dégradation du tissu socio-économique et de l'appareil 

productif à travers les trois projets en cours au moment de sa préparation. Au 

niveau du portefeuille, cela implique un élargissement de la diversité des 

problématiques abordées.  

325. Le COSOP 2012 s'aligne sur les objectifs du SSADR et le Programme national de 

sécurité alimentaire qui visent "à relancer la production agricole dans les zones à 

fortes potentialités tout en développant un filet d'actions complémentaires de 

sécurité alimentaire en fonction des besoins dans toutes les localités en insécurité 

alimentaire". La priorité dans ces documents stratégiques est donnée à l'agriculture 

familiale et industrielle pratiquée dans des zones à haut potentiel agricole, à haute 

disponibilité de main-d'œuvre et ouvertes aux marchés. Le nouveau COSOP vient, 

par ailleurs, en appui à plusieurs axes stratégiques de la SSADR, à savoir: l'accès 

aux marchés, l'amélioration de la production végétale, le renforcement des 

capacités institutionnelles et l'organisation du monde rural en structures 

autogérées. Cependant, certains éléments ne reçoivent pas l'attention nécessaire 

dans le nouveau COSOP, ou, en tous cas, ne sont pas traduits en appuis concrets 

par son premier projet PAPAKIN (ni dans le PASA-NK d'ailleurs). Il s'agit du 

financement du secteur rural, de la gouvernance et de la relance de l'élevage, et de 

l'approche régionale intégrée prônée dans le COSOP 2003 et qui tient toujours une 

place importante dans les stratégies du Gouvernement. 

326. Ciblage géographique. Le COSOP 2003 considérait l'utilisation de critères de 

pauvreté "guère envisageable" vu l'acuité de la pauvreté rurale dans tout le pays. 

Pourtant, le choix des provinces de l'Équateur, de l'Oriental et du Maniema pouvait 

bien se justifier sur la base de critères de pauvreté166. Pour la sélection des zones 

d'interventions au sein des provinces, le COSOP 2003, cherchant un impact rapide 

des interventions, proposait de privilégier les zones ayant: un potentiel agricole 

considérable, une certaine facilité d'accès aux marchés, un niveau de sécurité 

acceptable, et reçu peu d'aide jusqu'à présent. Dans la pratique, le choix des zones 

d'intervention au sein des projets correspondait bien à ces critères. Les zones 

d'intervention du PRAPO pouvaient, par ailleurs, être considérées comme une 

extension de celles du PRAPE vers l'amont du Fleuve Congo, reliant les villes de 

Bumba et de Kisangani, deux ports importants sur le Fleuve. La décision d'aller à la 

province du Maniema a été prise pour créer avec le PRAPE et le PRAPO une grande 

zone de production pouvant alimenter les grandes villes et surtout Kinshasa par 

voie fluviale167. 

327. Le ciblage géographique du COSOP 2012 est très général en ciblant "les zones 

géographiques structurellement affectées par l'incidence de la sécurité alimentaire 

chronique et/ou la pauvreté" ce qui pourrait donc inclure pratiquement tout le 

territoire au vu des réalités du pays. Ainsi, il engage le FIDA à poursuivre ses 

appuis dans les zones couvertes par les trois projets en cours (Équateur, Orientale 

et Maniema). Pourtant, le COSOP y ajoute des zones plus définies: les périphéries 

des grandes villes, avec le double objectif d'atteindre les jeunes sans emplois qui 

ont quitté les zones rurales plus enclavées, et d'approvisionner les grandes villes en 

denrées alimentaires. Le PAPAKIN est à cheval sur une zone d'insécurité 

alimentaire chronique et très pauvre (pôle vivrier dans la province du Bandundu) et 

la périphérie de Kinshasa, la plus grande ville du pays (pôle maraîcher dans le Bas-

Congo et juste en dehors de la ville). Les deux zones bénéficient d'une densité 

                                    
166

 Selon les documents de conception des projets, l'Équateur et l'Oriental avaient le produit intérieur brut et l'indicateur 
de développement humain les plus bas du pays; le Maniema était sous la moyenne du pays pour ces indicateurs et 
avait un taux de pauvreté rurale de plus de 80%. 
167

 Source: Entretiens au MINAGRIPEL confirmés par une communication écrite du CPP de l'époque. 
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élevée de projets de développement agricole et rural par rapport au reste du pays. 

La localisation géographique du PASA N-K au Nord Kivu peut se justifier – dans le 

cadre du COSOP 2012 – par le fort dynamisme des OP, les besoins en denrées 

alimentaires de la ville de Goma et les débouchés vers les pays limitrophes, mais 

est remise en cause par sa situation sécuritaire168 et l'intensité très forte de l'aide 

humanitaire et de projets de développement agricole dont la province bénéficie. Le 

PAPAKIN et le PASA-NK ont ainsi amené une dispersion des moyens du FIDA vers 

des régions avec des contraintes et des opportunités différentes alors que les 

problèmes des régions reculées subsistent clairement. 

328. Alors qu'il y a donc des arguments en faveur du ciblage géographique d'un projet à 

l'autre, la critique principale de l'évaluation concerne le changement continuel de 

l'emplacement des projets, ayant comme conséquence une grande dispersion 

des interventions – avec l'augmentation des thématiques à couvrir par les projets 

que cela implique (sans parler des complications et coûts de gestion et de suivi 

supplémentaires) – et une présence trop courte dans chaque zone pour y avoir 

un impact durable. Même au sein des projets, en particulier le PAPAKIN mais aussi 

dans une certaine mesure les autres projets, l'étendue et la dispersion des zones 

d'intervention a emmené des défis de gestion très importants ayant un effet négatif 

sur l'efficience et l'efficacité des projets. Conscient de la nécessité d'un 

engagement dans la durée dans ce contexte d'état fragile, la durée "théorique" des 

projets du portefeuille a été rallongée, de 5 ans pour le PRAPE à 9-10 ans pour le 

PIRAM, PAPAKIN et PASA-NK. Pourtant, sans une amélioration nette de l'efficience 

du portefeuille, même cette plus longue durée risque de ne pas être suffisante pour 

obtenir des résultats probants en matière de renforcement de capacités des 

institutions et assoir la durabilité. Par ailleurs, l'extension des appuis auprès des OP 

dans les zones d'intervention du PRAPE et du PRAPO prévue dans le COSOP 2012 

pour consolider les acquis n'a pas eu lieu.  

329. Réponse aux besoins des populations. Les COSOP présentent une bonne 

justification pour l'intervention du FIDA en RDC, considérant, d'une part, les taux 

très élevés de pauvreté rurale et d'insécurité alimentaire et la dépendance d'une 

proportion élevée de la population de l'agriculture familiale (et dans une moindre 

mesure de la pêche artisanale), et, d'une autre, les besoins considérables du 

Gouvernement d'appui financiers et de gestion pour relever les défis de la relance 

économique des zones rurales du pays. L'analyse des difficultés/problèmes et des 

solutions possibles est bien élaborée dans les deux COSOP, avec un peu plus de 

détails dans le COSOP plus récent. Cependant, les causes (le pourquoi) des 

problèmes ne sont pas analysées et la présentation des problèmes sous forme de 

tableau, bien qu'il permette de les grouper par thème (accès aux marchés, accès 

aux intrants, accès aux technologies, etc.), ne montre pas non plus les liens de 

cause à effet qui puissent exister entre eux169.  

330. Par ailleurs, le Programme de pays ne répond pas réellement à plusieurs problèmes 

identifiés dans les COSOP. Bien que dans la plupart des cas des solutions réalistes 

sont proposées dans les COSOP, soit leur exécution fait défaut, comme c'est le cas 

pour l'appui à la commercialisation ou le renforcement des capacités des 

populations à la gestion des (infra)structures sociales, soit les solutions proposées 

                                    
168

 Les territoires retenus pour l'intervention sont actuellement considérés "stables" par l'absence de mouvements 
armés, mais ceux-ci sont mobiles et rien ne garantit donc que ces zones stabilisés aujourd'hui ne soient pas instables 
demain. Les mouvements armés, appuyés par les États frontaliers (Rwanda, Ouganda) continuent à être opérationnels 
malgré les récents efforts conjoints de la MONUSCO et les forces armées de la RDC pour les combattre. Le territoire 
de Beni a été récemment secoué par une tuerie massive de femmes et enfants (mai 2016) et des enlèvements sont 
fréquents dans toute la province. Le personnel humanitaire, local ou étranger, n'est pas épargné. Onze humanitaires 
ont été enlevés et un autre tué, ces six derniers mois dans la province. 
169

 Par exemple, le délabrement des services sociaux et des réseaux de communication, l'absence de services 
financiers et les tracasseries administratives rendent les zones d'intervention des projet peu attractives aux 
investissements privés, y compris ceux en amont (intrants) et en aval (stockage, transformation, transport et 
commercialisation) de la production agricole, ce qui impacte négativement sur l'accès des petits producteurs aux 
moyens de production et aux marchés. 
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ne sont pas traduites en actions concrètes dans les projets, comme c'est le cas 

pour les questions environnementales et de changement climatique, la promotion 

de l'emploi des jeunes, ou encore le dialogue politique pour augmenter le budget 

de l'État dédié au secteur agricole. L'appui aux services financiers ruraux n'a pas 

été intégré dans les axes d'intervention ou les objectifs stratégiques du COSOP, 

mais constitue un résultat clés (avec un indicateur correspondant) dans l'objectif 

stratégique de renforcement des capacités des OP. Cet élément reste absent dans 

l'ensemble du Programme de pays. 

331. Ciblage des populations. Le COSOP 2003 est assez vague sur qui précisément 

sont les populations ciblées et la détermination plus fine des populations ciblées est 

laissée aux concepteurs de projets. Dans la pratique, même si les trois projets sous 

ce COSOP ont eu une assez bonne analyse de la vulnérabilité dans leur conception, 

ils n'ont pas traduit celle-ci dans une approche différentiée selon les groupes 

vulnérables. Les groupes cibles du COSOP 2012 sont les petits producteurs qui se 

consacrent aux cultures spécifiques et prioritaires des zones à forte potentialité 

identifiées dans les documents récents de politique agricoles170 (manioc, riz, maïs, 

etc.), ainsi que les structures délivrant des intrants et services au développement 

des filières ciblées. Les femmes, les jeunes et les populations autochtones sont 

considérés comme sous-groupes prioritaires du COSOP. Les projets achevés et en 

cours, se basant largement sur l'auto-ciblage en utilisant les OP comme porte 

d'entrée, n'ont pas ciblé les populations particulièrement vulnérables avec leurs 

actions d'appui à la production agricole (voir aussi §96-98).  

332. Risques et mesures de mitigation. Bien qu'intervenant dans un contexte de 

transition entre une période de conflit et celle post-conflit, le COSOP 2003 

n'identifie aucun risque spécifique pour la réussite de la stratégie et du portefeuille. 

Cette absence d'analyse de risques et de mise en place de mesures de mitigation 

s'est reflétée dans la conception et la performance du portefeuille et s'est traduite, 

notamment, par une sous-estimation des coûts, une surestimation des capacités de 

gestion et techniques à tous les niveaux et une impuissance des projets face au 

dysfonctionnement de l'État.  

333. Pour sa part, le COSOP 2012 identifie trois risques principaux et leurs stratégies 

d'atténuation, à savoir: i) le risque d'instabilité politique, devant être atténué par la 

participation et l'appui aux initiatives de consolidation de la paix; ii) le risque de 

corruption, atténué, entre autres, par la présence sur le terrain du CPP, et; iii) le 

risque de changement climatique qui nécessite l'adoption d'une stratégie 

d'adaptation et de renforcement de la résilience des populations au changement 

climatique. Alors qu'il s'agit bien de risques réels et importants auxquels fait face le 

portefeuille du FIDA en RDC, les mesures de mitigation proposées sont 

insuffisante, ou alors, faiblement mises en place.  

334. Par ailleurs, les risques identifiées comme hypothèses critiques dans la Théorie du 

changement (annexe VII) liés à l'exclusion potentielle des populations vulnérables 

des OP, aux faibles capacités des services étatiques déconcentrés, au faible 

investissement du secteur privé en zones rurales, et au manque de reconnaissance 

de l'importance de la petite agriculture familiale comme moteur de développement, 

ne figurent pas dans les COSOP.  

335. Prise en compte de la fragilité. L'examen des deux COSOPs montre une faible 

prise en compte de la fragilité du pays. La description de l'état du pays met l'accent 

sur les conséquences diverses des conflits. Par contre, la notion de fragilité n'est 

pas clairement évoquée et les causes de la fragilité ne sont pas analysées.  

336. Toutefois, les deux COSOPs prévoient un certain nombre de mesures qui peuvent 

contribuer à atténuer le contexte de fragilité et parmi lesquelles on peut citer pour 

le COSOP 2003: i) la souplesse dans la planification des activités, 

                                    
170

 Notamment la Note de politique agricole, le Programme national de sécurité alimentaire et la SSADR.  
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ii) l'investissement dans des opérations simples pouvant faire l'objet d'une gestion 

et une supervision aisées, et iii) le recours aux ONG locales. De même, quelques 

orientations du COSOP 2012 étaient en cohérence avec les principes d'intervention 

dans les états fragiles ainsi que le rôle du FIDA dans ces derniers, telles que la 

stratégie de ciblage géographique qui priorise les zones géographiques 

structurellement affectées par l'incidence de l'insécurité alimentaire chronique 

et/ou de la pauvreté (mais ceci inclurait pratiquement l'ensemble du pays) et le 

recours aux dons en vue de faciliter la relance des activités dans un contexte 

d'après-guerre (ce qui a été très peu mis en pratique et donné de résultats peu 

probants – cf. le projet Bio-économie intégrée). 

337. En comparant les COSOP avec les directives du FIDA, on note les faiblesses 

suivantes: i) le ciblage des bénéficiaires ne met pas en évidence une priorisation 

des populations les plus vulnérables dans les zones d'intervention; ii) la 

contribution au renforcement de l'État est marginale et n'intervient pas sur le plan 

structurel, iii) le faible apport des projets dans le développement de la culture de la 

redevabilité et la faible appropriation par les parties prenantes des pratiques y 

afférentes; iv) l'absence d'initiatives visant le renforcement des capacités et la 

promotion du secteur privé, et v) une faible attention à la durabilité des impacts 

des projets. 

338. En résumé, le timing des COSOP était approprié par rapport à l'évolution des 

politiques et stratégies de pays et la genèse du pipeline de projets. Il y a eu des 

améliorations d'un COSOP à l'autre notamment en ce qui concerne leur processus 

de préparation et l'identification des risques et des éléments de fragilité, mais 

celles-ci n'ont pas vraiment été traduises dans une meilleure prise en compte des 

risques et de la fragilité dans le Programme de pays. Les COSOP sont bien alignés 

aux politiques et stratégies du Gouvernement en évolution, cohérents avec les 

cadres stratégiques du FIDA, et répondent bien aux besoins des populations rurales 

pauvres, bien que certain éléments importants restent absents ou ont été 

abandonnés dans le programme, tels que l'appui aux services sociaux de base, 

l'appui à la finance rurale, le soutien de l'élevage et la pêche, et l'amélioration de la 

gestion environnementale et de l'adaptation au changement climatique. Par 

ailleurs, les cadres de gestion des résultats des deux COSOP ont plusieurs 

faiblesses, notamment en ce qui concerne le niveau du changement auquel sont 

positionnés les objectifs stratégiques et le choix de leurs indicateurs.  

339. Même si le ciblage géographique des projets peut se justifier d'un projet à l'autre, 

les interventions sont trop dispersées, que ce soit du point de vue géographique ou 

des thématiques à aborder, et leur présence localement a été trop courte pour 

avoir un impact durable. La durée des projets a été progressivement prolongée, 

mais sans amélioration de leur efficience ce rallongement risque de ne pas 

engendrer l'amélioration attendue des résultats de renforcement des capacités et 

de la durabilité. La définition des populations ciblées et de la stratégie de ciblage 

par les deux COSOP est très vague, laissant celles-ci aux projets, sur la base d'une 

analyse approfondie de la vulnérabilité. En pratique, les projets dépendent 

largement de l'auto-ciblage et les risques d'exclusion des populations les plus 

vulnérables et de captage des bénéfices par des élites membres des OP ou 

politiques sont d'autant plus importants que les projets travaillent à un niveau 

d'organisation des producteurs plus élevé. D'autres risques peu pris en compte 

dans la stratégie et le Programme de pays sont liés aux faibles capacités des 

services étatiques déconcentrés, au faible investissement du secteur privé en zones 

rurales, et au manque de reconnaissance de l'importance de la petite agriculture 

familiale comme moteur de développement dans la vision politique nationale. Sur 

la base de ces constats, la pertinence des COSOP est jugée plutôt 

insatisfaisante (3).  
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B. Efficacité de la stratégie et du programme de pays 

340. L'évaluation de la stratégie de pays détermine dans quelle mesure les objectifs 

stratégiques des COSOP ont été atteints, et en quelle mesure ceci peut être 

attribué à la stratégie et au Programme de pays FIDA en RDC. Les objectifs 

stratégiques des deux COSOP sont assez similaires à l'exception de l'objectif 

concernant l'accès aux services sociaux de base, qui a été abandonné pour le 

deuxième COSOP. Pour éviter les répétitions et synthétiser l'analyse, les objectifs 

stratégiques des deux COSOP ont été reformulés sans pour autant changer leur 

signification ou intention. Dans la Théorie du changement de la stratégie de pays, 

les trois premiers objectifs stratégiques analysés ci-dessous correspondent à des 

changements intermédiaires, entre résultats attendus et impact. Ceci est un niveau 

d'analyse approprié pour évaluer l'efficacité d'un COSOP. Pour respecter la 

présentation des objectifs dans les COSOP, nous résumons aussi la performance de 

la stratégie de pays par rapport à un quatrième objectif stratégique concernant la 

professionnalisation des OP, bien qu'il s'agisse d'un changement au niveau des 

résultats attendus, donc à un niveau plus bas dans la chaine des résultats (voir 

§319). Finalement, le niveau d'atteinte des objectifs institutionnels/ politiques du 

COSOP 2012 est aussi évalué. 

Professionnalisation des organisations paysannes au service des 
petits producteurs 

341. Malgré le nombre assez important d'OP structurées et accompagnées, le 

Programme de pays a assez faiblement contribué à cet objectif dans les zones 

d'intervention des deux projets achevés à cause de la courte durée et faible 

intensité de l'appui. Par conséquence, la viabilité des OP, de leurs unions et 

fédérations est assez faible; elles manquent d'un véritable "leadership" et sont 

restées majoritairement dans un mode d'attente d'appuis extérieurs. La capacité de 

gestion des OP et unions reste faible et les organisations qui ont pu développer des 

activités collectives durables sont très rares. L'achat d'intrants ou la vente groupée 

des productions, par exemple, n'ont pas été réalisés au sein des OP, ni l'accès au 

micro-crédit. Aucune union n'a réussi de créer un fonds de roulement à partir des 

kits agricoles et de pêche qui leur ont été distribués par les projets et une ou deux, 

seulement, ont réussi à développer une activité génératrice de revenu mettant en 

valeur un équipement de transformation de produit agricole obtenu du projet. 

342. Il est trop tôt pour juger de l'efficacité du PIRAM et du PAPAKIN à professionnaliser 

les OP. Rappelons cependant que ces projets sont partis d'une base différente: les 

OP et leurs unions appuyées existaient déjà avant l'apparition de ces projets et la 

majorité avait déjà bénéficié d'autres appuis et projets. Ceci est un élément qui 

augmente fortement la probabilité de réussite de leur professionnalisation. 

Pourtant, l'approche du PIRAM ne semble pas fondamentalement différente de celle 

des projets antérieurs, le focus étant dans un premier temps sur les OP de base, et 

de nombreux retards ainsi que le saupoudrage des appuis mettent à risque 

l'atteinte de cet objectif avant la fin du projet. En contraste, le PAPAKIN travaille 

prioritairement avec les unions d'OP, qui doivent évoluer vers des structures 

faitières appuyant leurs OP membres à se structurer et développer des activités 

économiques collectives. Ainsi, déjà depuis avant le projet une dizaine d'unions 

appuyaient leurs OP membres dans différentes activités économiques telles que la 

fourniture d'intrants, et la collecte, la transformation et le transport des produits 

vers le marché, ce qui donne bon espoir que ces OP et leurs unions puissent 

évoluer vers de véritables partenaires économiques dans les zones rurales. Le 

risque dans cette approche est, cependant, que les unions ne soient pas 

gouvernées de façon entièrement transparente et ne tiennent pas compte des 

intérêts des petits paysans membres des OP de base. Ainsi, le projet a commencé 

aussi à appuyer directement les OP à la base. Vraisemblablement, une approche 

mixte où les deux niveaux sont appuyés en parallèle est la plus appropriée. 
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343. Au niveau national, le FIDA a soutenu la participation des confédérations d'OP dans 

le Groupe Thématique Agriculture et Développement Rural. La COPACO et la 

CONAPAC ont bénéficié du Don régional PAOPA171 pour équiper leurs bureaux, 

engager un personnel minimum permanent, et renforcer leur plaidoyer politique. La 

CONAPAC a, ainsi, pu mener une campagne active pour l'augmentation des 

budgets de l'agriculture, l'augmentation de la sécurité foncière et la question de 

l'implantation des parcs agro-industriels. Le FIDA a aussi assuré que les 

confédérations prennent part dans le Comité de pilotage des projets financés par le 

FIDA. La CONAPAC et la COPACO ont, par ailleurs, été impliquées dans la 

conception du PASA-NK notamment en participant dans le diagnostic institutionnel 

de certaines OP du Nord Kivu.  

344. Il est a noté, cependant, qu'a l'exception de la province du Kongo Central (ex-Bas-

Congo où intervient le PAPAKIN) il ne semble pas y avoir de liens étroits entre les 

confédérations nationales et les fédérations provinciales, d'une part, et les unions 

et fédérations appuyées par les projets, d'une autre. La majorité des petits 

producteurs membres des OP de base ne sont pas au courant de ce que font les 

fédérations provinciales et confédérations nationales plaidant pour leurs droits. 

Croissance de la production agricole 

345. Aussi bien la zone d'intervention du PRAPE que celle du PRAPO ont connu une 

augmentation importante de la production agricole suite à une hausse des 

rendements et une augmentation des superficies emblavées. La hausse des 

rendements, allant de 40% à 100% selon les cultures et la localité, était 

principalement due aux semences améliorées et boutures saines de manioc 

distribuées par les projets, dont un volume assez important a été multiplié par les 

producteurs eux-mêmes, mais aussi par l'adoption d'itinéraires techniques 

améliorés. Les superficies mises en culture par ménage ont doublé par endroits, 

probablement dû au désenclavement et à la croissance de la demande locale suite 

à la relance de l'économie non-agricole. Il est à craindre, pourtant, que cette 

croissance n'est pas durable considérant que l'approvisionnement en semences et 

autres intrants agricoles n'est pas stable dans ces zones, les services de conseil 

agricole sont inexistant en dehors des projets, et la concurrence des produits 

alimentaires importés (le riz asiatique notamment) est très forte.  

346. Le PIRAM et le PAPAKIN misent aussi largement sur la multiplication et la 

distribution de semences pour booster la production agricole, mais ont jusqu'à 

présent affiché une assez faible efficacité à cet effet due aux lenteurs 

administratives, la faible capacité de planification des UGP, et des faiblesses au 

niveau des partenaires publics. A travers les CEP, des itinéraires techniques 

améliorés sont introduits efficacement, mais le PIRAM s'est largement limité aux 

cultures du riz pluvial et le manioc alors que le PAPAKIN, dans son pôle maraîcher, 

ne semble pas encore avoir réussi à réellement répondre aux besoins des 

producteurs qui cherchent à étaler leurs cultures sur les contre-saisons afin 

d'obtenir un meilleur prix.  

Amélioration de l'accès aux marchés locaux pour les petits 

producteurs 

347. L'amélioration de l'accès aux marchés devait être réalisé en deux dimensions: 

l'amélioration de l'accès "physique" aux marchés '' et l'accès "immatériel" à travers 

l'appui aux organisations, petits producteurs, et la mise en place de systèmes 

d'information sur les marchés et les prix.  

348. C'est surtout l'accès physique qui a été promu par le Programme de pays, en 

particulier avec la réhabilitation d'environ 868 km de pistes rurales. Une question 

importante relative à la durabilité des routes et pistes concerne leur entretien 

régulier par les CLER. Le FIDA s'est rejoint au plaidoyer mené par la CTB au niveau 
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national, qui a permis la mise en place d'un dispositif pilote de prise en charge des 

CLERs par le FONER.  

349. Les infrastructures de stockage et les petites unités de transformation appuyés par 

les projets sont peu nombreuses et leur gestion est à améliorer, mais la relance de 

l'économie agricole dans les zones du PRAPE et PRAPO a indirectement mené de 

nombreux entrepreneurs privés à investir dans la transformation, notamment (et 

principalement) le décorticage du riz. L'expérience pilote au sein du PIRAM aidant 

quelques unions à fournir des services de transformation pour leurs OP membres 

n'a pas encore atteint de résultats satisfaisants. Etrangement, les unions 

sélectionnées ne contiennent aucune OP de base appuyées par le PIRAM, 

déconnectant complètement cette expérience pilote du reste du projet. 

350. En ce qui est de l'accès "immatériel" aux marchés, les résultats sont beaucoup plus 

faibles. Aucune OP ou union n'a réussi la vente collective de produits avec l'appui 

du PRAPE et du PRAPO. Au niveau du PAPAKIN, environ 40% des unions appuyées 

fournissaient déjà des services commerciaux auprès de leurs OP membres avant 

l'arrivée du projet, mais le projet n'a pas encore porté beaucoup d'attention à la 

transformation et commercialisation des produits même si la plupart des 

producteurs rencontrés ont soulevé la commercialisation comme étant leur défi 

principal. 

351. Le Programme de pays n'a jusqu'à présent pas contribué à mettre en place un 

système d'information sur les marchés tel que prévu dans les COSOP et leur 

conception. Par ailleurs, ni les projets, ni le Bureau pays FIDA n'ont entamé un 

dialogue avec les autorités sur comment réduire les tracasseries administratives qui 

rendent plus coûteuses la circulation et la mise au marché des marchandises 

agricoles rabaissant le prix des produits payés aux producteurs.  

Amélioration de l'accès aux services sociaux de base des 
communautés appauvries 

352. L'accès des populations pauvres aux services sociaux de base s'est quelque peu 

amélioré grâce au Programme de pays mais dans une mesure en-deçà des attentes 

et hétérogène selon les zones d'intervention dû à la forte révision des cibles à la 

baisse pour tous les trois projets sous le COSOP 2003, et le manque de moyens et 

de mécanismes durables d'opération et d'entretien. La contribution du programme 

se résume principalement aux centres de santé, écoles primaires et points d'eau 

construits ou réhabilités et équipés, mais aussi à la formation directe du personnel 

de santé et des comités de gestion de ces infrastructures, et à la formation 

indirecte de nombreuses entreprises locales contractualisées pour effectuer les 

travaux de construction et de réhabilitation. La réhabilitation des pistes rurales joue 

aussi un rôle important dans l'accès des populations aux services sociaux. Ces 

évolutions positives sont à contraster avec les zones où les projets n'ont pas pu 

intervenir comme prévu, tel que l'hinterland de Mbandaka (PRAPE) où la 

dégradation des services sociaux de base s'est encore accentuée'. L'accès à l'eau 

potable s'est aussi très légèrement amélioré dans les zones d'intervention des 

projets.  

Objectifs institutionnels/politiques du COSOP 2012 

353. Alors que le Bureau pays FIDA aurait abordé le sujet très fréquemment lors des 

réunions du GT9, l'expérience du FIDA en RDC n'a pas alimenté des outils de 

plaidoyer pour l'augmentation du budget de l'État alloué à l'agriculture. Malgré les 

engagements pris par le Gouvernement en signant la Déclaration de Maputo, le 

budget alloué à l'agriculture (environ 3%) n'a pratiquement pas évolué sur la 

période couverte par cette évaluation, ce qui n'est pas étonnant considérant que le 

budget national est très insuffisant pour faire face aux énormes besoins de 

développement du pays, y compris ceux de l'agriculture. Similairement, les 

Gouvernements provinciaux n'allouent toujours aucun budget au renforcement des 

OP, et le Programme de pays ne s'est pas engagé sur cet objectif.  
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354. L'implication des Ministres et inspecteurs de l'agriculture provinciaux dans les 

projets du FIDA n'est devenue réalité que depuis 2015 avec leur participation dans 

les Comités de suivi des projets PIRAM et PAPAKIN. Le rôle des services 

déconcentrés a aussi évolué positivement, avec une relativement plus forte 

implication dans le projet PAPAKIN. Pourtant, bien que l'agriculture est devenu, de 

par la Constitution, de la compétence unique des provinces, le programme du FIDA 

n'a pas contribué jusqu'à présent à renforcer le montage institutionnel du secteur 

agricole au niveau provincial, ce qui aurait permis une meilleure coordination et 

gestion de la recherche et du conseil agricole à ce niveau dans une logique de 

pérennisation. 

355. Le programme du FIDA n'a pas non plus contribué à la préparation d'une feuille de 

route avec les autres partenaires de développement et les gouvernements centraux 

et provinciaux autour de l'adaptation du Programme national de sécurité 

alimentaire au niveau provincial. En réalité, le Gouvernement a largement laissé le 

Programme national de sécurité alimentaire de côté une fois que le processus de 

préparation du PNIA a été entamé auquel le Bureau pays FIDA et un nombre de 

cadres et consultants nationaux proches au Programme de pays ont contribué.  

356. En ce qui est de l'objectif que 15% des projets de développement des provinces 

dans les zones ciblées concerneraient la relance agricole et la sécurité 

nutritionnelle, le Programme de pays ne s'y est pas engagé non plus, et il n'y a pas 

de suivi de cet indicateur au niveau du Programme de pays.  

357. En résumé, le Programme de pays a certainement contribué à ses objectifs 

stratégiques, mais de façon assez ponctuelle, aussi bien dans le temps que dans 

l'espace, et en restant très souvent en-deçà des cibles. Parmi les changements les 

plus significatifs sont l'accès à l'éducation et aux services de santé (PRAPE et 

PRAPO), l'accès physique aux marchés (tous les projets), l'augmentation de la 

production agricole (PRAPE et PRAPO surtout, pour le moment), la structuration 

des OP à la base et le renforcement du plaidoyer par les confédérations paysannes 

nationales. L'efficacité du Programme de pays est resté en-deçà des attentes pour 

ce qui concerne la professionnalisation des OP faitières (unions et fédérations), les 

dispositifs de gestion des infrastructures économiques et sociales, l'accès aux 

marchés et la production de semences de qualité à grande échelle, tous des 

éléments essentiels à la durabilité des changements intermédiaires et impacts 

attendus du Programme de pays. Par ailleurs, pratiquement aucune avancée a été 

obtenue au niveau des objectifs institutionnels/politiques. En somme, l'efficacité 

de la stratégie et du programme de pays est jugée plutôt insatisfaisante 

(3). 

C. Autres questions stratégiques 

358. Prise en compte des jeunes. Les jeunes ont été généralement considérés par les 

conceptions des projets du portefeuille parmi les catégories prioritaires à cibler172. 

L'insertion des jeunes dans le tissu socioéconomique du pays en général, et dans 

les zones des projets du FIDA en particulier, constitue un défi majeur pour 

l'efficacité et la durabilité de ces projets. En effet, les conditions difficiles et la faible 

productivité des activités agricoles poussent souvent les jeunes vers d'autres 

activités plus attractives comme le travail dans les mines, souvent dans des 

conditions précaires. Beaucoup d'entre eux, ne trouvant leurs comptes ni dans les 

mines ni dans les activités marginales d'agriculture et de pêche, finissent par 

migrer vers les centres urbains à la recherche d'emplois et certains d'entre eux 

pourront même être tentés par des activités illégales. Le COSOP 2012 cible 

particulièrement les jeunes sans emploi vivant dans la périphérie des grandes 

villes, devant être insérés dans les secteurs agricoles et annexes pour créer des 

possibilités de formation, d'emplois et génératrices de revenus. 
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359. Néanmoins, le Programme de pays n'a élaboré et mis en œuvre aucune stratégie 

de ciblage et d'insertion spécifique pour cette catégorie. Toutefois, il conviendrait 

de signaler que le PRAPE et le PRAPO ont fait certains efforts pour la prise en 

compte des jeunes à travers la réhabilitation des écoles173 et l'appui des 

inspections provinciales de l'éducation. En outre, le PRAPO a déployé un effort 

supplémentaire en matière de promotion de la scolarisation des jeunes filles174. 

Pour les autres activités, tels que la formation et l'appui en semences et kits 

agricoles, les jeunes n'étaient pas spécifiquement ciblés et les systèmes de S&E de 

ces deux projets ne permettait pas de capter les degrés d'intégration des jeunes 

dans les différentes activités.  

360. Pour ce qui concerne le PIRAM, les jeunes n'ont été pris en compte qu'à travers 

leur ciblage parmi les groupes catégories prioritaires. Ainsi, la conception a prévu 

le ciblage de 2 200 jeunes parmi ces catégories sans toutefois proposer des actions 

ou des programmes spécifiques. Au stade de la mise en œuvre, cette bonne 

intention n'a pas été formellement concrétisée dans la mesure où cette catégorie 

n'a été ciblée spécifiquement par aucune action du Projet, jusqu'à maintenant. 

Pourtant, le contexte socioéconomique de la zone imposait l'élaboration et la mise 

en œuvre d'une stratégie spécifique d'inclusion des jeunes, dans la mesure où 

beaucoup d'entre eux ont commencé à être attirés vers les secteur agricole, 

surtout ceux qui ont perdu leurs emplois avec l'ex-société minière qui opérait dans 

la zone de Kalime (Territoire de Pangi) ainsi que ceux qui ont été déguerpis du 

secteur minier artisanal suite à l'arrivée d'une nouvelle société d'exploitation de l'or 

dans le Territoire de Kabambare. En outre, l'absence d'actions dans le domaine de 

l'éducation (comme ça été le cas à PRAPE/PRAPO) et la faible efficacité des actions 

d'amélioration d'accès à la santé n'a pas permis une prise compte consistante des 

jeunes. 

361. Le PAPAKIN devait aussi déployer certains efforts visant à intégrer les jeunes dans 

le cadre de la structuration et le renforcement des capacités des OP. Néanmoins, la 

proportion des jeunes dans la population totale formée ne représente que 24%, ce 

qui est somme toute très faible, vu la jeunesse de la population congolaise.  

D. Synthèse sur la performance de la stratégie de pays 

362. Considérant la pertinence et l'efficacité plutôt insatisfaisante de la stratégie et du 

programme de pays FIDA en RDC, qui est en cohérence avec l'assez faible 

performance du portefeuille, des activités hors-prêts et des partenaires FIDA et 

Gouvernement, la performance d'ensemble est jugée plutôt 

insatisfaisante (3). Le Tableau 16 ci-dessous résume les notes principales de 

l'évaluation. 

Tableau 16 
Récapitulatif des notes principales de l'ESPP 

Critère Note 

Résultats et performance du portefeuille 3 

Activités hors-prêts 3 

Performance des partenaires 

FIDA 

Gouvernement 

 

3 

2 

Performance d'ensemble de la stratégie et du programme de pays 

Pertinence 

Efficacité 

3 

3 

3 
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 9 écoles réhabilitées et 11 écoles équipées par le PRAPE et 12 écoles réhabilitées par le PRAPO.  
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 Cet appui a concerné près de 10326 jeunes filles et 70 motos ont été distribuées dans le cadre de cet appui.  



Appendice II EB 2019/127/R.12 

115 

Points clés  

 L'analyse des deux COSOP met en évidence une amélioration, d'un COSOP à l'autre, 
dans leur processus de formulation et dans l'analyse du contexte, notamment 
l'identification des risques. Toutefois, aucun des deux n'adresse réellement les causes 
de fragilité.  

 Les COSOP sont bien alignés aux politiques et stratégies du Gouvernement en 
évolution, ainsi qu'avec les cadres stratégiques du FIDA. Ils répondent aux besoins 

des populations rurales pauvres, bien que certains aspects, tels que la finance rurale 
ou l'adaptation au changement climatique soient absents. 

 Le ciblage géographique des opérations du FIDA est trop dispersé et ne permet pas 
un ancrage local susceptible de favoriser la durabilité des actions.  

 Le ciblage social n'est pas assez précis et repose principalement sur l'auto ciblage. Le 

risque d'exclusion des populations les plus vulnérables et de captage des bénéfices 
par des élites membres des OP ou politiques est ainsi grand.  

 Bien que ciblés par les COSOP, certains groupes vulnérables tels que les déplacés de 
guerre, les populations pygmées autochtones, les sans-terres et les jeunes n'ont été 
que faiblement atteints par les projets. 

 Les projets appuyés par le FIDA n'ont contribué que partiellement et ponctuellement 
à l'atteinte des objectifs stratégiques du COSOP. Des changements significatifs ont 
été notés dans l'accès à l'éducation et aux services de santé ainsi qu'aux marchés, la 
structuration des OP et l'augmentation de la production agricole.  

 Les résultats ont été insuffisants dans des domaines clés pour la durabilité tels que la 
professionnalisation des organisations paysannes faitières (unions et fédérations), les 
dispositifs de gestion des infrastructures économiques et sociales, ou encore un 

système de production de semences de qualité à grande échelle. 
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VII. Conclusions et recommandations 

A. Conclusions 

363. Le Programme de pays du FIDA a fait preuve de courage en s'attaquant à 

la pauvreté rurale dans un contexte socio-économique, politique et 

institutionnel particulièrement difficile. Ce contexte se traduit, notamment, 

par une forte pauvreté et insécurité alimentaire rurale (§42-43), un faible intérêt 

politique à promouvoir la petite agriculture familiale (§59-60), une extrême 

faiblesse des services de l'État (§56), une forte dégradation des infrastructures 

économiques et sociales (§44-45), un très faible niveau d'investissement privé, et, 

par endroits, la récurrence de violences armées (§34-36). Les potentialités du pays 

sont énormes, mais les richesses du sol et du sous-sol, compte tenu de la 

compétition qu'elles suscitent, sont une source de fragilité et de conflits. Des 

décennies de conflits, pillages et ingérence ont fait effondrer le secteur agricole 

(§53; 57). La volonté politique, présente dans les discours officiels, ne s'est pas 

traduit par des moyens suffisants au profit du secteur (§52; 304). À cela s'ajoute la 

faiblesse de la législation régissant le secteur et un cadre institutionnel désorganisé 

(§55).  

364. Dans ce contexte très difficile de post-conflit, de fragilité et d'urgence humanitaire, 

la Programme de pays a amorcé un processus de relance de l'agriculture et de la 

pêche dans des zones très pauvres et fortement enclavées, favorisant des 

approches orientées vers le développement à plus long terme. 

365. L'alignement politique et stratégique des COSOP et du portefeuille est 

correcte, mais le ciblage des opérations et la prise en compte du contexte 

sont insuffisants. Le ciblage géographique du portefeuille par le FIDA est trop 

dispersé à travers le pays et certains projets couvrent des étendues trop vastes et 

diverses (§327). Ceci empêche un ancrage local susceptible de favoriser la 

durabilité des actions. Le ciblage social, reposant principalement sur l'auto-ciblage 

à travers des OP appuyées, n'est pas assez précis et porte des risques réels 

d'exclusion des populations vulnérables tels que les femmes, les populations 

pygmées, les sans-terres et les jeunes ou de captage d'élite par des membres d'OP 

ou des politiciens locaux (§96-97).  

366. Le contexte de fragilité du pays et les risques qui l'accompagnent n'ont pas été 

suffisamment intégrés au niveau de l'analyse du contexte, des stratégies et 

approches opérationnelles, et des partenariats (§93; 99-101 ; 331-336). Les 

objectifs quantitatifs du portefeuille, la complexité des montages, la durée des 

projets (qui s'est cependant progressivement étendue), et les appuis extérieurs qui 

leur ont été alloués n'étaient pas en adéquation avec les défis importants 

d'intervention dans les zones de projet (§95) et la faible capacité de gestion et de 

planification des équipes de projet (§310). Par ailleurs, les questions de genre 

(§197-202), de l'environnement et du changement climatique (§204-214) n'ont été 

que très faiblement prises en compte dans la stratégie et le Programme de pays. 

367. L'impact à court terme du Programme sur la productivité agricole et la 

sécurité alimentaire, le revenu des ménages et le capital humain et social 

est assez important, à cause de la situation de départ très précaire des 

zones de projet et grâce au choix stratégique de miser sur des actions à 

impact rapide. La réhabilitation d'infrastructures et des services sociaux de base a 

eu des effets immédiats sur l'accès des populations à l'éducation et aux services de 

santé (§165-167). Le Programme a obtenu des résultats assez remarquables en 

termes d'organisation des producteurs (§116-120; 163-164) et a placé les OP et 

leur faitières au cœur du processus de la relance agricole (§185). En investissant 

beaucoup dans le désenclavement des bassins de production (§107-110), la 

distribution de semences améliorées (§122-126) et la vulgarisation agricole (§128-

29), le Programme a pu atteindre un impact rapide et mesurable dans ses zones 

d'intervention sur la productivité (§169-172), les revenus agricoles (§159-162) et 
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la sécurité alimentaire (§173-176). Les bons résultats en matière d'infrastructures 

routières au niveau du PIRAM ont permis d'attirer des financements 

supplémentaires de l'OFID (§109). 

368. Cependant, l'impact du Programme de pays a été limité par une faible 

efficacité et efficience des projets et des activités hors-prêts. En effet, 

l'efficience du portefeuille est fortement affectée par les coûts d'opération très 

élevés dus à l'enclavement et l'étendue des zones d'intervention (§146); la faible 

capacité de planification et de gestion des équipes de projet face à la complexité 

des projets et des procédures, accentuée par les changements fréquents de 

personnel (§310); les blocages administratifs dus aux faiblesses des institutions de 

l'État et au chevauchement des responsabilités entre le siège du FIDA à Rome, le 

Bureau pays, le Bureau de liaison, les UGP et les antennes de projet (§146); la 

faible capacité technique et financière des entreprises locales (§108) et services 

publics (§56); et la revue à la baisse des cibles quantitatives, y compris le nombre 

de bénéficiaires ciblés, pour l'ensemble des projets pour ajuster leur réalisme par 

rapport aux défis rencontrés et au rythme très faible d'avancement. Ces facteurs 

ont engendré aussi une faible efficacité du portefeuille sur toute la ligne (§105-

141). Une conséquence dramatique en a été le retrait du bailleur clé de l'appui aux 

services sociaux de base, composante qui a ensuite été abandonnée dans le 

COSOP 2012 alors que les besoins restent très importants (§76). 

369. Avec le placement du CPP en RDC, le FIDA a intensifié ses efforts d'appui à la mise 

en œuvre du portefeuille, notamment à travers la supervision directe complétée 

par le suivi et l'appui technique aux projets (§289). Ainsi, l'établissement d'un 

Bureau pays à Kinshasa constitue un important progrès. Même si ses ressources 

humaines ont été progressivement renforcées, les moyens d'opération semblent 

assez limitées pour permettre une gestion efficace de l'ensemble du programme 

(projets, dons, dialogue sur les politiques, gestion des savoirs et établissement des 

partenariats) (§290). 

370. Le Gouvernement met très peu de moyens à la disposition des services nationaux 

et déconcentrés des ministères de l'agriculture et du développement rural (§56) 

réduisant leurs efficacité dans l'appui à la mise en œuvre des projets. Le plaidoyer 

du FIDA en faveur d'une hausse de l'allocation du budget de l'État au secteur 

agricole et rural n'a pas rencontré de succès (§235) dans un contexte où le budget 

de l'État est très insuffisant pour financer les nombreux besoins de développement 

du pays. Le Programme de pays aurait dû amplifier ses partenariats avec les 

bailleurs multilatéraux et bilatéraux plutôt que de les réduire, notamment en 

matière d'infrastructure routière, de santé et d'éducation (§249) pour chercher des 

synergies et atteindre davantage d'effets. 

371. Par ailleurs, la durabilité des changements est improbable à cause de la 

faible mise en œuvre de la stratégie de pérennisation, et la très faible 

contribution des activités hors-prêts au sein du Programme de pays. Les 

résultats du portefeuille en matière de professionnalisation des OP faitières (§340-

343), de renforcement des services publics déconcentrés et privés locaux (§186), 

de mise en place d'un système durable de production, multiplication et distribution 

de semences de qualité à grande échelle (§124-125), dont dépend la durabilité des 

services agricoles aux petits producteurs, sont restés insuffisants. Ceci est dû, 

notamment, aux difficultés du contexte d'intervention (deux premiers projets 

surtout) et au manque de partenariats solides, qui s'inscrivent dans la durée et 

comprennent le renforcement des capacités, avec les autorités provinciales, les 

services publics spécialisés du secteur agricole, et le secteur privé. Les deux 

derniers projets semblent pourtant mieux impliquer les autorités provinciales et les 

services déconcentrés de l'État, ainsi que le secteur privé. Le Programme de pays 

ne s'est pas engagé dans un dialogue politique en faveur d'une contribution 

financière des provinces au renforcement des OP tel que prévu dans le COSOP 

2012 (§352). Les projets n'ont pas, non plus, réussi à mettre en place des 
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dispositifs de gestion des infrastructures économiques (§184) et sociales (§140), à 

cause de la mise en place tardive de ces dispositifs et l'absence de financements. 

Seuls les CLER ont une chance réelle de durabilité grâce à un début de prise en 

charge au niveau du PIRAM dans le cadre d'une stratégie nationale. 

B. Recommandations 

372. Le Programme de pays du FIDA en RDC représente une opportunité pour le FIDA 

d'apprendre de son expérience dans un contexte fragile avec des défis importants. 

Au vu de la performance plutôt insatisfaisante de la stratégie et du programme en 

RDC, le Gouvernement et le FIDA devraient prendre les décisions et mesures 

nécessaire pour renforcer le dispositif institutionnel, la stratégie, la gestion des 

projets et les activités hors-prêts. Ce n'est qu'en améliorant sa performance et son 

impact que le Programme de pays pourra: convaincre le Gouvernement d'améliorer 

ses politiques en faveur des petits producteurs familiaux; prétendre à une 

augmentation d'échelle; et obtenir une possible augmentation de l'allocation des 

fonds. L'ESPP présente quatre recommandations: 

373. Recommandation 1. Ajuster et renforcer le dispositif institutionnel de 

gestion du programme de pays par le renforcement des UGP et du Bureau 

de pays du FIDA, la réduction du Bureau de liaison, la récupération des 

responsabilités de supervision financière par le Ministère des Finances, et 

une plus grande implication des services étatiques décentralisés et 

déconcentrés. 

a) Renforcer le rôle et la capacité des UGP. Le Gouvernement devrait 

recentrer l’ensemble des fonctions de gestion de projet au sein des UGP, y 

compris la gestion du personnel axée sur les résultats (à l'exception du 

Coordonnateur, Responsable administratif et financier et Chargé de S&E), la 

passation des marchés, la communication et la gestion des savoirs. Le 

Gouvernement et le FIDA devraient conjuguer les efforts pour assurer la 

sélection d'un personnel hautement qualifié aux postes clés des UGP. Il est 

aussi recommandé que la passation des grands marchés internationaux soit 

gérée par une entreprise indépendante spécialisée, et qu'un spécialiste en 

passation des marchés soit recruté pour chaque UGP, pour gérer la passation 

des marchés au niveau national et local. Le Gouvernement devrait accepter 

de mettre en place une assistance technique dans la durée au sein des UGP 

en matière de gestion axée sur les résultats (planification, gestion fiduciaire, 

suivi-évaluation) et dans les domaines techniques requis. 

b) Bureau de liaison. A la lumière de la sous-recommandation précédente, 

considérant aussi l'évolution des moyens de communication et du Bureau de 

pays du FIDA, le Gouvernement devrait réduire le plus possible le rôle du 

Bureau de liaison, et mettre son personnel réduit sous la direction des 

Coordonnateurs de projet. Le Bureau de liaison ne devrait plus être impliqué 

dans la gestion fiduciaire et du personnel des projets. Le Gouvernement 

devrait, ainsi, ajuster les décrets et arrêtés pertinents, et aussi, en accord 

avec le FIDA, les accords de financement des projets. 

c) Bureau de pays FIDA. Le FIDA devrait renforcer son Bureau de pays en 

compétences de gestion fiduciaire, pour mieux venir en appui aux UGP 

notamment en matières de passation des marchés et de préparation des 

Demandes de retraits de fonds. Il devrait aussi pourvoir son Bureau de pays 

des moyens de fonctionnement suffisants, adaptés aux réalités du pays. 

d) Supervision financière. Pour assurer le pare-feu entre la supervision 

technique et financière du portefeuille de projets, le Gouvernement devrait 

placer la supervision financière des projets au sein du Ministère des Finances 

dont c'est le mandat, notamment la gestion des fonds de démarrage des 

projets et la signature des Demandes de retraits de fonds. 
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e) Services étatiques décentralisés et déconcentrés. Le Gouvernement 

devrait renforcer l'implication du Ministère et de l'Inspectorat de l'agriculture 

provinciaux dans le pilotage, le suivi et la prise de décision stratégique au 

niveau des projets, en ligne avec la décentralisation. Les projets devraient 

impliquer davantage et assurer le renforcement des capacités techniques et 

de gestion des services étatiques déconcentrés dans la mise en œuvre des 

projets. Le Gouvernement et le FIDA devraient prévoir un budget adéquat 

dans chaque projet pour le renforcement des capacités des partenaires 

publics. 

374. Recommandation 2. Renforcer la pertinence stratégique et l'impact de la 

Stratégie et du programme de pays en améliorant l'analyse du contexte de 

fragilité et le ciblage géographique et social des interventions. 

a) Analyse du contexte de fragilité. Le FIDA devrait prévoir suffisamment de 

temps et de ressources, et se reposer sur les recherches approfondies 

effectuées par d'autres partenaires au développement, pour renforcer 

l'analyse des causes de la pauvreté rurale et des liens entre celles-ci et la 

fragilité, notamment sur les plans politique, institutionnel, sociaux et 

économiques; et mieux les prendre en compte dans la formulation du 

nouveau COSOP. Une attention particulière devrait être accordée à la 

problématique foncière, identifiée comme étant un facteur clé de pauvreté et 

une source de conflits. 

b) Ciblage géographique. Le Gouvernement et le FIDA devraient concentrer 

l'ensemble des projets et des dons sur un nombre de provinces limité, avec 

un taux de pauvreté rural élevé mais une situation sécuritaire stable, en y 

restant pour une durée suffisante (10 à 20 ans de travail effectif). Ils 

devraient réduire la couverture géographique individuelle des projets à une 

seule province, tout en promouvant les échanges avec d'autres provinces 

permettant un appui au développement des filières agricoles dépassant les 

frontières provinciales et la mise à l'échelle. 

c) Ciblage social. Le Gouvernement et le FIDA devraient s'assurer que les 

projets soient pourvus d'une stratégie de ciblage spécifique pour atteindre les 

populations les plus vulnérables, basée sur une bonne analyse de la 

vulnérabilité et aboutissant à des soutiens différentiés selon les besoins des 

groupes vulnérables identifiés, en particulier les femmes et les jeunes. Les 

projets devraient faire un suivi participatif de l'état de pauvreté et de 

vulnérabilité dans les villages d'intervention des projets et, surtout, parmi les 

bénéficiaires directs des projets, et essayer de mieux comprendre les 

mécanismes éventuels de captage d'élite ou d'exclusion au sein des 

organisations paysannes pour s'assurer que les groupes vulnérables 

bénéficient effectivement des appuis. Les projets devraient s'assurer aussi 

que les organisations faitières prêtent attention aux besoins des membres les 

plus vulnérables au sein des OP qu'elles regroupent. 

375. Recommandation 3. Augmenter l'efficacité et l'efficience du portefeuille 

par une conception des projets mieux adaptée au contexte, une revue 

conjointe annuelle du portefeuille, des contrats-programmes avec les 

agences d'exécution et la délégation maximale de la maîtrise d'ouvrage. 

a) Conception des projets. Le Gouvernement et le FIDA devraient formuler 

des projets simples et suffisamment souples, permettant de les ajuster 

rapidement en fonction des évolutions du contexte socio-économique à 

l'échelle nationale et provinciale. Le FIDA devrait prévoir, dans le cadre des 

études d'identification, une analyse rigoureuse des risques dans les zones 

d'intervention ciblées afin de développer une stratégie de gestion des risques 

adéquate, et d'adapter la conception et le dimensionnement des interventions 

au contexte. Il devrait prévoir une période de préparation et de démarrage 
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des projets réaliste afin de maximiser le temps de mise en œuvre effectif des 

projets.  

b) Revue conjointe annuelle. Le Gouvernement et le FIDA devraient prévoir 

un cadre régulier (au moins annuel) de revue conjointe du portefeuille pour 

passer en revue la mise en œuvre des projets et de convenir des mesures de 

redressement ou de réorientation nécessaires, comme il est de pratique 

courante dans de nombreux autres pays. 

c) Faire-faire. Les Projets devraient prévoir des contrats-programmes avec les 

partenaires responsables de la maîtrise d'œuvre des composantes de 

renforcement de capacités, pouvant être renouvelés périodiquement sur base 

des résultats. Pour la réalisation des infrastructures rurales, la maîtrise 

d'ouvrage devrait être déléguée entièrement à des organisations avec une 

expérience avérée de collaboration avec le FIDA et de travail en RDC 

sélectionnées sur la base d'un processus compétitif. 

376. Recommandation 4. Renforcer la pertinence et l'efficacité des activités 

hors-projets. 

a) Concertation sur les politiques. Pour augmenter sa voix au niveau 

politique, le Programme de pays devrait renforcer ses partenariats avec 

d'autres partenaires techniques et financiers de poids et expérimentés en 

RDC (Banque Mondiale, Banque africaine de développement, CTB, FAO, etc.). 

La concertation sur les politiques devrait viser en priorité le niveau provincial, 

notamment sur l'adaptation du Plan national d'investissement agricole au 

contexte provincial, avec une attention particulière à la valorisation du 

potentiel de la petite agriculture familiale.  

b) Intégration des interventions. Le Gouvernement et le FIDA devraient 

veiller à l'intégration des projets financés par le FIDA dans les Plans 

d'investissements agricoles provinciaux. Le FIDA devrait assurer une 

meilleure complémentarité entre projets et dons "hors-projets" afin d'assurer 

leur complémentarité notamment sur des thématiques qui nécessitent des 

appuis techniques spécialisés et transversaux telles que la gestion de 

l'environnement (y compris le foncier et l'adaptation au changement 

climatique), les services financiers ruraux et le petit entreprenariat rural, tout 

en tenant compte des interventions d'autres partenaires techniques et 

financiers dans ces domaines. Le Gouvernement, avec l'appui du FIDA, 

devrait rechercher activement des partenaires techniques et financiers 

pouvant prendre en charge l'amélioration des services sociaux dans les zones 

d'intervention des projets, en complément aux appuis aux secteurs productifs 

ruraux financés par le FIDA. 

c) Capitalisation des expériences. Le FIDA, en collaboration avec le 

Gouvernement et les équipes de projet, devrait capitaliser et identifier les 

points forts et points faibles des expériences des projets en matière 

d'approches de structuration des paysans, de vulgarisation agricole (entre 

autres, les radios communautaires et champs écoles paysans), de 

multiplication de semences améliorées, et de réhabilitation et entretien de 

voies de desserte agricole, pour promouvoir le partage des leçons apprises 

entre projets et entre pays, et pouvant servir de base à la concertation sur 

les politiques. 
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Définition des critères d'évaluation utilisés par IOE 

Critères Définition
*
 Obligatoire À noter 

Impact sur la pauvreté 
rurale 

Impact, positif et négatif, induit par une intervention de développement, 
directement ou non, intentionnellement ou non, sur les conditions de vie des 
ruraux pauvres. 

X Oui 

 Quatre domaines d'impact   

  Revenus et avoirs nets des ménages: Les revenus des ménages 
permettent d'évaluer le flux des avantages économiques individuels ou 
collectifs, alors que les actifs se rapportent à un stock d'éléments ayant 
une valeur économique. L'analyse doit inclure une évaluation des 
tendances en matière d'égalité observées au fil du temps.  

 Non 

  Capital humain et social et autonomisation: Inclut l'évaluation des 
changements survenus dans l'autonomisation des individus, la qualité des 
organisations et institutions locales ainsi que les capacités individuelles et 
collectives des pauvres, et en particulier la mesure dans laquelle certains 
groupes spécifiques comme les jeunes sont inclus ou exclus du processus 
de développement. 

 Non 

  Sécurité alimentaire et productivité agricole: Changements dans le 
domaine de la sécurité alimentaire, en relation notamment à la 
disponibilité, la stabilité, l'accessibilité économique et l'accès à la 
nourriture et à la stabilité de cet accès; l'évolution de la productivité 
agricole étant pour sa part mesurée en termes de rendement; la nutrition 
est liée à la valeur nutritionnelle de la nourriture et la malnutrition infantile.  

 Non 

  Institutions et politiques: Conçu pour évaluer les changements survenus 
sur le plan de la qualité et de la performance des institutions, des 
politiques et du cadre réglementaire qui ont une incidence sur les 
conditions de vie des pauvres. 

 Non 

Performance des 
projets 

Moyenne des notes relatives à la pertinence, à l'efficacité, à l'efficience et à la 
durabilité des avantages.  X Oui 

Pertinence Mesure dans laquelle les objectifs d'une intervention de développement 
coïncident avec les besoins des bénéficiaires et du pays, les priorités du 
Fonds et les politiques des partenaires et des donateurs. Il suppose aussi 
d'évaluer la cohérence et la conception du projet dans la perspective de la 
réalisation de ses objectifs. Il convient également d'évaluer si les objectifs et la 
conception abordent le problème de l'inégalité entre les sexes, par exemple, 
en évaluant la pertinence du ciblage des stratégies adoptées. 

X Oui 

Efficacité Mesure dans laquelle les objectifs de l'action de développement ont été 
atteints ou sont en train de l'être, compte tenu de leur importance relative. 

X 

 
Oui 

Efficience 

 

Durabilité des 
avantages 

Mesure dans laquelle la conversion des ressources (fonds, compétences 
spécialisées, temps, etc.) en résultats est économique. 

Probabilité de pérennisation des avantages nets résultant d'une intervention 
de développement au-delà de la phase de financement extérieur. Ce critère 
comporte également l'évaluation de la probabilité, pour les résultats effectifs et 
prévus, de persister en dépit des risques après la fin de l'intervention. 

X 

 

X 

Oui 

 

Oui 

Autres critères de 
performance 

 
  

Égalité des sexes et 
autonomisation des 
femmes 

 

 

Innovation et 
reproduction à plus 
grande échelle 

Mesure dans laquelle les interventions du FIDA ont favorisé l'égalité entre les 
sexes et l'autonomisation des femmes, par exemple, en ce qui concerne 
l'accès et les droits des femmes aux actifs, ressources et services; la 
participation au processus décisionnel; l'équilibre de la charge de travail et 
l'impact sur les revenus des femmes, la nutrition et les moyens de 
subsistance.  

Mesure dans laquelle les actions de développement du FIDA: 

i) sont parvenues à introduire des approches novatrices de réduction de la 
pauvreté rurale; et ii) ont été reproduites à plus grande échelle (ou le seront 
vraisemblablement) par les autorités gouvernementales, les organisations de 
donateurs, le secteur privé et d'autres institutions. 

 

X 

 

 

X 

 

Oui 

 

 

Oui 

Gestion de 
l'environnement et des 
ressources naturelles  

Mesure dans laquelle un projet contribue à des changements dans la 
protection, la remise en état des ressources naturelles et de l'environnement 
ou à leur épuisement. 

X Oui 

Adaptation au 
changement climatique 

Contribution du projet à l'amélioration de la résilience face au changement 
climatique et au renforcement de la capacité des bénéficiaires à gérer les 
risques climatiques à court et à long terme. 

X Oui 
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Critères Définition
*
 Obligatoire À noter 

Évaluation globale du 
projet 

Fournit une évaluation d'ensemble de l'intervention, s'inspirant de l'analyse et 
de la notation concernant l'impact sur la pauvreté rurale, la pertinence, 
l'efficacité, l'efficience, la durabilité des avantages, l'égalité entre les sexes et 
l'autonomisation des femmes, l'innovation et la reproduction à plus grande 
échelle, ainsi que la gestion de l'environnement et des ressources naturelles 
et l'adaptation au changement climatique. 

X Oui 

Performance des 
partenaires  

 
  

 FIDA 

 Gouvernement  

Contributions apportées par les partenaires à la conception, à l'exécution, au 
suivi, à la présentation des résultats, à la supervision et à l'appui à l'exécution 
ainsi qu'à l'évaluation du projet. Les résultats obtenus par les partenaires 
seront évalués sur une base individuelle, compte tenu du rôle et des 
responsabilités attendus de chacun d'eux durant le cycle de vie du projet.  

X 

X 

Oui 

Oui 

*
 Ces définitions s'appuient sur le Glossaire des principaux termes relatifs à l'évaluation et la gestion axée sur les résultats du 

Comité d'aide au développement de l'Organisation de coopération et de développement économiques; le Cadre 
méthodologique d'évaluation des projets convenus avec le Comité de l'évaluation en septembre 2003, la première édition du 
Manuel de l'évaluation discutée avec le Comité de l'évaluation en décembre 2008 et d'autres discussions avec le Comité de 
l'évaluation en novembre 2010 sur les questions clés et les critères d'évaluation d'IOE. 
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Notes attribuées au portefeuille des prêts du FIDA en République démocratique du 
Congo 

Critères d'évaluation PRAPE PRAPO PIRAM PAPAKIN PASA-NK Portefeuille 

Impact sur la pauvreté rurale 4 4    4 

       

Performance du projet       

Pertinence 3 3 4 4 4 4 

Efficacité 3 3 3 2  3 

Efficience 3 2 2 2  2 

Durabilité des résultats 3 3    3 

Performance du projetb 3 3    3 

Autres critères de performance       

Egalité entre les sexes et autonomisation des femmes 3 4 3 3  3 

Innovation et reproduction à plus grande échelle 4 4 4 4  4 

Gestion de l'environnement et des ressources naturelles 3 3 3 4  3 

Adaptation au changement climatique 2 2 3 3  3 

Résultats globaux du portefeuillec      3 

a 
Barème de notation: 1 = très insuffisant; 2 = insuffisant; 3 = plutôt insuffisant; 4 = plutôt satisfaisant; 5 = satisfaisant; 6 = très satisfaisant; n.f. = non fourni; n.a. = non applicable. 

b 
Moyenne arithmétique des notes attribuées aux critères de pertinence, d'efficacité, efficience et durabilité des résultats. 

c
 Il ne s'agit pas de la moyenne des critères d'évaluation individuels, mais d'une évaluation globale du projet, en tirant sur l'estimation de l'impact de la pauvreté rurale, pertinence, efficacité, 

efficience, durabilité des résultats, égalité entre les sexes, innovation et reproduction à plus grande échelle, gestion de l'environnement et des ressources naturelles et adaptation au changement 
climatique. 
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Notes de la stratégie et programme du FIDA en 
République démocratique du Congo 

 Note 

Résultats globaux du portefeuille 3 

  

Activités hors prêts 3 

 Gestion des savoirs 3 

 Partenariats 3 

 Concertation sur les politiques 3 

Performance des partenaires  

 FIDA 3 

 Gouvernement 2 

Performance de la stratégie et du programme (globaux) 3 

 Pertinence 3 

 Efficacité 3 
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Projets financés par le FIDA en République démocratique du Congo 

Nom du projet 
Date 

d'approbation 

Entrée en 
vigueur du 

financement 
FIDA 

Démarrage 
effectif Statut 

Date de 
clôture 
prévue Décaissement 

Coût total 
(millions 

USD 

Financement 
FIDA (millions 

USD)  
Co-

financement Composantes 

Programme de 
Relance agricole dans 
la province de 
l'Equateur (PRAPE) 

21-04-04 11-10-05 10-12-05 Clos* 30-06-13 85% 22,6 14,8 (Prêt) 
Don FBS 

(6 millions 
USD) 

1) Recapitalisation et Relance 
de l'Economie Agricole ; 2) 
Recapitalisation et Relance de 
l'Economie Halieutique ; 3) 
Restauration et Amélioration de 
l'Accès aux Services Sociaux de 
Base   

Programme de 
Relance agricole dans 
la province Orientale 
(PRAPO) 

13-12-05 14-11-07 06-12-07 Clos* 30-04-14 90% 26 
15,83 (Prêt 

15,53 + Don 
0,3) 

Don FBSA 
(2,2 millions 

USD) 

1) Appui à la relance de la 
production agricole, de l'élevage 
et de la pêche; 2) Accès aux 
marchés et appui à la 
commercialisation; 3) 
Amélioration de l'accès aux 
services sociaux de base 

Programme intégré de 
réhabilitation de 
l'agriculture dans la 
province du Maniema 
(PIRAM) 

17-12-08 16-12-10 20-01-11 
En 

cours 
30-06-20 

57%  
(Mar-16) 

49 23,33 (Don) 
Prêts OFID 

(20,2 millions 
USD) 

1) "Réhabilitation des 
infrastructures et des voies de 
desserte agricole"                         
2) "Relance de l'agriculture et de 
la pêche" 3) "Amélioration de 
l'accès à la santé et à l'eau 
potable"   

Programme d'appui 
aux pôles 
d'approvisionnement 
de Kinshasa en 
produits vivriers et 
maraîchers (PAPAKIN) 
– Phase I 

21-09-12 09-11-12 10-03-14 
En 

cours 
30-06-18 
[Phase1] 

18%  
(Avr-16) 

114,9 107,4 (Don) 
Don INADES 
(0,26 millions 

USD) 

1) Consolidation du pôle 
maraîcher; 
2) Relance du pôle vivrier 

Projet d'appui au 
secteur agricole dans 
la province du Nord-
Kivu (PASA-NK) 

17-12-15 - - 
Non 

Effectif 
2024 - 53 

33,8 (Don et 
Prêt à parts 

égales) 

Prêt OFID 
(9,7 millions 

USD)  

1) Renforcement des capacités 
des acteurs des filières 
agricoles, 2) Appui aux 
infrastructures rurales 

* Le PRAPE et le PRAPO ont passé leur date de clôture mais leur lignes de financement restent ouvertes à cause d'avances non recouvertes à cette date auprès du PNUD, de l'UNOPS et la FAO. 

file:///D:/IFAD/Tableaux%20projets%20RDC.xlsx%23RANGE!A15
file:///D:/IFAD/Tableaux%20projets%20RDC.xlsx%23RANGE!A15
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Dons financés par le FIDA en République démocratique du Congo 

Nom, coût et période de mise en œuvre du don Projet/programme bénéficiaire et commentaires sommaires sur la performance du don 

1. Dons en appui direct aux projets cofinancés par le FIDA en RDC 

Nom: IFAD-FAO initiative on RCD for better 
management of public investments in small-scale 
agriculture in developing countries 

Coût:2.3 millions USD  

période de mise en œuvre du don: Jusque juin 
2016 

L'initiative Appui le PAPAKIN en RDC et PADEF en République du Congo (filières manioc et produits halieutiques). L'initiative régionale de 
collaboration entre le FIDA et la FAO pour améliorer la performance des projets exécutés dans des contextes fragiles, est gérée par le Centre 
d'Investissement de la FAO à Rome et est financée à travers un don FIDA à la FAO.  

Dans le cas spécifique de PAPAKIN, un plan de développement accéléré des capacités a été soumis en juin 2014 portant sur l'appui à la mise 
en œuvre des Champs écoles paysans (CEP) pour les pôles vivrier et maraicher, à la mise en place d'un volet semencier vivrier qui soit 
durable et adapté aux réalités des Unions des Organisations de Producteurs appuyées par le PAPAKIN, et à la fertilisation et contrôle des 
ravageurs des cultures maraichères. Mais, en définitive, le contrat avec PAPAKIN n'a porté qui sur les CEP et les activités de la FAO 
consistent en la formation des équipes du projet, le coaching et le suivi/conseil technique et méthodologique à l'UGP et à la participation aux 
missions de supervision du FIDA.  

L'appui de la FAO, est déterminant pour PAPAKIN grâce à la Formation de formateurs et donc renforcement des capacités des 
administrations, Unions et ONG en matière d'approche de vulgarisation à travers les CEP. L'efficacité de l'appui de la FAO au PAPAKIN a, 
toutefois, souffert des retards dans la mise en place des programmes CEP et dans le renouvellement des contrats des formateurs par 
PAPAKIN.  

Nom: Promoting Local Economic and Development 

and Food Security through Local Development 

Financing in the Decentralized Context of IFAD 

Country Projects (Don n° I-R-1413); Mis en œuvre 

par UNCDF 

Coût:0.9 millions USD 

Dates: du 12 mars 2013 au 30 juin 2016 

Don régional qui est prévu pour le Sénégal et la RDC et qui appui le PIRAM pour une dynamique de développement local et appui les acteurs 
partenaires du projet à identifier des alternatifs de financement. L'assistance technique de UNCDF au PIRAM consiste à appuyer trois unions 
paysannes faîtières dans leurs interventions pour lever les goulots d'étranglement de la filière du riz dans la province du Maniema constitués 
par la transformation et la commercialisation; en effet, l'absence d'un secteur privé dynamique a amené le PIRAM à identifier et à appuyer 
financièrement trois Organisations Paysannes Faitières relativement bien structurées pour intervenir sur ces segments. . Le FDL a été 
circonscrit exclusivement dans le cadre de ces opérations de transformation et de commercialisation du riz à travers l'appui à ces trois 
Organisations paysanne faîtière majoritairement composées de femmes. Les conventions de partenariat entre le PIRAM et chacune des trois 
Organisations paysanne faîtière ont été signées en juillet 2014, mais les activités de mise en œuvre des plans d'affaires y relatifs ont 
effectivement démarré courant 2015. Une étude de capitalisation de l'expérience d'appui à la sous-composante FDL est prévue par UNCDF 
pour 2016. 

Nom: "Clubs d'écoute, lutte contre la pauvreté, 

sécurité alimentaire et genre en République 

Démocratique du Congo" 

Coût: 0.7 millions USD (0.2 million USD sur le 

PRAPO UTF/DRC/044/DRC, et 0.5 million USD 

sous forme de don/projet GCP/DRC/045/IFA). 

 

Le projet "Clubs d'écoute, lutte contre la pauvreté, sécurité alimentaire et genre en République Démocratique du Congo" devait intéresser les 

deux provinces de l'équateur et de l'oriental pour un montant de 1 million USD, puis pour des raisons de réduction budgétaires liées à la 

fermeture du PRAPE, son coût été ramené à 0, 7 million USD et son intervention limitée à la province Orientale.  

Dans toutes ses étapes, le projet a été mis en œuvre en collaboration avec le Programme pour la relance de l'agriculture en province 
Orientale (PRAPO), dont l'un des objectifs est de renforcer les capacités d'autopromotion et de gestion des populations rurales et de leurs 
Organisations de production agricole; et les Club d'écoute communautaire, représentent un moyen important pour renforcer la voix des 
populations rurales, augmenter la confiance en soi, surtout des femmes, et encourager la participation à la vie communautaire. Le projet a 
créé une excellente dynamique et interaction au sein même des communautés (Club d'écoute communautaire, organisation paysanne, radios 
communautaires, membres des communautés) : les Clubs traitent en effet des questions connexes à l'agriculture ,mais aussi, du 
développement socioéconomique et encourage le leadership et la participation des femmes et des jeunes à la vie communautaire. Ils sont 
donc un complément par excellence des Organisations de production agricole qui se concentrent sur les questions des filières agricoles; en 
effet, avec les Club d'écoute communautaire, les communautés sont plus impliquées dans les affaires locales et désormais les gens se 
réunissent régulièrement pour traiter des questions d'intérêt commun à la recherche des solutions aux problèmes de développement.  
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Nom, coût et période de mise en œuvre du don Projet/programme bénéficiaire et commentaires sommaires sur la performance du don 

Nom: Projet d'achèvement des infrastructures 

sociales du Programme de relance de l'agriculture 

dans la Province de l'Equateur coordonné par 

CONGODORPEN (Don n° 2000000843) 

Coût: 0.5 million USD 

Dates: de février 2015 à fin mai 2016 

Le PRAPE a été fermé sans que les chantiers de construction/réhabilitation de certaines infrastructures de santé et d'éducation n'aient été 
achevées, le don FIDA-N°-2000000843, a été mis en œuvre pour assurer la finalisation des travaux et la consolidation des capacités des 
comités de gestion villageois (CGV) pour la gestion/entretiens des infrastructures. 

A fin décembre 2015, les DAO des sept chantiers concernés (un hôpital général de référence et de six écoles primaires) ont été lancés, mais 
seuls 4 chantiers sont opérationnels et les travaux d'un seul sont achevés.  

Sur le coût total de 500 000 USD, et 350 000 prévus pour la première année, 280 000 USD ont été consommés, soit un taux d'exécution de 
56 % du montant total et de 80% de celui prévu pour la première année. 

Le rapport d'avancement des travaux, présenté par CONGODORPEN en janvier 2016 renseigne sur les difficultés de transport qui laissent 
présager que les travaux ne seront pas achevés dans les délais impartis. 

Nom: intégration du genre dans les programmes 

appuyés par FIDA. dans les provinces de 

Bandundu, Bas-Congo et le Maniema mis en œuvre 

par ONU Femmes 

Coût: 30 000 USD 

Période de mise en œuvre: Janvier 2015-Juin 2015 

Ce partenariat d'un montant de 30 000 USD concerne les projets en cours du portefeuille du FIDA en RDC, PAPAKIN et PIRAM et avait une 
durée de 6 mois. A l'issue, une stratégie genre a été proposée par ONU Femmes ainsi qu'un plan d'action 2015-2017 pour PAPAKIN tandis 
que des recommandations-clés ont été élaborées pour une meilleure prise en compte du genre dans PIRAM. 

Nom: Strengthening Rice Value Chains in West and 

Central Africa (Guinée, Sénégal, Sierra Léone et 

RDC) mis en œuvre par Africa Rice  

Coût: 1.76 millions de USD 

Période de mise en œuvre: 20/3/2013 au 

30/3/2016 

Le projet "renforcement des chaines de valeur de riz en Afrique de l'Ouest et du centre" en RDC est exécuté conjointement par Africa Rice et 
l'INERA, le projet devait développer un partenariat avec le PIRAM , mais celui-ci n'a pas encore abouti. Durant les années 1 et 2, le projet 
s'est focalisé sur les études des zones d'intervention et testage de plusieurs techniques et technologies adaptées à la petite agriculture (petit 
équipement agricole, pratiques agricoles) et la dernière année s'est concentrée sur le renforcement de la production des semences, le 
développement des entreprises de production, la commercialisation. 

Le projet a permis de développer un outil de gestion de l'utilisation des engrais (N,P,K) "Nutrient Manager", de renforcer les capacités en 
petite mécanisation (utilisateurs et constructeurs), analyse du système post-récolte pour des technologies améliorées d'étuvage, etc. Ce projet 
est très pertinent avec la politique du FIDA et avec son programme en RDC (Projet PIRAM), mais ses résultats restent à capitaliser et à 
diffuser plus largement. 

2. Dons en relation avec l'ensemble du programme en RDC, achevés ou en cours  

Nom: Mainstreaming Food Loss Reduction 

Initiatives for Smallholders in Food Deficit Areas' 

des agences des Nations Unies basées à Rome 

FAO/FIDA/PAM 

Financement Suisse 

Le projet "intégration des initiatives de réduction des pertes alimentaires pour les petits exploitants dans les zones à déficit vivrier" vise à 
améliorer la sécurité alimentaire et les opportunités de revenus grâce à la réduction des pertes alimentaires dans les chaines de valeur des 
céréales et des légumineuses graines appuyées. Le projet concerne trois pays pilotes (Burkina Faso, Ouganda et RDC). En RDC, le projet 
cible deux chaines de valeur, à savoir le riz et le Maïs dans trois zones géographiques (Kinshasa, Kongo-Central et Bandundu). Des études 
d'évaluation des pertes sont réalisées dans les provinces de Kwilu et du Kongo Central sur le Maïs et le riz, un atelier national d'information et 
des séances de sensibilisation des OP et petites entreprises de stockage et/ou de transformation ont été organisés.  

Une plateforme en ligne est mise en place permettant d'échanger sur les expériences et les bonnes pratique dans le domaine de la réduction 
des pertes. 

Les enseignements partagés concernant les pratiques de stockage, gestion post récolte sont intéressants pour les activités de PIRAM et 
PAPAKIN et pour les projets à venir. 
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Nom, coût et période de mise en œuvre du don Projet/programme bénéficiaire et commentaires sommaires sur la performance du don 

Nom: Initiative de "Bio-économie intégrée pour 
l'amélioration des conditions et de la qualité de vie 
des populations en RDC " – Phase Pilote 

Coût: Don de 500 000 USD 

Période de mise en œuvre: Novembre 2010 – Mai 
2011 

Voir annexe IX. 

Nom: Programme d'appui aux organisations 
paysannes cordonné par PTA. (département d'appui 
technique du FIDA) 

Coût: 19.9 millions de USD (pour l'ensemble des 
pays d'intervention du FIDA) 

Période de mise en œuvre: 9 mai 2013 au 30 avril 
2018 

Ce programme bénéficie à deux unions faîtières en RCD, COPACO et CONAPAC; ces Unions faîtières sont appuyées par le FIDA en matière  
institutionnelle, dispositif de S&E, partage des connaissances et plaidoyer sur les politiques favorables à l'agriculture familiale. Les deux 
organisations font partie d'un regroupement d'organisations paysannes de l'Afrique de l'Ouest (PAOPA) Les activités financées sont 
pertinentes au regard des activités de renforcement des capacités des OP et leurs unions par PAPAKIN, PIRAM et potentiellement, par 
PASA-NK (approche de préparation des plans d'affaires, de leur revue et encadrement de la mise en œuvre des services économiques).  

La COPACO, appuyée par le FIDA, est très active, avec des résultats mitigés, en matière de plaidoyer pour infléchir la politique du 
gouvernement du gouvernement en faveur de l'agriculture familiale et notamment en matière de politique semencière et de taxation sur le café 
en tant que culture de rente pour les petits producteurs. 

Nom: FIDAfrique Phase III 

Coût: 2 millions USD 

Période de mise en œuvre: 05/12/2008 - 
30/06/2012 

La troisième phase de FIDAFRIQUE est un programme de promotion du partage des savoirs et des innovations pour la réduction de la 
pauvreté en Afrique subsaharienne. Le programme est coordonné par la fondation rurale de l'Afrique de l'Ouest (FRAO) et l'Association 
Africaine de Crédit Rural et Agricole (AFRACA). Le projet comporte trois composantes, à savoir la capitalisation et la valorisation et le partage 
des connaissances; la formation et le renforcement des capacité; la promotion de la concertation sur le dialogue politique; l'atelier de 
lancement s'est tenu en avril 2009 à Nairobi; Une information est mise sur le site FIDAFRIQUE concernant les démarrages des projets PIRAM 
et PAPAKIN. Autrement, les chefs de projets du FIDA en RDC et la Responsable de la communication, de la gestion des savoirs et des 
innovations ne semblent pas y contribuer. 

Nom: Facilités pour les Peuples Autochtones 
(accès au développement et aux services) 

Coût: 1.48 millions de USD 

Pas de relation directe avec le programme d'investissement . Deux projets sont soutenus par le don: (i) Projet de gestion communautaire des 
forêts dans Walikale, Nord Kivu; (ii) Collectif pour les Peuples Autochtones au Kivu pour un montant de 37 000 USD et consiste au 
développement de l'apiculture dans la zone de Kalehe, Sud Kivu.  

3. Les dons arrêtés/projets non aboutis  

Nom: Strategic analysis and knowledge support 

systems (SAKSS) initiative in selected African 

countries coordonné par IFPRI 

Coût: 1.6 millions USD; Pour la RDC, un 

financement total de 450 000 USD dont 150 000 

USD contribution du PAPAKIN pour la première 

année selon un protocole d'accord 

n°054/UGP/PAPAKIN/COORD-NAT/2014. 

période de mise en œuvre: 5 juin 2012 à 30 juin 

2017 

Le SAKSS est une exigence de l'Union Africaine dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Détaillé pour le Développement de 

l'Agriculture en Afrique sur la base d'une planification qui prend en compte les réalités du terrain.  

Le projet, en RDC, a démarré en juin 2015 avec un retard de 5 mois sur la date prévue (procédures d'ouverture du compte bancaire et 

remaniement ministériel). Un coordinateur a été recruté et un plan d'activité pour la première année proposé. Le projet prévoit trois 

thématiques de travail (stratégie de gestion des savoirs; cadre de S&E des projets de développement Agricole; analyse stratégique pour 

alimenter les politiques agricoles). Les groupes de travail prévus au sein de la DEP du MINAGRIPEL n'ont pas été constitué et le projet est 

maintenant en arrêt. Le coordinateur, recruté en juillet 2015, a vu son contrat résilié à la fin de la période d'essai de 6 mois prévue. 
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Nom, coût et période de mise en œuvre du don Projet/programme bénéficiaire et commentaires sommaires sur la performance du don 

Nom: Making Access to Financial Services Possible 

in DRC (MAP-RDC) mis en œuvre par UNCDF; Don 

n° 2000000156 

Coût: 0.5 million USD 

Dates: De Octobre 2014 au 31/12/2015 

Selon l'accord de don, MAP-RDC est une étude qui vise à identifier les déterminants de l'inclusion financière en RDC, et les actions 

spécifiques qui peuvent favoriser l'accès durable aux services financiers adaptés et pérennes pour les populations défavorisées sur tout le 

territoire et notamment, dans les zones rurales dont les zones d'intervention des programmes du FIDA (provinces de MANIEMA, KWILU et 

Congo-CENTRAL). Ce don est arrivé à terme sans que le projet n'aboutisse et les activités se sont arrêtées au stade de l'élaboration des 

termes de références de l'étude. Le montant de 450 000 USD versé par le FIDA à UNCDF lui a été remboursé. 

4. Dons soutenant des projets dont les activités en RDC sont peu ou pas renseignés 

Nom Business Advisory Group for Young 
Entrepreneurs mis en œuvre par des ONG 

Une collaboration entre le FIDA, Phelps Stoker et plus de 80 jeunes entrepreneurs de partout ont créé le "Global Youth Innovation Network" 
en octobre 2011. Le GYIN est conçu comme un mécanisme servant à connecter les jeunes entrepreneurs de l'Afrique central et de l'ouest 
entre eux. Le DON n'est pas renseigné sur ses activités en RDC; il n'y a pas d'information y relatives, ni au Bureau de liaison ni au Bureau 
pays, et pourtant, le thème est bien aligné sur la politique du FIDA. 

Nom: Improving the Inclusiveness of Agricultural 
Value Chains in West and Central Africa mis en 
œuvre par l'université de l'État du Michigan 
(États-Unis) 

Coût: 1.5 millions USD 

Dates: 2013-2015 

Le Projet vise à identifier les politiques et les investissements à travers lesquels le FIDA peut développer les chaines de valeurs,  
particulièrement pour le riz, et renforcer les capacités locales pour améliorer l'intégration des petits producteurs dans ces chaines.  

Ce projet n'intervient pas directement en RDC, mais la question adressée est intéressante et les résultats, si compilés, peuvent renforcer les 
projets à venir et alimenter le dialogue sur les politiques. 

Nom: Ensuring access of smallholder farmers to 
market-appropriate rice seeds mis en œuvre par 
Africa Rice 

Coût: 1.5 millions USD 

 

- 

Nom: CGIAR - Enhancing Smallholder Access to 
NERICA (Nouveaux riz pour l'Afrique) for Alleviating 
Rural Poverty 

Coût: 1.5 millions USD 

Période de mise en œuvre: 03/12/2007 – 
30/09/2012 

 

- 

Nom: Program for the Support of M&E Systems in 
IFAD-funded Projects in WCA 

Coût: 1.4 millions USD 

Période de mise en œuvre: 18/06/2007 

 

- 

Nom: Projet de fournitures d'intrants  

Coût: 200 000 USD 

Période de mise en œuvre: 2002-2003 

Selon le COSOP 2003, "en 2002, le FIDA a accordé un don d'un montant de 200 000 USD dans le cadre de l'assistance accordée au sortir 
d'un conflit pour relancer les activités agricoles et la pêche dans les communautés vulnérables (y compris les personnes déplacées par la 
guerre) de la zone de Mbandaka de la province de l'Équateur. Ce don a financé la fourniture d'intrants agricoles essentiels et de matériel de 
pêche pour les populations riveraines du fleuve Congo. L'impact en a été immédiat et significatif. En février 2003, le nombre de bénéficiaires 
s'élevait à 4 400 paysans et 2 900 petits pêcheurs. L'opération est organisée par la FAO et exécutée par des ONG nationales." 
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Liste des personnes clés rencontrées 

Gouvernement  

Ministère de l'Agriculture , Pêche et Élevage 

S.E. Emile Christophe MOTA NDONGO, Ministère de l'Agriculture, Pêche et Élevage 

(MINAGRIPEL) 

Secrétaire Géneral a.i. à l'Agriculture, Pêche et Élevage, MINAGRIPEL  

John BANZA, Conseiller du Ministre 

Christophe MANPUYA, Directeur des études et de la planification 

Placide GUWENDA-a-MUKELENGE, Directeur du Bureau de liaison des projets financés 

par le FIDA 

Sahel NLANDU, Chargé de la gestion des savoirs, Bureau de liaison  

Thomas KEMBOLA, Secrétaire Général Honorifique 

Edmond BUNDUTIDI, Directeur des services productifs, Ministère du Plan et du Suivi de 

la Révolution de la Modernité 

Ministère du Développement Rural 

S.E Eugène SERUFULI, Ministre du Développement Rural 

Abel Leon KALAMBAYI wa KABONGO, Secrétaire Général au Développement Rural  

John MUGABUSHKA, Directeur de cabinet 

Belhar MBUYI, Conseiller en planification 

Georges KOSHI GIMEYA, Directeur National, Service national d'hydraulique rural 

Donatien KASONGO ILUNGA, Directeur National des voies de dessertes agricoles 

Ministère des Finances 

Christophe BITASIMWA BAHIL, Secrétaire Général 

Clement MBIKAY- Coordonnateur adjoint, Cellule de suivi des projets 

Samuel KAOULOU, Chargé de suivi, Cellule de suivi des projets 

Ministère du Plan et du Suivi de la Révolution de la Modernité 

Edmond BUNDUTIDI, Directeur des services productifs 

Présidence de la République 

Faustin LOKINDA ,Conseiller Principal du Chef de l'État chargé de l'Agriculture et 

Développement Rural 

Sylvain Longo, Secrétaire particulier du Collège de l'Agriculture et du Développement 

Rural, Présidence de la République 
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Primature 

John ULIMWENGU, Conseiller Principal en charge de l'Agriculture du Premier Ministre de 

la RDC  

Ministère Travaux Publics 

Justin LOKANGI BAGAZA, Secrétaire Général 

Ministère de l'Environnement, Conservation de la Nature et Développement 

Durable 

René ABEDI SENGA, Chef de division 

Mathieu KATSUVA KILALA, Directeur de l'Horticulture et du reboisement 

Services techniques  

Adolphe FIHA NTUMBA, chef de division technique, Directeur National des voies de 

dessertes agricole 

Israël NUAMUGWABIZA, Directeur National, Service national d'horticulture urbaine et 

périurbain 

Georges KOSHI GIMEYA, Directeur National, Service national d'Hydraulique Rural  

Vincent Dieudonné MANDE BALUFU, Directeur de coordination des agences, Fonds 

national d'entretien routier (FONER) 

Robert LENDO LENDO, Directeur Technique, FONER 

Service national de vulgarisation agricole 

Clément KASONGO, Directeur National, Service national de semences (SENASEM) 

Jean FIMPO, Coordonnateur a.i, Service National des Statistiques Agricoles 

Institutions internationales et donateurs 

Priya GAJRAJ, Directrice Pays, Programme des Nations Unis pour le développement 

Charles WASIKAMA, Programme des Nations Unis pour le développement 

Abdurahman DIA, Directeur des Opérations Adjoint, Programme des Nations Unis pour le 

développement 

Judee BADBANGA, Oversight & Bio-economy project, Programme des Nations Unis pour 

le développement 

Amadou Omar BA, Senior Agricultural Specialist, Banque Mondiale 

Sara Mbago BHUNU, Senior Agricultural Economist, Banque Mondiale 

Alfred KIBANGULA ASOYO, Coordonnateur National, Projet d'appui à la réhabilitation et 

relance du secteur agricole 

Jean Baptiste KADIATA, Chargé d'agriculture et de gestion des ressources naturelles, 

Banque Africaine de Développement 

Jean Marie Vianney DABIRE, Economiste Principal, Banque Africaine de Développement 

Alexis BONTE, Représentant a.i, FAO 
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Abdou DIENG, Représentant a.i, Programme Alimentaire Mondiale (PAM) 

Valériane NDENA, Chargée de programme National, PAM 

Tatiana WAH, Représentante, UNOPS (Bureau des Nations Unies pour les services 

d'appui aux projets) 

Mourad ZMIT, Conseiller technique, UNOPS 

Gabou DOUMBIA, Chargé de Programme, UNOPS 

Jean-Pierre NDUKUMA, Chef de Liaison et Conseiller Technique, UNOPS 

Lambert LUTETE DIANKENDA, Chargé de projet CEP, FAO 

François KIEFFER, Représentant adjoint, Coopération Technique Belge 

Kathelyne CRAENEN, Attaché à la Coopération internationale 

Valery KABAMBA, Chargé des opérations, ONU Femmes  

Catherine ODIMBA, Chargé de programme, ONU Femmes 

Augustin NGELEKA, Spécialiste Agricole, Agence des Étas-Unis pour le développement 

international 

Monah ANDRIAMBALO, Représentante, UNCDF (Fonds d'équipement des Nations-Unies) 

Felix Karume NTWALI, Advisor and team leader Equateur, Service national de la 

vulgarisation agricole 

Organisations non-gouvernementales et associations 

Sylvain NTUMBA MUTUENZENZABU, Directeur National, INADES (Institut africain pour le 

développement économique et social) 

Gabriel ULUMA, Formateur (PRAPO, PIRAM), INADES 

Yves Mbala, Formateur (PRAPE, PRAPO, PAPAKIN), INADES 

Alida KERIBOLA EYENGA, Formateur (PRAPE, PAPAKIN), INADES 

Serge BIYELA, Formateur (PIRAM, PAPAKIN), INADES 

Bernardine SOMONA, Formateur (PAPAKIN), INADES 

Stepha ROUICHI, Responsable plaidoyer, Care international 

Bila Isia INOGWABINI, Directeur Pays, Christian Aid 

Antoine KASONGO, Chargé de programme Senior, Christian Aid 

Monique Motty, Coordinatrice régionale adjointe, World Resources Institute 

Hervé Nsama, Spécialiste de communication, World Resources Institute 

Organisations paysannes faîtières 

Paluku MIVIMBA, Président, CONAPAC (Confédération Nationale des Producteurs 

Agricoles du Congo) 

Simplice A Rubuz MUTOMBO, Secrétaire Exécutif, CONAPAC  

Jean Marie BADIONONA-TSHONDO, Chargé de programme, CONAPAC 
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BIUMA Rosalie ILUNGA, Vice-presidente CONAPAC, Presidente Fédération des 

producteurs agricoles de Kinshasa 

Nathanaël BUKA MUPUNGU, Porte-parole National, COPACO (Confédération des Paysans 

du Congo) 

Mélanie LASOM, Secrétaire permanente, COPACO 

Clement MWEMBIA, President conseil administration, COPAP 

Pierrot NKOZE, Secretaire éxecutive, Fédération des producteurs agricoles de Kinshasa, 

CONAPAC 

Izari NGIMDU, President EVOLKCAP 

Secteur privé 

Price Waterhouse Coopers, Kinshasa 

Personnes ressources 

Dr. Hubert Ali RAMAZANI, Secrétaire Général à l'Agriculture, Pêche et Élevage (en 

suspension) 

Monique MPUTU, Chargée d'appui sur le terrain du FIDA en RDC de 2005 à 2010 

Eulalie LELO, Chargé de l'animation er formation d'appui aux OP, PRAPO 

Etienne KAISIN, Coordinateur PBF-KfW, GFA Consulting Group GmbH (Ancien Chef du 

bureau régional du FIDA, ESA) 

FIDA 

Bureau-pays pour la RDC 

Rasha OMAR, Chargée de programme de pays (CPP) de 2012 à Janvier 2016 

Carine DOGANIS, Directrice Pays et Représentante du FIDA depuis Mai 2016 

Jean-Pascal KABORE, Attaché de programme, CPP a.i. de Janvier à Mai 2016 

Ephraim GUBANDJA, Chargé d'appui au programme de pays 

Adriane DEL TORTO, Analyste de programme 

Christiane KUHN, Assistante de liaison 

Christian NGOMBE, Assistant de programme 

Siège à Rome 

Perin SAINT-ANGE, Vice-Président adjoint, Département de gestion des programmes, 

ancien CPP RDC  

Brigitte D'OFFAY, Consultante juridique, Bureau du Conseiller juridique 

Ruth FARRANT, Directrice, Division des services de gestion financière, Département des 

opérations financières 

Haoua SIENTA, Responsable principale des finances et Chef d'équipe, Division des 

services de gestion financière 

Omar NJIE, Chargé d'audits, Bureau de l'audit et de la surveillance 
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Sylvie MARZIN, Conseillère de portefeuille principale, Division Afrique d l'Ouest et du 

Centre 

Antonella CORDONE, Spécialise technique supérieur pour les questions autochtones et 

tribales, Division du conseil technique, Département de gestion des programmes 

 

PAPAKIN 

Autorités provinciales 

Ministre de l'Agriculture, de l'Élevage, de la Pêche, de l'Environnement et du Tourisme 

Provincial 

Mme Rose, Technicienne, Service national d'horticulture urbaine et périurbaine 

Maire de la ville de Kikwit 

Willy SIE, Ingénieur de Territoire Idiofa, Direction des Voies de desserte agricole 

Policarpe KISEKE, Chef de Cellule production et protection des cultures, inspection 

territoriale de l'agriculture, de l'élevage et de la pêche 

Coordonnateur adjoint, SENASEM Kikwit 

Partenaires de développement 

Julien Zamuangana, Chef d'Antenne Kikwit, FAO 

Pascal Tabala, Chef d'Antenne Kikwit, Projet PADIR, Banque Africaine de développement  

Jean marie Kasindi, Responsable Suivi-évaluation, PADIR 

Rio Malemba, Chargé de programme Programme de développement agricole et de 

désenclavement dans les districts du Kwilu et du Kwango, Antenne Kikwit, CTB 

Mme Brigitte & équipe INADES-Formation, Antenne de Kikwit 

Bénéficiaires 

Membres du Champ école paysan (CEP) Ngwisana, Association paysanne Kuntwala, 

Mbanzangungu 

Membres CEP Tuendakutuala et CEP Salukieto, Association pour le Promotion 

Maraîchère, Union UMACAT 

Membres CEP Mbwaki, Coopérative Maraîchère de la Vallée de Mfuki 

Membres CEPs "Ndembi", "Bolamu" "Légumes-fruits"et "Mbanza Mpa", Kinshasa 

Membres de l'Union CORIDEK, 30 km de Kikwit vers Idiofa 

CLER piste réhabilitée PAPAKIN près de Idiofa  

Représentants de 6 Unions et d'une ONG appuyées par PAPAKIN sur Idiofa 

Groupement de solidarité féminine appuyé par l'ONG Mam Sa Ngol 

Membres CEP Tuendakutuala et CEP Salukieto, Association pour le Promotion 

Maraîchère, Union UMACAT 
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Unité de gestion de projet 

Benoit Pembe, Coordonnateur a.i. PAPAKIN 

Richard D.M., Assistant à la passation de marché, PAPAKIN 

Antenne PAPAKIN Mbanza-Ngungu  

Thobie Nseya Lessime, Responsable Aménagements Hydro-agricoles, PAPAKIN  

Wivine Ngomba, Assistante Suivi-évaluation, PAPAKIN  

Samuel MASUMU NTOTILA, Chef de Division Unique des Cataractes  

PIRAM 

Autorités provinciales 

Pierre ADANLA KATY MULINGWA, Ministre provincial de l'Agriculture 

Ali LUTIMBA OMARI, Directeur de cabinet du Ministre provincial 

Cabinet du Ministre (trois conseillers) 

Vincent KANKOU, Directeur provincial, Service National de l'Hydraulique Rural 

Marcus LUNGI KAWE, Inspecteur provincial du Développement rural (IPEDRAL) 

Dengi FARIALA, Superviseur, IPEDRAL 

Olenga LOMENA HERITIER, Coordonnateur provincial, SENASEM 

Regine KAPUNGA, chef de division provinciale Genre Famille et Enfant 

Gertrude BWEMAHALI, Chef de bureau provincial Chargé de la protection de l'enfant 

Sedya MIZEGELE, chef de bureau services généraux  

Elongo TSHOMBA, chef de bureau Etudes et planification 

Kasumba SITAMILI, Chargée de formation à la Maison de la femme 

Bertin MUKALI KALAMBU, Administrateur du Territoire de Kasongo 

Mulongoy MBEKA, Inspecteur territorial du développement rural, Kibombo  

Musafiri NGOY, Inspecteur territorial de l'Agriculture, Pêche et Élevage, Kibombo  

Joseph TUMBA, Inspecteur provincial de l'Agriculture, Pêche et Élevage (IPAPEL) 

André OHENGA, Coordonnateur provincial de la DVDA 

Unité de gestion de projet 

Nathalie KAPUNGA, Coordonnatrice a.i du PIRAM 

Joseph YENGA LITITIYO, Responsable de l'Agriculture, Pêche et Élevage 

Celestin BAHANDI, Coordonnateur du PIRAM (en suspension) 

Floribert MUMBIM AYIR, Responsable des infrastructures, PIRAM 

Daniel MWEMEDI , Responsable de l'antenne locale de Kasongo, PIRAM 

Kalibu MINO KAHOZI, Assistant chargé de l'aquaculture 
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Bénéficiaires 

Kadi KASAKARWUE, Secrétaire exécutif, Organisation paysanne faîtière UWAKI MANIEMA 

Raymond MACHAKA, Financier, Organisation paysanne faîtière UWAKI  

Brigitte YUMBE, Comptable, Organisation paysanne faîtière UWAKI 

Paul KITENGE, Superviseur Agriculture, Organisation paysanne faîtière UWAKI 

Membres du Comité Local d'entretien routier (CLER) de LUTELA, village de LUTELA 

Membres de l'Organisation Paysanne (OP) BENGE SANGAZI et OP KAKOZWA, village de 

KAKOZWA 

Rencontre avec village de KINTIMBUKA 

Membres de l'OP MUKULUMANIA, village SALU KWANGO 

Cléophane NGELEZA, Coordonnateur, PRAB Pangi  

Louis SALI-SALI, Responsable, Maniema Food 

Gabriel MASUDI, Animateur technique 

Faustin Saleh BONDO, Coordonnateur, PRAB KASONGO  

Ali MWAMINY MIMY, Coordonnatrice, Organisation paysanne faîtière UPLP 

Comité de gestion de puits, Village de NDEKEMANGA 

Comité de gestion source de FATAKI, village de FATAKI 

Rémi KATCHOKO, Agronome Secteur de MARINGA 

Membres de l'OP WAMAMA TUSI ATCHANE et OP MOBOTO, Village de SENGA LOUTCHI 

Membres du CLER KALULU, village de KALULU 

Membres du CLER RUDIKA, village de RUGIKA 

Membres de l'OP KASELE 

Membres du CLER KAROMO, village de KAROMO 

Membres de l'OP TUPIME, village de KAROMO 

Membres de l'OP UMOJA TUTAWEZA, village de MIRIUH 

Agathe MUGEYNI, Coordinatrice Organisation paysanne faîtière MAMA AMKA 

Ali MAWAMINY MIMY, Coordonnatrice, Organisation paysanne faîtière UPLP Agronome de 

l'Organisation paysanne faîtière UPLP 

Edouard OTOKA, Inspecteur territorial de l'agriculture, pêche et élevage (ITAPEL) 

Kalume MUKINGE, Inspecteur du développement rural (ITDRAL) 

Visite du Centre de Santé de MALELA, village de MALELA 

Membres du Comité de Développement de Santé (CODESA) 

Infirmiers 

Membres de l'OP MAENDELEO YA MALELA, village de MALELA 
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Membres du Comité de gestion de puit SWAMA LIKERI, village de LIKERI 

Membres de l'OP TUGENGE LIKERI et OP AMAAR, village de LIKERI 

Antoine KANDOLO OKITO, Coordonnateur, Conseil agricole et rural de gestion, Kibombo 

Membres du Comité de gestion du dépôt pharmaceutique de Kibombo 

Partenaires de développement 

Guy BUKASA, Chargé de projets INADES, Kindu 

PASA-NK 

Autorités provinciales 

Christophe NDIBESHE BYEMERO, Ministre provincial de l'Agriculture, pêche et élevage  

Cabinet du Ministre (4 conseillers) 

Gilbert NDABAGERA, Inspecteur provincial de l'Agriculture, pêche et élevage 

Léopold KAHAVI, Coordonnateur provincial Service national des statistiques agricoles 

Partenaires de développement 

Augustin MILAMBO LIKELE, Chef de Bureau, FAO Zone EST RDC, Goma 

L' Abbé ARSENE, Administrateur, Caritas Goma 

Richard KABUYIRE, Coordinateur du Bureau de développement diocésain, Caritas Goma 

Ladislas KAMBALE, responsable du Bureau de projets, Caritas Goma 

Guy ONANMBELE, Responsable du Cluster sécurité alimentaire, RDC Est, PAM 

Bénéficiaires 

Sage MUMBERE MASINDA, Secrétaire Général de l'OP SYDIP 

Pierrot MANDEFO, Point focal du SYDIP à Goma, Coordonnateur du Conseil agricole et 

rural de gestion 
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Théorie du changement de la stratégie et du programme 
de pays FIDA en République démocratique du Congo 

1. La Théorie du changement de la stratégie et du programme de pays FIDA en RDC 

est présentée dans les schémas sur les pages suivantes. 

2. L'impact espéré du Programme de pays FIDA en RDC est de renforcer la sécurité 

alimentaire et les revenus des petits producteurs agricoles (faisant partie de 

l'objectif général des COSOP 2003 et 2012). Cet impact serait atteint à travers 

deux changements intermédiaires, qui sont le résultat de deux chaines de 

changement distinctes:  

(1) La croissance de la production agricole, en augmentant la productivité, et la 

diversification des productions agricoles par l'adoption de technologies 

améliorées par les petits producteurs; et 

(2) l'amélioration de l'accès aux marchés pour les petits producteurs (faisant 

partie des objectifs spécifiques des deux COSOP) et des conditions de 

stockage, conservation et transformation, à travers des partenariats tissés 

par les organisations paysannes (OP) pour faciliter l'écoulement des produits 

et à travers l'amélioration des infrastructures économiques rurales (voies 

d'accès, marchés, magasins de stockage, etc.).  

3. Le Programme de pays FIDA devait intervenir directement sur l'accès aux marchés 

par le renforcement des capacités de négociation des producteurs, la mise en place 

d'un système d'information sur les prix, le soutien d'un dialogue contre les 

tracasseries, et l'appui aux OP à regrouper la collecte, le stockage, la 

transformation et le transport des produits vers les marchés. Le programme 

soutiendrait aussi directement la réhabilitation des voies de desserte agricoles et 

l'amélioration des infrastructures de stockage y compris la mise en place de 

comités de gestion.  

4. Afin de soutenir l'acquisition d'équipements et d'intrants, les producteurs devaient 

avoir accès à des services financiers. Le Programme de pays FIDA devait 

promouvoir des systèmes financiers décentralisés et autogérés, par l'appui-

formation auprès des OP. 

5. Pour déclencher ces deux chaines de changement, il fallait atteindre trois résultats 

attendus1 liés de cause à effet: (1) améliorer l'accès de petits producteurs aux 

services de production (intrants, équipements, finance, vulgarisation, services 

post-récolte, etc.). Ces services seraient fournis, en grande partie, par (2) des OP 

professionnalisées, devenues des partenaires économiques et des interlocuteurs 

clés dans les zones rurales. L'accès aux services serait, par ailleurs, facilité par une 

amélioration des infrastructures économiques rurales (voies d'accès, marchés, 

magasins de stockage, etc.).  

6. Afin d'appuyer le premier résultat, le Programme de pays FIDA devait renforcer le 

système de production, multiplication et de certification de semences et de 

boutures améliorées; appuyer l'installation de points de vente d'intrants et 

d'équipements (moyennant les OP); et renforcer les capacités des services publics 

de conseil agricole et des ONG en matière de vulgarisation. Le COSOP 2012 

prévoyait également la préparation d'une stratégie d'adaptation des systèmes de 

cultures au changement climatique. Le deuxième résultat attendu serait atteint par 

la structuration des OP en unions et fédérations, et le renforcement de leurs 

capacités humaines et institutionnelles. 

7. Le COSOP 2003 prévoyait aussi un impact sur la santé des groupes vulnérables. 

Dans les projets, cet impact a été élargi à l'éducation. Il devait être atteint par une 

                                    
1
 Le niveau "résultat attendu" correspond au niveau "outcome" en anglais. 
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amélioration de l'accès des communautés appauvries aux services de santé et de 

l'éducation (un changement intermédiaire). Pour cela, le Programme de pays FIDA 

porterait un soutien à la réhabilitation et l'équipement des infrastructures de santé 

et d'éducation, ainsi qu'à la mise en place de mécanismes de gestion adaptés 

(résultat attendu). 

8. Le COSOP 2012 introduit cinq objectifs institutionnels, qui devaient renforcer 

les objectifs stratégiques moyennant le dialogue sur les politiques par le FIDA:  

(1) Augmentation de l'allocation de budgets de l'État alloués à l'agriculture;  

(2) Déconcentration de la coordination et la gestion de la recherche et du conseil 

agricole vers les inspecteurs provinciaux de l'agriculture;  

(3) Augmentation de l'allocation des budgets provinciaux et d'autres partenaires 

au renforcement des OP;  

(4) Maintien de l'intérêt des PTF d'appuyer des projets de relance agricole et de 

sécurité nutritionnelle dans les zones ciblées.  

(5) Préparation d'une feuille de route autour de l'adaptation du Programme 

national de sécurité alimentaire au niveau provincial, ce qui devait contribuer 

à l'atteinte des autres objectifs institutionnels. 

9. Pour que cette Théorie du Changement fonctionne, certaines hypothèses doivent 

être valides. La stabilité politique, la paix, la sécurité et la bonne gouvernance 

figurent maintes fois dans le diagramme et sont certainement critiques pour 

assurer l'efficacité, l'efficience, l'impact et la durabilité du Programme de pays FIDA 

en RDC, comme partout ailleurs dans le monde. Pourtant, il y a d'autres 

hypothèses qui sont propres à la stratégie même d'intervention en RDC, à savoir: 

(1) Les populations ciblées (petits producteurs pauvres, les femmes et les 

jeunes) sont effectivement membres des OP appuyées. Ceci est essentiel, car 

la grande majorité des appuis passent à travers les OP. 

(2) Les services étatiques déconcentrés (niveau provincial et local) disposent des 

ressources humaines et des moyens de fonctionnement adéquats pour fournir 

des services de qualité auprès de producteurs. Ceci est essentiel pour assurer 

une continuité dans l'accompagnement des OP et de leurs faitières après 

l'achèvement des projets, ainsi que dans la fourniture de certains services 

publics essentiels (recherche et vulgarisation agricole, certification des 

semences de qualité, suivi et protection des végétaux, etc.).  

(3) Les investissements du secteur privé s'accroissent. En effet, les 

investissements privés sont essentiels notamment dans l'approvisionnement 

en intrants et équipements, la transformation des produits et les transports, 

parmi d'autres maillons dans les filières agricoles, qui ne peuvent pas être 

assurés dans leur entièreté et durablement par les services de l'État ou par 

les OP. 

(4) L'agriculture familiale est reconnue comme moteur de développement dans 

les politiques et les stratégies de développement du Gouvernement et des 

autres PTF. Ceci est essentiel pour assurer que les budgets de l'État et les 

projets et programmes de développement dédiés au secteur agricole profitent 

prioritairement aux petits producteurs familiaux et non aux grandes 

entreprises agro-industrielles. 

(5) Un personnel de santé et d'éducation est présent dans les zones 

d'intervention, et ils disposent de matériel éducatif, de médicaments et 

d'équipements adéquats pour travailler. Ceci est essentiel pour valoriser les 

infrastructures sociales construites ou réhabilitées par les projets. 
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Analyse critique de la logique interne des COSOP et des cadres de gestion 
des résultats 

10. La logique interne des COSOP, y compris leurs cadres de gestion des résultats, ne 

sont pas très clairs sur les relations de cause à effet qui existent entre les 

différents niveaux de changements attendus par le programme (objectif général, 

objectifs stratégiques, objectifs institutionnels, résultats clés).  

11. Les objectifs généraux des deux COSOP correspondent à l'impact attendu du 

Programme de pays, ce qui est le bon niveau de changement attendu. Trois des 

quatre objectifs stratégiques du COSOP 2003 sont bien distincts selon les grands 

axes d'intervention (production, marchés, services sociaux) et se trouvent au 

niveau de changements intermédiaires (entre les résultats attendus et l'impact), ce 

qui est approprié pour des objectifs stratégiques. Cependant, l'OS concernant le 

renforcement des capacités d'organisation des groupements de paysans est un 

changement au niveau des résultats attendus, devant contribuer à l'atteinte des 

trois autres objectifs stratégiques, et ne devrait donc pas figurer au même niveau 

dans le cadre de résultats. Par ailleurs, le COSOP 2003 présente un cadre logique 

très sommaire. Le fait que celui-ci soit en anglais, même dans la version du COSOP 

en français, laisse à croire qu'il n'a pas été préparé avec la participation des parties 

prenantes congolaises ni avec le but d'être utilisé par ceux-ci pour le S&E du 

Programme de pays. Il s'agissait vraisemblablement d'une formalité. Les 

indicateurs objectivement vérifiables ne correspondent pas toujours aux 

changements attendus, où alors n'en couvrent pas toutes les dimensions2.  

12. Les objectifs stratégiques du COSOP 2012 sont tous au niveau des résultats 

attendus, (à l'exception de la partie accès aux marchés locaux de l'OS1), ce qui 

n'est pas approprié pour des objectifs stratégiques. En effet, les chaines de 

changement entre les objectifs stratégiques et l'objectif général (niveau impact) 

sont trop longues, avec trop d'appuis et d'hypothèses qui interviennent entre ces 

niveaux de changement qui risquent d'être perdus de vue3. Par ailleurs, les deux 

axes d'intervention principaux du COSOP 2012 (production et accès aux marchés) 

sont repliés dans un seul OS, alors qu'un OS est de nouveau dédié à l'appui aux 

OP. Les OP et leurs unions et fédérations sont sans aucun doute la porte d'entrée 

principale du Programme de pays FIDA en RDC, mais en faisant de la 

professionnalisation des OP un objectif stratégique, les exécutants et partenaires 

du Programme de pays risquent de perdre de vue que ceci n'est pas un but en soi, 

mais un moyen devant contribuer à l'augmentation de la production, l'amélioration 

de l'accès aux marchés, et à l'élévation de la voix des petits paysans au niveau des 

grands centres de décision qui leur concernent. Ce focus important sur les OP 

pourrait expliquer pourquoi le renforcement des capacités des services de l'État ou 

des services privés a très souvent été laissé de côté en "mettant le paquet" sur la 

structuration des OP.  

13. Le Cadre de gestion des résultats du COSOP 2012 est plus détaillé mais aussi plus 

confus que le cadre logique du COSOP 2003: il indique des axes d'intervention, 

objectifs stratégiques, objectifs institutionnels, résultats clés et indicateurs clés 

sans que les liens logiques (relations de cause à effet) entre ces éléments ne soient 

indiqués. Les résultats clés sont pour la plupart des indicateurs à un niveau de 

changement au-dessus des objectifs stratégiques4 alors que les indicateurs clés 

sont à des niveaux variables allant de produit (par exemple: 25% des OP ont été 

                                    
2
 Par exemple, alors que l'objectif général du COSOP 2003 concerne l'amélioration de la sécurité alimentaire, les 

indicateurs concernent l'augmentation des revenus et de l'état de santé et nutritionnelle des populations rurales 
pauvres. Le seul indicateur pour l'objectif stratégique de renforcement des capacités organisationnelles des 
groupements de producteurs est que les paysans soient mieux organisés pour commercialiser leur production. 
3
 Il s'agit par exemple des appuis pour améliorer l'accès aux financements par les petits producteurs; l'appui aux OP 

pour regrouper le stockage, la transformation, le transport et la vente des produits; la mise en place de système 
d'informations sur les marchés; ou encore le soutien d'un dialogue contre les tracasseries administratives. 
4
 Par exemple: le rendement du riz augmente de 1,7t/ha à 2,2t/ha, alors que l'objectif stratégique est d'améliorer l'accès 

des petits producteurs à des services de production efficaces, des technologies appropriées et aux marches. 
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formés aux techniques de production appropriées) à impact5 (le taux des enfants 

de moins de 5 ans malnutris baisse de 30%).

                                    
5
 Par exemple: 25% des OP ont été formés aux techniques de production appropriées (niveau produit); le taux des 

enfants de moins de 5 ans malnutris baisse de 30% (niveau impact) 
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CGR: résultat ou indicateur du Cadre de 
Gestion des Résultats du COSOP 2012
§x: Référence à un paragraphe du 
COSOP 2012

Croissance de la producion agricole (OS 2003)
Amélioration de 
l’accès aux 
marchés locaux 
pour les petits 
producteurs (OS 
2003 & 2012)

Augmentation 
des 
rendements 
pour certaines 
cultures (CGR)

OP ont recours à des 
services
financiers pour 
permettre à leurs 
membres de moderniser 

Revenus des petits 
producteurs 
agricoles soutenus 
durablement 
renforcés (OG 
2003 & 2012)

Adoption de 
technologies 
améliorées par 
les petits 
producteurs 

Amélioration 
des 
conditions de 
stockage et 
conservation
(CGR)

OP soutenues  tissent des 
partenariats avec 
opérateurs publics et privés 
pour faciliter l’écoulement 
des productions de leurs 

Participation des OP dans 
la prise de décisions au 
niveau provincial et central 
notamment sur l’allocation 
des ressources budgétaires 

Sécurité alimentaire et 
nutrionelle des petits 
producteurs agricoles 
soutenus  est 
durablement renforcée  
(OG 2003 & 2012)

Diversification des 
productions agricoles 
pour répondre aux 
signaux envoyés par les 
marchés (§28)

Objectif général (OG)

Objectifs spécifiques (OS)

Objectifs institutionnels (OI)

Interventions programme 
de pays  FIDA

Santé [et 
éducation 
primaire] des 
groupes 
vulnérables 
améliorées 

Amélioration de 
l'accès aux services 
sociaux de base 
pour les 
communautés 
appauvries  (OS 
2003)

Légende

Stabilité politique; Paix & sécurité; 
Bonne gouvernance
Présence de personnel de santé et 
d'éducation
Disponinbilité de matériel éducatif 
et de médicaments

Soutien USAID aux OP pour 
accès aux services financiers 

Populations ciblées (petits 
producteurs pauvres, femmes et 
jeunes) sont membres des OP

Hypothèses

IMPACT

CHANGEMENTS
INTERMÉDIAIRES
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Accès amélioré à des services 
de production (intrants, 
équipements, finance, 
vulgarisation, services post-
récolte etc.) pour les petits 
producteurs (OS 2012)

Infrastructures 
économiques 
rurales améliorées 
(voies d'accès, 
marchés, magasins 
de stockage...)

Professionnalisation des OP au 
service des petits producteurs 
(§27), afin qu’elles deviennent 
des partenaires économiques et 
des interlocuteurs clés dans les 
zones rurales (OS 2003 et 2012)

Renforcement du système de production, 
multiplication et certification de semences 

Rehab. d'infrastructures hydrauliques & 
formation  comités de gestion

Appui  à l'installation de points de vente 
d'intrants et renforcement des artisans 

Coordination et gestion de la 
recherche et du conseil agricole 
confiées aux inspecteurs 
provinciaux de l’agriculture dans 
une logique de pérennisation 

Augmentation des budgets 
alloués à l’agriculture (OI)

Le gouvernement provincial et 
les autres partenaires allouent 
un % plus grand de leur budget 

15% des projets de dév. des 
provinces d'intervention 
concernent la relance du secteur 
agricole et la sécurité alimentaire 

Stratégie d'adaptation des systèmes de 
cultures au changement climatique

Stabilité politique
Paix & sécurité
Bonne gouvernance

Stabilité politique
Paix & sécurité
Bonne gouvernance

Agriculture familiale reconnue comme 
moteur de développement ds politiques et 
stratégies de l'Etat et par les autres PTF

RÉSULTATS
ATTENDUS

CHANGEMENTS 
INSTITUTIONNELS/
POLITIQUES

Infrastructures et 
services sociaux 
améliorés (centres 
de santé, écoles, 
points d'eau etc.)

Stabilité politique; Paix & sécurité
Bonne gouvernance
Investissements accrus du secteur privé 
dans l’agriculture (§28)
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Principaux produits du portefeuille selon les résultats 
attendus  

Résultats attendus/produits Unités 

Cibles prévues 

Réalisation 

% Réalisation 

Initiales Révisées Initial Révisé 

a) Amélioration des infrastructures économiques et de leur gestion 

Routes et VDA réhabilitées Km 2 495 1 542,5 867,5 35% 56% 

Routes et VDA entretenues, 
régulièrement 

Km 2 495 2 080,5 1 256,5 50% 60% 

CLERs mis en place et appuyés Nb. 167 76 54 32% 71% 

Magasins de stockage construits U 61 11 9 15% 82% 

Marchés construits U 6 6 0 0% 0% 

Aires d'abattage construites U 9 2 2 22% 100% 

OP/unions appuyées pour la vente 
collective 

Nb. 200 200 63 32% 32% 

fédérations appuyées pour la 
commercialisation 

Nb.   1   

b) Professionnalisation des OP 

OP structurées Nb. 1 933 1 894 1 689 87% 89% 

OP appuyées et fonctionnelles Nb. 1 942 1 894 1 255 65% 66% 

Unions/ structurées  Nb. 150 110 100 66% 91% 

Unions/ appuyées fonctionnelles Nb. 151 110 73 48% 66% 

fédérations/fédérations, appuyées et 
professionnalisées 

Nb. 15 15 7 47% 47% 

Cadre de concertation/espaces de 
dialogues créés et fonctionnels 

Nb. 10 10 10 100% 100% 

c) Amélioration de l'accès aux services de production et technologies appropriées 

Kits agricoles distribués Nb. kit 159 000 159 000 66 069 42% 42% 

Kits de pêches distribués Nb. kit 11 000 11 000 6 464 59% 59% 

Semences/plants améliorés, distribués Kg 191 000 191 000 83 582 44% 44% 

Les producteurs ont reçu des 
formations techniques 

Benef. 211 000 211 000 73 619 35% 35% 

Les OP/unions/fédérations ont reçu 
des formations et encadrées 

Nb. OP/un/ 

fédérations 

1 789 1 989 1 761 98% 89% 

Champs démonstration et CEP, mis en 
place 

Nb. 360 707 931 259% 132% 

Institutions R&D impliquées/appuyées  1 3 1 100% 33% 



Appendice II - Annexe VIII EB 2019/127/R.12 

145 

Résultats attendus/produits Unités 

Cibles prévues 

Réalisation 

% Réalisation 

Initiales Révisées Initial Révisé 

Centre semencier réhabilité  1 1 0 0% 0% 

Semences base/R1, produites 
localement 

Kg 323 227 323 000 6 374 2% 2% 

Agri-multiplicateurs, formés/appuyés Effectif 250 538 643 257% 120% 

Semences R2 produites localement Kg 7033 3123 8 325 118% 267% 

Plantations (palmier à huile) mises en 
place 

ha  2 000 600 240 12% 40% 

Aménagements hydro-agricoles mis en 
place 

ha 1 500 445 30 2% 7% 

Kits/équipements de transformation/ 
conservation produits agricoles et de 
pêche fournis aux producteurs/OP 

Bénéf. 1 000 1 000 832 83% 83% 

Décortiqueuses octroyées aux 
Unions/fédérations 

Nb. 8 8 6 75% 75% 

d) Amélioration des infrastructures sociales et de leur planification et gestion 

Communautés (villages/secteurs) 
structurées en CVD (Comités villageois 
de développement) 

Nb. CVD   220   

CVD fonctionnels (viables) CVD   105   

PLD élaborés et leur mise en œuvre 
appuyée 

PLD 242 0 0 0% 0% 

Microprojets (AGR) mis en œuvre 
(ménages pauvres) 

Ménag. 
pauvre 

5 200 5 200 32 1% 1% 

Hôpitaux construits/réhabilités, 
appuyés 

Hôpt. 9 4 4 44% 100% 

CS construits/réhabilités, appuyés CS 113 15 6 5% 40% 

Dépôts pharma., réhabilités/appuyés U 34 4 4 12% 100% 

Points d'eau et latrines connexes aux 
centres de santé construits 

U 5 2 2 100% 100% 

Ambulances livrées au ZS U 16 11 5 31% 45% 

Comité de Développement de Santé 
(CODESA)/Comités de gestion, 
infrastructures santé structurées et 
appuyées 

Nb. 
CODESA/ 

Comités de 
gestion 

63 16 16 25% 100% 

Plans adduction eau potable élaborés Nb. 27 0 0 0% 0% 

Petits systèmes adduction eau potable, 
construits 

Nb. 51 1 0 0% 0% 

Forages adduction eau potable à 
pompes manuelles, construits 

Nb. 260 138 50 19% 36% 

Forages adduction eau potable 
construits/équipé et fonctionnel 

Nb. 320 188 43 13% 23% 
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Résultats attendus/produits Unités 

Cibles prévues 

Réalisation 

% Réalisation 

Initiales Révisées Initial Révisé 

Sources aménagées Nb. 164 127 110 67% 87% 

Sources aménagées fonctionnelles Nb. 164 127 106 65% 83% 

Latrines améliorées construites Nb. 40 0 0 0% 0% 

Comités de gestion/Associations 
d'utilisateurs de l'eau points d'eau/ 
système adduction eau potable 
structurées et appuyées. 

Nb. 412 338 149 36% 44% 

Écoles primaires 
construites/réhabilitées 

Nb. 66 28 21 32% 75% 

Écoles primaires équipées Nb. 55 20 11 20% 55% 

Scolarité jeunes filles appuyées Nb. Jf 45 000 10 326 10 326 23% 100% 

Motos/vélos octroyées  U 0 72 72  100% 

Capacités inspections/coordinations 
scolaires renforcées (moyens de 
transport) 

Institutions 10 10 10 100% 100% 
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Projet Bio-économie intégrée 

 

Nom du projet Initiative de "Bio-économie intégrée pour l'amélioration des 
conditions et de la qualité de vie des populations en RDC " 

Agence d'exécution PNUD 

Partenaire de mise en œuvre Bio-Economy Africa (BEA) 

Populations cibles Communautés rurales, urbaines et périurbaines avec une 
attention particulière pour les catégories pauvres et les groupes 
vulnérables 

Objectif global Contribuer à la promotion du capital économique, social et 

écologique du monde rural par l'amélioration des conditions et de 
la qualité de vie des pauvres et des catégories vulnérables, la 
protection de l'environnement et l'augmentation de revenus des 
populations rurales et urbaines à travers le développement des 
capacités, le partage des connaissances et le transfert de 
technologies appropriées inspirées des principes et pratiques du 

système de la bio-économie intégrée (SBI)." 

Résultats attendus 1) La création et l'équipement de centres de démonstration et de 
formation pour la production, la formation, l'information et le 
transfert de technologies IBS; 2) L'adoption du système bio-
économie intégrée au sein des exploitations rurales et des 
communautés rurales et urbaines; 3) Mise en place d'un 

partenariat public-privé à travers des dispositifs, des structures et 
des stratégies pérennes de gestion, de collecte, de vulgarisation et 

de commercialisation des produits IBS. 

Financement prévu Le coût total prévu des projets est de 3 770 000 USD dont 
3 199 075 USD ont pu être mobilisés. La contribution du FIDA 
s'élève initialement à 2 500 000 USD dont 2 000 000 USD ont été 
octroyés, par l'intermédiaire du Gouvernement sur fonds du 

PRAPE et PRAPO (Prêts 632 ZR et 677 ZR), et 500 000 USD sous 
forme de don. Les autres bailleurs sont le PNUD et le Fonds de 
Consolidation de la Paix (PBF/STAREC)qui contribuent 
respectivement à hauteur de 500 000 USD et 770 440 USD. La 
contribution en nature du Gouvernement de la RDC est estimée à 
250 000 USD. 

Chronogramme Projet pilote: Novembre 2010 – Mai 2011 

Projet de consolidation: Juin 2011 – Juin 2012 

Zones de mise en œuvre Kinshasa, Bas Congo, Sud-Kivu 

Principaux résultats obtenus i) Les Centres éco-ferme SBI de Nselé et Musheshwe ont été 
construits et partiellement équipés; ii) Le cheptel a été constitué 
mais sera décimé par une épidémie; iii) La formation d'experts 
nationaux des services techniques du Ministère de l'Agriculture, 

notamment à travers un voyage d'études en Éthiopie; iv) 
L'identification de 550 paysans modèles, dont 40 % de femmes, 
dans chacun des sites 

Constats de l'évaluation Résultats largement insuffisants:  

 le financement du projet par le FIDA en amputant le PRAPE et le 
PRAPO de fonds qui leurs étaient réservés a été particulièrement 
préjudiciable, autant pour le projet BEI que pour les projets du 

FIDA; 
 la communication et les échanges entre le PNUD et FIDA en 

rapport avec le projet sont demeurés faibles tout au long de sa 
mise en œuvre;  
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 absence d'appropriation par les structures techniques du 
Ministère (notamment le Secrétariat Général), qui ont montré 
peu d'engouement pour le projet;  

 absence d'anticipation des risques et de proposition des 
mesures de mitigation; 

 les capacités de gestion financière de l'ONG BEA, partenaire de 
mise en œuvre, se sont révélées déficitaires et l'ONG a 

démontré ses limites (possibilité de malversations et 
détournements); 

 le projet a connu plusieurs périodes de faible activité 
 aucun résultat visible du projet ne peut encore être retrouvé 

aujourd'hui 
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